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Résumé 

Stantec Experts-conseils ltée (Stantec) a été mandatée par la Société du Parc Industriel et Portuaire de 
Bécancour (SPIPB) (le « Client ») afin d’effectuer une évaluation environnementale de site Phase I (ÉES 
Phase I) de la propriété portuaire (lot 3 294 083) ainsi que de la darse (eau), Bécancour, QC. La propriété 
portuaire est située au 50, 355 & 375, boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour, QC (le « site »). Cette 
étude est réalisée dans le cadre du projet Étude d’impact sur l’environnement pour le projet d’entretien 
des installations portuaires (V/Réf. : SPIPB-19-26), et plus précisément, afin de répondre à la question 
QC2-11 de la deuxième série de questions reçues du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), émise le 15 mars 2024. 

L’objectif de la présente ÉES Phase I est de déterminer si le site à l’étude a été exposé à des sources 
réelles ou potentielles de contamination pouvant affecter sa qualité environnementale, considérant les 
utilisations présentes ou passées du site ou des propriétés voisines. 

Le site est situé dans la zone industrielle du secteur du Grand-Moulin dans la Ville de Bécancour. Les 
informations sur la localisation du site sont résumées dans le tableau 1 suivant. L’emplacement du site à 
l’étude est montré sur la figure 1 de l’annexe 1 et la localisation du site et du secteur environnant sur les 
figures 1 et 2 à l’annexe 2. Le site est accessible par l’autoroute 30 (route 132) qui traverse le parc 
industriel. Par le biais de l’autoroute 55, cette dernière fait la jonction entre les autoroutes 20 et 40, reliant 
les villes de Montréal et Québec.  

Le site (port de Bécancour) est occupé par les quais (quais nos B1 à B5), un espace de 61 hectares pour 
la manutention et l’entreposage des marchandises (bâtiments, aires pavées et secteur recouvert de 
gravier utilisé pour l’entreposage (conteneurs, véhicules, grains, etc.)), un terminal de vrac liquide, des 
embranchements ferroviaires qui sont connectés au réseau ferroviaire du Canadien National (CN), des 
bassins de décantation de sédiments de dragage. Il y a également des chemins d’accès, un convoyeur, 
trois pipelines allant jusqu’aux quatre embranchements ferroviaires et des réservoirs hors sol de produits 
chimiques, pétrochimiques et agroalimentaires. Les installations portuaires sont, quant à elles, 
accessibles et en activité tout au long de l’année et peuvent accueillir des bateaux requérant une 
profondeur d’eau maximale de 10,67 mètres (ou 35 pieds). Du côté ouest du port, une première jetée 
s’avance dans le fleuve Saint-Laurent où cinq postes d’amarrage totalisant 1 130 mètres sont 
disponibles. Sur son flanc est, une seconde jetée a été construite au cours des années 1980, dans le but 
de limiter la sédimentation dans la darse du port et, par conséquent, de réduire les occurrences de 
recours à des dragages d’entretien. 

Plusieurs bâtiments et structures sont présents sur le site : le poste de guérite, une balance à camion, les 
réservoirs hors-sol de Servitank, des bâtiments administratifs (3) occupées par les locataires, un 
atelier/garage occupé par QSL, des hangars (4) de type MegaDome occupés par QSL, un bâtiment à 
l’usage exclusif de l’Aluminerie de Bécancour Inc. (au sud du quai B5), un convoyeur d’alumine et un 
enclos de grain (pour l’usine Viterra). Les bâtiments et structures présents ont été évalués visuellement 
de l’extérieur seulement.  
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Une demande spécifique du client a été faite en ce qui concerne cette ÉES Phase I : 

• évaluer si les activités historiques et actuelles sur le site pourraient avoir un impact sur les 
sédiments pour le programme décennal de dragage.  

• évaluer si des paramètres additionnels devraient être ajoutés à la caractérisation préalable des 
zones à draguer. Selon la note technique Protocoles de caractérisation de la qualité physico-
chimique des sédiments dans la zone de dragage d’entretien1 préparé par Stantec, les analyses 
suivantes seront réalisées sur tous les échantillons prélevés : 

• Métaux : aluminium (Al), arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), mercure 
(Hg), nickel (Ni), plomb (Pb), zinc (Zn), argent (Ag), baryum (Ba), cobalt (Co), étain (Sn), 
manganèse (Mn), sélénium (Se); 

• Soufre; 

• Hydrocarbures pétroliers C10-C50; 

• Butylétains; 

• Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) de hauts et bas poids moléculaires; 

• Cyanures disponibles et totaux; 

• Biphényles polychlorés (BPC) congénères; 

• Carbone organique total (COT); 

• Granulométrie et sédimentométrie. 

Conclusions 

Sur la base des informations recueillies lors de la visite de site et de l’examen de la documentation 
disponible relative à l’historique de la propriété et de ses environs, l’ÉES Phase I a identifié les 
préoccupations environnementales et/ou sources de contamination réelles associées au site suivantes : 

• Remblayage de l’ensemble du site à l’étude avec des sédiments de dragage contenant des 
matières résiduelles et/ou des sols de source et de qualité environnementale inconnues. 

• Présence des bassins de décantation de sédiments de dragage possiblement contaminés sur le 
site à l’étude. 

• Opérations portuaires, incluant les activités de soutien (entretien mécanique (huiles usées, etc), 
réservoirs de diesel, déblais de camion-balai). 

• Transport par convoyeur de poudre d’alumine sur le site à l’étude depuis les années 1970 ou 
1980. 

• Transport par pipelines de paraffine et d’alkylbenzène linéaire sur le site à l’étude depuis environ 
2002. 

• Entreposage de matières dangereuses et non dangereuses (produits chimiques, pétrochimiques 
et agroalimentaires) dans seize (16) réservoirs d’une capacité de 1 200 à 6 000 mètres cubes sur 
le site à l’étude. 

 
1 « Protocoles de caractérisation de la qualité physico-chimique des sédiments dans la zone de dragage 
d’entretien) », préparé par Stantec. pour le MELCC, 18 juillet 2023, 
N/Réf. :167040272-200-EN-N-0001-0 (V/Réf. : SPIPB-19-26, Dossier MELCC : 3211-02-319). 
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• Des embranchements de chemin de fer sont utilisés pour le stationnement temporaire de wagons 
incluant des wagons-citernes. Une station de transfert chimique pour le transbordement de vrac 
liquide entre les wagons-citernes et le terminal Servitank est située sur le site à l’étude. 

• Déversements de substances, telles que de l’acide sulfurique, du diesel, du nitrate d’ammonium 
rapportés pour la période de 2012 à 2022 au Port de Bécancour. 

Il est recommandé de réaliser une caractérisation environnementale des sols et de l’eau souterraine afin 
d’évaluer l’impact environnemental réel sur les sols et sur l’eau souterraine des préoccupations 
environnementales ci-haut mentionnées. 

Selon nos observations, les informations obtenues et selon l’année de construction du port (années 
1970), des matériaux contenant de l’amiante, du plomb, de la MIUF et des BPC pourraient être présents 
dans certains matériaux de construction. Des précautions appropriées doivent être prises pour tout travail 
de démolition ou de rénovation impliquant les matériaux ci-dessus et ce travail devrait être réalisé par un 
entrepreneur spécialisé.  

Pour la caractérisation préalable des zones à draguer afin d’établir les caractéristiques des sédiment, les 
paramètres suivants pourraient être inclus : 

• l'azote Kjeldahl et azote ammoniacal; 
• les nitrites et nitrates; 
• le phosphore;  
• les composés phénoliques; 
• les pesticides organochlorés; 
• les dioxines et furanes. 

Les déclarations faites dans ce résumé sont soumises aux mêmes limitations que celles incluses dans la 
section limitations de l’étude (section 11.0) et doivent être lues conjointement avec le reste de ce rapport.  
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1.0 Introduction  

1.1 Mandat et objectifs 

Stantec Experts-conseils ltée (Stantec) a été mandatée par la Société du Parc Industriel et Portuaire de 
Bécancour (SPIPB) (le « Client ») afin d’effectuer une évaluation environnementale de site Phase I (ÉES 
Phase I) de la propriété portuaire (lot 3 294 083) ainsi que de la darse (eau), Bécancour, QC. La propriété 
portuaire est située au 50, 355 & 375, boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour, QC (le « site »). Cette 
étude est réalisée dans le cadre du projet Étude d’impact sur l’environnement pour le projet d’entretien 
des installations portuaires (V/Réf. : SPIPB-19-26), et plus précisément, afin de répondre à la question 
QC2-11 de la deuxième série de questions reçues du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), émise le 15 mars 2024. 

L’objectif de la présente ÉES Phase I est de déterminer si le site à l’étude a été exposé à des sources 
réelles ou potentielles de contamination pouvant affecter sa qualité environnementale, considérant les 
utilisations présentes ou passées du site ou des propriétés voisines. 

Afin de faciliter la lecture du présent rapport, le boulevard Alphonse-Deshaies est considérée comme 
étant dans un axe nord-sud. 

1.2 Portée des travaux 

L’ÉES Phase I a été effectuée en conformité aux exigences du Guide de caractérisation des terrains du 
MELCCFP (2024), en s’inspirant de la norme Z768-01 (confirmée en 2022), intitulée « Évaluation 
environnementale de site, phase I » de l’Association canadienne de normalisation (Groupe CSA), et selon 
les termes de l’offre de service Demande de budget additionnel (avenant no 8) datée du 3 juillet 2024. 

La réalisation de l’ÉES Phase I inclut les éléments suivants : 

• Une revue de la documentation existante disponible, incluant les photographies 
aériennes, les plans d’assurance incendie ainsi que les cartes topographiques et 
géologiques; 

• Des demandes d’accès à l’information auprès de la Ville de Bécancour et du MELCCFP ; 
• Une recherche en ligne au registre foncier du Québec ; 
• Une revue des bases de données et registres environnementaux disponibles ; 
• Une revue des rapports environnementaux et géotechniques antérieurs, lorsque 

disponibles ; 
• Des entrevues avec des personnes familières avec le site, lorsque disponibles ; 
• Une visite des lieux ;  
• L’évaluation des informations et la préparation du présent rapport. 
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Une ÉES Phase I n’inclut pas d’échantillonnage d’air, de sol, d’eau souterraine ou de surface, ou encore 
des éléments nécessitant une attention spéciale (tels que définis dans la norme CSA Z768). 

La présente étude ne constitue pas une revue ou un audit de conformité environnementale des 
opérations ni un audit d’un système de gestion environnementale, le cas échéant. 

La détermination de la présence potentielle des éléments nécessitant une attention spéciale est basée 
strictement sur l’âge des bâtiments et de leurs équipements, s’il y a lieu, ainsi qu’une inspection non 
intrusive (c’est-à-dire sans échantillonnage ou percements) du site. L'évaluation s'est faite de façon 
visuelle seulement. Une ÉES Phase I ne constitue pas un inventaire de matières dangereuses. 

1.3 Cadre réglementaire 

A titre informatif, au Québec, le rôle et les pouvoirs du MELCCFP touchant les sites contaminés sont 
définis principalement dans la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) (L.R.Q., c. Q-2) et le 
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) (R.R.Q., r. 37). Le MELCCFP a le 
pouvoir d’intervenir dans des cas où un impact négatif sur l’environnement ou la possibilité d’un impact 
négatif peut résulter de la présence ou du rejet d’un contaminant dans l’environnement (LQE, article 
31.43). De plus, lorsqu’une activité industrielle ou commerciale visée dans l’une des catégories 
énumérées dans l’Annexe III du RPRT a eu lieu sur un site, les situations suivantes peuvent déclencher 
l’obligation de se conformer aux dispositions de la LQE : 

• Cessation définitive d’une activité industrielle désignée (LQE, article 31.51); 
• Contaminants qui proviennent d’une activité incluse dans l’Annexe III présents aux limites 

du terrain ou existence d’un risque sérieux de migration hors site de contaminants 
pouvant compromettre un usage de l’eau (LQE, article 31.52); 

• Changement de vocation du site (LQE, article 31.53); 
• Réhabilitation volontaire lorsqu’il est prévu de laisser dans le terrain des contaminants 

au-delà des valeurs réglementaires (LQE, article 31.57), lesquelles s’appliquent même si 
aucune activité industrielle désignée n’a été exercée sur le terrain). 

À noter, des activités industrielles ou commerciales énumérées dans l’Annexe III du RPRT ont ou 
peuvent avoir eu lieu sur un site, soient : 

• Grossistes-distributeurs de produits chimiques et autres fournitures agricoles (code 
SCIAN2 41839);  

• Grossistes-distributeurs de produits chimiques et de produits analogues, sauf les produits 
chimiques agricole (code SCIAN 41841); 

• Opérations portuaires (phares, quais et ports) (code SCIAN 48831); 
• Manutention de fret maritime (code SCIAN 48832). 

Les entreprises suivantes sont inscrites dans les données d’entreprises de la base de données 
iCRIQ.com3 : 

 
2 SCIAN : Système de classification des industries de l'Amérique du Nord, de Statistique Canada. 
3 Investissement Québec, Source : https://innovation.investquebec.com/icriq  

https://innovation.investquebec.com/icriq
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• QSL Canada inc., au 355, boul. Alphonse-Deshaies (aucun code SCIAN);  
• SEBCI inc.4, au 375, boul. Alphonse-Deshaies (code SCIAN 418410). 

Le Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés (Guide 
d’intervention; mis à jour en mai 2021) et le RPRT fournissent des critères à utiliser lorsqu’il faut évaluer 
les conditions environnementales des sols d’une propriété, déterminer si une réhabilitation est requise ou 
non, ou encore déterminer le mode de réhabilitation recommandé pour permettre l’utilisation ou 
la réutilisation d’un site. Le Guide d’intervention inclut aussi des critères pour la qualité de l’eau 
souterraine.  

Une ÉES Phase I est une étape initiale dans le processus d’évaluation environnementale d’un site qui 
peut mener à une évaluation environnementale de site plus détaillée (Phase II) et/ou une réhabilitation si 
des sources de contamination réelles ou potentielles sont confirmées. Une ÉES Phase I inclut aussi une 
inspection des lieux pour signifier, sur une base strictement visuelle, s’il y a présence d’éléments 
nécessitant une attention spéciale reliés aux équipements et matériaux de construction des 
aménagements présents. Des règlements fédéraux ou provinciaux existent pour certaines substances 
dangereuses. Lorsqu’applicable, la réglementation pertinente est utilisée pour tirer des conclusions 
et formuler des recommandations appropriées. 

  

 
4 Une recherche sur le registre des entreprises du Québec indique qu’une fusion entre SEBCI inc. et Somavrac 
(C.C.) inc. a eu lieu en 2019.  
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2.0 Description du site 

2.1 Localisation du site 

Le site est situé dans la zone industrielle du secteur du Grand-Moulin dans la Ville de Bécancour. Les 
informations sur la localisation du site sont résumées dans le tableau 1 suivant. L’emplacement du site à 
l’étude est montré sur la figure 1 de l’annexe 1 et la localisation du site et du secteur environnant sur les 
figures 1 et 2 à l’annexe 2. Le site est accessible par l’autoroute 30 (route 132) qui traverse le parc 
industriel. Par le biais de l’autoroute 55, cette dernière fait la jonction entre les autoroutes 20 et 40, reliant 
les villes de Montréal et Québec.  

Tableau 1 – Localisation du site et informations générales  

Emplacement du site à 
l’étude Port de Bécancour 

Coordonnées centrales 46°23'59.056"N, 72°22'43032"O 

Désignation cadastrale  Lot 3 294 083, 3 294 083 A et 3 294 083 B du Cadastre du Québec 

Propriétaire et adresse 
civique 

correspondante  

Lot 3 294 083: SPIPB, 50, boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour (Québec) 
Lot 3 294 083 A: SPIPB, 355, boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour (Québec)  
Lot 3 294 083 B: Servitank inc., 375, boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour (Québec) 

Nom des locataires 

QSL : Services de débardage et d'arrimage 
Groupe Somavrac (Filiale Servitank) : Transbordement et entreposage de vrac liquide 
NEAS : Services de débardage et d'arrimage pour l’Arctique 
Logistec : Services de débardage et d'arrimage. 

Description du terrain 
à l’étude Port de Bécancour 

Usage actuel Port de Bécancour (activités portuaires) 

Usage futur Inchangé 

Zonage du site 

Règlement de zonage, Règlement numéro 334 : 
Zone I01-103 permettant des usages industriels et publics : 
• i1 : industrie légère,  
• i2 : industrie lourde,  
• p3 : utilité publique. 

Superficie du site  Approximativement 884,157 m2 
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Services publics 
Eau potable  Ville de Bécancour 

Égouts  Ville de Bécancour, fosses septiques (3) 

Électricité  Hydro-Québec 

Gaz naturel  Secteur non desservi 

2.2 Bâtiments et structures présents sur le site 

Le site (port de Bécancour) est occupé par les quais (quais nos B1 à B5), un espace de 61 hectares pour 
la manutention et l’entreposage des marchandises (bâtiments, aires pavées et secteur recouvert de 
gravier utilisé pour l’entreposage (conteneurs, véhicules, grains, etc.)), un terminal de vrac liquide, des 
embranchements ferroviaires qui sont connectés au réseau ferroviaire du Canadien National (CN), des 
bassins de décantation de sédiments de dragage. Il y a également des chemins d’accès, un convoyeur, 
trois pipelines allant jusqu’aux quatre embranchements ferroviaires et des réservoirs hors sol de produits 
chimiques, pétrochimiques et agroalimentaires. Les installations portuaires sont, quant à elles, 
accessibles et en activité tout au long de l’année et peuvent accueillir des bateaux requérant une 
profondeur d’eau maximale de 10,67 mètres (ou 35 pieds). Du côté ouest du port, une première jetée 
s’avance dans le fleuve Saint-Laurent où cinq postes d’amarrage totalisant 1 130 mètres sont 
disponibles. Sur son flanc est, une seconde jetée a été construite au cours des années 1980, dans le but 
de limiter la sédimentation dans la darse du port et, par conséquent, de réduire les occurrences de 
recours à des dragages d’entretien. 

Plusieurs bâtiments et structures sont présents sur le site : le poste de guérite, une balance à camion, les 
réservoirs hors-sol de Servitank, des bâtiments administratifs (3) occupées par les locataires, un 
atelier/garage occupé par QSL, des hangars (4) de type MegaDome occupés par QSL, un bâtiment à 
l’usage exclusif de l’Aluminerie de Bécancour Inc. (au sud du quai B5), un convoyeur d’alumine et un 
enclos de grain (pour l’usine Viterra). Les bâtiments et structures présents ont été évalués visuellement 
de l’extérieur seulement.  
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3.0 Milieu physique 

3.1 Dépôts meubles 

D'après la carte interactive du Système d’information géominière (SIGÉOM), les dépôts meubles dans le 
secteur à l’étude sont des sédiments alluvionnaires de terrasses fluviales anciennes composées de 
sable, silt sableux et gravier contenant un peu de matières organiques. 

Les dépôts meubles naturels sont recouverts de sédiments de dragage composés de silt, d’argile et de 
matières résiduelles. 

L’épaisseur des dépôts meubles est comprise entre 3 et 9 mètres selon les données des Projets 
d'acquisition de connaissances sur les eaux souterraines (PACES) de la région de Bécancour. 

3.2 Géologie du socle rocheux 

Selon la carte interactive SIGÉOM, le site à l’étude fait partie de la province géologique de la Plate-forme 
du Saint-Laurent. Le socle rocheux, appartenant à la Formation de Nicolet, est composé de mudstone, 
grès lithique, siltstone et calcarénite. 

3.3 Topographie 

Les cartes topographiques suivantes ont été consultées : 31I08; 1953, 1981 et 1999 (1:50 000) (Source : 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ)) et 2003 (1:20 000) (Source : Données Québec). 
En plus de fournir de l’information pertinente sur la topographie et les usages du site et des propriétés 
voisines, elles permettent de localiser les cours d’eau environnants et certaines zones sensibles, et 
d’estimer le sens d’écoulement des eaux de surface et souterraines, ainsi que, à partir des cartes 
topographiques anciennes, d’indiquer des changements topographiques qui pourraient avoir été reliés à 
des activités de remblai et déblai dans la zone d’étude. La carte topographique actuelle est présentée à 
l’annexe 1 et les cartes topographiques historiques sont présentées à l’annexe 5. 

Selon les cartes topographiques disponibles et les observations sur le site, la topographie générale du 
secteur du site est généralement plane. 

Selon les cartes consultées, le sens de l’écoulement régional de l’eau souterraine est présumé vers le 
Fleuve Saint-Laurent qui entoure le site à l’étude sur trois côtés (à l’ouest, à l’est et au nord). 
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3.4 Hydrogéologie et hydrographie 

3.4.1 Eau souterraine 

Le sens de l’écoulement régional de l’eau souterraine est présumé vers le Fleuve Saint-Laurent qui 
entoure le site à l’étude sur trois côtés (à l’ouest, à l’est et au nord).  

Il est important de souligner que l’écoulement de l’eau souterraine à l’échelle locale peut être grandement 
influencé par les infrastructures souterraines en place sur le site ainsi que sous les propriétés et voies de 
circulation avoisinantes. Considérant l’absence de puits utilisés à des fins de consommation d’eau 
potable dans un rayon de 1 km du site, les eaux souterraines sont considérées faire résurgence dans les 
eaux de surface ou s'infiltrer dans les égouts et les matériaux granulaires entourant les égouts.  

3.4.1.1 Vulnérabilité régionale des nappes à la contamination 

Selon les PACES5 , la vulnérabilité d’un aquifère à être affectée par la contamination est quantifiée par la 
méthode DRASTIC. L’indice DRASTIC peut varier entre 23 pour une faible vulnérabilité et 226 pour une 
vulnérabilité élevée. Le niveau de vulnérabilité d’un aquifère est considéré comme faible lorsque l’indice 
DRASTIC est égal ou inférieur à 100, moyen lorsque l’indice DRASTIC est supérieur à 100 et inférieur à 
180 et élevé lorsque l’indice DRASTIC est égal ou supérieur à 180. 

Dans le secteur du site à l’étude, l’indice DRASTIC est de 118, ce qui signifie que la vulnérabilité des 
eaux souterraines est moyen. 

3.4.2 Eaux de surface 

Les surfaces du site sont pavées (routes et stationnement) et non pavées (aires en gravier ou végétales). 
Pour les aires pavées, les eaux pluviales ruissellent vers les puisards du site qui sont reliés aux conduites 
du réseau du port et se décharge dans le Fleuve Saint-Laurent à l’ouest (près de la guérite). Pour les 
aires non pavées, le drainage pluvial s’effectue par infiltration naturelle ou ruissellement vers les fossés 
de drainage. Ces derniers de déchargent dans le Fleuve Saint-Laurent à l’ouest (près de l’endroit occupé 
par Servitank) et au nord dans la darse. 

  

 
5 Source : https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/programmes/acquisition-connaissance.htm 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/programmes/acquisition-connaissance.htm
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4.0 Description écologique 

4.1 Milieux humides et cours d’eau 

D’après la Cartographie détaillée des milieux humides des secteurs habités du sud du Québec – 
Données du projet global de Canards Illimités Canada6 et du MELCCFP mise à jour en 2020, trois (3) 
milieux humides de types eau peu profonde, marais et marécage sont identifiés au sud-est du site ainsi 
qu’au sud et à l'ouest du site dans un rayon d’un kilomètre. 

D’après le Plan régional des milieux humides et hydriques - Portrait (Document préliminaire) disponible 
sur le site de la MRC de Bécancour et la figure 32 intitulée Localisation des différents types de milieux 
humides, les mêmes milieux humides de types eau peu profonde, marais et marécage sont indiqués. 

4.2 Habitat sensible 

Les habitats fauniques bénéficient d’une protection en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune. D’après les cartes disponibles, aucun habitat faunique réglementé (ravage de cerf de 
Virginie, rat musqué, héronnière, vasière, etc.) n’est répertorié sur le site à l’étude. Dans un rayon de 1 
km du site, deux (2) aires de concentrations d’oiseaux aquatiques (oies, bernaches, canards) sont 
identifiées, immédiatement adjacente à l’ouest du site (l’aire de concentration d'oiseaux aquatiques de 
l'Île Montesson) et à l’est du site (l’aire de concentration d'oiseaux aquatiques Pointe aux Roches).  

4.3 Aires protégées 

Le Québec compte plus de 2 400 sites naturels qui répondent à la définition d’une aire protégée. 
L’ensemble de ces milieux naturels sont réglementés et gérés en fonction de 23 désignations juridiques 
ou administratives différentes. D’après la carte des aires protégées du MELCCFP7 consultée le 25 
septembre 2024, une aire protégée a été identifiée dans le secteur immédiat du site à l’étude, à l’ouest 
(l’aire de concentration d'oiseaux aquatiques de l'Île Montesson). Dans un rayon de 1 km du site, aucun 
autre aires protégées n’a été identifiée. 

4.4 Espèces à statut particulier 

La carte interactive des occurrences d'espèces fauniques et floristiques en situation précaire8 traitées par 
le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) a été consultée le 25 septembre 
2024. D’après la carte, quatre (4) occurrences faunique, soit le méné d’herbe (Notropis bifrenatus), la 

 
6 Source : https://maps.ducks.ca/cwi/ 
7 Source : http://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/carte-interactive.htm 
8 Source : https://services-mddelcc.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=2d32025cac174712a8261b7d94a45ac2 

https://maps.ducks.ca/cwi/
http://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/carte-interactive.htm
https://services-mddelcc.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=2d32025cac174712a8261b7d94a45ac2
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guifette noire (Chlidonias niger) le faucon pèlerin (Falco peregrinus) et le petit blongios (Ixobrychus exilis) 
et une occurrence floristiques, soit l’arisème dragon (Arisaema dracontium), ont été identifiées dans un 
rayon de 1km du centre du site, comme espèce vulnérable, menacée ou au statut de candidate à devenir 
une espèce menacée ou vulnérable. Aucune demande d’information n’a été adressée aux répondants du 
CDPNQ concernant ces occurrences.  
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5.0 Recherche documentaire 

5.1 Demandes d’accès à l’information 

Un sommaire des informations recueillies des demandes d’accès à l’information effectuées auprès 
d’organismes provinciaux et municipaux est fourni ci-dessous. Les copies des réponses reçues sont 
disponibles à l’annexe 6. 

5.1.1 Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) 

Une demande d’accès à l’information a été effectuée auprès de la Direction régionale de l’analyse et de 
l’expertise du Centre-du-Québec du MELCCFP le 9 septembre 2024 afin de déterminer l’existence 
d’information dans leurs dossiers concernant des rapports d’inspection, des avis d’infraction, des 
certificats d’autorisation, des demandes de permis ou toute autre documentation pertinente relative au 
site à l’étude. 

Au moment de rédiger ce rapport, aucune réponse n’avait été reçu du MELCCFP. 

5.1.2 Ville de Bécancour 

Une demande d’accès à l’information a été effectuée auprès de la Ville de Bécancour le 9 septembre 
2024 afin de déterminer l’existence d’information dans leurs dossiers concernant des rapports 
d’inspection, des avis d’infraction, des certificats d’autorisation, des demandes de permis ou toute autre 
documentation pertinente relative au site à l’étude.  

Dans sa réponse datée du 10 octobre 2024, la Ville de Bécancour a fourni les documents suivants :  

• extrait de la matrice graphique montrant la prise d’eau municipale (1 page); 

• annexe 6 du règlement de zonage no 1774 – plan des zones de vulnérabilité (1 feuillet); 

• liste des terrains contaminés (3 pages); 

• plans de zonages hors du périmètre urbain des règlements de zonage nos 334 et 1774 (2 
feuillets); 

• extraits des règlements de zonages nos 334 et 1774 (47 pages); 

• grilles des usages et normes des règlements de zonage no 334 et 1774 (4 pages); 
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• permis et certificat d’autorisation pour construction, agrandissement, usage, remblai, démolition, 
ainsi que certains documents joints et leurs rapports d’intervention, le cas échéant (95 pages); 

• rapport d’incendie (8 pages). 

Les documents fournis supportent les préoccupations environnementales identifiées au sujet du site à 
l’étude. 

5.1.3 Régie du bâtiment du Québec (RBQ)  

La Régie du bâtiment du Québec (RBQ) tient le Répertoire des sites d’équipements pétroliers. Ce 
répertoire comprend une liste des propriétés où il y a des équipements pétroliers. La consultation de ce 
répertoire permet de déterminer si une demande de documents doit être acheminée à la RBQ. Lorsqu’un 
dossier devient inactif (c.-à-d. démantèlement des installations pétrolières ou abandon de celles-ci), il est 
archivé pendant cinq ans pour ensuite être détruit. Ces dossiers contiennent, entre autres, des avis de 
correction, des certificats de vérification, des inventaires des réservoirs, des plans d’installation des 
équipements, des rapports d’inspection, etc. 

L’adresse du site n’apparaît pas dans le répertoire des sites d’équipements pétroliers. 

5.2 Bases de données 

5.2.1 Répertoire des terrains contaminés du MELCCFP 

Le Répertoire des terrains contaminés9 du MELCCFP fournit des renseignements généraux et techniques 
sur les terrains contaminés par des activités industrielles et commerciales ou par déversements 
accidentels. Il ne s’agit pas d’un inventaire exhaustif, mais d’une compilation des cas portés à l’attention 
du ministère. Il comprend également de l’information sur les terrains qui sont maintenant réhabilités. 

Le Répertoire des terrains contaminés du MELCCFP a été consulté le 9 septembre 2024. Le site est 
inscrit au répertoire : 

• « Société du parc industriel et portuaire de Bécancour, lot 708-1 ». La base de données 
indique une contamination des sols en hydrocarbures pétroliers C10-C50 (HP C10-C50). Aucune 
réhabilitation n’a été entreprise. Ceci représente une préoccupation environnementale pour le 
site. 

Aucune autre propriété à l’intérieur d’un rayon de 250 mètres du site n’a été identifiée dans le répertoire. 

 
9 Source : https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/repere-gtc/index.htm 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/repere-gtc/index.htm
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5.2.2 Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels  

Le Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels10 permet au MELCCFP de compiler des 
renseignements généraux et techniques portant sur des lieux qui sont définis par la présence sur le 
terrain de dépotoirs de résidus industriels, d’anciens dépotoirs municipaux, de dépôts de résidus de pâtes 
et papiers, d’aires d’accumulation de résidus miniers, de lieux d’enfouissement ou de cellules de 
confinement de résidus et de sols contaminés. 

Le Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels du MELCCFP a été consulté le 9 septembre 
2024. Ni le site ni aucune propriété située à l’intérieur d’un rayon de 1 km du site n’a été identifié au 
répertoire.  

Le site n’est pas inscrit au répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels du MELCCFP. 
Toutefois, dans un rayon de 1km mètres du site, la propriété suivante a été identifiée : 

• « Dépotoir de la C.I.L. à Bécancour (Olin Canada ULC) », sur le lot 3 294 090 du cadastre du 
Québec, soit à environ 1km au sud du site. La base de données indique la nature des 
contaminants (mercure (Hg)) et la nature des résidus (boues, fibres d’amiante et matériaux 
secs). Cette propriété est considérée comme une préoccupation environnementale 
significative pour le site. 

5.2.3 Registres publics dans le cadre de la LQE 

Depuis le 29 novembre 2009, conformément au Règlement sur la diffusion de l’information et sur la 
protection des renseignements personnels, le MELCCFP diffuse les registres publics prévus 
expressément par les lois dont il est responsable. En vertu de la LQE, la plupart des projets susceptibles 
d’avoir un impact sur la qualité de l’environnement doivent être dûment autorisés par le MELCCFP. Les 
registres publics de la LQE11 comprennent différents types d’inscription, soit les autorisations 
environnementales, les attestations d’assainissement, les avis de projet/déclarations de conformité, les 
études d’impacts sur l’environnement (Québec méridional), la réhabilitation des terrains, les programmes 
d’assainissement et les bilans annuels et plan de gestion des matières résiduelles dangereuses. Les 
registres publics ont été consultés le 9 septembre 2024. 

Les documents suivants ont été identifiés comme pertinents pour le site à l’étude : 

• L’étude de caractérisation 300646004 reçu de la SPIPB le 20 juin juillet 2012; 
• L’étude de caractérisation 300738910 reçu de la SPIPB le 15 juillet 2013; 
• L’étude de caractérisation 301660988 reçu de la SPIPB le 1er mars 2023; 
• L’autorisation 400587660 concernant l’implantation de réservoirs d'entreposage au parc industriel 

et portuaire de Bécancour - Phase II - Servitank, délivrée à Servitank inc. au 375, boulevard 
Alphonse-Deshaies le 20 mai 2009; 

• L’autorisation 400642798 concernant le CA1 - Construction et exploitation de six réservoirs 
d'huile végétale et de leurs équipements connexes, délivrée à Servitank le 5 octobre 2009; 

 
10 Source : https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/residus_ind/recherche.asp 
11 Source : https://www.registres.environnement.gouv.qc.ca/index_LQE.asp, 
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/index.asp 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/residus_ind/recherche.asp
https://www.registres.environnement.gouv.qc.ca/index_LQE.asp
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/index.asp
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• L’autorisation 400647453 concernant la construction et l’exploitation de conduites de transport 
d'huile végétale, délivrée à Servitank le 3 décembre 2009; 

• L’autorisation 400678989 concernant la modification CA 1 - projet d’implantation de réservoirs 
d'entreposage d'huile végétale - nouvel arrangement du système de drainage du bassin de 
rétention, délivrée à Servitank le 4 février 2010; 

• L’autorisation 400870306 concernant l’augmentation de la capacité de transbordement de nitrate 
d'ammonium, délivrée à Servitank le 18 novembre 2011; 

• L’autorisation 400989288 concernant l’installation d'un système de déminéralisation d'eau et d'un 
système de traitement des eaux de purge, délivrée à Servitank le 11 décembre 2012; 

• L’autorisation 400989304 concernant l’augmentation de la capacité de transbordement de nitrate 
d'ammonium, délivrée à Servitank le 11 décembre 2012; 

• L’autorisation 401663874 concernant la modification du décret 565-2002 du 15 mai 2002 - 
Implantation de réservoirs d'entreposage au Parc industriel de Bécancour -Retrait du test 
d'alkylbenzène linéaire, délivrée à Servitank le 14 février 2018 ; 

• L’autorisation 401677872 concernant la modification du suivi de la gestion des eaux du bassin de 
rétention, délivrée à Servitank le 29 mai 2018 ; 

• L’autorisation 401921887 concernant l’installation d'une tranchée favorisant la dénitrification de 
l'eau souterraine, délivrée à Servitank le 22 mai 2022; 

• L’autorisation 401923214 concernant l’augmentation de la capacité de transbordement, délivrée 
à Servitank le 29 mai 2022; 

• L’autorisation 402284761 concernant l’implantation de deux réservoirs au port de Bécancour, 
délivrée à Servitank le 4 août 2023; 

• L’autorisation 400733933 concernant le programme décennal de dragage d'entretien des 
installations portuaires de Bécancour (614-2010), délivrée à la SPIPB le 7 juillet 2010; 

• L’autorisation 400742412 concernant le programme décennal de dragage d'entretien des 
installations portuaires de Bécancour / Dragage de 2010 et transfert des sédiments, délivrée à la 
SPIPB le 12 août 2010; 

• L’autorisation 400780469 concernant le programme décennal de dragage d'entretien des 
installations portuaires de Bécancour sur le territoire de la Ville de Bécancour- Dragage de 2010 
et transfert des sédiments, délivrée à la SPIPB le 21 décembre 2010; 

• L’autorisation 400794425 concernant le contrôle des moules zébrées par chloration, délivrée à la 
SPIPB le 16 mars 2011; 

• L’autorisation 400851637 concernant le programme décennal de dragage d'entretien des 
installations portuaires de Bécancour sur le territoire de la Ville de Bécancour- Dragage de 2011 
et transfert des sédiments, délivrée à la SPIPB le 24 août 2011; 

• L’autorisation 400966941 concernant le programme décennal de dragage d'entretien des 
installations portuaires de Bécancour sur le territoire de la Ville de Bécancour / Dragage de 2012 
et transfert de sédiments, délivrée à la SPIPB le 19 septembre 2012; 

• L’autorisation 401068728 concernant le programme décennal de dragage d'entretien des 
installations portuaires de Bécancour sur le territoire de la Ville de Bécancour / Dragage de 2013 
et transfert de sédiments, délivrée à la SPIPB le 5 septembre 2013; 

• L’autorisation 401172133 concernant le CA : Programme décennal de dragage d'entretien des 
installations portuaires de Bécancour / dragage 2014 et transfert des sédiments, délivrée à la 
SPIPB le 29 août 2014; 

• L’autorisation 401190170 concernant des travaux dans la plaine inondable de grand courant, 
délivrée à la SPIPB le 27 octobre 2014; 

• L’autorisation 401241803 concernant des travaux dans un milieu humide, délivrée à la SPIPB le 
16 avril 2015; 

• L’autorisation 401242394 concernant travaux d'entretien dans la rive et le littoral, délivrée à la 
SPIPB le 1er mai 2015; 

• L’autorisation 401281811 concernant le déplacement de conduites d'aqueduc et d'égout, délivrée 
à la SPIPB le 19 août 2015; 

• L’autorisation 401327345 concernant le contrôle des moules zébrées par chloration, délivrée à la 
SPIPB le 11 février 2016 ; 
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• L’autorisation 401761938 concernant le dragage d'entretien 2018 des installations portuaires de 
Bécancour, délivrée à la SPIPB le 4 décembre 2018 ; 

• L’autorisation 401804105 concernant le AM- 3 - Modification à l'autorisation - Dragage d'entretien 
des installations portuaires de Bécancour / dragage de 2019 et transfert de sédiments, délivrée à 
la SPIPB le 29 avril 2019; 

• L’autorisation 402082815 concernant le contrôle des moules zébrées par chloration, délivrée à la 
SPIPB le 21 décembre 2021 ; 

• L’autorisation 402220331 concernant des travaux de déboisement, de remblais et de déblais 
dans des milieux humides et hydriques en vue d'aménager une aire de stockage, délivrée à la 
SPIPB le 8 mars 2023; 

• L’autorisation 400684811 concernant le rejet temporaire des eaux résiduelles délivrée à 
TransCanada Energy Ltd. le 2010-03-25. 

Ces documents ont été demandés au MELCFFP le 9 septembre 2024, mais aucune réponse n’a été 
reçue à ce jour. 

5.2.4 Liste des titulaires d’un permis d’utilisation pour des 
équipements pétroliers à risque élevé 

La Régie du bâtiment du Québec (RBQ) tient une liste des titulaires d’un permis d’utilisation pour des 
équipements pétroliers à risque élevé12. La liste, disponible pour consultation publique, comprend tous 
les permis en vigueur, pour les équipements à risque élevé. Cette liste ne spécifie cependant pas si les 
équipements sont hors sol ou souterrains. 

La liste de la RBQ a été consulté le 9 septembre 2024. Le site n’apparaît pas dans la liste, ni aucune 
autre propriété à l’intérieur d’un rayon de 250 mètres du site. 

5.2.5 Registre des interventions d’Urgence-Environnement  

Le registre des interventions d’Urgence-Environnement a été consulté le 9 septembre 2024 pour la région 
administrative du Centre-du-Québec 13.  

Un total de 26 interventions d’Urgence-Environnement a été répertorié sur le site et à l’intérieur d’un 
rayon de 250 mètres de ce dernier depuis la création du registre en 2008. Les interventions ont été 
regroupées selon la matière en cause : 

Port de Bécancour 

Les déversements suivants sont survenus sur la propriété du port du Bécancour : 

• Acide chlorhydrique : un déversement d’environ 500 litres a eu lieu le 28 avril 2022 au port de 
Bécancour selon le registre des Interventions d’Urgence-Environnement. L’acide chlorhydrique s’est 
répandu sur l’asphalte (dossier 301602693). Selon les documents fournis par la Ville de Bécancour 
en 2023, est indiqué que celui-ci était de 1000 litres. 

 
12 Source : https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/equipements-petroliers/acces-a-linformation/liste-des-titulaires-
dun-permis-dutilisation/ 
13 Source : https://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/urgence_environnement/index.asp 

https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/equipements-petroliers/acces-a-linformation/liste-des-titulaires-dun-permis-dutilisation/
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/equipements-petroliers/acces-a-linformation/liste-des-titulaires-dun-permis-dutilisation/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/urgence_environnement/index.asp
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• Acide sulfurique : un déversement d’environ 800 litres a eu lieu le 25 septembre 2014 sur le 
boulevard Alphonse-Deshaies. L’acide sulfurique s’est répandu dans les sols (dossier 300915166). 

• Diesel : un déversement d’environ 20 litres a eu lieu le 25 mai 2015 sur le boulevard  
Alphonse-Deshaies. Le diesel marin s’est répandu sur l’asphalte et dans le Fleuve Saint-Laurent 
(dossier 300963389). 

• Nitrate d'ammonium : le 18 octobre 2018, un bris d’équipement a entraîné un déversement d’environ 
60 litres de nitrate d’ammonium sur le boulevard Alphonse-Deshaies (dossier 301349436). De plus, 
deux déversements d’une quantité indéterminée ont eu lieu le 8 février 2018 (dossier 301286532) et 
environ 200 litres, le 10 août 2020 (dossier 301478740) au 375, boulevard Alphonse-Deshaies 
(Servitank inc.). Le nitrate d’ammonium s’est répandu sur la neige et dans les sols en 2018 et dans 
les sols de la voie ferrée en 2020. 

• Huile végétale : un déversement d’environ 20 mètres cubes d’huile végétale a eu lieu le 18 octobre 
2012 au 375, boulevard Alphonse-Deshaies (dossier 7110-17-38010-121018). L’huile s’est répandue 
dans les sols. 

Les déversements d’acides chlorhydrique sulfurique, de diesel, de nitrate d’ammonium représentent des 
préoccupations environnementales pour le site à l’étude. 

Terrains voisins 

Les déversements et incidents suivants figurent dans le registre d’Urgence-Environnement pour les sites 
voisins : 

• Hexane : un déversement d’environ 1 000 litres a eu lieu le 18 janvier 2017 au 555, boulevard 
Alphonse-Deshaies, soit sur la propriété de l’usine Viterra. L’hexane s’est répandu dans les sols et 
dans l’air (dossier 301218230) ; 

• Huiles isolantes : un incendie a eu lieu le 29 juin 2020 à la propriété de l’usine Viterra. L’huile s’est 
répandue sur les infrastructures de surface, dans l’air et dans les sols (dossier 301470620); 

• Rejets d’usine : deux déversements d’environ 500 litres de boues de procédé le 21 octobre 2011 
(dossier 7610-17-3801017111021) et d’environ 1 000 litres d’eaux de procédé le 4 août 2012 (dossier 
7110-17-38010-120804) ont eu lieu à la propriété de l’usine Viterra. Les rejets d’usine se sont 
répandus sur le terrain de l’usine. Le 22 mars 2017, un dépassement des normes a été signalé pour 
l’effluent de l’usine Viterra. Également, on signale que les eaux de procédé se sont répandues dans 
le Fleuve Saint-Laurent (dossier 301231639). 

• Tourteau de soya, huile végétale, huile de canola ou de soya : au total, 10 déversements ont eu lieu 
sur la propriété de l’usine Viterra, entre le 28 août 2010 et le 13 décembre 2018. Le liquide s’est 
répandu dans les sols, l’eau, l’air ou sur les infrastructures de surface. 

• Odeurs : une odeur de nature indéterminée a été détectée le 24 janvier 2018 sur la propriété de 
l’usine Viterra (dossier 301282449). 

• Matières résiduelles : une faible quantité de matières résiduelles ont été brûlées le 12 octobre 2017 
dans le secteur Gentilly. La fumée s’est répandue dans l’air (dossier 301270033). Toutefois, il est peu 
probable que cet évènement soit survenu dans la zone à l’étude ou à proximité. 

Considérant que la propriété de l’usine Viterra est située en amont hydraulique par rapport au 
site, ainsi que la distance entre la zone de contamination et le site à l’étude (environ 200 mètres), 
ces déversements représentent une préoccupation environnementale pour le site. 
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5.2.6 Système d’information hydrogéologique 

D’après le système d’information hydrogéologique (SIH) du MELCCFP14 consulté le 13 septembre 2024, 
aucun autre puits n’a été identifié dans un rayon de 1 km autour du site. 

5.2.7 Inventaire des sites contaminés fédéraux  

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCTC) maintient un inventaire des sites contaminés 
fédéraux15. Cet inventaire est disponible pour consultation publique sur le site web de ce dernier. 
L’inventaire révisé des sites contaminés fédéraux comprend toute l’information concernant les sites 
contaminés fédéraux sous la garde des ministères, organismes et sociétés d’État consolidés, de même 
que les renseignements sur les sites à l’étude, et ceux qui l’ont été, afin de déterminer s’ils ont été 
contaminés à la suite d’une utilisation antérieure et pouvant présenter un risque pour la santé humaine ou 
l’environnement. Cet inventaire inclut également les sites contaminés non fédéraux pour lesquels le 
gouvernement du Canada a accepté certaines ou l’ensemble des responsabilités financières. Il ne 
comprend pas les sites où la contamination a été causée, ou sous le contrôle, de sociétés d’État, de 
particuliers, d’entreprises ou d’autres ordres de gouvernement. 

L’inventaires de sites contaminés fédéraux a été consulté le 25 septembre 2024. Le site n’apparaît pas 
dans l’inventaire, ni aucune autre propriété à l’intérieur d’un rayon de 250 mètres du site. 

5.2.8 Potentiel archéologique 

Comme le site n’est pas répertorié dans le répertoire du Patrimoine culturel du Québec, aucune 
intervention archéologique préventive n’est recommandée. Cependant, comme mentionné dans l’étude 
de potentiel archéologique du Grand Conseil de la Nation Waban-Aki, il existe un potentiel archéologique 
associé à des vestiges autochtones. Cette étude témoigne aussi d’une utilisation et d’une occupation 
millénaires du territoire par la Nation W8banaki et ses ancêtres. Conséquemment, des études pourraient 
être nécessaires pour le confirmer. De plus, une politique de gestion du patrimoine respectueuse des 
droits des Premières Nations avant l’amorce des travaux et de la mise à jour du patrimoine archéologique 
devra être élaborée.  

Selon la figure 22 de l’étude de potentiel archéologique, le site (Z15 - Quai du port de Bécancour) est 
classé comme une zone de potentiel, priorité 316. Cependant, des zones de potentiel, priorité 1 (Z6 - 
Tracé présumé chemin du Roy) et priorité 2 (Z12 - Portion est de la rive du fleuve) se trouvent au sud et 
au sud-ouest du sites respectivement.  

 
14 Source : https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/sih/index.htm 
15 Source : https://www.tbs-sct.gc.ca/fcsi-rscf/home-accueil-fra.aspx 
16 Ce groupe inclut les zones concentrées de part et d’autre de l’autoroute 30. Son positionnement en retrait des 
rives et son degré de perturbation généralement élevé justifie un niveau de priorité moins élevé que les deux 
groupes précédents. En revanche, il présente tout de même un potentiel archéologique historique et historique 
autochtone. À l’intérieur de ces zones, le potentiel archéologique sous l’empreinte actuelle des bâtiments 
industriels est très faible, voire inexistant. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/sih/index.htm
https://www.tbs-sct.gc.ca/fcsi-rscf/home-accueil-fra.aspx
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5.3 Photographies aériennes 

Le tableau suivant fournit une description des photographies aériennes et images satellites consultées 
dans la recherche documentaire de la présente étude.  

Tableau 2 – Photographies aériennes 

Photographie aérienne 
Éléments observés sur le site et les propriétés voisines 

Numéro Année Échelle 
Geoselec 

Q65600-059 1965 1:9600 Le site était occupé par le fleuve Saint-Laurent. La zone portuaire n’est pas 
encore construite. Le secteur est vacant ou utilisé à des fins agricoles. 

Q76421-047 1976 1:10000 La photo aérienne couvre le coin sud-ouest du site. Le boulevard Alphonse-
Deshaies et la rue Henri-Vallières sont visibles. Le bâtiment au 500, boulevard 
Alphonse-Deshaies est visible. Le secteur au sud est boisé. 

Q79129-132 1979 1:40000 Le site à l’étude est désormais construit et vacant. La couleur et la texture du 
sol suggèrent que l’aménagement est récent. 

Q87898-114 1987 1:8000 Les bâtiments au quai B5, le convoyeur de poudre d’alumine et le chemin 
d’accès ont été construits entre 1976 et 1987. La zone des quais et la cour 
d’entreposage apparaissent pavées. La cour où se trouve le parc de stockage 
sud de Servitank a été aménagée avant 1987 et elle a été initialement utilisée 
pour l’entreposage de matériaux en vrac tels que des sels de voirie recouverts 
par des géomembranes. Outre le chemin qui l’entoure, le site est vacant et 
boisé. La zone des quais et la cour d’entreposage sont utilisés pour de 
l’entreposage divers. 
Au sud de la rue Henri-Vallières, la partie nord du 555, boulevard Alphonse-
Deshaies (maintenant Viterra) est déboisée. Plusieurs piles de sols sont 
visibles. 

HMQ97131-070 1997 1:15000 Le bâtiment multifonctionnel (au coin sud-ouest de la cour d’entreposage) et le 
bâtiment EPI (à l’ouest du quai B3, maintenant occupé par NEAS) ont été 
construits entre 1987 et 1997. La cour où se trouve le parc de stockage sud de 
Servitank est vacante. La zone des quais et la cour d’entreposage sont utilisés 
pour de l’entreposage divers. 

Le bâtiment au 450, boulevard Alphonse-Deshaies est visible. 

Google Earth 

N/A 2002 NA L’aménagement du parc de stockage nord de Servitank (neuf réservoirs hors-
sol), des embranchements ferroviaires et des pipelines hors-sol est en cours. 
Le parc de stockage sud de Servitank est utilisé pour l’entreposage de 
matériaux en vrac tels que des sels de voirie recouverts par des 
géomembranes. La zone des quais et la cour d’entreposage sont utilisées pour 
de l’entreposage divers. 

N/A 2003 NA À l’est du parc de stockage nord de Servitank, une pile de sols (sédiments 
dragués) est visible. Ce secteur a été utilisé pour la gestion des sédiments 
dragués depuis la construction du port. La zone des quais et la cour 
d’entreposage sont utilisées pour de l’entreposage divers. 
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N/A 2005 NA Le hangar MegaDome à l’ouest du quai B4 est a été construit. La zone des 
quais et la cour d’entreposage sont utilisées pour de l’entreposage divers. 

N/A  2009 NA Deux hangars Mégadome près du bâtiment multifonctionnel ont été construits. 
La cour d’entreposage a été agrandie vers le sud (sud du quai B5). Un 
réservoir hors-sol a été aménagé au nord du parc de stockage nord de 
Servitank, près du chemin de fer. La zone des quais et la cour d’entreposage 
sont utilisées pour de l’entreposage divers. Le secteur utilisé pour la gestion 
des sédiments dragués semble aménagé en cellules (du sud vers le nord). 
Au sud, l’usine Viterra, au 555, boulevard Alphonse-Deshaies, a été 
aménagée.  

N/A  2012 NA L’aménagement du parc de stockage sud de Servitank est en cours. Deux 
réservoirs hors-sol sont visibles.  

N/A  2013 NA Deux autre réservoirs hors-sol sont visibles dans le parc de stockage sud de 
Servitank. 

N/A  2020 NA Un troisième hangar Mégadome a été aménagé près du bâtiment 
multifonctionnel (au nord des deux existants). La cour d’entreposage a été 
agrandie vers le sud et l’est. L’agrandissement est en gravier.  

N/A  2022 NA Le bâtiment multifonctionnel a été agrandi vers l’est et le bâtiment des bureaux 
administratifs de QSL (à l’ouest des quais B3 et b4) a été construit. Deux 
autres réservoirs hors-sol sont visibles à l’est du bâtiment multifonctionnel. 
L’aménagement de l’enclos pour l’entreposage de grains pour Viterra est en 
cours au sud du quai B5. La zone des quais et la cour d’entreposage sont 
utilisées pour de l’entreposage divers. 

N/A  2020 NA La cour d’entreposage a été agrandie vers l’est. L’agrandissement est en 
gravier. À l’est du secteur utilisé pour la gestion des sédiments dragués, une 
aire a été utilisée pour la gestion de déblais et des phragmites.   

5.4 Plans d’assurance incendie 

Aucun plan d’assurance incendie n’est disponible pour le secteur à l’étude (Source : BAnQ).  

5.5 Registre foncier du Québec 

La recherche de titres au Registre foncier du Québec17 permet d’identifier des inscriptions pertinentes 
ainsi que les propriétaires et les locataires ayant transigé sur la propriété.   

Le site à l’étude occupe le lot rénové 3 294 083 du cadastre du Québec dans la circonscription foncière 
de Nicolet. Les informations pertinentes issues des recherches réalisées au registre foncier sont 
présentées au tableau suivant. 

 
17 Source : https://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/Sirf/ 

https://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/Sirf/
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Tableau 3 –Registre foncier  

Cadastre du Québec 

Paroisse de 
Saint-

Édouard-de-
Gentilly 

Propriétaires 

3 294 083 Bloc 2 Gouvernement du Québec depuis 1980 

Aucun avis de contamination, de décontamination, ni d’avis de restriction d’usage du site à l’étude n’est 
inscrit au Registre foncier du Québec. 

Le lot Bloc 2 de la paroisse de Saint-Édouard-de-Gentilly est inscrit au registre foncier le 20 novembre 
1980. Avant la construction du port vers le début des années 1970, le fleuve Saint-Laurent submerge le 
terrain occupé par le port. 

Un bail d’exploitation de saumure datant du 15 juin 2004 a été accordé à la compagnie Junex inc. pour une 
période de vingt (20) ans. Aucune information n’indique que Junex a entrepris des travaux d’exploitation 
de la saumure ou toute autre activité connexe. 

5.6 Autres sources d’information 

Les sources d’information incluses dans le tableau suivant ont également été consultées afin de préparer 
la synthèse de l’utilisation historique du site et des propriétés voisines, aux sections 5.7 et 5.8 du présent 
rapport.  

Tableau 4 – Autres sources d’information consultées  

Source ou type 
d’information Description du type d’information et références 

Bibliothèque et 
Archives nationales 
du Québec (BAnQ) 

Répertoires municipaux de rues (Annuaires Lovell) : Aucune donnée disponible pour la 
Ville de Bécancour. 

Cartes d’utilisation du sol : Aucune disponible en ligne. 

Plans d’assurance incendie : Aucun disponible en ligne 

Photographies 
aériennes 

1965, 1976, 1987, 1997 (Geoselect). 

Années variables 2002 à 2023 (Google Earth). 

Ville de Bécancour Rôle d’évaluation foncière (consulté le 9 septembre 2024) 

Zonage : Ville de Bécancour. 2018. Règlements concernant l’urbanisme et 
l’environnement : Règlement 334 (zonage) – Plan de zonage hors périmètre urbain 
(Règlements 1565 et 1566 Mise à jour le 29-11-2018) (consulté le 9 septembre 2024) 

Matrice interactive de la Ville de Bécancour (consulté le 9 septembre 2024) 
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Ministère des 
Ressources naturelles 
et des Forêts (MRNF) 

Infolot  

Registre foncier : Index des immeubles et actes de vente  

OPTA Une demande a été faite à OPTA, firme qui possède une banque de rapports 
d’inspection et de plans d’assurance incendie historiques pour les 50, 355 et 375, 
boulevard Alphonse-Deshaies. OPTA a indiqué qu’elle possède deux (2) rapports 
Multirisk (1994 et 1997) pour le 50, boulevard Alphonse-Deshaies et aucun plan 
d’assurance incendie du secteur. Les détails pertinents provenant de ces documents 
sont inclus dans la section portant sur l’historique, à la section 5.7 du présent rapport. 

Documents du client Rapport d’analyse environnementale, Modification du programme décennal de 
dragage d’entretien des installations de Bécancour préparé par le ministère de 
l’Environnement18 (18 septembre 2003;) 

Rapport d’analyse environnementale pour le programme décennal de dragage 
d’entretien des installations portuaires de Bécancour sur le territoire de la ville de 
Bécancour par la Société du parc industrielle et portuaire de Bécancour préparé par le 
ministère du Développement durable, Environnement et Parcs16 (18 mai 2010) 

Photos aériennes (drone) du 27 mai 2024 

Carte de déversements au Port de Bécancour 

Relevé bathymétrique (WSP, mai 2024) 

5.7 Synthèse de l’utilisation historique du site 

Le tableau suivant présente une synthèse de l’information historique du site créée à partir des documents 
consultés dans le cadre de la recherche documentaire.  

Tableau 5 – Utilisation historique du site 

Date Description 

Avant les 
années 1970 

• Selon la carte topographique de 1953 et la photographie aérienne de 1965, le site était 
occupé par le fleuve Saint-Laurent.  

• La zone portuaire n’est pas encore construite. 

Depuis les 
années 1970 

• Les installations portuaires de Bécancour ont été construites graduellement à partir de 1970 
(MELCCFP, 2010). 

• Selon le Rapport d’analyse environnementale (MELCCFP, 2010), le secteur du site a été 
aménagé au moment de la construction du port, dans les années 1970 avec des sédiments 
de dragage. 

• La construction du port s’est poursuivie jusqu’en 1984. Cette information est validée par la 
carte topographique de 1981 et la photographie aérienne de 1976 qui illustrent la 
construction de la zone portuaire.  

• La carte topographique de 1999 mentionne la présence de déchets (sédiments dragués) 
dans le secteur du site. 

• Des indications de remblayage sur le site sont visibles sur les images Google des années 
2000. 

 
18 Maintenant MELCCFP  
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5.8 Propriétés voisines 

Le tableau suivant présente les activités qui se déroulent actuellement sur les propriétés voisines du site, 
ainsi qu'un résumé des informations historiques recueillies lors de la recherche documentaire. 

Tableau 6 – Propriétés voisines  

Ouest, Nord et Est 

Rapport au site Usage actuel 

Adjacent et voisin Sans objet 

Nom de l’occupant Adresse  

Fleuve Saint-Laurent Sans objet 

Activités actuelles 

Le site à l’étude est bordé par le Fleuve Saint-Laurent. 

Activités historiques 

Le site était occupé par le fleuve Saint-Laurent avant la construction du port dans les années 1970s. Le site à l’étude 
était bordé par le Fleuve Saint-Laurent. 

Préoccupations environnementales  

Aucune préoccupation environnementale significative n'a été identifiée dans le secteur immédiat au nord, à l’est et à 
l’ouest du site. 

Sud 

Rapport au site Usage actuel 

Adjacent et voisin Commercial 

Nom de l’occupant Adresse  

SPIPB Lots 5 730 219 

Activités actuelles 

Le secteur au sud du site est généralement vacant et couvert par de la végétation. La propriété est traversée par des 
rues en gravier, le chemin de fer et des pipelines hors-sol. Plus au sud, une cour d’entreposage pour des matériaux 
en aluminium pavée est présente à environ 100 mètres du site. La rue Henri Vallières est présente à environ 200m du 
site. L’usine de Viterra (555, boulevard Alphonse-Deshaies) et les cellules de disposition finale des sédiments (sur le 
lot 5 730 219) se trouvent au sud de la rue Henri-Vallières. 

Activités historiques 

Avant la fin des années 1980, les propriétés au sud étaient vacantes ou utilisées à des fins agricoles. La rue Henri-
Vallières et les chemins délimitant les cellules de disposition finale des sédiments sont présents depuis au moins 
1987. Plusieurs piles de sols sont visibles sur le site de l’usine Viterra en 1987. L’usine est présente depuis 2009.  
Avant la fin des années 1960, les propriétés au sud étaient vacantes ou utilisées à des fins agricoles. 

Préoccupations environnementales  

Aucune préoccupation environnementale significative n'a été identifiée dans le secteur immédiat au sud du site. 
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6.0 Études antérieures 

Les rapports suivants ont été fournis à Stantec dans le cadre du présent mandat : 

• « Caractérisation environnementale de site - Phase I, Agrandissement de l’aire 
d’entreposage du port de Bécancour, Ville de Bécancour (Québec) », préparé par SNC 
Lavalin inc. pour la SPIPB, février 2023, N/Réf. : 690424-4E-L29A-00. 

• « Caractérisation environnementale de site - Phase II, Agrandissement de l’aire 
d’entreposage du port de Bécancour, Ville de Bécancour (Québec) », préparé par SNC 
Lavalin inc. pour la SPIPB, février 2023, N/Réf. : 690424-4E-L29B-PA. 

Caractérisation environnementale de site - Phase I, SNC Lavalin, 2023 

Cette étude a été préparée pour la SPIPB dans le cadre d’un projet visant l’agrandissement de l’aire 
d’entreposage du port de Bécancour. Le but de la caractérisation environnementale de site – Phase I 
était de déterminer si le terrain à l’étude était exposé à des risques de contamination ou s’il était déjà 
contaminé. La portée de l’étude a inclus un terrain vacant en partie boisé, constitué d’une partie du lot 
3 294 083 du cadastre du Québec. Il est délimité au nord et à l’est par le fleuve Saint-Laurent, au sud par 
un terrain vacant boisé et à l’ouest par l’aire d’entreposage du port. Il couvre une superficie approximative 
de 40 770 m2. 

Les risques ou indices de contamination potentielle suivants ont été identifiés sur ou autour du terrain à 
l’étude : 

• Remblai de qualité environnementale inconnue : 

− Remblai en place sur l’ensemble du terrain, associé à la construction du port avec des 
sédiments de dragage du fleuve (risque de contamination diffus); 

− Travaux de remaniement de sols ou de remblayage sur le terrain, observés 
antérieurement dans les portions nord et est du site; 

− Pile de remblai composée de terre végétale, observée dans la partie centrale du terrain 
lors de la visite de reconnaissance; 

− Remblai en place ou en pile sur des terrains voisins, observé antérieurement ou lors de 
la visite de reconnaissance. 

• Entreposage antérieur de véhicules sur la portion nord du terrain à l’étude; 

• Contamination des sols en HP C10-C50 sur un terrain à environ 500 m à l’ouest (site à l’étude); 

• Réservoir de produits pétroliers d’une capacité de 25 250 L et réservoirs de produits chimiques et 
industriels liquides de l’entreprise Servitank inc., à environ 550 m à l’ouest du terrain; 

• Entreposage de matériaux en pile à différents endroits sur le port depuis la fin des années 1980, 
dont l’entreposage de sel en vrac; 

• Voie ferrée présente à environ 450 m à l’ouest du site depuis le début des années 2000; 
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• Divers équipements et matériaux entreposés sur un terrain adjacent à l’ouest depuis 
minimalement 2020; 

• Déchets identifiés à environ 300 m au sud-ouest du site, sur une carte topographique datant de 
1999. 

Parmi les risques identifiés, SNC Lavalin a évalué que seules les activités de remblayage ou 
d’entreposage temporaire de remblai et les activités d’entreposage de véhicules neufs sur le site ont 
pu avoir un impact sur la qualité environnementale du site. 

Une caractérisation environnementale complémentaire de site a été recommandée pour vérifier la 
qualité environnementale des sols à l’endroit ou à proximité des emplacements indiqués par la 
présente étude. Aucune caractérisation des eaux souterraines n’a été recommandée vu que : 

• Le site a été aménagé directement dans le fleuve à l’aide de sédiments de dragage durant les 
années 1970; 

• Les enjeux environnementaux significatifs à l’endroit du site sont associés à des activités de 
remblayage ou d’entreposage de véhicules neufs, ayant un impact très limité sur la qualité des 
eaux souterraines. 

Caractérisation environnementale de site - Phase II, SNC Lavalin, 2023 

Cette étude a été préparée pour la SPIPB dans le cadre d’un projet visant l’agrandissement de l’aire 
d’entreposage du port de Bécancour. L’objectif de la caractérisation environnementale de site - Phase II 
était d’établir des recommandations pour la gestion environnementale des sols, en vue des travaux 
d’excavation futurs pour l’aménagement du site. L’étude a été réalisée afin de donner suite aux 
recommandations de la caractérisation environnementale de site - Phase I. 

Dix (10) puits d’exploration environnementaux d’une profondeur approximative de 2 m ont été réalisés, 
notamment dans les secteurs où des enjeux environnementaux ont été identifiés. Des échantillons de 
sols ont été prélevés en continu et une sélection d’échantillons a été analysée en laboratoire.  

Les résultats obtenus indiquent qu’à l’exception de deux (2) échantillons présentant des concentrations 
en hydrocarbures pétroliers C10-C50 comprises dans la plage A-B des critères du Guide d’intervention – 
Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, l’ensemble des échantillons analysés 
présentait des concentrations inférieures aux critères A, et ce, pour l’ensemble des paramètres analysés.  

Comme l’ensemble des résultats analytiques indique des concentrations inférieures au critère B, aucuns 
travaux de réhabilitation n’ont été recommandés.  
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7.0 Visite de site 

La visite du site a été effectuée par M. Patrick Leblanc-DiStefano, ingénieur de Stantec, le 19 septembre 
2024. Le site et les parties facilement visibles et accessibles au public des propriétés adjacentes et 
voisines ont été observés pour évaluer la présence de sources potentielles de contamination 
environnementale. Stantec était accompagné de M. Eric Guerrier, gestionnaire de projets de la SPIPB 
lors de la visite du site. M. Guerrier travaille sur le site depuis 2020. 

À noter que les observations relatives aux propriétés voisines faites au cours de la visite sont incluses au 
tableau 7 à la section 5.8. 

7.1 Activités présentes sur le site 

Le site à l’étude est occupé par le Port de Bécancour (port commercial) et est occupé par les quais (quais 
nos B1 à B5), un espace pour la manutention et l’entreposage des marchandises, un terminal de vrac 
liquide, des embranchements ferroviaires qui sont connectés au réseau ferroviaire CN et des bassins de 
décantation de sédiments de dragage. Il y a également des chemins d’accès, un convoyeur, trois 
pipelines allant jusqu’aux quatre embranchements ferroviaires et des réservoirs hors-sol de produits 
chimiques, pétrochimiques et agroalimentaires.  

Les produits transbordés au quais sont : 

• Vrac solide : Alumine, coke de pétrole, sel, charbon, quartz, grains; 

• Vrac liquide : Alkylbenzène linéaire, paraffines, huiles végétales; 

• Cargo général : desserte Nordiques, équipement minier, matières dangereuses en palettes ou 
conteneurs, explosifs, véhicules, matériel militaire, produits d’acier, pièces d’éoliennes, etc. 

Des activités de soutien au opérations portuaires sont aussi présentes sur le site (i.e. entretien/réparation 
mécanique au garage du bâtiment multifonctionnel pour les équipements spécialisés pour charger et 
décharger les marchandises des navires, réparation mécanique ponctuel sur les bateaux, etc.) 

7.2  Génération de déchets 

7.2.1 Déchets solides et liquides  

La gestion des déchets domestiques et le recyclage sont à la charge des locataires. Des conteneurs de 
Matrec ont été observés. Les matières dangereuse résiduelles générées par les opérations de 
mécanique au garage du bâtiment multifonctionnel (huiles usées, filtres, etc.) sont entreposées dans des 
conteneurs extérieurs aménagés à cette fin dans des contenants identifiés Veolia. Les huiles usées sont 
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entreposées dans deux réservoirs hors-sol de 2492 L et de 1143 L au nord du garage. Les réservoirs 
sont localisés sur une dalle de béton. Aucune tache d’hydrocarbures n’a été observé sur la dalle.  

Les déchets liquides générés sur le site incluent les eaux usées provenant des salles de bain et des 
éviers des bâtiments. Ces derniers sont dirigés vers le réseau d’égout sanitaire de la Ville de Bécancour 
(bâtiment multifonctionnel) ou vers des fosses septiques scellées (bâtiments administratifs QSL et 
NEAS). 

7.2.2 Rejets d’eaux usées, drains et fosses 

Aucune eau usée n’est générée ou entreposée sur le site à l’étude, autre que dans les fosses septiques. 
D’après les informations fournis par le SPIPB, une conduite d’égout sanitaire est présente sous le chemin 
d’accès de la Barrière #7. 

Les drains de plancher du garage sont reliés à une fosse de drainage qui est pompée aux réservoirs 
hors-sol d’huiles usées. Aucun séparateur eau-huile n’a été identifié sur le site.  

7.2.3 Émissions atmosphériques 

Aucune source d’émissions atmosphériques pouvant avoir un impact sur la qualité environnementale des 
sols n’a été identifiée sur le site.  

7.3 Produits pétroliers et produits chimiques 

7.3.1 Réservoirs d’entreposage souterrain 

Aucun réservoir souterrain de produits pétroliers ou chimiques ou indice de la présence d’un réservoir 
souterrain abandonné n’a été observé sur le site lors de la visite.  

7.3.2 Réservoirs d’entreposage hors-sol 

Outre les réservoirs d’entreposage de Servitank (16) et les équipements entreposés pour expédition, les 
réservoirs hors-sol de produits pétroliers ou chimiques suivants ont été observé sur le site lors de la visite : 

• un réservoir de 853 litres (L) contenant du diesel. Il sert à alimenter la génératrice du bâtiment 
multifonctionnel. Il est situé dans une salle fermée sous la génératrice, au nord du garage; 

• un réservoir mobile de 4553 L contenant du diesel. Il sert à alimenter les équipements de QSL. Il 
était situé à l’extérieur, au nord-est du garage; 

• des réservoirs de 2492 L et de 1143 L pour les huiles usées. Ils sont situés au nord du garage.  
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7.3.3 Autre équipement d’entreposage 

Aucun autre équipement d’entreposage de produits pétroliers ou de produits chimiques n’a été observé sur 
le site lors de la visite, à l’exception de : 

• un réservoir vertical d’azote sur la jetée (près des quais nos 1 et 2) 
• des bouteilles de gaz pour la soudure, dans des cages de protection grillagées au nord du garage;  
• des bouteilles de propane dans un conteneur grillagé conçu à cet effet près d’un hangar QSL.  

7.4 Équipements mécaniques des bâtiments 

7.4.1 Système de chauffage et de climatisation 

Étant donné que les bâtiments ont été exclus de l’ÉES Phase I, aucune donnée n’a été recueillie sur les 
systèmes de chauffage et de climatisation des bâtiments. Donc, cette section est sans objet.  

7.4.2 Équipement hydraulique 

Aucun équipement hydraulique n’a été identifié sur le site au cours de la visite, outre les équipements de 
manutention pour les opérations portuaires.  

7.5 Observations extérieures 

7.5.1 Caractéristiques de la surface du site 

Aucune zone tachée ou végétation agressée n’a été observée sur le site lors de la visite. 

7.5.2 Matériaux de remblai 

Le site suit la topographie générale du secteur. Aucune évidence de remaniement ou de remblayage n’a 
été identifié lors de la visite.  

Lors de la visite, M. Guerrier a indiqué que les quais sont nettoyés par un camion-balai entre chaque 
bateau. Les déblais de ces nettoyage sont entreposés sur le site près des fossés de drainage en petites 
piles de sols. L’entreposage de ces déblais représentent une préoccupation environnementale pour le 
site 
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7.5.3 Puits 

Aucun puits en usage ou abandonné (eau, huile, gaz ou refoulement) n’a été observé lors de la visite de 
site. Les études antérieurs mentionnent la présence d’un puits d’observation sur le site, à la limite sud de 
la zone d’entreposage en gravier.  

7.6 Éléments nécessitant une attention spéciale 

La présence d’éléments nécessitant une attention spéciale dans les matériaux de construction a été 
visuellement évaluée par Stantec durant la visite du site à l’étude. Ces éléments sont réglementés par la 
juridiction fédérale ou provinciale et peuvent constituer un danger pour la santé humaine ou exiger des 
précautions particulières pour leur entreposage, leur manipulation et/ou leur élimination. Une description 
des risques, pour chaque type d’éléments nécessitant une attention spéciale et les exigences 
réglementaires pertinentes, est fournie dans les sous-sections suivantes. 

7.6.1 Matériaux contenant de l’amiante (MCA) 

L’inhalation de fibres d’amiante peut causer des maladies graves aux poumons et autres organes qui 
peuvent n’apparaître que très longtemps après une exposition. L’utilisation de matériaux contenant de 
l’amiante (MCA) dans la construction de bâtiment a cessé de façon volontaire vers le milieu des années 
1970. Les entrepreneurs en construction ont cependant continué à les utiliser jusqu’à ce que leur 
inventaire soit épuisé. Ainsi, il est courant de trouver des MCA dans les bâtiments construits avant 1986. 
L’application de matériaux ignifuges contenant de l’amiante n’a été interdite au Canada qu’en 1990. De 
plus, de l’amiante est encore utilisé dans la fabrication de certaines tuiles de plancher en vinyle et dans 
certains matériaux à base de ciment. 

Les MCA friables (qu’on peut broyer avec ses mains) constituent un danger pour la santé humaine si les 
fibres d’amiante sont exposées et sont transportées dans l’air. De plus, des MCA non friables peuvent 
être considérés comme friables s’ils perdent leur intégrité. Cependant, des MCA friables peuvent 
demeurer dans un bâtiment s’ils sont en bonne condition ou s’ils sont recouverts, et qu’un plan de gestion 
d’amiante est établi. La gestion des MCA est réglementée par le Code de sécurité pour les travaux de 
construction et le Règlement sur la santé et la sécurité du travail. 

Au Québec depuis le 6 juin 2013, des exigences réglementaires en matière de gestion de l’amiante 
(section IX.I du Règlement sur la santé et la sécurité du travail) sont entrées en vigueur. Ces exigences 
s’appliquent aux employeurs locataires et/ou propriétaires de bâtiments qui contiennent potentiellement 
les MCA friables suivantes : les flocages, c’est-à-dire un mélange de matériaux friables appliqués par 
projection pour couvrir une surface tels que les ignifuges (bâtiments construits avant le 15 février 1990) et 
les calorifuges, c’est-à-dire les matériaux isolants qui recouvrent une installation ou un équipement 
(Bâtiments construits avant le 20 mai 1999).  
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Basé sur l’année de construction du port (années 1970), il est possible que des MCA soient présents sur 
le site. Aucun registre d’amiante n’était disponible pour consultation. Étant donné que les bâtiments ont 
été exclus et que les données sont insuffisantes pour se prononcer sur la présence ou l’absence 
d’amiante, une étude exhaustive serait nécessaire.  

7.6.2 Biphényles polychlorés (BPC) 

Entre les années 1930 et 1970, l’utilisation de biphényles polychlorés (BPC) était courante dans les 
équipements industriels, incluant les scellants et matériaux de calfeutrage, les encres et additifs de 
peinture. Ils ont également été utilisés dans la fabrication de fluides lubrifiants et de refroidissement pour 
certains types d’appareils électriques, incluant les transformateurs et condensateurs. Les BPC 
constituent une problématique environnementale parce qu’ils ne se dégradent pas facilement et qu’il a 
été démontré qu’ils sont bioaccumulables. Au Canada, les activités permises et interdites en lien avec la 
fabrication, l’exportation, l’importation, la vente, la transformation et l’utilisation des BPC sont encadrées 
par le Règlement fédéral sur les BPC (DORS/2008-273). Ces exigences s’appliquent notamment aux 
câbles, pipelines, condensateurs électriques et pièces d’équipements, dont l’équipement caloporteur, 
ballasts de lampes et transformateurs. Selon les concentrations en BPC et leur lieu d’utilisation, il est 
interdit d’utiliser les pièces d’équipement visées aux sous-alinéas 14(1)(d)(i) à (iii) depuis le 31 décembre 
2009. Cette interdiction s’étendra à d’autres catégories de pièces d’équipement à compter du 
31 décembre 2025. De plus, l’entreposage et la mise au rebut d’équipements ou de matériaux contenant 
des BPC sont réglementés. 

Basé sur l’année de construction du port (années 1970), il est possible que des BPC soient présents sur 
le site. Étant donné que les bâtiments ont été exclus et que les données sont insuffisantes pour se 
prononcer sur la présence ou l’absence de BPC, une étude exhaustive serait nécessaire. 

7.6.3 Matériaux contenant du plomb 

Le plomb peut être présent dans les peintures, les soudures de plomberie, la vieille tuyauterie de même 
que d’autres matériaux comme les murs de protection contre les rayons X. Le plomb est une substance 
qu’on retrouve naturellement dans l’environnement et qui est utilisée dans plusieurs applications ou 
procédés industriels. Le plomb, particulièrement sous forme de poussière, peut être nocif pour la santé 
humaine, dépendamment de la quantité ainsi que de la fréquence et de la durée d’exposition. 

Basé sur l’année de construction du port (années 1970), la présence de conteneurs maritimes et les 
opérations de maintenance sur les bateaux au port, il est possible que du plomb soit présent dans les 
peintures et les matériaux de construction présents sur le site. Étant donné que les bâtiments ont été 
exclus et que les données sont insuffisantes pour se prononcer sur la présence ou l’absence de plomb, 
une étude exhaustive serait nécessaire. 
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7.6.4 Mousse isolante à l’urée formaldéhyde (MIUF) 

Au cours des années 1970, la problématique de la conservation de l’énergie a incité une meilleure 
isolation thermique des bâtiments et la mousse isolante à l’urée formaldéhyde (MIUF) est ainsi devenue 
populaire. La plupart des cas d’isolation à la MIUF ont eu lieu entre 1977 et son bannissement par le 
gouvernement fédéral, en 1980, en vertu de la Loi sur les produits dangereux. En faible quantité, la MIUF 
n’est pas nocive, mais elle peut tout de même être toxique ou irritante pour le système respiratoire à des 
concentrations significatives.  

Étant donné l’année de construction du port (années 1970s), il est possible que de la MIUF soit présente 
dans les matériaux de construction des bâtiments du site. Étant donné que les bâtiments ont été exclus 
et que les données sont insuffisantes pour se prononcer sur la présence ou l’absence de MIUF, une 
étude exhaustive serait nécessaire. 

7.6.5 Substances appauvrissant la couche d’ozone (SACO) 

En 1994, le gouvernement fédéral a adopté le Règlement sur le contrôle des substances appauvrissant la 
couche d’ozone (SACO) pour améliorer le contrôle sur la production et la consommation des 
chlorofluorocarbones (CFC), des halons, du tétrachlorure de carbone et du méthyle chloroforme. Ce 
règlement a depuis 2016 été remplacé par le Règlement sur les substances appauvrissant la couche 
d’ozone et les halocarbures de remplacement (DORS/2016-137) qui établit les règles applicables à 
certaines substances qui appauvrissent la couche d’ozone et à certains produits qui contiennent ou sont 
conçus pour contenir de telles substances. Il établit également des règles applicables aux halocarbures 
de remplacement.  

En 2004, le gouvernement provincial a adopté le Règlement sur les halocarbures, qui encadre les 
activités d’entretien et réparation des équipements contenant des CFC, HCFC, HFC et halons, et qui 
contient des exigences de remplacement de certains de ces produits. 

À l’exception des équipements de climatisation et de réfrigération présents sur le site, aucun équipement 
pouvant contenir des SACO n’a été relevé lors de la visite du site.  

7.7 Autres éléments 

Afin de déterminer le potentiel de présence des substances décrites ci-dessous, un examen des lieux a 
été effectué par Stantec lors de la visite du site à l’étude. Ces substances ne sont pas réglementées. 
Cependant, parce qu’elles ont fait l’objet de certaines études scientifiques et qu’elles constituent une 
préoccupation de la part du public, ces substances ont été identifiées comme comportant des risques 
pour la santé humaine. 
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7.7.1 Gaz radon 

Le radon est un élément gazeux radioactif, compris dans la séquence de décomposition de l’uranium. Il 
est issu de la désintégration du radium qu’on retrouve fréquemment dans les formations géologiques 
constituées de schiste noir et/ou de granite. Le radon est un gaz émettant des particules alpha et produit 
des particules radioactives solides appelées produits de filiation du radon. Des concentrations nocives de 
radon et de particules radioactives peuvent s’accumuler dans les espaces confinés, tels que les sous-
sols et les vides sanitaires. 

Les données existantes sont insuffisantes pour permettre une évaluation précise du potentiel d’émissions 
du gaz radon sur le site à l’étude. Considérant que le site a été aménagé avec des déblais de draguage, 
il est peu probable que le gaz radon représente une problématique pour les utilisateurs du site pour le 
moment. La réalisation d’une étude qui ne relève pas du champ d’application de ce projet permettrait de 
confirmer cette dernière affirmation. 

7.7.2 Moisissures et qualité de l’air intérieur 

Le développement de moisissures dans les environnements intérieurs est typiquement causé par un 
problème d’humidité dans l’enveloppe du bâtiment, une fuite d’eau et/ou par une ventilation insuffisante, 
et peut être la cause d’effets négatifs sur la santé. 

Étant donné que les bâtiments ont été exclus et que les données sont insuffisantes pour se prononcer sur 
la présence ou l’absence de moisissure, une étude exhaustive serait nécessaire. 

7.7.3 Champs électromagnétiques 

Les courants électriques créent des champs électromagnétiques. Le courant domestique est de type 
alternatif, c’est-à-dire qu’il change de direction (charge électrique) et alterne de nouveau. Ce cycle crée 
des champs électriques et magnétiques à la même fréquence. Il n’existe aucune donnée scientifique qui 
permet de répondre définitivement aux questions portant sur les risques sur la santé humaine posés par 
les champs électromagnétiques.  

Aucune ligne de transport d’énergie électrique à haute tension n’a été observée à proximité du site à 
l’étude. 

7.7.4 Bruits et vibrations 

Les effets du bruit et des vibrations sur le confort et la santé humaine varient en fonction de chaque 
individu, de la nature du bruit et des vibrations, du moment de la journée où ils ont lieu et selon que 
l’exposition au bruit ou aux vibrations se produise dans le milieu de travail ou en milieu résidentiel. 
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Les activités portuaires peuvent être source de bruits ou vibrations majeurs ou persistants pour le site à 
l’étude.  

7.8 Éléments particuliers du client 

Une demande spécifique du client a été faite en ce qui concerne cette ÉES Phase I : 

• évaluer si les activités historiques et actuelles sur le site pourraient avoir un impact sur les 
sédiments pour le programme décennal de dragage.  

• évaluer si des paramètres additionnels devraient être ajoutés à la caractérisation préalable des 
zones à draguer. Selon la note technique Protocoles de caractérisation de la qualité physico-
chimique des sédiments dans la zone de dragage d’entretien19 préparé par Stantec, les analyses 
suivantes seront réalisées sur tous les échantillons prélevés : 

• Métaux : aluminium (Al), arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), mercure 
(Hg), nickel (Ni), plomb (Pb), zinc (Zn), argent (Ag), baryum (Ba), cobalt (Co), étain (Sn), 
manganèse (Mn), sélénium (Se); 

• Soufre; 

• Hydrocarbures pétroliers C10-C50; 

• Butylétains; 

• Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) de hauts et bas poids moléculaires; 

• Cyanures disponibles et totaux; 

• Biphényles polychlorés (BPC) congénères; 

• Carbone organique total (COT); 

• Granulométrie et sédimentométrie. 

  

 
19 « Protocoles de caractérisation de la qualité physico-chimique des sédiments dans la zone de dragage 
d’entretien) », préparé par Stantec. pour le MELCC, 18 juillet 2023, 
N/Réf. :167040272-200-EN-N-0001-0 (V/Réf. : SPIPB-19-26, Dossier MELCC : 3211-02-319). 
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8.0 Entrevue 

Une entrevue a été réalisée avec M. Éric Guerrier, gestionnaire de projets à la SPIPB, afin d'obtenir ou 
de confirmer des informations sur les activités courantes et historiques du site. M. Guerrier travaille à la 
SPIPB depuis quatre (4) ans.  

L’entrevue avec M. Guerrier a permis de confirmer certains anciens occupants du site et des terrains 
adjacents et voisins. Les informations pertinentes tirées de l’entrevue sont incluses aux sections 5.7 et 
5.8 portant sur l’utilisation historique des propriétés voisines.  

M. Étienne Mignault-Proulx, Maître de port, a également répondu à des questions par courriel.  
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9.0 Interprétation et modèle conceptuel 

La représentation visuelle du modèle conceptuel est présentée à la figure suivante, et la description des 
liens entre les processus physiques, chimiques et biologiques du site et les récepteurs humains et 
environnementaux est présentée au tableau suivant.  

Figure 1 – Modèle conceptuel 
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Tableau 7 –Composantes du modèle conceptuel  

Composante Description des éléments inclus 

Localisation 
Port de Bécancour 
Propriétés adjacentes et voisines à vocations industrielle au sud, en amont hydraulique.  

Usage Opérations portuaires 

Géologie Dépôt de sédiments alluvionnaires composées de sable, silt sableux et gravier contenant un peu 
de matières organiques. 

Hydrographie Sens d’écoulement de l’eau de surface vers les fossés de drainage ou le réseau pluvial, décharge 
au Fleuve Saint-Laurent. 

Topographie Secteur généralement plat.  

Sources de 
contamination 

potentielle 

Remblai de qualité environnementale inconnue. 
Opérations portuaires (et activités de soutien). 
Entreposage de matières dangereuses et non dangereuses (produits chimiques, pétrochimiques 
et agroalimentaires). 
Embranchements de chemin de fer et station de transfert chimique pour le transbordement de 
vrac liquide. 
Déversements accidentels sur le site et les sites avoisinants. 
Sites voisins en amont hydraulique (usine Viterra et le Dépotoir de la C.I.L. (Olin Canada ULC). 

Récepteurs 
potentiels et 

voies 
d’exposition 

Faune présente dans les boisés, par la consommation de l’eau.  
Faune marine du fleuve.  

Critères 
applicables Critères génériques pour les sols et les eaux souterraines du Guide d’intervention du MELCCFP. 

Signature 
chimique de la 
contamination 
potentielle des 

sols 

Hydrocarbures pétroliers (HP) C10-C50, hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
composés organiques volatils (COV), métaux, le soufre, les cyanures (disponibles et totaux); les 
BPC, les butylétains; le phosphore, les composés phénoliques, les pesticides organochlorés, 
l’azote totale Kjeldahl, l’azote ammoniacal, les nitrites et nitrates, les dioxines et furanes. 

 
Description qualitative  

Le modèle conceptuel présente la localisation du site. Le site est entouré du Fleuve Saint-Laurent et des 
propriétés industrielles au sud. La présente ÉES Phase I a identifié des préoccupations 
environnementales associées au site à l’étude, soit la présence de remblais de qualité environnementale 
inconnue (sédiments dragués) sous les aires asphaltées au nord, ainsi que les opérations portuaires 
depuis environ 50 ans sur le site. Des matières dangereuses et non dangereuses (produits chimiques, 
pétrochimiques et agroalimentaires) sont entreposés dans seize (16) réservoirs sur le site. Les récepteurs 
potentiels incluent le Fleuve Saint-Laurent et la faune qui s’abreuve dans le fleuve, par ingestion dans 
l’organisme de produits pétroliers (HP C10-C50, COV et HAP), métaux, soufre, cyanures; BPC, butylétains; 
phosphore, composés phénoliques, pesticides organochlorés, d’azote totale Kjeldahl, d’azote 
ammoniacal, de nitrites et nitrates et de dioxines et furanes. Une étude de caractérisation 
environnementale serait requise pour confirmer l’impact de ces préoccupations environnementales sur 
les sols et les eaux souterraines du site.  
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10.0 Conclusions 

Sur la base des informations recueillies lors de la visite de site et de l’examen de la documentation 
disponible relative à l’historique de la propriété et de ses environs, l’ÉES Phase I a identifié les 
préoccupations environnementales et/ou sources de contamination réelles associées au site suivantes : 

• Remblayage de l’ensemble du site à l’étude avec des sédiments de dragage contenant des 
matières résiduelles et/ou des sols de source et de qualité environnementale inconnues. 

• Présence des bassins de décantation de sédiments de dragage possiblement contaminés sur le 
site à l’étude. 

• Opérations portuaires, incluant les activités de soutien (entretien mécanique (huiles usées, etc), 
réservoirs de diesel, déblais de camion-balai). 

• Transport par convoyeur de poudre d’alumine sur le site à l’étude depuis les années 1970 ou 
1980. 

• Transport par pipelines de paraffine et d’alkylbenzène linéaire sur le site à l’étude depuis environ 
2002. 

• Entreposage de matières dangereuses et non dangereuses (produits chimiques, pétrochimiques 
et agroalimentaires) dans seize (16) réservoirs d’une capacité de 1 200 à 6 000 mètres cubes sur 
le site à l’étude. 

• Des embranchements de chemin de fer sont utilisés pour le stationnement temporaire de wagons 
incluant des wagons-citernes. Une station de transfert chimique pour le transbordement de vrac 
liquide entre les wagons-citernes et le terminal Servitank est située sur le site à l’étude. 

• Déversements de substances, telles que de l’acide sulfurique, du diesel, du nitrate d’ammonium 
rapportés pour la période de 2012 à 2022 au Port de Bécancour. 

Il est recommandé de réaliser une caractérisation environnementale des sols et de l’eau souterraine afin 
d’évaluer l’impact environnemental réel sur les sols et sur l’eau souterraine des préoccupations 
environnementales ci-haut mentionnées. 

Selon nos observations, les informations obtenues et selon l’année de construction du port (années 
1970), des matériaux contenant de l’amiante, du plomb, de la MIUF et des BPC pourraient être présents 
dans certains matériaux de construction. Des précautions appropriées doivent être prises pour tout travail 
de démolition ou de rénovation impliquant les matériaux ci-dessus et ce travail devrait être réalisé par un 
entrepreneur spécialisé.  

Pour la caractérisation préalable des zones à draguer afin d’établir les caractéristiques des sédiment, les 
paramètres suivants pourraient être inclus : 

• l'azote Kjeldahl et azote ammoniacal; 
• les nitrites et nitrates; 
• le phosphore;  
• les composés phénoliques; 
• les pesticides organochlorés; 
• les dioxines et furanes. 
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11.0 Limitations de l’étude 

Le présent rapport documente des travaux menés conformément aux normes professionnelles 
généralement reconnues et applicables au moment et à l’endroit où les services ont été fournis. Aucune 
autre déclaration n’est faite et aucune autre garantie n’est donnée quant à l’exactitude et à l’exhaustivité 
des données ou des conclusions du présent rapport, y compris aucune assurance qu’il englobe tous les 
risques possibles associés à la propriété en question.  

Le présent rapport propose une évaluation de certaines conditions environnementales associées à la 
partie désignée de la propriété évaluée, au moment où les travaux ont été menés, et est fondé sur les 
renseignements obtenus par Stantec à ce moment. Aucune garantie n’est donnée quant à l’exactitude et 
à l’exhaustivité de ces renseignements. Stantec a présumé corrects tous les renseignements fournis par 
le client ou un tiers dans le cadre de la préparation du présent rapport. Stantec n’est aucunement 
responsable de toute lacune ou de toute inexactitude des renseignements reçus d’autres parties.  

Les opinions énoncées dans le présent rapport sont uniquement fiables lorsqu’elles sont liées aux 
conditions de la partie de la propriété désignée évaluée au moment où les travaux ont été effectués. Les 
activités menées sur la propriété après l’évaluation de Stantec pourraient avoir considérablement modifié 
l’état de la propriété. Stantec ne peut émettre aucun commentaire sur les autres zones de la propriété qui 
n’ont pas été évaluées.  

Les conclusions formulées dans le présent rapport reflètent l’opinion professionnelle de Stantec au 
moment de sa rédaction et sont uniquement fondées sur la portée des travaux qui y sont décrits, sur la 
quantité restreinte de données disponibles et les résultats des travaux. Elles ne certifient pas les 
conditions environnementales de la propriété. Le présent rapport ne devrait pas être considéré comme un 
avis juridique.  

Le présent rapport a été préparé pour l’utilisation exclusive du client qui y est désigné, et son utilisation 
par un tiers est interdite. Stantec n’est pas responsable des pertes, dommages, risques ou demandes de 
règlement découlant de quelque manière que ce soit de l’utilisation du présent rapport par un tiers.  

Le présent rapport est limité par ce qui suit: 

• Les bâtiment présents sur le site ont été exclus. 

• La réponse du MELCCFP à notre demande d’accès à l’information. 

• L’observation des surfaces a été limitée en raison de la couverture de cargo général 
(conteneurs, véhicules, etc.). 

• Lors de la visite, certaines portions du site étaient inaccessibles (opérations portuaires en 
cours). 

L’emplacement de tout service public, de tout bâtiment et de toute structure et les limites de la propriété 
illustrées ou décrites dans le présent rapport, s’il y a lieu, y compris les rangées de poteaux, les 
canalisations, les conduites maîtresses, les égouts ou les autres services publics en surface ou sous la 
surface, ne sont pas garantis. L’emplacement de tels services publics ou de telles structures devrait être 
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confirmé avant la réalisation de travaux, et Stantec n’est aucunement responsable des dommages qui 
peuvent y être causés. 

Les conclusions sont basées sur l’état du site observé par Stantec au moment où les travaux ont été 
réalisés, et cet état peut différer selon l’emplacement. En raison de la nature de l’évaluation et de la 
quantité restreinte des données disponibles, Stantec ne peut offrir de garanties pour les risques 
environnementaux non identifiés. Comme le présent rapport vise à déterminer les conditions du site qui 
pourraient représenter un risque pour l’environnement, la portée de l’évaluation ne comprend pas la 
détermination des risques non environnementaux pour les structures ou les personnes sur le site. 

Si des renseignements supplémentaires qui diffèrent considérablement de notre compréhension des 
conditions présentées dans le présent rapport deviennent disponibles, Stantec se décharge de toute 
responsabilité quant à la mise à jour des conclusions du présent rapport. 
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Reportage photographique

Page 1 de 18

Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 1

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Sud

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue des quais 1 (à droite),
2 (à gauche, bateau
accosté), 3 et 4

Photographie no. 2

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Est

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue du quai 5 et de la
darse



Reportage photographique

Page 2 de 18

Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 3

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Sud

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue sur les bâtiments de
QSL (bureaux
administratifs et hangar) et
celui de NEAS à droite

Photographie no. 4

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Ouest

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur les fosses
septiques du bâtiment de
NEAS



Reportage photographique

Page 3 de 18

Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 5

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Ouest

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur les fosses
septiques du bâtiment
administratif de QSL

Photographie no. 6

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Sud

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage à l'avant,
hangars et bâtiment
multifonctionnel au centre
et les réservoirs de
Servitank à l'arrière)



Reportage photographique

Page 4 de 18

Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 7

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Est

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur les réservoirs de
Servitank. Le
démantèlenent des deux
bruns à gauche était en
cours

Photographie no. 8

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Sud-est

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur les réservoirs de
Servitank.
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 9

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Est

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage)

Photographie no. 10

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Nord

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage à l'avant,
entreposage de grains au
centre et les bâtiments
d'ABI et le quai 5 à
l'arrière)
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 11

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Nord

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage à l'avant et
les bâtiments d'ABI et le
quai 5 à l'arrière)

Photographie no. 12

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Ouest

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue générale du site (les
bâtiments d'ABI et le quai 5
à droite)
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Page 7 de 18

Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 13

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Sud

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage de grains)

Photographie no. 14

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Nord

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur des piles de
déblais de camion-balai
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 15

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Est

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur une pile de déblais
de camion-balai

Photographie no. 16

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Est

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue générale du site
(nouvelle aire
d'entreposage)
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Page 9 de 18

Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 17

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
N/A

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage)

Photographie no. 18

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Est

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue générale du site
(nouvelle aire
d'entreposage)
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 19

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Est

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage)

Photographie no. 20

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Ouest

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue générale du site (aire
d'entreposage à l'avant,
hangars, bâtiment
multifonctionnel et les
réservoirs de Servitank à
l'arrière)



Reportage photographique
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 21

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Sud

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue sur les cellules
d'assechement des
sédiments sur la portion
sud du Site

Photographie no. 22

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Ouest

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur les cellules
d'assechement des
sédiments sur la portion
sud du Site
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 23

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Nord

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur l'aire de gestion
des phragmites
(enfouissement)

Photographie no. 24

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Ouest

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue rapprochée du
bâtiment multifonctionnel.
Les réservoirs hor sols et
les conteneurs aménagés
pour les MDR (rouge et
jaune) sont visibles à droite
du bâtiment
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 25

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Ouest

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur l'annexe abritant la
génératrice

Photographie no. 26

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
N/A

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue dans l'annexe abritant
la génératrice
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 27

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Nord

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur le conteneur jaune
aménagé pour
l'entreposage de MDRs

Photographie no. 28

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Sud

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur le conteneur rouge
aménagé pour
l'entreposage de MDRs
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 29

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Sud

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur le réservoir de
diesel mobile

Photographie no. 30

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
Ouest

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur les réservoirs
d'huiles usées
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 31

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
N/A

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur un réservoir
d'huiles usées

Photographie no. 32

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
N/A

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur l'entreposage de
bonbonnes de gas
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 33

Localisation:
Port de Bécancour

Direction:
N/A

Date:
2024-09-19

Commentaires:
Vue sur le conteneur
aménagé pour
l'entreposage de
bonbonnes de propane

Photographie no. 34

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Sud

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue sur les propriétés au
sud de la rue Henri
Vallières
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Client: SPIPB Projet: ÉES Phase I

Nom du site: Port de Bécancour Emplacement du
site:

50, 355 & 375, boulevard
Alphonse-Deshaies,
Bécancour

Photographie no. 35

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Sud

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue sur le secteur au sud
du Site

Photographie no. 36

Localisation:
Port de Bécancour - photo
fourni par le client, prise
par drone

Direction:
Nord

Date:
2024-05-27

Commentaires:
Vue sur les propriétés
voisine au sud du Site, au
nord de la rue Henri
Vallières
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Plans historiques 
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Annexe 6 

Réponses aux demandes d’accès à l’information 

  



 

 Agir dans l’intérêt collectif  

 

Stantec Experts-conseils ltée 
100, boulevard Alexis-Nihon, bur. 110 
Saint-Laurent QC  H4M 2N6 

9 septembre 2024 

Attention: Direction régionale du Centre-du-
Québec Expéditeur: Patrick L-DiStefano 

Organisme: MELCCFP Téléphone: 514-315-1082 

Courriel: Dr17acces@environnement.gouv.qc.ca Courriel: Patrick.Leblanc-
DiStefano@stantec.com 

 
Objet : : Demande d’accès à l’information 

La présente est une demande formelle d’accès à l’information formulée par Stantec Experts-conseils ltée 
concernant la propriété suivante : 

• Lots 3 294 083, 3 294 083 A et 3 294 083 B du Cadastre du Québec situé au 50, 355 et 375, 
boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour (Québec), ainsi que la darse (eau). 

Nous vous demandons de nous faire parvenir les informations suivantes (si existantes) concernant la ou les 
propriété (s) ci-dessous mentionnée (s), en vertu de la loi d’accès à l’information et pour notre Évaluation 
environnementale de site – Phase I : 

1. Rapport d’inspection; 

2. Document de plainte; 

3. Avis d’infraction; 

4. Rapport environnemental; 

5. Permis ou certificats d’autorisation; 

6. Résultats de suivis environnementaux; 

7. Répertoire des terrains contaminés : Fiche GTC #6685; 

8. Registres publics dans le cadre de la LQE :  

• Les études de caractérisation 300738910, 301660988 et 300646004 reçues de la Société du parc 
industriel et portuaire de Bécancour;  

• Les autorisations 400587660, 400642798, 400647453, 400678989, 400870306, 400989288, 
400989304, 401663874, 401677872, 401921887, 401923214 et 402284761, délivrées à Servitank 
inc. au 375, boulevard Alphonse-Deshaies; 

• Les autorisations 400733933, 400742412, 400780469, 400794425, 400851637, 400966941, 
401068728, 401172133, 401190170, 401241803, 401242394, 401281811, 401327345, 
401761938, 401804105, 402082815 et 402220331, délivrées à la Société du parc industriel et 
portuaire de Bécancour; et,  

• L’autorisation 400684811 délivrée à TransCanada Energy Ltd. le 2010-03-25 concernant le rejet 
temporaire des eaux résiduelles. 

9. Urgence-Environnement : documents complémentaires des dossiers : 

• 7110-17-38010-101001 daté du 1 octobre 2010 concernant un déversement d'eaux de procédé; 
• 7110-17-38010-1112-15 daté du 15 décembre 2011 concernant un accident maritime; 
• 7110-17-38010-121018 daté du 18 octobre 2012 concernant un déversement d'huile végétale; 
• 7110-17-01-38010-130702 daté du 2 juillet 2013 concernant un déversement de diesel; 
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• 300915166 daté du 25 septembre 2014 concernant un déversement de matières dangereuses; 
• 300963389 daté du 25 mai 2015 concernant un déversement de produits pétroliers; 
• 301286532 daté du 8 février 2018 concernant un déversement de matières dangereuses; 
• 301349436 daté du 18 octobre 2018 concernant un bris d'équipement; 
• 301478740 daté du 10 août 2020 concernant un déversement de matières dangereuses; 
• 301602693 daté du 28 avril 2022 concernant un déversement de matières dangereuses. 

10. Inventaire des milieux humides et hydriques : documents complémentaires concernant les marais 
et milieux humides d’eau peu profonde présents sur le site. 

Dans le cas où l’information disponible est trop volumineuse, n’hésitez pas à communiquer avec 
le soussigné pour mieux cibler l’information dont nous avons besoin. Nous vous prions de communiquer 
avec nous pour déterminer le meilleur moyen de faire parvenir les renseignements demandés. 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre demande et vous prions de recevoir nos 
cordiales salutations. 

STANTEC EXPERTS-CONSEILS LTÉE 

 

 
Patrick L-DiStefano ing. 

Ingénieur en environnement 

Pièce jointe : 

 



De : Accès à l"information - Centre-du-Québec
À : Leblanc-DiStefano, Patrick
Objet : Réponse automatique - 167040272 - demande d’accès à l’information MELCCFP
Date : 9 septembre 2024 17:11:38
Pièces jointes : Avis de recours .pdf
Importance : Faible

Nous accusons réception de votre demande d’accès à des documents, des
recherches seront entreprises afin d’y donner suite.

En vertu de l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous
disposons d’un délai de 20 jours pour vous répondre. Cependant, nous vous
informons que nous prolongeons ce délai de 10 jours tel que nous y autorise le
second alinéa de l’article 47 de cette loi. Vous recevrez donc une réponse à votre
demande dans un délai maximal de 30 jours à compter de la présente.

Si ce délai n’est pas respecté, vous disposerez d’un droit de recours devant la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note
explicative concernant l’exercice de ce recours.

Toutefois, si votre courriel concerne tout autre sujet, un suivi sera fait dans les
meilleurs délais.

Cordiales salutations.

L’équipe de l’accès à l’information bureau du Centre-du-Québec
Direction de l’accès à l’information, de la qualité des services et de l’éthique
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs

www.environnement.gouv.qc.ca

From: Leblanc-DiStefano, Patrick <Patrick.Leblanc-DiStefano@stantec.com>
Sent: Monday, September 9, 2024 9:05:27 PM
To: Accès à l'information - Centre-du-Québec <dr17acces@environnement.gouv.qc.ca>
Subject: 167040272 - demande d’accès à l’information MELCCFP

Attention! Ce courriel provient d'une source externe.
Bonjour,

Vous trouverez ci-joint notre demande d’accès à l’information pour les Lots 3 294 083, 3 294 083 A et 3
294 083 B du Cadastre du Québec, situé au 50, 355 et 375, boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour
(Québec), ainsi que la darse (eau).
Cordialement,

sedupuis
Note
Rejected définie par sedupuis

sedupuis
Note
None définie par sedupuis

sedupuis
Note
Accepted définie par sedupuis

sedupuis
Note
Rejected définie par sedupuis



Patrick Leblanc-DiStefano
Ingénieur

Téléphone: 514 315-1082
Cell. : 514 258-1447
Patrick.Leblanc-DiStefano@stantec.com

Le contenu de ce courriel est la propriété confidentielle de Stantec et ne devrait pas être reproduit, modifié, distribué ou utilisé sans l’autorisation écrite de Stantec. Si vous
avez reçu ce message par erreur, veuillez supprimer sans délai toutes ses copies et nous en aviser immédiatement.

Avant d’imprimer ce courriel, réfléchissez à l’impact sur l’environnement.

The content of this email is the confidential property of Stantec and should not be copied, modified, retransmitted, or used for any purpose except with Stantec's written
authorization. If you are not the intended recipient, please delete all copies and notify us immediately.

 Caution: This email originated from outside of Stantec. Please take extra precaution.

 Attention: Ce courriel provient de l'extérieur de Stantec. Veuillez prendre des
précautions supplémentaires.

 Atención: Este correo electrónico proviene de fuera de Stantec. Por favor, tome
precauciones adicionales.



 
 

 
AVIS DE RECOURS 

 
 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
 

Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à la 
Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle 
peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 

Québec  525, boul. René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél.: (418) 528-7741 
Sans frais: 
1-888-528-7741 

Télécopieur: 
 (418) 529-3102 

    
Montréal  500, boul. René-Lévesque Ouest 

Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 

Tél.: (514) 873-4196 
Sans frais: 
1-888-528-7741 

Télécopieur: 
 (514) 844-6170 

 
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 
 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 



 

 

 1295, avenue Nicolas-Perrot, Bécancour (Québec)  G9H 1A1 | Téléphone : 819 294-6500 | Télécopieur : 819 294-6535 | www.becancour.net 
 

Le 10 octobre 2024 
 
 
 
Monsieur Patrick Leblanc-DiStefano 
Stantec Experts-conseils ltée 
100, boulevard Alexis-Nihon, bureau 110 
Montréal (Québec)  H4M 2N6 
 
Par courriel : patrick.leblanc-distefano@stantec.com 
 
 
Objet : Demande d’accès du 9 septembre 2024 
 Demande de nature environnementale 
 50, 355 et 375, boulevard Alphonse-Deshaies à Bécancour 
  N/Réf. : 2024-108 
 
Monsieur, 
 
Comme requis aux termes de votre demande mentionnée en objet, nous vous donnons accès aux 
documents que nos recherches ont permis de trouver, à savoir : 
 

- extrait de la matrice graphique montrant la prise d’eau municipale (1 page); 

- annexe 6 du règlement de zonage no 1774 – plan des zones de vulnérabilité (1 feuillet); 

- liste des terrains contaminés (3 pages); 

- plans de zonages hors du périmètre urbain des règlements de zonage nos 334 et 1774 (2 feuillets); 

- extraits des règlements de zonages nos 334 et 1774 (47 pages); 

- grilles des usages et normes des règlements de zonage no 334 et 1774 (4 pages); 

- permis et certificat d’autorisation pour construction, agrandissement, usage, remblai, démolition, 
ainsi que certains documents joints et leurs rapports d’intervention, le cas échéant (95 pages); 

- rapport d’incendie (8 pages). 
 
Également, nous tenons à vous informer que les règlements d’urbanisme, notamment le règlement de 
zonage, sont en cours de remplacement. Donc, la Ville de Bécancour applique présentement le 
règlement numéro 334 (ancien) et le règlement numéro 1774 (nouveau) dans l’attente des 
approbations nécessaires pour terminer le processus de remplacement. Nous vous invitions à 
surveiller les avis publics disponibles sur le site internet de la Ville au https://www.becancour.net/ pour 
vous tenir informé des changements à venir. 
 
De plus, nous vous invitons à consulter la version complète des règlements de zonages no 334 et 
no 1774 à l’adresse suivante : https://www.becancour.net/citoyens/reglements-municipaux/. Prenez 
note cependant que ces versions n’ont pas de valeur légale. 
 
Selon les articles 53, 53.1, 54 et du premier alinéa de l’article 59 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après 
« la Loi », les parties des documents ayant été caviardées représentent des renseignements 
personnels, lesquels ne peuvent être divulgués sans le consentement de la personne. 
 
 

http://www.becancour.net/
mailto:patrick.leblanc-distefano@stantec.com
https://www.becancour.net/
https://www.becancour.net/citoyens/reglements-municipaux/


Stantec Experts-conseils ltée              Page 2 

 

Par ailleurs, nous ne pouvons pas vous donner accès à certains documents trouvés, notamment des 
plans, des correspondances et des rapports environnementaux et d’inspection, puisqu’il s’agit de 
renseignements industriel, commercial, scientifique et technique fournis par des tiers que nous devons 
protéger, et ce, en vertu des articles 23 de la Loi. 
 
Nous pourrions vous transmettre certains desdits documents avec le consentement du ou des 
propriétaires actuels des immeubles visés par votre demande. À cet égard, veuillez nous indiquer si 
vous êtes intéressée par ces documents, à défaut de quoi nous tiendrons pour acquis que vous ne 
désirez pas qu’ils vous soient communiqués. Dans l’affirmative, vous devrez nous faire parvenir une 
demande d’accès écrite pour ces documents et joindre un consentement des tiers concernés. 
 
De plus, nous ne pouvons vous donner accès à certains documents détenus par la Ville de Bécancour, 
puisque l’accès à ceux-ci relève davantage de la compétence de la Société du parc industriel et 
portuaire de Bécancour, à savoir : un rapport technique d’installation septique daté de mai 1988 
(30 pages), une demande de soustraction à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement datée du 14 décembre 1994 (30 pages), un rapport de caractérisation biologique du 
territoire du parc industriel et portuaire de Bécancour daté de janvier 2015 (127 pages) et un rapport 
de caractérisation biologique du territoire daté de mars 2017 (492 pages). 
 
En vertu de l’article 48 de la Loi, nous vous invitons donc à transmettre votre demande à la Société 
du parc industriel et portuaire de Bécancour dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

Mme Élaine Charbonneau 
responsable de l’accès aux documents 

1000, boulevard Arthur-Sicard 
Bécancour (Québec) G9H 2Z8 

Tél. : 819-294-6656 
echarbonneau@spipb.com 

 
Bien que, pour répondre à votre demande, nos recherches ont été effectuées, en toute bonne foi, au 
meilleur de nos connaissances et de nos moyens, nous ne prétendons pas que les documents 
transmis sont exhaustifs. Cela ne vous dispense pas d’effectuer des recherches supplémentaires 
auprès d'autres organismes, dont le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, la Société du Parc industriel et Portuaire de Bécancour ainsi 
que le Registre foncier du Québec. 
 
Une facture au montant de 103,60 $ est jointe afin de couvrir les frais de reproduction.  Nous vous 
ferons parvenir les documents à la suite de la réception du paiement. 
 
Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à l'information. Vous trouverez d’ailleurs 
ci-joint une note relative à l'exercice de ce recours. 
 
Finalement, vous trouverez également, ci-joint, la reproduction des articles de la Loi évoqués dans 
cette décision. 
 
Nous vous prions d'accepter, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 
Me Sébastien Rheault 
Responsable de l’accès aux documents 
 
SR/em 
 
p. j.

mailto:echarbonneau@spipb.com


 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, 
le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie au requérant 
et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément à l’article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le cas échéant, et 
d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le 
délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:  

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-
clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non- diffusion. 

53.1 Un consentement prévu à la présente loi doit être manifeste, libre, éclairé et être donné à des fins 
spécifiques. Il est demandé à chacune de ces fins, en termes simples et clairs. Lorsque la demande de 
consentement est faite par écrit, elle doit être présentée distinctement de toute autre information communiquée 
à la personne concernée. Lorsque celle-ci le requiert, il lui est prêté assistance afin de l’aider à comprendre la 
portée du consentement demandé. 
 
Le consentement du mineur de moins de 14 ans est donné par le titulaire de l’autorité parentale ou par le tuteur. 
Le consentement du mineur de 14 ans et plus est donné par le mineur, par le titulaire de l’autorité parentale ou 
par le tuteur. 
 
Le consentement ne vaut que pour la durée nécessaire à la réalisation des fins auxquelles il a été demandé. 

Un consentement qui n’est pas donné conformément à la présente loi est sans effet. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un 
renseignement personnel sensible. 

chapitre A-2.1 À jour au 27 mai 2024 

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 













 

Règlement de zonage no 334 
 





68

disposition spéciale, il réfère à l'article d'un règlement (zonage, 

lotissement, construction, affichage) devant s'appliquer dans cette zone.  

La lettre qui suit le numéro de l'article réfère au règlement concerné soit L 

pour lotissement, C pour construction et A pour affichage; l'absence de 

lettre signifie que l'article réfère au règlement de zonage.

EX.: 5.2.6 - L signifie l'article 5.2.6 du règlement de 

lotissement;

3.1.4 signifie l'article 3.1.4 du règlement de zonage.

Lorsqu'un chiffre apparaît à la case « Dispositions spéciales », il renvoie à 

une explication ou une prescription à la case « Notes ».

4.4.2.3.8 Notes

La case « Notes » permet d'indiquer à l'aide d'une référence à un article 

d'un règlement (zonage, lotissement, construction, affichage) ou par une 

prescription spéciale, une norme particulière devant s'appliquer.
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CHAPITRE 5: NOMENCLATURE DES USAGES

Compte tenu que la municipalité possède un rôle d'évaluation et que ce 

dernier constitue un outil de gestion et une source d'information 

importante, la présente nomenclature est basée sur le volume 3-A du 

Manuel d'évaluation foncière réalisé par le ministère des Affaires 

municipales qui fait partie intégrante du présent règlement.  La 

nomenclature est basée sur des codes numériques de 2, 3 ou 4 chiffres.  

Les codes de 2 chiffres incluent les usages codifiés avec 3 et 4 chiffres de 

la même catégorie, sauf indication contraire.  Les codes de 3 chiffres 

incluent les usages codifiés avec 4 chiffres de la même sous-catégorie, 

sauf indication contraire.  Les usages codifiés avec 4 chiffres excluent les 

usages des codes ayant 2 et 3 chiffres.

5.1 LE GROUPE « HABITATION » (H)

Le groupe « HABITATION » réunit quatre (4) classes d'usage.  Il s'agit 

des habitations apparentées par leur masse ou leur volume, la densité du 

peuplement qu'elles représentent et leurs effets sur les services publics.

5.1.1 HABITATION UNIFAMILIALE (h1)

La classe d'usage « Habitation unifamiliale (h1) » comprend les 

habitations ne contenant qu'un seul logement (1000) y compris les 

chalets (1100), à l'exception des maisons mobiles.

5.1.2 HABITATION BIFAMILIALE ET TRIFAMILIALE (h2)

La classe d'usage « Habitation bifamiliale et trifamiliale (h2) » comprend 

les habitations contenant deux (2) ou trois (3) logements construits sur 

deux (2) ou trois (3) étages différents et ayant des entrées individuelles, 

qui peuvent être situées dans un vestibule commun.
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5.1.3 HABITATION MULTIFAMILIALE (h3)

La classe d’usage « Habitation multifamiliale (h3) » comprend les 

habitations contenant quatre (4) logements et plus.

(Règlement numéro 1421)

5.1.4 HABITATION MAISON MOBILE (h4)

La classe d'usage « Habitation maison mobile (h4) » comprend les 

habitations maisons mobiles (1211) ne contenant qu'un (1) seul 

logement.

5.1.5 HABITATION DE TYPE CONDOMINIUM (h5)

La classe d'usage « Habitation de type condominium (h5) »

comprend des bâtiments en tout conformes à la définition 

apparaissant à l'article 1.2.6 du règlement.

(Règlement numéro 1029)

5.2 LE GROUPE « COMMERCE » (C)

Le groupe « COMMERCE » réunit cinq (5) classes d'usage apparentées 

selon leur nature, l'occupation des terrains, l'édification et l'occupation 

des bâtiments.

5.2.1 COMMERCE DE DÉTAIL ET DE SERVICE (c1)

Cette classe d'usage réunit les lieux d'affaires qui respectent les 

exigences suivantes :
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a) toutes les opérations sont faites à l'intérieur d'un bâtiment et 

aucune marchandise n'est remisée ou étalée à l'extérieur à moins 

de spécification contraire à la grille des usages et normes ou dans 

le présent règlement;

Constitue une nuisance, l'exercice d'un usage de la classe C1 qui cause de 

la fumée (à l'exception des fumées émises par le système de chauffage et 

les fumoirs tel que définis au règlement concernant les fumoirs numéro 

537), de la poussière, de l'odeur, de la chaleur, du gaz, de l'éclat de 

lumière, de la vibration, du bruit plus intense que 60 dB (A) de 23 h à 7 h 

et 65 dB (A) de 7 h à 23 h ce, aux limites du terrain.

(Règlement numéro 717)

5.2.1.1 Les usages permis

Cette classe d'usage comprend, à moins d'indication contraire à la grille 

des usages et normes, les lieux d'affaires suivants respectant les 

exigences précédentes : 

a) Ventes de produits alimentaires

- 541 : Vente au détail de produits d'épicerie (avec ou sans boucherie);

- 542 : Vente au détail de la viande et du poisson;

- 5431 : Vente au détail de fruits et de légumes;

- 544 : Vente au détail de bonbons, d'amandes et de confiseries;

- 545 : Vente au détail de produits laitiers;

- 546 : Vente au détail de produits de la boulangerie et de la pâtisserie;

- 547 : Vente au détail de produits naturels;

- 549 : Autres activités de vente au détail de la nourriture;
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- 592 : Vente au détail de boissons alcoolisées et d'articles de 

fabrication.

Note :  La fabrication sur place de produits alimentaires est autorisée en 

autant que la superficie de l'espace de production ne dépasse pas de plus 

du double la superficie de l'aire de vente.

b) Vente de produits de consommation

- 523 : Vente au détail de peinture, de verre et de papier;

- 524 : Vente au détail de matériel électrique et d'éclairage;

- 5251 : Vente au détail de quincaillerie;

- 5253 : Vente au détail de serrures, de clés et d'accessoires;

- 531 : Vente au détail, magasin à rayon;

- 5331 : Vente au détail, variété de marchandises à prix d'escompte;

- 5391 : Vente au détail de marchandises en général (sauf le marché aux 

puces);

- 5394 : Vente au détail ou location d'articles, d'accessoires de scène et de 

costumes;

- 56 : Vente au détail de vêtements et d'accessoires;

- 591 : Vente au détail de médicaments, d'articles de soins personnels et

d'appareils divers;

- 593 : Vente au détail d'antiquités et de marchandises d'occasion;

- 594 : Vente au détail de livres, de papeterie, de tableaux et de cadres;

- 5965 :Vente au détail d'animaux de maison;

- 597 : Vente au détail de bijouterie, de pièces de monnaie et de timbres 

(collection);

- 5991 : Vente au détail (fleuriste);

5993 : Vente au détail de produits de tabac, de journaux, de revues et de 

menus articles (tabagie);
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- 5994 : Vente au détail de caméras et d'article de photographie;

- 5995 : Vente au détail de cadeaux, de souvenirs et de menus objets;

- 5996 : Vente au détail d'appareils d'optique;

- 5997 : Vente au détail d'appareils d'orthopédique;

- 5998 : Vente au détail d'articles en cuir;

- 5999 : Autres activités de vente au détail.

(Règlement numéro 685)

c)  Services professionnels

- 651 : Service médical et de santé;

- 652 : Service juridique;

- 655 Service informatique;

- 656 : Service de soins paramédicaux;

- 657 : Service de soins thérapeutiques;

- 659 : Autres services professionnels.

d) Bureaux d'affaires

- 4711 : Centrale téléphonique;

- 600 : Immeubles à bureaux;

- 631 : Service de publicité;

- 632 : Bureau de crédit pour les commerces et les consommations et 

service de recouvrement;

- 633 : Service de copie, de publicité par la poste, de sténographie et de 

réponses téléphoniques;

- 6341 : Service de nettoyage de fenêtres;

- 6343 : Service pour l'entretien ménager;

- 635 : Service de nouvelles;

- 636 : Service de placement;
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- 638 : Service de secrétariat, de traduction et de traitement de textes;

- 6391 : Service de recherche de développement et d'essais;

- 6392 : Service de consultation en administration et en affaires;

- 6393 : Service de protection et de détectives;

- 6399 : Autres services d'affaires;

- 6995 : Service de laboratoire autre que médical.

e) Services personnels

- 621 : Service de buanderie, de nettoyage à sec et de teinture;

- 622 : Service photographique (incluant les services commerciaux);

- 623 : Salon de beauté, de coiffure et autres salons;

- 624 : Service funéraire, crématoire, cimetière et mausolée;

- 625 : Service de réparation et de modification d'accessoires personnels 

et réparation de chaussures;

- 629 : Autres services personnels;

- 6395 : Service de finition de photographies;

- 6396 : Agence de voyages;

- 6398 : Service de location de films vidéo et de matériel audiovisuel;

- 683 : Formation spécialisée;

f) Services financiers

- 611 : Banque et activité bancaire;

- 612 : Service de crédit (sauf les banques);

- 613 : Maisons de courtiers et de négociants en valeurs mobilières et 

marchandes; bourses et activités connexes;

- 614 : Assurance, agent, courtier d'assurance et service;

- 615 : Immeubles et services connexes;

- 616 : Service de holding et d'investissement;
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- 619 : Autres services immobiliers, financiers et d'assurances;

- 6614 : Service d'estimation de dommages aux immeubles (sinistre);

g) Vente, services de produits divers

- 5393 : Vente au détail d'ameublements et d'accessoires de bureau;

- 5396 : Vente au détail de systèmes d'alarme;

- 5397 : Vente au détail d'appareils téléphoniques;

- 5520 : Vente au détail de pneus, de batteries et d'accessoires (note : sans

service d'installation);

- 571 : Vente au détail de meubles, de mobiliers de maison et 

d'équipements;

- 572 : Vente au détail d'appareils ménagers et d'aspirateurs;

- 573 : Vente au détail de radios, de téléviseurs, de systèmes de son, 

d'instruments de musique et de disques et cassettes;

- 574 : Vente au détail d'équipements et d'accessoires d'informatique;

- 595 : Vente au détail d'articles de sport, d'accessoires de chasse et de 

pêche, de bicyclettes et de jouets;

- 642 : Service de réparation de mobiliers, d'équipements et d'articles 

domestiques;

- 6493 : Service de réparation de montres, d'horloges et bijouterie;

- 6495 : Service de réparation de bobines et de moteurs électriques;

- 6496 : Service de réparation et d'entretien de matériel informatique;

- 6497 : Service d'affûtage d'articles de maison;

- 6999 : Autres services divers;

- 8228 : Service de toilettage d'animaux.

h) Organismes privés, communautaires, gouvernementaux para-
gouvernementaux et mandataires gouvernementaux

- 152 : Habitation (local ou maison) pour groupes organisés;
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- 6532 : C.L.S.C.;

- 6533 : R.R.S.S.S.;

- 6339 : Autres centres de services sociaux;

- 6541 : Garderie pour enfants (prématernelle);

- 671 : Fonction exécutive, législative et judiciaire;

- 673 : Service postal;

- 679 : Autres services gouvernementaux;

- 683 : Formation spécialisée;

- 692 : Service de bien-être et de charité;

- 6991 : Association d'affaires;

- 6992 : Association de personnes exerçant une même profession ou une 

même activité;

- 6993 : Syndicat et organisation similaire;

- 6995 : Association civique, sociale et fraternelle.

i)  Cliniques

- 6517 : Clinique médicale (service aux patients de l'extérieur);

- 6519 : Autres services médicaux et de santé;

- 6569 : Autres services para-médicaux;

- 8221 : Services vétérinaires;

- 8222 : Service d'hôpital pour les animaux;

j)  Services de restauration et hôteliers

- 151 : Maison de chambres et pension;

- 153 : Résidence et maison d'étudiants;

- 160 : Hôtel résidentiel;

- 189 : Autres résidences provisoires (ex. : YMCA);

- 581 : Restaurant;
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- 582 : Établissement où l'on sert à boire (boissons alcooliques) et 

activités diverses;

Note : sous réserve des usages exclus à l'article 5.2.1.2

- 583 : Hôtel, motel et maison de touristes;

- 589 : Autres activités d'hébergement et de vente au détail d'aliments et 

de boissons.

k) Centres commerciaux

- 5005 : Centre commercial de voisinages (2000 mètres carrés et moins).

5.2.1.2 LES USAGES EXCLUS

Sauf indication contraire à la grille des usages et normes, les usages 

suivants sont exclus de la présente classe d'usage:

a) Salles de jeux automatiques (service récréatif) (7395)  ou 

d'amusement du type jeux électroniques, machines à boules 

comme usage principal;

b) Salles de billard comme usage principal (7396);

c) Salon de massage comme usage principal (6234);

d) Bars à spectacles de danseurs et danseuses érotiques et les

activités érotiques de nature commerciale.

(Règlements  420 et  685)
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5.2.2 USAGES MIXTES (COMMERCE ET HABITATION) (C2)

Cette classe d'usage réunit les lieux d'affaires situés dans le même 

bâtiment qu'un usage habitation et qui respectent les exigences suivantes:

a) Les lieux d'affaires (commerces) de cette classe d'usage peuvent 

être situés soit au sous-sol ou au rez-de-chaussée d'un bâtiment 

d'au moins deux (2) étages, ou à ces deux (2) niveaux, réservant 

ainsi le ou les étages à l'usage habitation. Par contre et 

nonobstant la phrase précédente, les usages des codes 6380, 

6392, 6399, 652, 655, 656, 657 et 659 peuvent être situés à 

l'étage autre que le rez-de-chaussée.. Dans le cas d'un bâtiment 

d'un étage, un maximum de 50 % de la superficie du rez-de-

chaussée peut être occupé par un lieu d'affaires (commerce).

(Règlement numéro 717)

5.2.2.1 LES USAGES PERMIS

Cette classe d'usage comprend, outre les usages « habitations » permis 

dans une zone et à moins d'indication contraire à la grille des usages et 

normes, les lieux d'affaires (commerces et services) de la classe d'usage 

c1.

5.2.3 COMMERCE ARTÉRIEL LÉGER (C3)

Cette classe d'usage réunit les lieux d'affaires qui respectent les exigences 

suivantes :

a) Toutes les opérations sont faites à l'intérieur d'un bâtiment et 

aucune marchandise n'est entreposée ou étalée à l'extérieur, sauf 
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pour les lieux de vente de véhicules automobiles neufs ou 

usagés, les vendeurs de piscines et de bateaux et les restaurants 

avec service à l'extérieur;

Constitue une nuisance, l'exercice d'un usage de la classe C3 qui 

cause de la fumée (à l'exception des fumées émises par le 

système de chauffage et les fumoirs tel que définis au règlement 

concernant les fumoirs numéro 537), de la poussière, de l'odeur, 

de la chaleur, du gaz, de l'éclat de lumière, de la vibration, du 

bruit plus intense que 60 dB (A) de 23 h à 7 h et 65 dB (A) de 7

h à 23 h ce, aux limites du terrain.

(Règlement numéro 717)

5.2.3.1 LES USAGES PERMIS

Cette classe d'usage comprend, à moins d'indication contraire à la grille 

des usages et normes, les lieux d'affaires suivants respectant les 

exigences précédentes :

a) Services de restauration

- 581 : Restaurant;

- 582 : Établissement où l'on sert à boire (boissons alcooliques) et 

activités divers;

Note : sous réserve des usages exclus à l'article 5.2.3.2

- 589 : Autres activités d'hébergement et de vente au détail d'aliments et 

de boissons.

b)   Service d'hébergement et services connexes

- 151 : Maison de chambres et pension;

- 153 : Résidence et maison d'étudiants;
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- 160 : Hôtel résidentiel;

- 189 : Autres résidences provisoires (ex. YMCA);

- 583 : Hôtel, motel et maison de touristes;

-- 5899 :Autres activités dans le domaine de l'hébergement (avec un 

maximum de 5 chambres) et de la restauration (mets cuisinés 

provenant majoritairement de la production réalisée sur 

place);

(Règlement numéro 717)

Note : Sous réserve des usages exclus à l'article 5.2.3.2.

c) Vente, services de produits divers

- 522 : Vente au détail d'équipements de plomberie, de chauffage, de 

ventilation, de climatisation et de foyer;

- 534 : Vente au détail machine distributrice;

- 537 : Vente au détail de piscines et leurs accessoires;

- 552 :: Vente au détail de pneus, de batteries et d'accessoires;

Note : sans installation

- 5591 : Vente au détail d'embarcations et d'accessoires;

- 6341 : Service d'extermination et de désinfection;

- 6344 :Service paysager;

- 6394 : Service de location d'équipements;

(Règlement numéro 717)

d)  Vente, location de véhicules légers domestiques

- 551 : Vente au détail de véhicules à moteur;

- 5594 : Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et de leurs 

accessoires;

- 6397 : Service de location d'automobiles et de camions;
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Note : Camions d'un essieu maximum

e)  Services hospitaliers

- 651 : Service médical et de santé;

- 656 : Service de soins paramédicaux;

- 657 : Service de soins thérapeutiques;

- 8221 : Service vétérinaire;

- 8222 : Service d'hôpital pour les animaux.

f) Récréation commerciale intensive

- 721 Assemblée de loisirs (cinéma, théâtre, etc.); 

- 7222 : Centre sportif multidisciplinaire (couvert);

- 7392 : Golf miniature;

- 7413 : Terrain de tennis;

- 7415 : Patinage à roulettes;

- 7417 : Salle ou salon de quilles;

- 7425 : Gymnase et club athlétique

- 7432 : Piscine intérieure;

- 7452 : Club de curling.

g)  Bureaux et services

- 600 : Immeubles à bureaux;

- 652 : Services juridiques;

- 6532 : C.L.S.C.;

- 6533 : R.R.S.S.S.;

- 6539 : Autres centres de services sociaux;

- 659 : Autres services professionnels;

- 671 : Fonction exécutive, législative et judiciaire;

- 673 : Service postal;
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- 679 : Autres services gouvernementaux.

h)  Les commerces de grandes surfaces

- 500 : Centre commercial;

- 5310 : Vente au détail, magasin à rayons;

- 5331 : Vente au détail, variété de marchandises à prix d'escomptes;

- 5360 : Vente au détail d'articles, d'accessoires, d'aménagement paysager 

et de jardin;

- 5399 : Autres ventes au détail de marchandises en général;

- 5596 : Vente au détail de tondeuses, de souffleuses et leurs accessoires.

5.2.3.2 LES USAGES EXCLUS

Sauf indication contraire à la grille des usages et normes, les usages 

suivants sont exclus de la présente classe d'usage :

a) Bars à spectacles de danseurs et danseuses érotiques et les 

activités érotiques de nature commerciale.

(Règlement numéro 685)

5.2.4 COMMERCE ARTÉRIEL LOURD (C4)

Cette classe d'usage réunit les lieux d'affaires qui respectent les

exigences suivantes :

a)  En présence d'un bâtiment principal, le remisage des 

marchandises est permis dans les cours latérales et arrières à la 

condition qu'elles soient entourées d'une clôture opaque de façon 

à soustraire de la vue les marchandises ou objets entreposés ou 

remisés; en l'absence de bâtiment principal, le cas échéant, 
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l'entreposage est permis partout sur un terrain aux mêmes 

conditions;

Constitue une nuisance, l'exercice d'un usage de la classe C4

qui cause de la fumée (à l'exception des fumées émises par le 

système de chauffage), de la poussière, de l'odeur, de la 

chaleur, du gaz, de l'éclat de lumière, de la vibration, du 

bruit plus intense que 70 dB (A) ce, aux limites du terrain.

(Règlement no 617)

5.2.4.1 LES USAGES PERMIS

Cette classe d'usage comprend, à moins d'indication contraire à la grille 

des usages et normes, les lieux d'affaires suivants, respectant les 

exigences précédentes;

a) Matériaux de construction

- 521 : Vente au détail de matériaux de construction et de bois;

- 5252 : Vente au détail d'équipements de ferme;

- 526 : Vente au détail de maisons et de chalets préfabriqués;

- 527 : Vente au détail de produits de béton;

- 66 : Service de construction.

b)  Services spécialisés de réparation de véhicules

- 5593 : Vente au détail de pièces de véhicules automobiles et 

d'accessoires usagés;

- 641 : Services de réparation d'automobiles.

- 643 : Services de réparation de véhicules légers.
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c) Vente et location de véhicules

- 5592 : Vente au détail d'avions et d'accessoires;

- 5595 : Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de 

tourisme;

- 5599 : Autres activités de vente au détail reliées aux automobiles, aux 

embarcations, aux avions et à leurs accessoires.

d)  Grossiste

- 511 : Vente en gros d'automobiles, de pièces et d'accessoires;

- 512 : Vente en gros de médicaments, de produits chimiques et de 

produits connexes;

- 513 : Vente en gros de vêtements et de tissus;

- 5141 : Vente en gros pour l'épicerie en général;

- 5144 : Vente en gros de confiseries;

- 5145 : Vente en gros de produits de boulangerie et de pâtisserie;

- 5149 : Vente en gros d'autres produits reliés à l'épicerie;

- 516 : Vente en gros de matériel électrique et électronique;

- 517 : Vente en gros de quincaillerie, d'équipements de plomberie et de 

chauffage incluant les pièces;

- 518 : Vente en gros d'équipements et de pièces de machinerie;

- 519 : Autres activités de vente en gros.

e)  Métiers spécialisés

- 5992 : Vente au détail de monuments funéraires et de pierres tombales;

- 634 : Services pour les bâtiments et les édifices;

- 649 : Autres services de réparation;

- 855 : Service professionnel minier.
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f) Services horticoles

- 8192 : Spécialité de l'horticulture (serre, semence de légumes et de 
fleurs);

- 8291 : Service d'horticulture;
- 8321 : Pépinière sans centre de recherche.

g)  Marché public

- 5332 : Vente au détail de marchandises d'occasion (marché aux puces);
- 5432 : Marché public;
- 581  : Restaurant.

h)  Communication, transport et camionnage

- 42 : Transport par véhicule moteur;
- 47 : Communication, centre et réseau;
- 49 : Autres transports, communications et services publics;
- 502 : Entreposage pour usage commercial;
- 637 : Entreposage et service d'entreposage;
(Règlement numéro 717)

i) Uniquement dans les zones I04-405 et I04-406

Les usages suivants sont autorisés uniquement sur les lots se trouvant 
dans l’affectation « Industrielle légère II » identifiée au Schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Bécancour :

- 5333 : Vente aux enchères ou encan d’œuvres d’art et de marchandises 
diverses

- 5597 :  Vente au détail de machinerie lourde

En plus des autres normes et exigences applicables au présent 
règlement, l’usage 5333 - Vente aux enchères ou encan d’œuvres d’art et 
de marchandises diverses est autorisé à la condition suivante :

- l’entreposage découlant de l’usage ne doit pas générer un empilement 
de la marchandise de plus de trois mètres (3 m) de hauteur.

(Règlement numéro 1535)

5.2.4.2 LES USAGES EXCLUS

Sauf indication contraire à la grille des usages et normes, les usages 

suivants sont exclus de la présente classe d'usage :

a)  Bars à spectacles de danseurs et danseuses érotiques et les 

activités érotiques de nature commerciale.

(Règlements 420 et  685)
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5.2.5 SERVICES PÉTROLIERS (C5)

Cette classe d'usage réunit les commerces et services qui respectent les 

exigences suivantes :

a) L'activité principale vise un service aux véhicules automobiles, 

sauf dans le cas du débit d'essence/dépanneur où ladite activité 

est accessoire;

b) Aucune marchandise ou véhicule n'est entreposé ou étalé à 

l'extérieur, sauf les véhicules en attente de service ou venant 

d'être servis;

c) Aucune réparation de véhicule n'est autorisée à l'extérieur du 

bâtiment;

Constitue une nuisance, l'exercice d'un usage de la classe C5 qui 

cause de la fumée (à l'exception des fumées émises par le système de 

chauffage), de la poussière, de l'odeur, de la chaleur, du gaz, de 

l'éclat de lumière, de la vibration, du bruit plus intense que 70 dB 

(A) ce, aux limites du terrain;

(Règlement no 617)

5.2.5.1 LES USAGES PERMIS

Cette classe d'usage comprend, à moins d'indication contraire à la grille 

des usages et normes, les lieux d'affaires suivants respectant les 

exigences précédentes;

- 553 : Station-service;

- 598 : Vente au détail de combustible;
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- 6412 : Service de lavage d'automobiles;

- 6414 : Centre de vérification techniques d'automobile et d'estimation.

5.3 LE GROUPE « INDUSTRIE » (I)

Le groupe « INDUSTRIE » réunit trois (3) classes d'usage.

5.3.1 INDUSTRIE LÉGÈRE (I1)

Cette classe d'usage réunit les établissements industriels et les autres 

usages qui respectent les exigences suivantes :

a) L'entreposage ou le remisage extérieur de marchandises ou 

d'équipements est permis dans les cours arrières et latérales en 

présence d'un bâtiment, le cas échéant;

b) La vente de marchandise fabriquée sur place est permise à la 

condition qu'une aire accessible au public serve exclusivement à 

la vente au détail.

Constitue une nuisance, l'exercice d'un usage de la classe I1 qui cause 

de la poussière, cendre de fumée, odeur, vapeur, gaz et vibration, ce, 

aux limites du terrain ou du bruit susceptible de troubler la paix et le 

bien-être du voisinage; (Règlements numéro 617 et  859)

Constitue également une nuisance, l'exercice d'un usage qui réalise 

l'émission de fumée, de quelque source que ce soit, dont l'intensité 

excède celle décrite comme numéro 1 de l'échelle Micro-Ringelmann 

inscrite à l'annexe « E » du présent règlement;
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Constitue également une nuisance, l'exercice d'un usage qui émet une 

lumière éblouissante, directe ou réfléchie par le ciel au autrement 

émanant d'arcs électriques, de chalumeaux à acétylène, de phares 

électroniques ou autres procédés industriels de même nature qui est 

visible d'où que ce soit hors des limites du terrain;

Constitue également une nuisance, l'exercice d'un usage qui émet de la 

chaleur émanant d'un procédé industriel ressentie hors des limites du 

terrain;

5.3.1.1 LES USAGES PERMIS

Cette classe d'usage comprend, sauf indication contraire à la grille des 

usages et normes, les lieux d'affaires suivants respectant les exigences 

précédentes :

- 20 : Industrie d'aliments et de boissons;

- 21 : Industrie du tabac;

- 23 : Industrie du cuir et de produits connexes;

- 24 : Industrie textile;

- 26 : Industrie de l'habillement;

- 27 : Industrie du bois;

- 28 : Industrie du meuble et d'articles d'ameublement;

- 29 : Industrie du papier et de produits en papier;

- 30 : Imprimerie, édition et industries connexes;

- 31 : Industrie de première transformation de métaux;

- 32 : Industrie de produits métalliques;

- 33 : Industrie de machinerie;

- 34 : Industrie de matériel de transport;



VILLE DE BÉCANCOUR                        CÉDULE « B » 
Grille des usages et normes                        Feuillet no 1 
Groupe d’usage A  A A A I I I   
Numéro de zone 01-101  01-102 01-102 01-102 01-103 01-103 01-103   
CLASSE D’USAGES PERMIS           
 Habitation      H           
  unifamiliale     h1           
  bi et trifamiliale    h2           
  multifamiliale    h3           
  maison mobile    h4           
 Commerce      C           
  détails et service    c1           
  mixtes      c2           
  artériel léger     c3           
  artériel lourd     c4           
  services pétroliers    c5           
 Industrie       1           
  légère      i1           
  lourde      i2           
  extraction     i3           
 Communautaire     P           
  institutionnel     p1           
  récréationnel     p2           
  utilité publique    p3           
  conservation     p4           
 Agricole       A           
  agricole      a1   2     2   
 Usage spécifiquement    exclus           
         permis 1      Note 3    
           
NORMES PERSCRITES           
 Structure           
  Isolée           
  Jumelée           
  Contigüe           
 Terrain           
  superficie (m2)    min.     3000      
  profondeur (m)    min.           
  frontage (m)     min.           
 Marges           
  avant (m)     min. 15  15  35 20 20    
  avant (m)     max.           
  latérale (m)     min. 2  2  15 5 5    
  latérales totales (m)   min. 4  4  30 10 10    
  arrière (m)     min. 5  5  15 5 5    
 Bâtiment           
  hauteur (étage)    min. 1  1  1 1 1    
  hauteur (étage)    max. 2  2  2 8 8    
  superficie d’implantation (m2) min. 60  60   200 200    
  largeur (m)     min. 7  7        
 Rapport           
  logement / bâtiment   max. 1  1        
  espace bâti/terrain    min.           
  espace bâti/terrain    max. 0,30  0,30        
           
AMENDEMENTS           
 Numéro du règlement 488  488 488 488 488 488    
       1641    
           
DISPOSITIONS SPÉCIALES 
 
 

  7.5.2.1 
7.3.5.4 

 7.3.6.3   

 
NOTE:  

1. Les pistes d’atterrissages existantes sont autorisées 
2. Les usages du paragraphe b) de l’article 5.5.1.1 du règlement de zonage uniquement sont autorisés en zone agricole (verte) 
3. Les piscicultures et ses activités de transformation associées, sans activité extérieure à l’exception de l’entreposage, sont autorisées uniquement à l’intérieur d’un 

bâtiment, et ce, dans l’affectation industrielle lourde (I-LO) définie au schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Bécancour. 
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H·S : Habitation en commun 

Ville de Bécancour 
Règlement de zonage 

La classe d'usage « H·S : Habitation en commun » comprend les habitations collectives 
comptant des chambres individuelles ou des logements ou un mixte de chambres et de 
logements. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

H-5 Habitation en commun 

1) maison de chambres et pension: 
2) résidence d'étudiants; 
3) résidence orivée oour aînés: 
4) maison de retraite, de repos ou de convalescence; 

5) maison d'institution religieuse; 

6) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles avec 
celles énoncées. 

Les usages et constructions suivants ne font pas partie de cette classe : 

• un centre de réadaptation; 
• une ressource intermédiaire ou une ressource d'hébergement supervisé pour 

réinsertion; 
• un centre d'hébergement et de soins de longue durée {CHSLD). 

H-6 : Maison mobile 

La classe d'usage « H-6: Maison mobile » comprend les habitations unifamiliales de type« maison 
mobile». 

H-7 : Minimaison 

La classe d'usage « H-7 : Minimaison » comprend les habitations unifamiliales de type c< mini­
maison ». 

4.1.3 GROUPE COMMERCES ET SERVICES (C) 

C-1 : Commerce de vente au détail : 

La classe d'usage « C· 1 : Commerce de vente au détail » autorise la vente au détail de biens 
ou de services directement aux consommateurs. Les usages permis dans cette classe 
doivent répondre à l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) ces usages ne sont pas une source d' inconvénients au-delà des limites du bâtiment, 
soit par le bruit, la vibration, la lumière, les odeurs ou la poussière; 
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b} ces usages peuvent gênérer des inconvénients au niveau de l'achalandage; 

c) les opérations sont menées à l'intérieur de bâtiments complètement fermés; 

d) l'étalage extérieur des produits vendus sur place est autorisé à une distance 
maximale de 1 m du bâtiment principal; 

e) l'entreposage extérieur est interdit, sauf pour les usages de quincaillerie, piscine et 
spa et équipements pour l'extérieur. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants: 

C-1 Commerce de vente au détail 

C-1 a) Magasin d'alimentation 

1) dépanneur; 

2) bar lait ier; 
3} pâtisserie, charcuterie, boucherie; 
4) traiteurs; 
5) épicerie f ine; 
6) supermarché d'alimentation 

7) vente au détail de produit alimentaire; 
8) marché public; 
9) les usages ou activités simila ires dont les caractérïstiques sont compatibles avec 

celles énoncées. 

C-1 b) Autres établis~ements de vente au détail 

i ) vente de vêtements et d'accessoires; 
2) vente de produits de décoration et autres accessoires; 

3) vente d 'équipements sportifs et accessoires; 
4) bijouterie; 
5) f leuriste; 
6) librairie; 
7) pharmacie; 
8) animalerie; 
9) Vente de produits d'ameublement et accessoires 
10) Vente d'article pour l'automobile 

11) Vente de oroduits et d'éauioements de bureau 
12) Vente de produits informatiques, électriques et d'éclairages 
13) Vente d'articles de loisirs et de jouets 

14) Vente au détail de matériaux de construction (quincaillerie) 
15) Articles personnels et ménagers 

16) Magasin à rayons 
17) Meubles et articles d'ameublement de matériel de bureau et de maeasin 
18) Piscine, spa et équipements pour l'extérieur 
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les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles avec 

celles énoncées. 

Les us.ages et constructions suivants ne font pas partie de cette classe : 

• les commerces de carburant; 
• les établissements de vente et de locatjon de véhicules automobiles et de véhicules 

lourds, de machineries et d'équipements; 
• les établissements de réparation, d'entretien, de débosselage, de peinture et de 

réparation de carrosseries. 

C-2 : Commerce de gros 

La classe d' usage « C-2 : Commerce de gros » autorise les usages répondant à l'ensemble 
des caractéristiques suivantes : 

a) L'usage se rapporte à la vente d'un bien ou d'un produit au détail ou en gros destiné 

autant à des distributeurs qu' â des consommateurs; 

b) L'usage a un rayon de desserte supra municipal; 

c) Le gabarit des bâtiments est important; 

d) Les opérations peuvent requérir de vastes espaces pour l'entreposage intérieur ou 

extérieur, l'étalage extérieur_, les manœuvres de véhicules, le stationnement de 

flottes de véhicules et de dépôts extérieurs de matériaux en vrac; 

e) La frêquentation de l'usage ou les opérations peuvent générer des inconvênients 

reliés à des mouvements importants de circulation automobile, de camions ou de 
transbordement ; 

f} l'usage peut être une source d'inconvénients au-delà des limites du terrain, soit par 

le bruit, la vibration, la lumière; les odeurs ou la poussière 

g) Le transport de la marchandise vendue peut requérir l'usage de véhicules lourds. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

c.2 Commerce de gros 

1) article•, acce .. oires d'aménagement paysager et de jardin : centre de jardin; 
2) vente, location, r@paration et entretien d'équipements divers; 

3) vente en gros de produits alimentaires et boissons; 
4) fournitures et équipements en lien avec le secteur manufacturier; 

5) vente de maisons, de maisons mobiles et de chalets préfabriqués; 
6) vente de monuments funéraires et de oierres tombales 

7) imprimerie; 
8) buanderie industrielle; 
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9) services de nettoyage, de ramonage, d'@xt@rmination, d'aménagement 

paysager, de déneigement, de vidange de fosse septique et de cueillette des 
ordures (sans entreposage ou traitement des ordures sur place); 

10) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 

C.3: Service professionnel et personnel : 

la classe d'usage « C·3 : Service professionnel et personnel » autorise les services 
profes,sionnels, d'affaires (incluant les associations), financiers, personnels, de santé, de 
communication, éducationnels en plus des services de construction et de réparation d'un 
produit de consommation. Les usages permis dans cette classe doivent répondre à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage se rapporte à la vente d'un service; 

b) sous réserve des dispositions particulières relatives à l'étalage extérieur, toutes les 
activités sont effectuées à l'intérieur du bâtiment; 

c) la vente au détail de produits reliés à l'usage est permise en accompagnement; 

d) l'usage n'est pas une source d'inconvénients au-delà des limites du terrain, soit par 
le bruit, la vibration, Ja lumière, les odeurs ou la poussière; 

e) l'entreposage extérieur est interdit. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

C-3 Service professionnel et personnel 

C-3 a) Services professionnels reconnus par l'Office des professions du Québec et 
autres services professjonnels 

1) avocat; 
2) architecte; 

3) notaire; 
4) médecin· 

5) com0table; 
6) urbaniste· 

7) informaticien; 
8) designer graphique; 

9) graphiste; 
10) aménagiste; 

11) photographe; 
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C-3 Service professionnel et personnel 

12) les usages ou activités similaires dont le.s caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

C-3 b) Services personnels de soins non médicaux 

1) salon de beauté; 
2) salons de coiffure; 
3) centre de .soas lincluant les massaeesl· 

4) cordonherie; 

5) agence de vova2es· 
6) studio de photographe; 

7\ nettoveur· 

8) cours privé$; 
9) école (cours) de conduite; 
10) couturière; 
11) centre d'entraînement et i;rvmnases 

12) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 

C-3 e) Servlees financiers et lmmoblllers 

1 l banques; 
2) caisses; 
3) agent d'assurance; 

4\ agent immobilier 

5) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

C-3 d) Service de garderie et centre de la petite enfance (CPEJ 

1) garderie privée; 

2) garderie en installation; 

( .. 3 e) Service de soins médicaux 

1) clinique de dentiste; 

2\ cliniQue médicale; 
3) cl inique de santé (physiothérapie, ergothérapeutes, chiropratique, etc.); 
4) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

C-3 fl Autres services 

1) associations syndicales et coopératives; 
2) édition et d'imprimerie; 

3) réparat ion d'accessoires électriques, radios, têléviseurs, appareils 
électroniques et d'instruments de précision; 

4\ télécommunications, radiodiffusion. tèlédiffusion; 

5) salle d'exposition pour services funéraires; 
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C-3 Service professionnel et personnel 

crématoriums· 

clinique vétérinaire; 
service de toilettage; 

pension pour animaux (à l' intérieur d'un bâtiment); 

Ville de Bécancour 
Règlement de tonage 

les usages ou activités similaires dont les caractêristiques sont compatibles 
avec e:elles énonc,ées. 

c .. 4 : Commerce agricole : 

La classe d'usage « C·4: Commerce agricole » autorise les usages permis répondant à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage se rapporte à la vente d'un bien ou d'un produit au détail ou en gros ou à un 
service destiné à une utilisation dans le cadre d'activité agricole; 

b) les opérations peuvent requérir de vastes espaces pour l'entreposage intérieur ou 

extérieur, l'étalage extérieur_, les manœuvres de véhicules, le stationnement de 

flottes de véhicules et de dépôts extérieurs de matériaux en vrac; 

c) le gabarit des bâtiments peut être important; 

d) la fréquentation de l'usage ou les opérations peuvent générer des inconvénients 
reliés à des mouvements importants de circulation automobile, de camions ou de 
t ransbordement; 

e) le transport de la marchandise vendue peut requérir l'usage de véhicule,5 lourds; 

f) l'usage peut être une source d'inconvénients au•delà des limites du terrain, soit par 
le bruit, la vibration, la lumière, les odeurs ou la poussière. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

1) 

2) 

3) 

C-4 Commerce agricole 

vente de produits et articles utilisés dans le cadre des activités agricoles 

(semences, engrais, pesticides, terre en sacs, etc.); 

ventes et services reliés à l'exploitation agr icole, c'est-à-dire machinerie, 
équipement aratoire, équipement de ferme 

les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 
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C-5 : Commerce d'hébergement : 
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La classe d'usage « C-5 : Commerce d'hébergement » autorise les usages permis répondant 
à l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage se rapporte à un service d'hébergement de personnes qui s'y logent de façon 
temporaire, à la location de salles de réunion, aux centres de conférence, de congrès 

et de foires; 

b) aucun étalage ni entreposage extérieur n'est autorisé; 

c) l'usage peut comprendre un service de restauration et autres services connexes; 

d) la fréquentation de l'usage peut génèrer des inconvénients reliés à des mouvements 
importants, de façon ponctuelle, de circulat1on automobile. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

c .. s Commerce d'hébergement 

C-5 a) Hébergement commercial 

1) hôtel · 

2) motel; 

31 auberl?e' 
4) salle de réunion; 
5) centre de foires; 

6) centre de conférence et de congrès; 

7) les usages ou activités similaires dont les caractêristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

C-5 b) Hébergement résidentiel 

1) gîte touristique 

C..6: Commerce de restauration et débit d'alcool: 

La classe d'usage« C·6 : Commerce de restauration et débit d'alcool» autorise les usages 
permis répondant à l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage se rapporte à un service de préparation des repas pour consommation sur 

place ou 8 l'extêrieur de I' êtablissement et/ ou da servir des boissons alcoolisêes pour 

consommation sur place; 

b) à l'exception des terrasses extérieures, des commandes à l 'auto ou au piéton, les 
activités se déroulent à l' intérieur du bâtiment principal; 

c) la fréquentation de l'usage peut générer des inconvénients reliés à des mouvements 
importants, de façon ponctuelle, de circulation automobile; 
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d) l'usage exercé peut être. source de bruit au-delà des limites du terrain où il a lieu, 

notamment en raison de la musique ou la prêsentation de certains spectacles. 

Peuvent être de cette c.lasse, les usages et constructions suivants : 

C-6 Commerce de restauration et débit d'alcool 

C-6 a) Restauration 

1) restaurant; 
2) resta-bar 

3) café; 
4) traiteur; 

5) cantine; 
6) micro-brasserie; 

7) bar lai tier; 
8 ) pub 
9) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

C-6 b) Débit d'alcool 

1) bar; 
2) discothèque; 

3) boîtes de nuit 
4) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles avec 

celles énoncées. 

C.7 : Commerc@ lié aux véhicules motorjsés, transport et construction : 

La dasse d'usage« C-7 : Commerce lié aux véhicules motorisés, transport et construction » 

autorise les types d'établissements commerciaux liés à la vente, à la location et à la 
réparation de divers types de véhicules motorisés et d'équipements de toutes sortes 
(outillage, remorque, pièces d'auto) ainsi que les entreprises de construction. Les usages 
permis doivent répondre à l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) toutes les opérations de réparation et d1entretien sont exécutées à l'intérieur d 'un 

bâtiment fermé; 

b) l'usage peut nécessiter de vastes espaces pour l'entreposage intérieur ou extérieur, 
l'étalage extérieur, les manœuvres de véhicules, le stationnement de flottes de 
véhicules; 

c) l'usage peut comprendre l'entreposage ou l'exposition extérieure de matériel, pièces 

et équipements; 

d) l'usage peut comprendre le remisage ou le stationnement en permanence de 
matériel roulant, de véhicules motorisés ou non, et de machineries légères (ou de 
promenade); 
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e) la frêquentation de l'usage peut génêrer des inconvénients reliés à des mouvements 

importants, de façon ponctuelle, de circulation automobile. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

C-7 Commerce lié aux véhicules motorisés transport et construction 

C-7 a) Service, rêparation et transport 

1) réparation et entretien de véhicule de promenade 

2) service de réparation de carrosserie, débosselage, peinture de véhicule de 
promenade 

3) vente au détail de pièces et accessoires divers pour véhicules automobiles, sans 
entreposage extérieur et avec ou sans installation de pneus (ex. batterie, pare-
brise, antirouille, appareil radio et autres pièces et accessoires neufs ou 
reconditionnés) 

4) ateliers de réparation, d'entretien, de débosselage, de peinture et de 
réparation de carrosseries de vêhicule de promenade 

5) vente, location, et réparation d'outils, de machinerie, d'embarcations, de 
véhicules rêcréatifs d'autobus et de camions 

6) services de taxi, d'ambulance 
7) transports urbains et interurbains 

8) terminus d'autobus (urbain et interurbain); 
9) transport scolaire; 

iO) réparation et entretien de machineries légères de toutes sortes (tondeuse, 
mini-tracteur, etc.) 

11) réparation et entretien d'équipements légers de toutes sortes (outillages, 

remoraues etc.\ 
12) les usage-s ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

13) service de remorquage. 

C-7 b) Vente et location de véhicules 

1) vente, location de véhicule de promenade 

2) vente, location de machineries légères de toutes sortes (tondeuse, mini-

tracteur. etc.} 

3) vente, location, d'équipements légers de toutes sortes (outillages, remorques, 
etc.) 

4) les usages ou activités similaires dont les caractêristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

<;,. .. 7 c) Services de construction 

1) services de construction et de rénovation, entrepreneur général ou spécialisé 

21 service de travaux de eénie ci.vil 

3) entreprise d'excavation et de démolition 

4) entreprise de déneigement 
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5 

6) 

entre rise d'entretien 
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les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles avec 
celles énoncées. 

Les usages et constructions suivants ne font pas partie de cette classe : 

• la vente, la réparation et l'entretien de véhicules lourds, de véhicules de ferme et de 

gros équipements. 

C-8 : Commerce lourd : 

la classe d'usage « c .. g : Commerce lourd» autorise les usages permis répondant à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage se rapporte à la vente d'un bien ou d'un produit au détail ou en gros, à un 
$ervice relié au transport, à la mécanique et à l'entreposage; 

b) les opérations peuvent requérir de vastes espaces pour l'entreposage intérieur ou 
extérieur, l'étalage extérieur, les manœuvres de véhicules et le stationnement de 

flottes de véhicules; 

c) la fréquentation de l 'usage ou les opérations peuvent générer des inconvénients 
reliés à des mouvements importants de circulation automobi le, de camions ou de 
transbordement; 

d) l'usage ne peut pas être une source d'inconvénients au-delà des limites du terrain, 
soit par le bruit, la vibration, la lumière, les odeurs ou la poussière. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

C-8 Commerce lourd 

1) vente, location, et réparation d'outils, de machinerie, d'embarcations, de 
véhicules récréatifs, d'autobus et de camions lourds; 

2) entrepôt et mini-entrepôt 

3) centre de distribution 
4) entreprise de transport et de camionnage 

5) service de déménagement 
6) entreorise de manutention et de transoort de marchandises 
7 ) centre de conditionnement agricole 
8) réparation et entretien d 'éQuipements lourds 
9) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 
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C-9: Commerce de carburant: 

Ville de Bécancour 
Règlement de zonage 

La classe d'usage « C-9: Commerce de carburant » autorise les usages permis répondant à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage se rapporte à la vente au détail de carburants et de lubrifiants ainsi qu'au 
lavage de vêhicules autres que les véhicule.s lourds. Ces établissements peuvent 

comprendre un lave-auto automatique ou manuel, un dépanneur, un restaurant et 

un terminus; 

b) toutes les opérations s'effectuent à l' intérieur d'un bâtiment fermé à l'exception de 
la distribution de carburants; 

c) la fréquentation de l'usage peut générer des inconvénients reliés à des mouvements 
importants, de façon ponctuelle, de circulation automobile. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

1) station-service ou poste d'essence; 
2 lave-auto· 
3) dépanneur; 
4) restaurant intégré dans- le dépanneur; 

5) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 

Les usages et constructions suivants ne font pas partie de cette classe : 

• les établissements de vente et de location de véhicules automobiles, de machineries 
et d'équipements; 

• les établissements de réparation, d'entretien, de débosselage, de peinture et de 

réparation de carrosseries. 

C-10 : Commerce de nature érotique : 

La classe d'usage « C-10 : Commerce de nature érotique» autorise les usages permis 
répondant à l'ensemble des caractéristiques suivantes ; 

a) Tout établissement commercial ouvert au public, qui pour offrir une prestation, un 

service ou un objet, utilise principalement l'érotisme ou dont la caractéristique 
principa le est de vendre des objets de nature érotique. 
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Ville de Bêcancour 
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Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

2) bar avec danseuses nues et danseurs; 
3) vente d'objets de nature érotique; 

4) spectacle à caractère érotique. 
5) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles ênoncêes. 

4.1.4 GROUPE COMMUNAUTAIRE (P) 

P-1 : PubUc et Jost1tut10ooel de voJsJnage : 
La classe d' usage « P• l : Public et institutionnel de voisinage » autorise les usages permis 
répondant à l'ensemble des caractéristiques suivantes ; 

a) l'usage se rapporte à des services de première ligne 8 la communautê; 

b) la fréquentation de l'usage ou les opérations génèrent peu d'inconvénients dans le 

voisinage; 

c) l'usage peut être de responsabilité publique ou privée . 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

P-1 Public et institutionnel de voisinage 

1) ressource d'hébergement temporaire pour fins- d'aide et maison de 
convalescence; 

2) centre d'animation communautaire; 

3) cam0 de îour, de ~rouoe et de vacances· 
4) maison des jeunes; 
5) éducation primaire : prématernelle, maternelle, école élémentaire; 
6) institutions religieuses : couvent, monastère, presbytère et autres lieux de 

culte; 

7) cimetière, mausolée; 
8) bibliothèque; 
9) Stade terrain de soort et de îeu aréna 
10) administration gouvernementale au niveau municipal; 

11 ) garage municipal 

12) services de garde à l'enfance; 
13) terrain de stationnement pour véhicules; 

14) sécurité publique ; poste de police, caserne d' incendie, centrale 911; 
15) centi; d'entraide (banaue alimentaire, ressourcerie ou autre); 
16) Marché public 
17) parcs et espaces verts. 
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P-1 Public et institutionnel de voisinage 

Ville de Bêcancour 
Règlement de tonage 

les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles ênoncêes. 

p .. 2: Public-et institutionnel régional : 

ta classe d'usage (< P-2 : Public et institutionnel rêgional » autorise les usages perm is 

rêpondant à l'ensemble des caractêristiques suivantes : 

a) l'usage se rapporte à des services à la communauté résidant au-delà des l imites de 
la ville; 

b) la fréquentation de l'usage peut générer des inconvénients reliés à des mouvements 
importants, de façon ponctuelle, de circulation automobile; 

c) l'usage peut être de responsabilité publique ou privée. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants: 

P-2 Public et Institutionnel régional 

1) centre hospitalier; 

2) éducation au niveau secondaire, collégial ou universitaire; 
3) service social ou de soins, dont un centre d'hébergement et de soins de longue 

durée (CHSLD), un centre de santé et de services sociaux (CSSS), un centre de 
réadaptation; 

4) administration gouvernementale au niveau municipal, provincial et national; 
5) centre local de services communautaires (CLSC}: 

6) centre d'animation communautaire; 
7) oalais de iustice; 
8) musée et autres activités culturelles et de loisirs similaires; 
9) bureau d'accueil tourist ic:iue: 
10) centre pour personnes itinérantes; 

11) ressource d'hébergement supervisé pour rêinsertion 

12) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 
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Ville de Bécancour 
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p.3 : Service public : 

la classe d'usage« P·3 : Service public» autorise les usages permis répondant à l'ensemble 
des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage est relié aux utilités publiques présentant des contraintes pour leur 
environnement; 

b) la fréquentation de. l'usage peut générer des inconvénients reliés â des mouvements 

importants, de façon ponctuelle, de circulation automobile; 

c) l'usage est une source d' inconvénients au•delà des limites du terrain, soit par le 
bruit, la vibration, la lumière, les odeurs ou la poussière; 

d) l'usage peut comprendre les dépôts extérieurs de matériaux en vrac (matériel de 
remblai, agrégats, etc.); 

e) l'usage peut être de responsabilité publique ou priv8e. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

1) lieu d'élimination de neige usée; 
2 usine de filtration· 
3) station da captage d'eau potable; 
4) usine d'êpuration des eaux usêes, incluant les 8tangs d'épuration; 
5) poste de transformation d'électricité; 
6) compagnie de chemin da fer; 
7) réseaux d'aqueduc servant à assurer un approvisionnement adéquat aux 

citoyens et les réseaux d'égouts domestiques; 

8) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 

p .. 4 : Équipement et réseau d'utilité publique : 

La classe d'usage « P·4 : Équipement et réseau d'utilité publique» autorise les usages 
permis répondant à l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

-a) l'usage est relié aux utilités publiques; 

b) l'usage n'est pas une source d'inconvénients au-delà des limites du terrain, soit par 
le bruit, la vibration, la lumière, les odeurs ou la poussière; 

c) l'usage peut être de responsabilité publique ou privée. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 
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1) 

2) 

P-4 Équipement et réseau d'utilité publique 

Ville de Bécancour 
Règlement de tonage 

bâtiments, équipements et infrastructures publics de télécommunication 

comprenant les réseaux de téléphonie avec ou sans fils, la câblodistribution, les 
antennes de diffusion et de réception des ondes, ainsi que le réseau de fibres 

optiques; 
les usages ou activités similaires dont les caractëristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

P-5 : Conservation : 

La classe d'usage • P-5 ; Conservation » autorise les usages permis répondant à l'ensemble 
des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage est principalement exercé à l'extérieur et vise la conservation et la protection 
du milieu naturel; 

b) les aménagements, infrastructures ou équipements sont lâgers et destinês à être 

utilisés par le public en généra l; 

c) l' implantation ou la gestion de l'usage relève habituellement de la ville ou d' un 
organisme gouvernemental. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

P-5 Conservation 

1) conservation et protection du milieu naturel; 
2) lieu de conservation, réserve naturelle ou d' intérêt écologique; 
3) interprétation fauniaue floristiaue Doste d'observation, halte· 
4) sentiers récréatifs; 

5) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

4.1.5 GROUPE RÉCRÉATIF (R) 

R-1 : Récréation extérieure : 

La classe d'usage « R-1 : Récréation intensive » autori$e les usages permis répondant à 
11 ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage est principalement exercé à l'extérieur; 

b) les amênagements, infrastructures ou équipements nécessitent généralement des 

bâtiments de petits à moyens gabarits; 

c) l'usage ou le terrain est utilisé de façon permanente ou saisonnîère pour les loisirs, 
l' interprétation de la nature ou d'un lieu culturel ou touristique de plein air; 
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d) l'usage peut être de responsabilité publique ou prives. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

R-1 Récréation extérieur 

R-1 a) Activité récréative intensive 

1) terrain de golf et mini-put (avec ou sans restaurant); 
2) centre équestre; 

3) parcs. d'attractions: 

4) centre d'hébertisme; 

5) terrain de camoin•· 
6) camp de jour, de groupe et de vacances; 
7) jardins zoologiques; 

Ville de Bécancour 
Règlement de zonage 

8) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 

R-1 b) Activité récréative extensive 

1) activitês de plein air non contraignantes; 
2) site faunique récréotouristique; 
3) club de tir; 
4) amphithéâtre extérieur; 
5) ciné-parcs; 

9) pourvoirie de chasse et pêche; 
10) parcs et espaces verts; 

11) les usages ou activités similaires dont les caractèristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

R-1 c) Activité extensive reliée à un plan d'eau 

6) plaee: 
7) club nautique; 
8) centre de baignade; 

9) marinas; 
10) service de location d'embarcations (canots, kayaks, etc. ); 

11 l les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 

R-2: Récréation intérieure : 

La classe d'usage « R-2 : Récréation intérieure » autorise les usages permis répondant à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l1usage vise le divertissement et les loisirs intérieurs; 

b) l'usage est principalement exercé à l' intérieur d'un bât iment; 
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Ville de Bécancour 
Règlement de zonage 

c) les amênagements, infrastructures ou équipements nécessitent gênéralement des 

bâtiments de moyens à grands gabarits; 

d) l'usage n'est pas une source d'inconvénients au-delà des limites du bâtiment, soit 
par le bruît, la vibration, la lumière, les odeurs ou la poussière; 

e) l'usage peut être de responsabilité publique ou privée. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

R-2 Récréation intérieure 

1) cinéma; 
2) théâtre; 
3) amphithéâtre; 
4) aréna; 
5) centre sportif et piscine intérieure; 
6) salle de curling; 

7) salle de Quilles. de billard d'arcade de jeux· 
8) centre d'entraînement et gymnases; 

9) salle de s0ectades et services de s0ectacles; 
10) salle de loterie, tirage et bingo; 

11) les usages ou activités similaires dont les caractêristiques sont compatibfes 

avec celles énoncées. 

4.1.6 GROUPE INDUSTRIEL (1) 

1-1: Industrie légère : 

La classe d'usage « 1-1 : Industrie légère » autorise les usages permis répondant à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage comprend les établissements dont l'activité se situe au niveau de. 

l'administration, de la recherche et de la mise au point de nouveaux produits ou de 

nouvelles techniques industrielles; 

b) l'usage comprend aussi des industries de fabrication, de transformation, 
d'assemblage, de distribution de produits finis et semi-finis produ isant peu de 
contraintes sur l'environnement naturel et sur la qualité de vie des personnes; 

c) les activités se déroulent à l' intérieur du bâtiment, à l'exception du chargement et 
du dêchargement et des activités de remisage et d'entreposage; 

d) l'usage peut comprendre des réservoirs de produits pétroliers; 

e) l'usage peut comprendre une salle de monte et la vente de produits fabriqués sur 
place; 

f) l1usage n'est pas une source d'inconvénients au-delà des limites du terrain, soit par 

le bruit, la vibration, Ja lumiëre, les odeurs, la fumée, la chaleur, les gaz ou la 
poussière. 
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Ville de Bécancour 
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Peuvent être de cette classe, les usages et const ructions suivants : 

1-1 Industrie légère 

1) industrie de fabrication de produits; 
2) industrie manufacturière de bie.ns courants; 

3) industrie du cuir, textile et habillement; 
4) industries de transformation et de préparation de viande, fruits, légumes et 

produits laitiers· 

5) atelier de produits minéraux non métallique (poterie, céramique, etc.); 
6) entreorise de messaeerîe; 
7) laboratoire de recherche et d'analyse (avec ou sans nuisance); 
8) centre de recherche; 

9) centre d'hébergement de données numériques (nuage); 
10) studio de cinéma; 

11 l industrie pharmaceutique; 
12) industrie de conception de logiciel; 

13) industrie informatique; 
14) ébéniste rie; 
15) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

les usages et constructions suivants ne font pas partie de cette classe : 

• La culture, la production, la transformation et l'entreposage du cannabis. 

1-2 : Industrie lourde : 

La classe d' usage « 1·2 : Industrie lourde » autorise les usages permis répondant à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes ; 

a) l'usage comprend les établissements dont l'activité vise la t ransformation de 
matières premières en produit fini ou semi-fini et produisant des contraintes sur 
l'environnement naturel et sur la qualité de vie des personnes et nécessitant un 

isolement; 

b) les activités se déroulent à l' intérieur ou à l'extérieur d'un bâtiment, incluant le 
remisage et l'entreposage extérieur; 

c) l'usage peut comprendre les dépôts extérieurs de matériaux en vrac (sable, gravier, 
copeaux, etc.) de matières premières; 

d} l'usage est susceptible d'être source de nuisances diverses telles une circulation 

importante de véhicules lourds, l'émanation de fumée, poussières, gaz ou d'odeur 

perceptible à l'extérieur des limites du terrain, de jour comme de nuit; 

e) l'usage est suscept ible d'uti liser une quantité suffisante de matières dangereuses, 
très combustibles, inflammables ou explosives, peut constituer un danger 

particulier. 
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Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

1-2 Industrie lourde 

1) industries de l'abattage et du condit ionnement de la viande, de la volaille et de 
poissonnerie; 

2) industries de la transformation et de pr8paration des fruits et légumes; 

3) scierie et atelier de rabotage; 
4) industri; ; du bois laanneau; particules pâtes et papier, etc.); 

5) industries du béton et du ciment; 

6) industries de produits en métal (fabrique de pièces d 'équipements, de 
structures, etc.); 

7) industries du caoutchouc; 

8) industrie chimique; 
9) usine, manufacture ou atelier de fabricat ion, d'assemblage ou de montage de 

bâtiments ou d'éléments de construction; 

10) station de compostage· 

11) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 
avec celles énoncées. 

1-3: Industrie matières résiduelles: 

La classe d'usage « 1-3 : Industrie matières résiduelles » autorise les usages permis 

répondant à l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage comprend les établissements dont l'activité vise la gestion des mat ières 
résiduelles recyclables, valorisables ou des déchets; 

b) les activités reliées à la récupération se déroulent exclusivement à l' intérieur d'un 
bâtiment fermé, sans possibilité d'entreposage extérieur; 

c) l'usage, autre que la récupération, peut comprendra les dépôts extérieurs de 

matériaux en vrac (sable, gravier, copeaux, etc.) de matières premi@res; 

d) l'usage est relié à la gestion des déchets servant à l'enfouissement de déchets 
domestiques, de mat ériaux secs, de déchets spéciaux, industriels et dangereux 
sous forme liquide ou sol ide et constitué de substances chimiques, métallurgiques 
ou radioactives; 

e) l'usage est susceptible d'être source de nuisances diverses telles une circulation 

importante de v8hicules lourds, l'émanation de fumée, poussières, gaz ou d'odeur 

perceptible à l'extérieur des limites du terrain, de jour comme de nuit ; 

f) l'usage relié à la gestion des déchets représente un risque pouvant porter atteinte 
à la santé et à la sécuri té publique. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 
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1-3 Industrie matières residuelles 

Ville de Bécancour 
Règlement de tonage 

• 2) cour de récupération de pièces et d'équipements automobiles (cours à rebuts 
/ ferraille); 

3) Site de dâchets, incluant l'entreposage de pneus, l'entreposage de boues de 
fosses septiques et de puisard 

4) station de compostage; 
5) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

1-4 : Industrie extractive : 

La classe d'usage « 1-4: Industrie extractive » autorise les usages permis répondant à l'ensemble 
des caractéristiques suivantes ; 

a) l'usage comprend toutes les industries relatives aux activités d'extraction de 

matières minérales (gravier, sable et pierre), à l'exception des substances minérales 
régies par la loi sur les Mines, à l'air libre ou sous terre et/ ou de prospection en vue 
d 'une telle extraction, et/ou de préparation des matières extraites pour la vente 
incluant une première transformation des matières extraites; 

b) l'usage peut comprendre des bâtiments, des constructions telles que des 
chevalements et des infrastructures nécessaires à l'exploitation de la matière 

première et de la première transformation sur place s'il a lieu, en plus des bureaux 

administratifs; 

c) l'usage comprend des activités d'entreposage extérieur ainsi que des opérations de 
chargement/ déchargement; 

d) l'usage est permis à l' intérieur de la zone agricole permanente lorsque celui-ci a 
obtenu une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec. 

e) l'usage est susceptible d'être une source de nuisances diverses telles une circulation 
importante de véhicules lourds, l'émanation de fumée, poussières, gaz ou d'odeur 
perceptible à l'extérieur des limites du terrain, de jour comme de nuit. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

1-4 Industrie extractive 

1) carrière, broyage et concassage; 

2) sablières et gravières; 

3) extraction de sols arables; 
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4) industrie de béton bitumineux. 

4.1.7 GROUPE AGRICOLE (A) 

A-1 : Élevage : 

Ville de Bécancour 
Règlement de tonage 

La classe d'usage « A·l: Élevage » autorise tout type d'élevage d'animaux. Les usages 
permi$ dan$ cette cla$$e doivent répondre à l'en$emble des caractéri$tique$ suivantes : 

a) l'usage peut comprendre l'hébergement ou l'élevage d'animaux, d'insectes et de 
poissons, à des fins commerciales ou industrielles à l'intérieur ou à l'extérieur d'un 
bâtiment ou d'une installation quelconque; 

b) l'usage peut @gaiement oomprendre f1hébergement ou l'élevage d'animaux reconnu 

comme ayant de charge d'odeur de 1 et plus, à des fins commerciales ou industrielles 
à l'intérieur ou à l'extérieur d'un bâtiment ou d'une installation quelconque; 

c) l'usage exclut la classe d'usage " A-3 Chenil et pension »; 

d) l'activité ou les opérations peuvent s1exercer autant à l'intérieur qu•à l'extérieur d1un 

bâtiment; 

e) l'usage peut comprendre la culture du sol; 

f) l'usage peut nécessiter l'utilisation, le stationnement et le remisage de véhicules 
spécialisés ou de machineries légères et lourdes rattachées directement à l'usage; 

g) l'usage peut comprendre l'entreposag·e extérieur (en dépôt ou en vrac) de nourriture 

pour animaux, engrais, plantes, céréales, etc.; 

h) l'usage peut comprendre des bâtiments ou des installations de traitement et de 
transformation des produ its de culture et d'élevage; 

i) l'usage peut comprendre des installations (constructions) en hauteur pour 
l 'entreposage de nourriture, d'engrais ou de produits de récoltes (silos, élévateurs, 
etc.); 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

A-1 Élevage 

1) établissements de production lai tière 
2) établissements d 'élevage de bœufs, moutons, chevaux, chèvres et tout autre 

tyce d'élevaee d'animaux· 
3) apiculture; 
4) pisciculture; 
5) écuries et centre d'équitation; 
6) é levage à forte charge d'odeur (porcherie; veaux de lait,, renards et visons) 
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7) 

A-1 Élevage 

Ville de Bécancour 
Règlement de tonage 

transformation d@ produit de l'exploitation agricole même (ex. : laiterie, 

conserverie, fromaRerie etc.); 
8) vente des produits provenant de l'exploitation agricole (ex. : œufs, etc.); 
9) les usages ou activités similaires dont les caractéristiques sont compatibles 

avec celles énoncées. 

A-2 : Culture du sol : 

La classe d'usage « A-2 : Culture du sol » se limite à la culture et à l'exploitation des sols 
pour des fins agricoles. Les usages permis dans cette classe doivent répondre à l'ensemble 
des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage comprend l'exploi tation des sols pour la production de fourrage, de céréales, 
fleures et tout autre typa de végétaux, ainsi que l'acériculture; 

b) l'usage comprend les travaux de mise en valeur des sols tels que le labourage, 

l'épandage d'engrais, herbicides et fongicides et la scarification des sols; 

c) l'usage exclut toute forme d'élevage d'animaux, à l'exception de l'apiculture; 

d) l'usage ne comporte aucune nuisance par la fumée ou autre émanation; 

e) l'usage peut comprendre des installations (constructions) en hauteur pour 

l'entreposage de nourriture, d'engrais ou de produits de rècoltes (silos, élévateurs, 

etc.) ou encore des constructions qui peuvent être nécessaires pour les travaux en 

forêt. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

A-2 Culture du sol 

• 2) culture maraîchère et potagère (peut indure les serres); 
3) arboriculture; 

4) pépinière; 
5) culture d'arbre de Noël; 

6) acérîculture; 

7) apiculture; 

8) floriculture; 
9) l 'horticulture en serre à des fins commerciales; 
10) Culture du cannabis 
11) transformation de produit de l'exploitation agricole même (ex. : vignoble, 

conserverie, etc.); 

12) vente des produits de l'exploitation agricole même (ex. : fruits, légumes, etc.); 
13) les usages et activités similaires dont les caractèristiques sont compatibles avec 

celles énoncées. 

93 

Version administrative 



Ville de Bécancour 
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A-3 : Exploitation forestière : 

la classe d'usage (< A-3 : Exploitation forestière » autorise les usages répondant à 
l'ensemble des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage comprend l'exploitation de la ressource forestière, l'aménagement sylvicole 

et l'acériculture; 

b) l'usage exclut toute forme d'élevage d 'animaux, à l'exception de l'apiculture; 

c) l'usage ne comporte aucune nuisance par la fumée ou autre émanation; 

d) l'usage comprend le reboisement et les travaux de mise en valeur de la forêt; 

e) l'usage peut comprendre des installations, bâtiments et constructions qui sont 
nêcessaires pour l'exploitation de la matière ligneuse, y compris la coupe et 

l'entreposage du bois. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

A-3 Exploitation forestière 

• 2) sylviculture; 
3) pépinière forestièrej 

4) culture d'arbre de Noël; 
5) activité liée à une première transformation de la matière ligneuse; 

6) ac:ériculture; 
7) les usages et activités similaires dont les caractêristiques sont.compatibles avec 

celles énoncées. 

A-4 : Chenil et pension : 

la classe d'usage « A-4 ; Chenil et pension » autorise l'hébergement, l'âlevage, l'entrainement ou 

la garde de 4 animaux domestiques de compagnie (chiens, chats, etc.) ou plus, â des fins 
commerciales ou personnelles. Les usages permis dans cette classe doivent répondre à l'ensemble 
des caractéristiques suivantes : 

a) l'usage doit s'exercer à l'intérieur d'un bâtiment fermé d'une superficie minimale de 

5 m' et i l peut avoir un enclos; 

b) l'endos peut être incorporé ou non au bâtiment et il doit avoir un mur ou une clôture 
d'une hauteur minimale de 2 m. ce mur ou cette clôture doit limiter le bruit â 
40 dB(A) entre 23h et 7h et à 45 40 dB(A) entre 7h et 23h, calculé à la limite du terrain 
et soustraire de la vue des chiens, les habitations autres que celle du propriétaire. Ce 
mur ou clôture n'est plus nécessaire lorsque les habitations autre$ que celle du 
propriétaire, sont à 500 met plus du bâtiment principal ou de l'enclos 
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c) l'usage exclut toute forme de culture (sylviculture, horticulture, cultures c.éréalières, 

etc.); 

d) l'usage exclut l'élevage d'animaux à forte charge d'odeur; 

e} l'usage exclut l'hébergement, l'élevage, le dressage et la garde de chevaux, ainsi que 
les centres équestres; 

f} l'usage a obtenu l'autorisation de la CPTAQ ou un avis de conformité valide-êmis par 

la CPTAQ permettant cet usage @n zone agricole; 

g) l'usage et ces installations sont conformes à la loi sur la protection sanitaire des 
animaux (chap. P-42) et au Règlement sur la sécurité et le bien-être des chats et des 
chiens (Chap. P-42, R.10.1); 

h) l'usage ne comporte aucune nuisance pour la fumée, le bruit ou autre émanation. 

Peuvent être de cette classe, les usages et constructions suivants : 

~ 

1) l'hébergement et élevage d'animaux, sous réserve des l imites quant au 
nombre d'animaux prescrit à l'article 4 .2.10 (Fermette) du présent règlement 
et complémentaire à une habitation unifamiliale isolée 

2) centre d1élevage, de dressage ou de garde d'animaux domestiques de 
compagnie 

3) centre d'élevage, de dressage ou de garde d'animaux domestiques à des fins de 
compétition, de concours ou de chasse 

4) fourrière munici0ale ou Drivée 

95 

Version administrative 



Ville de Bécancour GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Annexe 1 

Habltatlon blfamillale 

Habltaflon trffamlllale 

Habitation mu!lifamlliale 

Habitation collective 

Maison mobile 

Mini maison 

Commerce de vente au dêtail 

a) Maga~in ffr1fimAntation 

b) /\utros. êlàbl;sscmcntS-do vente au dêtail 

Commerce de gros 

Service professionnel a1 personnel 

a) ScMco profcss.ionnot 

b) ~Mt:A p1:t1.st.11'1ne l de ~ums non mâdJcaux 

c) ~Nice financi« At immohiliar 

d) Curdene el CPt 

e) Se1v,c:e de soins mê<Jlèuux 

f) A~tro service 

Commerce agricole X 

Col]lme.rce d'hêbergemenl 

a) Héùetgerllenl corruneraul 

b) Hébe1wrnen1 rè:We111Je1 

Commerce de re!Stauratlon et débit d'alcool 

a) Roslauralion 

b) Oébil d'alcool 

Commerce fié aux vehlcule& motorisés. transport et construction 

a) SAMCA, réparatioo Al transport X 

b) V&nlA Al location do vôhir11IAS 

c) St!1Y11.'es de const.mcbon 

Commerce lourd X 

Commerce de carburant X 

Commerce de nature erotlque X 

Service communautaire et public 

Service communautaire et public régional 

Service public 

Équipement et réseau d'utitité public X 

Conservation 



Ville de Bécancour GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Annexe 1 

a) Activité récréative intensive 

b ) Activité récréative extensive 

c ) Activité nautique 

Récréation intérieure 

Industrie légére 

Industrie lourde X 

Industrie matiéres résiduelles X 

Industrie extractive 

Élevage 

Culture du sol 

Exploitation forestière 

Chenil et pension 

Aide à la navigation 

Cutlure de cannabis x<162J 

Cour à rebut automobile / ferraille X 



Ville de Bécancour GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 

Usages conditionnels 

(2) Seul rusage • Réseau d'aqueduc. réseau d'égout • est autorisé. L 1nstallatlon ou le 
prolongement d'un réseau d'égout domestique ou d'un réseau d'aqueduc @si permis seutement 
pour des fins de satubrité publique eVOu pour l'approvisionnement adéquat en eau potable. 

(5) Les aides à la navigation fixées au sol et servant de guide aux déplacements marttimes sur le 
fleuve Saint-Laurent sont spécifiquement autorisés. 

(155) Seul les piscicultures et ses activités de transformation associées. sans acdvlté extérieure à 
l'exception de rentreposage sont autorisées uniquement à rintérteur d'un bàtiment permanent 

{159) Aucune construction n'est autorisee dans un rayon de 150 métres du site de la centra.Je 
nucJéaire de Gentilly à l'exception des usages, bâtiments et constructions principaux et 
accessoires néceS$3Jres au bon font11onnement de la centrale. 

(162) Seule la cutlure en serre sans utilisation du sol est autorisée .. 

Annexe 1 

No de Date entrée 
reglament en v)Queur 



Ville de Bécancour GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Annexe 1 

Notes de renvois Amendements 
(1 53) Malgré toute dlsposttton contraire allleurs dans le présent règlement tout espace adjacent à 

Node Dats entrée un terrain occupé ou destiné a l'être par une voie ferré-a, une infrastructure, une Ugne de transport 
règlement en vigueur d'énergie ou par tout autre équipement similaire autre qu'une rue ou un chemin public, pourra 

entrer dans le calcul de fa marge avant disponible, ma.îs en aucun cas la marge de recul latérale 
sur la propriété ne doit être inférieure à 3 m. 

(180) Les marges avant, latérales el arrière peuvent être nulles pour l'implantation des usages. 
bâtiments et construcdons accessoires. 



 

Lot 3 294 083 
50, boulevard Alphonse-Deshaies à 

Bécancour 
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VILLE DE BÉCANCOUR 
SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 

-· Bécancour Matricule: lt! 1/f} • 1 z ... 6 5 6 0 No.: 15239 

0 Propriétaire de l'immeuble 
0 Locataire 

GJ. Entrepreneur 
0 Autres 

PROPRIÉTAIRE (s!,, différent 

Nom: --4--+....-:-Ht--.....,,f--+---t-"T"::-----.---

Adresse : -1-l --l.L.IL._g....~=:!!__~+-ii-P'4P4~~~-=='-'-'-~-­

Ville : - - - +.~._,>.,-<.;;+',,'-.,__~~~-,-,.-----,--
,· ' 

Adresse des travaux: ----i~-'iJ..l~-Fiµ.,3--v.µ. ~.u,..:.-J-.!!ll!f-.J~~"LI 

Zone n': -----..l1r-Oll'--1---~"--:::a..,,.f-------- --

Zonage agricole : S BLANC 0 VERT 
0 Avis de conformité n' : _______ Date : ___ _ 
0 Autorisation n•: Date: ___ _ 

Aire de protection patrimoniale O Permis n" : _______ _ 

Certificat d'autorisation du Gouvernement du Québec 
0 Organisme: __________ Date : _ __ _ 

Profondeur : 

Zone Inondable : ta-NûN 0 OUlo 0 0-20 ans D 20-100 ans 

SERVICES : 0 Aqueduc □ Égout sanitaire □ Égout pluvial 
D Combiné D Fossé 

VOIE : ~Privée D Publique D Droit de passage 

USAGE ACfUEL DE L'IMMEUBLE 

0 Résidentiel 

0 Commercial 
t 

& Industriel 

□ 

Démolition 

0 Autres 

USAGE 

□ Institutionnel □ Vacant 

□ Agricole □ Non construit 

□ Mixte: 

Code d'usage accessoire: ___ ___ _ 

Description de l'usage: __________ _ ___ _ 

Nom du lieu d'affaires : _ ___ _______ ___ _ 

Début : - ----,----- Superficie occupée: ______ _ 

loyer : N.B. Locataire, fournir copie du bail. 

~I PERMIS 

l;.J Construction O Reconstruction O Transformation 

0 Addition de bâtiment accessoire et annexe O Agrandissement 

■ CERTIFICAT D'AUTORISATION 

□ Réparation □ Démolition □ Déplacement 

□ Piscine D Affichage D Usage 

□ Installation septique □ Remblai/déblai 

□ Autres: 

OpCUMENTS EXIGÉS 

Plan de construction (IS,.Croquis d'implantation 

D 

---J'..Uil~ll)..~~~!.S,.].!~~~~!4"""1\ 
Réf. ré 

Marge avant : _______ Marge arrière : _____ _ 

Ma.rges latérales : G : D : ----r-;-

Nombre d'étages : Jd1:· Nombre de logements : M Jt-
{ I 

Note :--- ----------- ----~ ""---

BI\TIMENT ■ ACCESSOIRE ■ ANNEXE ■ PISCINE 

Utilisation: _ _________________ _ 

Distance du bâtiment prindpal : _ ___ ""7 ______ _ 

Distance d'un autre bâtiment accessoire : -r"---------- -
Marge avant : _ _____ _ 

Marges latérales : G : ------,,.--- D: _____ _ 

0 extérieure creusée D intérieure 

Dimension : _ __ Local" atlon du filtre: ______ _ _ 

Oôture : 0 OUI O NON /orte à verrou automatique : D OUI O NON 

Échelle sécuritaire : D OUI O NON 

A~FICHAGE (fournir croquis et texte) 

Hauteur : ____ Lo"fr: ____ Superficie: _ __ _ 

Endroit : _ ______ _ ____ _______ _ 

IN~TALLATION SEPl IQUE 

Nombre de chambres dans le 

.Note: ____ ....,,,. ___________ ____ _ 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT 1 

Date de la réception de la demande : _____ .......,_..._ ___ _ _ 

Approuvé le = $ , 1 ., a z 
Date d'expiration : 1 ' · ;0 .., D l./ 

- ' 1 
Fonctionnaire désigné : 

F-151 Travaux terminés le : 
I • ') 

1 - 04 - 01, f 
• "' t •~ J Véri ié par=----'----""=~-· _______________ _ 



VILLE DE BÉCANCOUR 23 Juin 2008 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 
G9H 1A1 Tél. : (819) 294-6500 

Rapport d'inspection 

. • . , •• •• •'., ·--:~·•. •.• , .... :.. .... (,.:·•.:~_;,:,.;: , :, '}:·~~-:it;_/,t,',):\;:_;.·_)>.~,; • , .·.; ·;:;· . •• _· .. . ,: :; . ;:,'.,~::·· :.::(· ' .·1. . • ;:·; __ , . 

Type: ... \JSAq,!;?-. . . ,,, . . :·';:;;: ):··.-,,-1.,. :·.::-·· ",:\,·. ::t <::~: . . , .. · • ::-.;... . .. · 
• • )' • • • •• . . ,- : - .,. :-·;· -~l ' ,,l., . ~~-::: .• 

_Nature:. . •. • lndustri;:'1.otfrd~ • : : ._· • .. . • • •• , • ::,:::'.:•:•< ·· 'i t\j }ij'.::!!:J:;:;f · .. , .. _::::;~:. ·:~~ d~ a~de:_:.: ;~qo7~~p114 . 

• Date érii(ssi.9~:. •• :1_01.1~~~07 :__:~-:;/ _· EQ;~~~~~~:r),~~qu;~~,: -~0;~2f~- -* ~~'- •• ;yiJN~A~rjnis: ( 20~~-?os,17,, Y. 
• Propriétaire 

SPI PB 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR 
G9H 2Z8 • Téléphone: 

Cadastre : BLOC 2 GENTILLY 
Cadastre rénové : 

Emplacement 
Matricule 9140-12-0561-0-000-0000 
Adresse ~B~':Bt:>lJ[Aü~iÎsËi ties;:i'\IES . 

Code de zonage Blanc 
Secteur d'inspection Bécancour 

Travaux En-re r n r 
Responsable OUR GUAY INC. 
Téléphone 1160 RUE BOUVIER 

Date début des travaux . 01/08/2003 QUÉBEC 
Date prévue fin des travaux _ /_;_·_ G2K 1L9 Téléphone 

.__v __ al_e_ur_t_ra_v_a_u_x _____ _ _ _ __ $ ___ __, 1 Date fin travaux 23/04/2008 

'Description des travaux: 

USAGE 4413 : Installation portuaire en général, soit un bureau d'affaires relié à ce domaine permis dans la 
zone Iül-103 dans l'affectation I2 art. ·5.3.2 du règlement de zonage numéro 334 

05/02/2008 23/04/2008 Ghyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 

Note: 
Personne sur les lieux mais le local est situé comme le croquis du bail. Selon un débardeur, bureau et table. 

_/_/___ 14/01/2008 • Nicole Baron, secrétaire 

Note: 

Transmis à l1évaluateur 

Date: zo~zct:Jt! 

Rapport d'inspection No permis 2007-00677 PAGE: 1 



VILLE DE BÉCANCOUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR Téléphone: 

_ G9H 1A 1 Télécopieur: 
(819) 294-6500 
(819) 294-6535 

Certificat d'autorisation 

Identification 
-- ----- - - ------ - ------

Propriétaire 

SPI PB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR 
G.9H 228 Tél.: 

Requérant 

POUR GUAY INC . . 

1160 RUE BOUVIER 
QUÉBEC 
G2K 1L9 Tél. : 

- - -------------- -

Emplacement 

Matricule: 
Adresse: 

Zones: 
Lot distinct 

9140-12-0561-0-000-0000 

5P BOUL ALPHONSE-DESHAIES 
101-103 

□ 
Code de zonage: Blanc 
Secteur d'inspection: Bécancour 
District électoral: 
Arrondissement: 
Service: 

Cadastré: 

Travaux 

Aqueduc municipal 
BLOC-2-GENTILL Y 

Code d'utilisation: 

Frontage: 

Profondeur: 
Superficie: -

Nombre de logements: 
Année çonstruction: 

Nombre d'étages: 
Aire du plancher m2

: 

441 3 

0.00 

0.00 

0.00 

Nombre d'unités touchées: 

1976 
1.00 

-- - - --------- ---·· - -----------

~ 
.........,OUR GUAY INC. 
1160 RUE BOUVIER 

QUÉBEC 

G2K 1L9 

No RBQ: 

Tél.: 
- Téléc.: 

N0 NEO: 

Renseignements comptables 

Valeur des travaux: 
Montant du permis: 
Montant du dépôt garantie: 

0$ 

0.00 $ 

0.00 $ 

lniti~les: No demande: 2007-90714 

Responsable 

Tél. : 

Date début des travaux: 01/08/2003 
• Date prévue fin des travaux: _J_j ___ _ 

Date fin des travaux: _j_j __ 

No facture: 

No reçu: • 

No certificat: 2007-00677 PAGE: 1 



USAGE 

Utilisation 

Actuelle: 14413 
ProJetée: ,,.,,-1,~----------------------.. ".i 

'Établissement 

Nom: 
Adresse: 
Ville: 

Code poslBI: 
Téléphone: 
Superficie: 

1 Stationnement 

' Case: 
Conforme: 
Droit aqu1s: 

'GUAYINC 

!1160RUEBOUVIER 
:auÉBEC 

:G2K 1L9 
;(418) 628-8460 

L17. 

l Demandeur 

~ Locataire Loyer:I· 

---------~ 

'!Nombre de logements 

_ Avant: Après: , __ 

Documents requis Requis Reçu Date réception 

Bail 

li'! 
li'! 

li'! 
li'! 

10/12/2007 

10/12/2007 
======= Description des travaux: 

USAGE 4413: Installation portuaire en général, soit un bureau d'affaire relié à cc domaine permis dans la 
zone 101-103 dans l'affectation 12 art. 5.3.2 du règlement de zonage numéro 334 

Commentaires: 

Initiales: No demande: 2007-90714 No certificat: 2007-00677 PAGE: 2 

i 

1 

' 1 



Signature du demandeur 

Je soussigné(e) TÊTU JOCELYN POU.R GUAY INC., déclare par la présente que les renseignements donnés 
ci-contre sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent 
permis de même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter, 

Signé à VIL 

Signé par 

Permis 

Date émission: 10/12/2007 

Responsable du dossier: 

Signature du responsable: 

En vigueur jusqu'au: ------
No permis ( 2007-00677 ) 

Initiales: No demande: 2007-90714 No certificat: 2007-00677 PAGE : ------ 3 



VILLE DE BÉCANCOUR 
1295AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÊCANCOUR 

Imprimé le 12 novembre 2013 

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

Rapport d'intervention 

Type: USAGE 

Nature: No demande: 2012-90180 
- -·-·---·-- - - ·---- - ·• • 

Date émission: 12104/2012 En vigueur jusqu'au: 12/07/2020 No permis: ( 2012-00201 ) 
.... ·····-·-··-··---·--··-· ··-· ·---

Propriétaire 
SP IPB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR QC 

G9H 2Z8 

!Cadastre( s) 

Travaux 
Responsable 

Téléphone 

Téléphone: 

3294083 

Date début des travaux _j_j_ 
Date prévue fin des travaux _j_/ __ 
Valeur travaux 

!Description des travaux: 
12/11/2013 

FERMÉ 

--·- ----····--

Emplacement 
Matricule 9140-1 3-7061-0-000-0000 

Adresse 50 BOULEVARD 
ALPHONSE-DESHAIES, Bécancour 

Code de zonage Blanc 

Secteur Bécancour 

Entrepreneur 

Téléphone 

!Date fin travaux / / 

USAGE 4413: Installation portuaire en général permis dans la zone 101-103 dans l'affectation c2 et conforme aux 
exigences du groupe Industriel, art. 5.3.2.1 c) du règlement de zonage numéro 334. Bureaux administratifs pour 
Terminaux portuaires du Québec inc.. Prendre note que selon l'article 7.2.3.1 du règlement de zonage 334, 3 cases 
de stationnement sont nécessaire pour cet usage. Prendre note qu'un Mrmis pour affichage est nécessaire si une 
enseigne doit être installée et un permis pour usage est requis avant le début de l'activité. 

TRANSMIS À L'ÉVALUATEUR 1 

PHÉVU LE : 2C> V\O'-'c::wbv-e,, . '.:2-0\. ~ 1 . . ' 1 

INITIALES : 5. L. 1 
i 

0 1ÈRE ÉVALUATION 1 

[9"' ÉVALUATION FINALE 1 
. • •• ••• .,.,.,-:r,,,,-..., __ ~ ·-.r...-...-....---- - ~-• ·----- •---·•-•,.,- -

Rapport d'intervention No permis 2012-00201 1/2 



lnsoection finale 
Date prévue Heure Date effectuée Heure Intervenant 

_J_J_ 12/11/2013 Sandra Leblond, secrétaire 

Note: 
Aucune inspection sur place, vérification par téléphone. 

- e peut me dire ,la date exacte d'occupation. Toutefois, sur la demande de permis, il est inscrit le 1er avril 
2011 . 

Aucune enseigne n'a été installée. 

lnscriotion à la liste d'entreprises 
Date prévue Heure Date effectuée Heure Intervenant 

_J_J_ 13/11/2012 Lucie Côté-Mailhot, technicienne en urbanisme 

Note: 

Rapport d'intervention No permis 2012-00201 2/2 
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VILLE DE BÉCANCOUR 
SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 

COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 

Bé:.i;,~~r G9H 1A1 Téléphone: (819) 294-6500 

- .:.;,;;;.;;........,_.....,-...___,_ Télécopieur: (819) 294-6535 -~- ~ - Certificat d'autorisation 

!Identification 
Propriétaire 

SP IPB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR QC 
G9H 228 Tél.: 

Em lacement 

Demandeur 

--PORTUAIRES DU QUÉBEC INC. 

961 BOULEVARD CHAMPLAIN 

QUÉBECQC 
G1K 4J9 Tél.: 

Matricule: 9140-13-7061-0-000-0000 Code d'utilisation: 4413 Code d'utilisation projetée: 4413 
Adresse: 50 BOULEVARD ALPHONSE-DESHAIES G9H Frontage: 0.00 m 

2Y6, Bécancour 
Zones: 101-103 

Lot distinct: @ Code ancienne ville: 2 
Code de zonage: Blanc 
Secteur d'inspection: Bécancour 
District électoral: 
Arrondissement: 
Service: 

Cadastre: 
Aqueduc municipal 

3294083 

Travaux 
Exécutant des travaux 

Tél. 
Téléc.: 

No RBQ: No NEQ: 

Rensei nements corn tables 

Valeur des travaux: 
Montant du permis: 

Montant du dépôt garantie: 

0,00$ 
0,00 $ 

0,00 $ 

Initiales: No demande: 2012-90180 

Profondeur: 
Superficie: 

Nombre de logements: 

Année construction: 
Nombre d'étages: 

Aire de plancher m2
: 

0.00 m 

0.00 m2 

1976 
1.00 

Nombre d'unités touchées: 

Tél.: 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 
Date fin des travaux: 

No facture: 
No reçu: 

No certif icat: 2012-00201 

_/_/ __ 
_/_/_ 
_/_/ _ _ 

1/3 



USAGE 
Utilisation 

Actuelle: 4413 
Projetée: i4413 

----, 

C----~---
Date d'occupation: !~1/04/2011 1· -- --

---- ------
Date de débUt des-activités: 1 - / / 1 

-- •.. _J 

Établissement 
Nom: 
Adresse: 
Ville: 
Code postal: 
Téléphone: 
Superficie: 

Stationnement 

Case: 
Conforme: 
Droit acquis: 

Ball 

Plan 

Permis d'affiçhage requis 

!Description des travaux: 

TERMÎNAUX-PÜRT-U-AI-RES DU _Q_U-ÉB_E_C_IN_C __ --·· ------·-1 

50, boulevard Alphonse-Deshaies 
, Bécancour, Qc 
:G9H 2Y6 
(819) 294-9911 
139 m2 

Demandeur 
1 Locataire - •• Loyer:I 

Requis.· Reçu· Date i-é~eptiOn 

0 0 28/02/2012 

□ □ _/_/_ 

□ □ _/_/ __ 

USAGE 4413 : Installation portuaire en générnl rmrmis. dans la zone 101-103 dans l'affectation c2 et conforme aux 
exigences du groupe Industriel, art. 5.3.2.1 c) du règlement de zonage numéro 334. Bureaux administratifs pour 
Terminaux portuaires du Québec inc .. Prendre note que selon l'article 7.2.3.1 du règlement de zonage 334, 3 cases 
de stationnement sont nécessaire pour cet usage. Prendre note qu'un permis pour affichage est nécessaire si une 
enseigne doit être installée et un permis pour usage est requis avant le début de l'activité. 

Commentaires: 

Initiales: No demande: 2012-90180 No certificat: 2012-00201 213 



Signature du demandeur 

Je soussîgné{e) TERMINAUX PORTUAIRES DU QUÉBEC INC., déclare par la présente que les renseignements 
donnés ci-contre sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, Je me conformerai aux conditions du 
présent permis de même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé par 

Permis 

En vigueur jusqu'au:121?.7/2~~0 No permis ( 2012-00201 ) 

Date: 12104/2012 

ÉTANT DONNÉ L'lMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE 
(POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION DiAPPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE A 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR OU CHEMIN. 

RESPECTER LES EXIGENCES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 334 DISPONIBLE SUR www.becancour.net. 
Responsable du dossier: 

Signature: s: 

Initiales: No demande: 2012-90180 No certificat: 2012-00201 3/3 



 

Lot 3 294 083 A 
355, boulevard Alphonse-Deshaies à 

Bécancour 
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NOM ET ADRfSSE DES INTÊRESSÊS : 

S1TUATION: 

USAGE 

Secteur 

Propriétaire . 

Architecte 

Surveillant 

Autres 

No de cadastre 

.Rue et no civique 

D Résic!~ntiel 

Dl)R~ PROBABLE DES TRAVAUX 

COÛT. PR0BABlE DES TRAVAUX 

CQNSTRUCTION 
BÂTIMENT PR!NCIPA( 

... 
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D Commercial D Industriel D Agricole D ·institutionnel 
. , -- ~ _f_ (.Â f\....J • 
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,.· -(_,/ . 
......... ~ ....... ? .~· .. ,;. .. ~ .. ... ....... : ................. .................. : ................. . 

~onstrUètion neuve 
BÂTIMENT SECONDAIRE ISOLÉ • • · 

□ Construction neuve □ Agrandissement □ Àmélioration 

D Agrandissement D Amélioration 

., .... ... 
TERRAIN 

CONSTRUCTION 

SOUMITTRE : : 
en 4 copies 

DWOLITION □ , 
SOUMETTRE : 

•. DfPLACEMENT O · 
SOUMETTRE : • 

CLOTURE □ . 
SOUMETTRE : 

PI.SCINE 0 
SOUMETTRE : 

SOUMETTRE: 

Détoils additionnels : 

Superfi~~ 3 .850,"4~. Largeur .5..5rn., ... Profondeur .. .Zo.Î'!'J".· ·· ···· 

Dimension~ hors-tout ... ... ·· •~50.fr'\.:z .. .... No. d'étage ···-/· .... ....... . 

Type de toiture ... . ... /7 .. ~1 .. ,/=······ ········ . Structure . Llcf o::f' · .... . . 
Parement 11' • . •. 

T d I E é
.· 0 • . ·, 

ype e sous-so .... ... ...... .. ·--······· ·--···· ··· xt rieur. omyve:···'i ·/ .... ~ 

Plan d'ensemble du terràin 
//JvJ. /Î , /; .,.__ .. j ,>. i ·c,_,,,__ .• ;• 

Plans d'exécution, coupes, élévations, détails . 
Devis ou description abrégé (selon l'importance des travaux) 

Plan d'ensemble du terrain 
Description de la méthode utilisée 
Destination des matériaux 

Plan ou descriptjon. du parcours su1v1 
Description· du .•moyen de transport util isé 
Plan d'ensemble du nouvel usage 
Tout autre rèni eigne~tn.t nécessaire à la compréhension 

t': 

Plan d'implantation sl,lr le terrain incluant distance à l'alignement 
Élévation ou ~e~cription 

1o...,: , 

Pl;in d'·ïmplantation sur tout le terrain 
Dimeniions e.t capaç_ité • 
Élévation ou descriptJÎon de la clôture. 
Desefiption de J'é9'!ipement· et des accessoires 

1 . 

,· 
'.: 

/ / 

·Plan du terrain, élévation du· .bâtiment et de l'enseigne, dime.nsion.s 
et texte de l'enseigne 

,. 
• ' ·, 

• • N.B. ~ Un· certificat de loqal isatiori o~vr~ être faft .par .. ur1 . arp1~f)t~.ur_ ~t. pous ~t~,e f~ur.ni .p9ur.. la' :q~.?.S.tf'4ctlon 
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. Jë' dép lare 1~·s reiiseig':lemerits 0Î:1QrJnés exapts· ~t lepe j~f ntéi l • d f , a d" ·( _ns de la 
régl.ementat1on munlc1pale.~o 3-.? Ï · ains.1·qu'au . : ~,r- 111 : t 1 ; • ~, : : '"' • 1 Il I e 

ainsi qu'aux lois s'y rapportant. • 
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lie de 
_jcancour 
1295, 

colas Perrot 
!Cancour 

oc 
f':l)X 1 BO 

19) 294-667 1 

BECANCOUR 

':&. 

"--i---------~ 

V. F .P. INC. 
1455, Champlain 
Trois-Rivières 
G9A-5X4 

A l'attention de: 

Le 6 mai 19 8 8. 

Objet: Fosse septique, S.P.I.C.Q. (Quai). 

La présente fait suite à notre récente conversation 
téléphonique concernant le sujet en titre. 

Veuillez prendre note que cette installation devrait 
être inspectée par les personnes du Ministère de l'En-
vironnement. • 

tout conforme, je vous prie de recevoir, 
l'assurance de mes sentiments les 

Bien vôtre, 

;~~rville, 
Inspecteur en Bâtiment. 

JPV/jat 
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~droff 1 

Chargement avant D latérale D arrière D ., 
et déchargement: à quelle distance de la rl.1€ - - - - - - - --- - - - ------ -'-,-~ ~ - ~ - m/pi 'I; 

hauteur _ _ ___ ___ _ _ _ _ _ _ _ _ _ m/pi Matériaux - - - - - ------- - - ~ - - --- -
(faire dessin de l'implantation) 

Piscine 

- ---Intérieure• D Extérieure creusée D Extérieure hors-sol D 

Grandeur ___ ___ _ _ m/pi profondeur _ _ ____ _ _ hl/pi nombre de litres/gallons d'eau _ ___ _ _ _ 

\ . 
Filtreur - - ---- - - - ----- - - - - --- - - - - - - --- - - - ------ - - - ---~ 

:-•· ·· ·1mplantation - (tracer plan) distance de la rue /pi de la maison ____ _ _____ _ _ m/pi • 

Distancè· de la ligne latérale _ _ _ _____ _ _ _ _ _ _ m/pi de la ligne arrière m/pi 

Clôture - Indiquer - Tracer sur le plan, l'endroit. - Faire un dessin de la clôture. 

Espace entre le sol et la clôture - - - - - - --- - - - - - - - - --- - - ------ --- --- mm/po 

• '~$, .. , . 

Espace libre vertical _ ___ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _,, m/po horizontal _ _ _ __________ _ mm/pô 

oui D non D 

oui D non D • 

oui D non D 

La ou lés portes seront-elles munies d'un verrou automatique? 

La ou les portes se refermeront-elles seules? 

A~rez-vous les articles de sécurité (câbles de couleur, bouées, perches, etc.) 

Affichage superficie tq~le __ m ca/pi ca 

hauteur tot~le ___ __ m/pi 

Soumettre plan et texte de l'enseigne: - ~ - - - - - - - - grandeur _ _ _ _ _ __ _, auteur libre _ .......a. _ ___ m/pi 

À qu"el endroit sera-t-elle installée? - - - - - - - --- - - - - --- - ---------------'--...:....-

Détails additionnels: - - - - - --- - --- - - - - - - - - - - - --- --------- ------

•• ~~fi-éclaration du requérant 

.Je - --- ---- --- ----- --- - - - ---- - - - - soussigné(e), déclare que les.renseignements, 
\ ci-haut donnés, sont exacts et que si le permis demandé m'est accordé, je me conformerai aux dispositions des règlements d'urbanisme 
ep vigeur et aux lois et règlements pouvant s'y rapporter. • • 

_____ _____ _ _ _ _ _ _ _ ___ _ ce __jour de _ _ ·.:...,• ___ _____ 19 

propriétaire requérant 

Je, soussigné(e), certifie être autorisé(e) par le propriétaire à signer le présent document. 
,.,. ~- .. • 

_,. À l'usage de la municipalité 
,t · • '"'::--.. .~. , 

... , ... .,. 

Date dâ réception de la demande _ _ ___ _ _ _ _ ___ ___ ___ par ---,,--•_ .. _··_· ______ ___ __,__ 
........ 

,.Cof\tormité aux règlements municipaux nos: 
I ,. 

' A • 1 ,Ç 8 - I' 99 I f é 1 ·· -i~~ .,, pprouve e ----- -".;:::...._,:::..,,.-='---"-=>-.;;;;;:..-'-....:......L.....C- - ---- - re us. e 

, Î Motif(s) du refus 

, , ,•>~M ~ s - ro-rcn< " ~ 
~ Fonctior\Ràiref désigné 

Durée et coûts du permis 
( . 
, ~ 

Dàtè d'émission - - - ~ ----- --- - --- --- date d'expiration ~ -"-'--------- - -----

~-Travaux termi°"e - -.,,-- --- ~ - - --- - - - - - - - ---=----------·•_. c..··-a...:·•.:..."·-·· _..,.·, _ _ _ _ _ _ _ _ 

~~: du permify /d/Î.-t) Ô • + autres frais : total 
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DOCUMENTS EXIGÉS 
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u C rnqlll!l d ' 1111plm 1111t 1c.,1 l 
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USÂGE ACTUEL DE L1IIVIMEUBLE 
u 1 W!1tch1111l1d u N 1rlcl)h: 
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USAGE PR~VU DE L'IMMEUBLE 
J>î. Mt'>111n LJ Ll(,nll:,11111111 

u /'\111111:1. 

r:odc,: 1
1-f Î~-1 / L1... l 
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Demande numéro 

BÂTIMENT PRINCIPAL (compléter le croquis au recto) 

SE~TÎÔN À REMPLIR OBLIGATOIREMENT 
Marge avant: ______ m Marge arrière: _ _ ____ m 

Marges latérales: G: ______ m D: _____ m 

::Dimensions du bâtiment: Façade: _ ____ _ m Profondeur. _ _____ m Superficie: ______ m2 

'Nombre d'étage(s): ____ _________ Nombre de logemènt(s): ___________ _ 

• Superficie aU' sol: ______ m2 Chauffage: _ _ _ _ ______ ______ _ 

i ::~::ation: -~e-c_11_:t _ _ l_;u-t,...---{-3-Q,,e-,e-~_-9-C•-.b'\-.q-- Cheminée .. □ Oui □ Non 

BÂTIMENT ACCESSOIRE ■ ANNEXE ■ (compléter te croquis au recto) 

Utilisation: --- --- --- - - -----------,.L) _ _______ ____________ _ _ 

• Dis\ance: Du bâtiment principal: d'un autre bâtiment accessoire: ________ _ _ m 

. Marges arrière: _ _ _ _ _ _ m. avant: _ _ ___ _,,,,_ m, latérales: G: ----- - m, D: --- - - - -

• Dimensions: Largeur: m ~ndeur. - ---- - m 

m 

Superficie: ______ m2 

Finition extérieure: Fondation:----- ------- -

PISCINE (compléter le croquis au recto) 

D Extérieure hors-sol D Extérieure creusée D Intérieure/ Note: 

Dimensions: ------ - - - ---- - - - ---,._<.--- Profondeur: _______ _ _______ _ _ _ 

Distances: Du bâtiment principal _ _ _ __ _ _ _ ___ _ m, de la ligne avant _ _ _ ___ m 

Des lignes latérales: G: _ _ __ _ D: ____ __ m 

Clôture: D Oui D Non, Hauteur: _ ___ .......,"--- m Porte à verrou automatique: D Oui D Non 

AFFICHAGE (compléter le croquis au recto) • 

Hauteur totale: _____ m, libre _____ m 
L endroit. 

'Dimensions: H: L: _. _ _ m dp,: _ __ m2 

Texte (fournir le plan) - - - ------.!./- - _r _____ ______ _ _ ______________ _ 

_ __ m 

Nombre de chambres dans bâtiment principal: ----- ~---------- - ------- - - --- -

Fosse: Type: ___ ___ _ ______ __ ......,,,.., 

Test de percolation nécessaire: D Oui 

Élément épurateur: Type: ---- - - ----#--- - - - - - - ------ - Superficie: _________ m2 

Longueur des t ranchées: _ ____ _ Note: 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT 

Je _ _ ..,_)j__,__,,A-+ . ..,,r;"---""(\ _ _,(.,,.· 01-,#\CL.l,.;nUi..,,f"-I--P-'i'------- ------- . soussigné(e), déclare que les renseignements ci -haut 
- • (LETTR ES MAJUSCULES) 

donnés sont exacts et que si le permis ou certificat m'estaccordé,Je me conformerai aux dispositions des règlements d'urbanisme et lois 

"' : .p0uvant s'y rapporter. 

Signé à • v./\ 

Requérant 

le propriétaire à signer le présent document: 

PARTIE RÉSERV~E AU -FONCTJ 

, .f I 

. / ;,1/ ,-;-
ce/Œ_ e 1·ourde J/LAA' MÂ/J . V . 

1/ ( 

.:.}(,-
19 µ. 

• Approuvé le: Refusé le: _· ------------ ---- --

Date d'expiration: ___ ,1,1,,1..,._.1!.§_-/;~(Î:~· _· ·_, _· ft.e....·.,,,~a· ·_·. _, .,..._ ~---- Coût ~- • . 'A. $ •• 
. .... , • -· · en ~-,·-, ; l 

Travaux terminés le: ___ __,,'1_',""'x,_. _ ... ..J.;-':"".'3.'---'-{ .....:1_T.:......:..:._.""....;' •-· •;_· "_,_:.,...?_·'~ ..... ____ .,_ . ___ Vérifiés par: _________ _____ _ 
' \ 
'. ) 
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IOE~TIFICATION DU REQU~RANT 

Nrn\ l J.. f! ~ Pl~ V t• (~ 6 .S 7 C J.. ,.A-, U .. 

/\df()!l!ltl: 7t} 7 'l , ~ ~(J,1,1 ffl,J.,;..,i..,. ' ~~«- ~· I :J., 
Vll lu: A ."':l J ~ ... ~. c:.1:: .: fi 1 /7l •~ Y 2-
1 fil ,: .;,i (Y-,;, .. '-i~.'--- ~_;_l.l_ ___ ---· 

1 1 JJmprlci\11lm cl<l l'lrnrrmutilo 

1 ~ntrnprono11r 

À Ill Ml'l 111 

L) A11\111 (\ ,l ~ 
Nom '1u pr"cmrli'l\11lrn: S Y . \ · \~ 

A(ill'tHW' Cj_u o (.!, ,_(J J< ri ,, ,'!(J ~ i.(:_1:.l_1d_i."-:i __ 
V illu: (:;i ~ <.'. A r\J C' <.J U /-l., (:J',: 

Tr',I., ;"J.. '~ 1-1 fr:.J'-' ... ~.J.,_. ________ _ 

LOCALISATION ET AUTORISATION(S) 

: □ D6C ll\i'1) l lc,1; m r \1111111 ri" l'url lç l r.1· 

• □ Autorl:illtlon ri o : 

Alrn ( ln protoctlcrn pntrlmonl11I(): 

D ••or ml~no: --·· 

r.i11111: 

c:.nr1 llir:111 d'11,,IorlonIIon du Gouvornornont du Ouohüc!: 

n r.iurr r· 

~~1.1 llf,tr 11<,:ll,1' l.111 AtHH: ProlondmIr: 

! .. 11! 1lvm11lr1· (')Ll i .61. Non D 

~\111v l<:m1 ArpH ir1 iir: U l \JCJU{ 1rnrnt11lrL1 D , p luvr1,1 U 

i' Qo,11 ct,1r1l>lnù D f-'o:1:1<i D 
' !!uo: Prlvoo pij.-- P11lilir11111 n 

VILLE 
DE 

BÉCANCOUR 
VIII t Ill: 

Rh,:AN(,Ù~JI,( 

■ PERMIS r.: CERTIFICAT D 'AUTORISATION 

□ CôMlr'\J~lli'rn D r,r',1mml lrip 

u Fio"or, illrw::llon n l1(111rulltlm1 

1 1 Tq11, i>lc;rrnntlon □ DOr>!f)C()niOnl 

□ Aw11r1dl riUOlm.•nl '1 Amùnn~iornont d<J lormln 

[l /\r1dl1ir)11 ~11,1 □ ~111)Glrw 
t.1/\tlmont. 

□ Afll!:h111irr UCC(/!l!Hl lr<l OlJ 
nnnmw n lJ :-1111)0 

u /\utro: □ f n :fül l h'1 Il O ri :IOl)fü11 r i l 

□ /\utro: 

/idrr 114141 ,. 

DOCUMENTS f:XIG~S 

~ P1n11(1;) do r.on eitrnr.t lr,n 

C1 (:rr)r.1~1(11 (t
1
lmplnr1tntfon 

D Cm lllh:1'11 d11 lrn :ulltu rllrJ n 

D Au1rn:1: 

Tti l.: ' . _ ,. 

USAGE ACTUEL DE L'IMMEUBLE 

0 n1\11 1d111 1ll11I u f'l/)rl cr.:,1,·.• 

n C;111111111nd:1I [l IVllxl1>: 

, · 

t!i( 1nrl11:11i·1,,1 n Vm :11 n l n Nw 1-1:011:-1!nill 

u lrrntltLIl lormol D A11lro: 

USAGE PRËVU DE L'IMMEUBLE 

J4.._ Mlim1i: 

1 1 /\ufm::i: 

1 .1 oe,mnllllon 

Ul)l'r(lll 
prlml Pl'II 

. . ... _, _______________ _J 

rlr)f (m 1111 :11{ :,1) r (1111• 11111 11 1111 Ir n(11)• 

C.::c>(it: /. 'J () ~1 ~ 9. S 

' " ___ .,,..... . . ,.,, ........ ,_ .. , 
~ 

1
e,;:;. .. .r-, ... ~(.-1'., . .,..(,.i: . ..:-__ r.il"itiu?. /_'=l.._~.7 ,1 1_1- /...1w .R 

Norn thJ l lttU (fnllnlru: -- . - __ ,., - -· .. ----·· _ ,. --· -
__ . ----~11prntf<:\11 m:c:11p611· 1 riyw: 

N.A .. .!-\i l!',c11l11 lrr1, lr111111l r ruw 1:11pln <111 111111 

_.;, 



Utilisation:-------------------?------ ----------------------

Distance: Du bâtiment principal: / 

Marges arrière: avant _ _,,/ ... • ___ _ 

d'un autre bâtiment accessoire: __________ _ 

latérales: G: .------- D: - ------

Dimensions: Largeur. ______ _ Profondeur. ____ __ _ Superficie: ______ _ 

Finition extérieure: __________ ____ ___________ Fondation: _____________ _ 

D Extérieure hors-sol D Extérieure creusée Note: ...,, _ 

_ Dimensions: ____________________ ___ Profondeur. ____ _______________ _ _ 

'Distances: Du bâtiment principal , de la ligne arrière: _______ , de la ligne avant: -------

Des lignes latérales: G: D: ____ __ _ 

Clôture: D Oui D Non, Hauteur. Porte à verrou automatique: D Oui D Non 

AFFICHAGE (compléter le croquis au recto) 

L'endroit ---------------------,?----------- -----------------

Dimensions: H: L _- _ Hauteur totale: _____ _ • libre 

. Texte (fournir le plan) ------ - -----?----- ----- -------------------,-. 

INSTALLATION SEPTIQUE (compléter le croquis au recto) .,. 

Nombre de chambres dans bâtiment principal: ____ .,;/ _ ___________________________ _ 

Fosse: Type: ------------ - ----,F-/ _ Capacité: ----- --------------

Test de percolation nécessaire: D Oui / 

Élément épurateur. Type: ----------.f!.'-----'---- ---------- Superficie: _________ _ 

Longueur des tranchées: , : ;, Note: 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT 

Je E. J.. \./ .S f 6 I? o IV D I A.> - d ~ (> o u. R v A J... , sousslgné(e), déclare que les renseignements ci- haut 
(LETTRES MAJUSCULES) • 

dônnés sonlexacts et que si le permis ou certificat m'estaccordé,je me conformerai aux dispositions des règlement$ d'urbanisme et lois 

pouvant s'y rapporter. 

Signé à 

Requérant 

le propriétaire à signer le présent document 

19 ~ 

, soussig".!/(e), certifie ê ~ autorisé(e) par 
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VILLE DE BÉCANCOUR 

SERVICE DE l 'URBAN(SME FT DE l 'ENVIRONNEMENT 

• ""--~ ••• ...,... 
V.lie de 

Bécancour 
Matricule : q f l Î) - Î L. 

1 
No.: 14173 

IOLN l lflCA 110\1 IJL Rl:QUÙU:\ l 

Nom :SA 11JI" '>I f.il-.! .S:€k V! C l'. S 

Adresse : .. -:; 'i 1i ,. ,,'<--<-<.e L '4 G· r1 

Ville : b '-' ):1 ,; , 1 
1 

,-. .. , ' I 
Codepostal : .... .l~•,.._1 ..,_(,.._--'I__._/,.,_' _a-"1_ Tél.: 11.;~r, • t. 'fi.• 7 !{1 X 

0 Propriétaire de l'immeuble O Entrepreneur 

i;a..,locatairc O Autres 

Nom du propriétaire : _s._.,_,_? _ ..__· ... P__,l.,_3.,_. _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse: ____ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Ville : - --- ---- - - - --- - - - - - - -

Secteur: --b--'-''s!n,-+,71!"'~ "'"'1-'rl-+-- ---....,...+--+-- - ­

Adresse : -j-<.J-+-T=""---4-h',-,fl-f+:....;...._,~- -H.,._,~ ~ ~ ......_ 

Zone n• : - - - -'-=' _,l'\.._,...,f_-__.·_' ·,,,,'1__.·'------- -----

Zonage agricole : ti'--eLANC 0 VERT 0 Servitude 

0 Avis de conformité n•: ____ ___ Date: _ _ _ _ 

D Autorisation n• : Date: ___ _ 

Aire de protection patrimoniale 

0 Permis n• : _ _ ___ ___ _ _ _ 

Certific.at d'autorisation du Gouvernement du Québec 

Organisme: _ _ ________ Date: _ _ _ _ 

Superficie : ___ _ _ Largeur : _ _ _ Profondeur: _ _ _ 

D NON Lot riverain : ÉJ'-OUI 

Services : S- Aqueduc 
0 Combiné 

Voie : Ét--Privée 

□ Égout sanitaire D Égout pluvial 

D Fossé 
D Publique 0 Droit de passage 

l ,SA<,[ ACllJFI m l'IM:\1fl iBl 1 

Résidentiel 

Commercial 

Industriel' 

D Démoliti1>n 

0--Autres • 

0 Institutionnel 

D Agricole 

~Vacant 

0 Non construit 

D Mixte: _ ___ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Code d'usage principal : - ~ ~ ~ - ---

Code d'usage acœssoire : ___ _ _ _ _ _ 

Début: 

l oyer : 

1-
1 

,; · t' 1 • 1 
I IJ • . Superficie occupée i. 'f... U;_1; •• , 'f ~ 1 /M 

, , : ) If !i!l~·l) N.B. Locataire, fournir copie du bail. 
, I 

DFCI ,\R.\IION Dll RI QllrlV\'\i 1 

D PERMIS 

~Construction D Reconstruction O Transformation 

0 Addition de bâtiment accessoire et annexe 

D URfll-lCAI D'AIIIORISAIION 

D Réparation □ Démolition , D D~placement 

□ Piscine D Affichage ŒJ Usage 

D Installation septique 

D Autres: 

oon; \1LN rs EXIGÉS 

D Plan de construction 0 Croquis d'implantation 

0 Certificat de localisation 0 Autres: _ _ _ ___ _ 

LES I RAVAUX (,rnncxcr uoquis s'il v ,1 lieu) 

d ~h , ,.»r--w:ry..c ...1, b ,..,, : r, c· •Y a. , . 
.. ) · ,'I I l ··A /; r: l . . ,_./ 7 ,.,; . { ,j ç/;-,, é' , y ,./ 

r • 
{ •./ ✓,.- U ) • _....! ,.~ et / _' Y ~. 1-

Réf. réglementaire: ~ - - - - - - ---- - --- -­

CoOt ~ - •~ v ~ '• Durée prob. : :> c-'-1" • ' Dé~ut : ".: , â .,,o· J.. ;.-

BÀIIMEI\I PRIN<'IPAL ~ MTlJ[I ■ F-UllJR 

/
1 1 •· ( d l, T . •-;.-

Utilisation • ~/1 i ~tt' :. .- ~ · ·• l J , 
• - --,,r-'-1-t"'"'·-""----'-' ~ •-· .. ,,._.,~; ._.. '-''

0-"'·4--.i -~, - - - - - - -

Marge avant: "'",;:_. _ ___ _ _ Marge arrière : ___ ___ _ 

Marges latérales : G : D : _ _ _ _ _ _ _ 

Dimension du bâtiment: 

Façade: _ _ __ Profondeur: ____ Superfic.ie : _ _ _ _ 

Nombre d'étages : Nombre de logements : _ __ _ 

Note: _ ________ _ _ _ ___ _ _ _ _ _ _ _ 

BÂIIMI "JI ■ ACUSSOIR[ ■ ANNlXF ■ PISCINL 

Utilisation : _ _ _ ___ _ _ _ _ ___ _ _ _ _ _ _ _ 

Distance du bâtiment principal : ___ _ _ _ _ _ ___ _ _ 

Distance d"un autre bâtiment accessoire : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Marge avant : - - - --~ ~- .. Marge arrière : ______ _ 

-~ 
Marges latérales: G: - - ~ - - --

• I 

Piscine : 0 extérieure hors-sol / □ extérieure creusée O Intérieure 

Dimension : _______ i~llsation du filtre: 
J ' - - - - --

Clot Ore : 0 OUI O NON l)lfle à verrou_..automatique : D OUI O NON 

D : _ _ ___ _ _ 

Note: _ _ _ _ ___ _ _ ___ _ _ _ _ _ _ _ __ _ 

AFFICHAGE (fournir uoquis l'i texh•) 
-~~· 

Hauteur : _ ___ longueur : .,,.✓ 
.,../ 

Superficie : _ _ _ _ 

Endroit: _ _ _ _______ _ _ _ ___ ___ _ _ 

INSlAI I ATION sr PT IQlJ [ 

Nombre de chambres dans le bâtiment principal : ____ _ _ _ 

Type de fosse: ___ _ _ ..,,._ __ Capacité : _ _ ____ _ 

Test de percolation nécessain/ 0 OUI D NON 
/ 

Type d'élément épurateur :,..! ___ ___ ________ _ 

Note: 

t • \ - .......,_ .._ • 4 t> J\ \ • -

Je !:t: i:. ·., ~J ~ , ' _,·f I i , .; , i·::\ fl •l U J /
4 

, soussigné(e), déclare que les renseignements ci-haut donnés sont exacts 

et que je me conformerai aux dispositions des réglements d'urbanisme et lois pouvant s'y rapporter. 

De plus, le cas échéant, je certifie être autorié(e) par le propriétaire à signer le présent document 

~ l f ':, 

F-151 Travaux terminés le : 



~ 
21 Juin 2006 

'-~' 
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VILLE DE BÉCANCOUR 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 

Tél.: (819) 294-6500 G9H 1A1 

VILLE DE BÉCANCOUR Rapport d'inspection 

2006-90044 Date émission No demande 
No permis 2006-00038 En vigueur jusqu'au 

24AJ212006 
24AJ5/2006 

Type BAT. ACCESSOIRE- DÉMOLITION - Entrepôt 
Nature 

·Propriétaire 

SPI PB 

Commerce - Artériel léger 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR 

G9H 228 Téléphone: 

Cadastre: BLOC 2-FLEU+ GENT +VE GENT 

Cadastre rénové : 

Travaux 

Responsable 

Téléphone 

_!_!_ 
31/08/2005 

Emplacement 

Matricule 9140-12-0560-0-000-00DO 

Adresse 355, BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

Code de zonage Blanc 
Secteur d'inspection Gentilly 

----------.. . 

!Entrepreneur 
• SANEXEN SERVICES ENV. INC. 

1471 BOUL. LIONEL-BOULET BUR32 

VARENNES 
J3X 1P7 Téléphone: 1 

Date début des travaux 
Date prévue fin des travaux 

Valeur déclame 
~=------- - -- --------· 

'- - - -

Commentaires: 

$ loate fin travaux 03/08/2005 
L-----~~==~-- ---------

Enlever conteneur en place "unité de filtration de l'eau". 

Inspection finale 

1·--Date p_r~vu~_ -f ~ effectuée 

1 27/02/2006 1 19/06/2006 
. _!_ 

Note: 

~m¼a 
Rapport d'inspection 

@, 
i 

Inspecteur 

Jean-Pierre Verville, inspecteur municipal 
------

No permis 2006-00038 PAGE: 

-1 

1 



VILLE DE BÉCANCOUR 
24 Février 2006 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 
G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 Fax: (819) 294-6535 

Certificat d'autorisation 

No demande: 2006-90044 

No certificat: 2006-00038 

Demande débutée le: 23/02/2006 Demande complétée le: 24/02/2006 

Type: 

Nature: 

!den tifîcation 
Propriétaire 

S.P I PB 

BÂT. ACCESSOIRE- DÉMOLITION 

Commerce - Artériel léger 

1000 BOULEVARD·ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR 

G9H 228 Tél.: 

Em lacement 
Matricule: 9140.-12-0560-0-000-0000 

Adresse: 355, BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

Requérant 

RCI: □ 

Catégorie d'immeuble: Commercial 

(STELLA-JONES) 

41 RUE RODIER 

DELSON 
J0L 1G0 Tél.: 

Superficie: 
Frontage: 

Nombre de logements: Année construction: Profondeur: 

8.841 Ha 

902.960 M 
621 .000 M 

Nombre d'unités touchées: Nombre d'étages: 
Partie ville: 

Secteur d'inspection: Gentilly 

Service: 
Zone: 101-103 

Cadastre: BLOC 2-FLEU+ GENT +VE GENT 

Cadastre rénové: 

Travaux ,.. 

Entrepreneur 
SANEXEN SERVICES ENV. INC. 
1471 BOUL. LIONEL-BOULET BUR32 

VARENNES J3X 1P7 
Tél. : Fax: 

No RBQ: No NEQ: 

Rensei nements com tables 
Valeur déclarée: 
Montant du permis: 
Montant du dépôt: 

0 $ 
0.00 $ 
·o.oo $ 

No facture: 
No reçu: 

Aire du plancher m2: 
Zonage: Blanc 

Lot distinct: Non 

' .,.. ' ., 

Responsable 

Tél.: 

Date début des travaux: _j_j_ 

Date prévue fin des travaux: 31/08/2005 

No chèque dépôt: 
Date chèque remboursé: _j_j __ 

Initiales: No certificat 2006-00038 PAGE: 1 



BÂT. ACCESSOIRE- 'DÉMO.LIT/ON •• 

Type de bâtiment: Entrepôt 
Dimension: X 
Hauteur: 

Superficie: 0.000 Pi2 

Implantation (distance) 

Rue: 
Latérale: 
Arrière: 
Bâtiment principal: 
Élément épurateur: 
Fosse septique: 

C.O.S. Coefficient d'occupation du sol: 

C.E.S. Coefficient d'emprise au sol: 

Finition extérieure: 

Type de toiture: 

Commentaires: 
Enlever conteneur en place "unité de filtration d'e l'eau". 

-~'. \:." • 

Si nature, du demandeur 
Je soussigné(e) (STELLA-JONES), déclare par la présente que les renseignements donnés 
ci-contre sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent 
permis de même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce ______ ___ _ 

Signé par -------------------- --------- ---- -

Date émission: 24/02/2006 En vigueur jusqu'au: 24/05/2006 Dossier fermé le: _l_j _ _ 

Responsable du dossier : Jean-Pierre Verville, inspecteur municipal 

Signature du responsable : LL .... ~~ cf?~ 

Initiales: No certificat 2006-00038 PAGE : 2 



VILLE Db •~liCAN.CQUR 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
Bl;CANCOUR 
G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

, 15 AoOt 2008 

Rapport d'inspection 

• Type:: AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL 
~--~ ~--.. ___ ..,_.,.______ . . . - -... ~•--· ----·· . 

Nature: 1 nd ustrie l èg:ère No. demande: 200!3.-9.0604 

Date émission: . 03/11/2006 
. - ·- ·-- En v.igLJ~ur jusqu'au: o'3/11/2007 · Nop~rmis~ ( 2006~00568 ) 

Propriétaire Emplacement 
SP I PB Matricule· 91 40-12-0560-0-000-0000 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD Adresse 355 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 
BECANCOUR 
G9H 2Z8 Téléphone: 

Cadastre : · +VE GENT BLOC 2-FLEU+ GENT 

Cadastre rénové : 

Code de zonage 

Secteur d'i!lspection 

Travaux Entrepreneur 

Blanc 

Bécancour 

Responsable Construction Jean-Guy Rheault inc. 

Téléphqne 8600 Boui. Parent 

Date début des travaux 02/1 1/2006 Trois-Rivières 
Date prévue fin des travaux 22/12/2006 G9A 5E1 Téléphone (819) 375-1547 

,__v_a_r_eu_r_t_ra_va_u-x ____ ____ 13_9_a_o_o_ $ ___ __, 1 i:>ate fin travaux 30/08/2007 

Description des travaux: 
Agrandissement de la chambre électrique du bâtiment multifonctionnel (4,27 m x 6.1 m) 

Inspection finale 

Date prévue • bate efiectu.ée . 

08/01/2007 29/07/2008 

Note: 
Tel que permis 

Rapport d'inspection 

., 
ln~pèèteur 

Ghyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 

Transmis à l'évatuateur 

Date :. /S-tfca-/- c2tJo8 

9.: é1. 

No permis 2006-00568 

.. . 
.• 

PAGE: 1 



/ 

VILLE:: vE BÉCANCOUR 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 
G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 Fax: (819) 294-6535 

Permis 

No demande: 2006-90604 Demande débutée le: 02/1 1/2006 Demande complétée le: 03/11/2006 

Type: 

Nature: 

Propriétaire 

SP I P B 

AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL 

Industrie légère 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR 
G9H 2Z8 Tél. : 

Matricule: 9140-12-0560-0-000-0000 

Requérant 

RCI: 0 
Catégorie d'immeuble: Industriel 

Construction Jean-Guy Rheault inc. 
8600 Boui. Parent 
Trois-Rivières 

G9A 5E1 Tél. : (819) 375-1 547 

Superficie: 
Adresse: 355, BOUL ALPHONSE-DESHAIES G9H 2Y7 Frontage: 

8.841. Ha 
902.960 M 
621 .000 M Nombre de logements: Année construction: Profondeur: 

Nombre d'unités touchées: Nombre d'étages: Aire du plancher m2: 

Partie ville: Zonage: Blanc 

Secteur d'inspection: 2 Bécancour 

Service: 
Zone: H01-103 Lot distinct: Non 

Cadastre: +VE GENT BLOC 2-FLEU+ GENT 

Cadastre rénové: 

Entrepreneur 
Construction Jean-Guy Rheault inc. 

8600 Boui. Parent 

Trois-Rivières G9A 5E1 

Tél.: (819) 375-1547 Fax: Date début des travaux: 02/11/2006 

No RBQ: 1645-9042-71 No NEO: Date prévue fin des traval,lx: 22/12/2006 

Rê~sèi nemêtits ,coiiti tables. \ : 
Valeur déclarée: 139 800 $ No facture: No chèque dépôt: 
Montant du permis: 140.00 $ No reçu: Date chèque remboursé: _)_) _ _ 
Montant du dépôt: 0.00 $ ···--·--··-_;_ ______________________ __ _ 

Initiales : No permis 2006-00568 PAGE: 1 



Unités de logemeht créées: 

Unités de logement supprimées: 

Superficie 

Bâtiment: 

Plancher: 

0 

b 

C.O.S. Coeffic ient d'occupation du sol: 

C.E.S. Coefficient d'emprise au sol: 

Nombre de chambres 

• Existantes: 

Futures: 

Terrain adjacent à une rue publique ou rue privée conforme aux réglements de lotissement Oui 

Dimensions du bâtiment 

Façade: 

Côté gauche: 

Nombre d'étages: 

Hauteur du bâtiment: 

• Hauteur 

Rez-de-chaussée: 

Sous-sol : 

- --·-
Référence 

Plan No: 

Préparé par: 

P008781 

VFP 

Préparé par 

Architecte: 

Implantation: 

Ingénieur: 

Implantation (distance) 

Avant: 

Arrière: 

Latérale droite: 

Latérale gauche: 

Élément épurateur: 

Fosse septique: 

Initiales : -=--

Arrière: 

Côté droit: 

0.00 

Étages: 

Sous-sol (au-dessus du sol): 

No plan 

No permis 2006-00568 

Date 

_ /_/_ 
_/_/_ 
_/_/_ 

PAGE : 2 



• •,\ ,_·_:J,: .. f'.,-..'"~t!.'3,v:i, 

;è6ffi ,"· 
Agrandissement de la chambre électrique du Mtiment multifonctionnel (4,27 m x 6.1 m) 
Documents requis : 

Plan de construction 

Requis Reçu 

00 
Sign~turëdâ-èl.emandeür ·_ ,, • •• ' - '>,:"";-- ~,:i' __ =:: .. ~; :: ; :i, .)i:?:~t:, • .;~_;/;:·· •• ·''' " · 7,P-,.:~ ;.,,·;,,=.,;; 1,}fr-

Je soussigné(e) Construction Jean-Guy Rheault inc., déclare par la présente que les renseignements donnés 
ci-contre sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent 
permis de même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé par 

Date émission: 03/11/2006 En vigueur jusqu'au: 03/1112007 Dossier fermé le: _ /_I __ 

Responsable du dossier : Jean-Pierre Verville, inspecteur municipal 

Signature du responsable : ~ 

Initiales: No permis 2006-00568 PAGE : 3 



VILLE DE BÉCANCOUR 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

06Ao0t 2008 

Rapport d'inspection 

' îfpe: RÉNOVATION INDUSTRIELLE 
··--

Nature: Industrie lourde No demande: 2008-90033 

D~te émission: . 25/01/2008 En vigueur jusqù'au: 25/01/2010 . No permis: ( 2008-00021 ) 

Propriétaire 
SPI PB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR 

G9H 2Z8 Téléphone: 

Cadastre : BLOC 2 GENTILLY 

Cadastre rénové : 

Travaux 

Responsable 

Téléphone 

Date début des travaux 04/02/2008 

Date prévue fin des travaux 04/03/2008 

Emplacement 
Matricule 9140-12-0560-0-000-0000 
Adresse 355 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

Code de zonage Blanc 

Secteur d'inspection Gentilly 

Entrepreneur 

CHARLES-EUGÈNE ROUX INC. 

1425 BOUL. BÉCANCOUR 

BÉCANCOUR 
G9H 3V1 Téléphone (819) 298-2100 

L._V_a_l_eu_r_tr_a_v_au_x _ _ _____ _ 1_7_2_7_0_ $ _ _ _ ..... '-1D_a_te_. f_in_ tr_a_va_u_x _ _ __ 2_4/_0_3/_2_00_8 ___ _ _ ___. 

Description des travaux: 
Agrandissement d'une porte de garage au garage multifonctionnel 

Inspection finale 

Date prévue • Date effectuée Inspecteur 
03/03/2008 28/07/2008 Ghyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 

Note: 
Date approcimative de fin de travaux 

Transmis à l'évaluateur 

Date: ~ ~ .,1_c,0 ✓ 

Rapport d'inspection No permis 2008-00021 PAGE: 



, ' ' ..à_ 

,,.; ~ 
VILLE DE BÉCANCOUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

...,.._.._ BÉCANCOUR Téléphone: (819) 294-6500 

~ z 
G9H 1A1 Télécopieur: (819) 294-6535 

... ,~ 
Rê(:AWl'.'C)lJ'R Certificat d'autorisation 

:' of ry1êp'.de '. dèbut~. l~t ~4id;'ï290~ '' '_ ·'b ~m~n_<lê'.~~~mpJéj$.~J~i:: i 5i911~'9ôâ . •• ' ' :i~{ù~r,a~~êr'' ,, :2ÔÔ8~9.00;3~, ."' 
s·ài$)~ pàr:, ·,_:: ', • Lu~ie '.Çôjé~M:al1h,ôf ~;( : _,/ -.," ''\··/:r? ::,· ;, ...... : · · · · C ..... 

}r~e-~e P~t~!s: •. .:·~~~-QfATIPN}f~p-~$T~~~~~~~ ~)>5:1'' . • •. : ;~···~ .,. ;~,{~-~#111.cat: ( 200·8~~~~2~ l 
.,l'.,lature>,/ : .<. .. -~.10.Q!:J~Jtië lourq~ > • >>· ;.- .>. • >_i .• :::X·:' : .· htsfuitti~F • . - •· 

••• •,;':, ••• • • , .;,• i ,.•, :;;,.; .. :.;:_:..." .•.•:,'.., . ..,: ,,.;•:- :, •• • •,• , :; • • ,.:;•~ •·• •••~• '•• • .. ,• d , • , A .. ~•,; ,_;. : . . .... "'; , •, ,, ; • 

Identification 
- ---- - - ----- ---

Propriétaire 

SPI PB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR 
G9H 2Z8 Tél. : 

Requérant 

CHARLES-EUGÈNE ROUX INC. 
1425 BOUL. BÉCANCOUR 
BÉCANCOUR 

G9H 3V1 Tél.: (81 9) 298-2100 

- - - ------------ --·· -------------- - -
Emplacement 

Matricule: 
Adresse: 

Zones: 
Lot distinct: 

9140-12-0560-0-000-0000 

355 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 
101-103 

□ 
Code de zonage: Blanc 
Secteur d'inspection: Gentilly 
District électoral: 
Arrondissement: 
Service: 
Cadastre: 

Travaux 

Aqueduc privé 
BLOC-2-GENTILLY 

Code d'utilisation: 

Frontage: 
Profondeur: 

Superficie: 

Nombre de logements: 

Année construction: 
Nombre d'étages: 
Aire du plancher m2

: 

4 413 

902.96 m 
621 .00 m 

8.84 ha 

Nombre d'unités touchées: 

-- - -~-------- ---------- -
Entrepreneur 
CHARLES-EUGÈNE ROUX INC. 

1425 BOUL. BÉCANCOUR 

BÉCANCOUR 

G9H 3V1 Tél.: (819) 298-2100 
Téléc. : 

No RBQ: 1339-4234-87 No NEO: 

Renseignements comptables 

Valeur des travaux: 

Montant du permis: 

Montant du dépôt garantie: 

17 270 $ 

25.00 $ 
0.00 $ 

Initiales: No demande: 2008-90033 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 
Date fin des travaux: 

No facture: 

No reçu: 

No certificat: 2008-00021 

04/02/2008 
04/03/2008 
_j_l __ 

PAGE : 1 



RÉNOVATION INDUSTRIELLE 

Rénovation intérieure D Rénovation extérieure 0 

Unités de logement créées: 1 • 
Changement au nombre de logements: 

Changement à l'usage du bâtiment: 

Changement au nombre de chambres: 

. Niveau 

Sous-sol 

Autre: 

□ Rez-de-chaussée 

Unités de logement supprimées: 
~IN-oo~II ---~------

[No,- 7~ 
- - -------

[ NOn I Avant· -1 Après: ___ I 

□ Étage □ 

L_ ' -

1 

~~=================----------- -------_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_ ~----_-_-_-_-_-_-__ -- - . 
Pièce 

Salon D Cuisine D Salle de bain D Salle de lavage D 

D ""'" D Salle ae /ee< D 1 

Chambre à coucller D Bureau 

Autre: 

Eléments touchés par les travaux 

Galerie □ Clôture □ Revêtement el:térieur 

Isolation □ Plomberie □ Revêtement intérieur 

Électricité □ Porte 0 Revêtement de plancher 

Autre Porte de garage à agrandir 

Localisation de l'intercepteur à graisse, d'huile, 

Plans des nouvelles divisions 

Plan de construction 

□ Mur de soutènement □ 

□ Mur de fondation □ 

□ 

Description des travaux.: , . , 
Agrandissement d'une porte de garage au garage multifonctionnel 

Commentaires: 

Initiales: No demande: 2008-90033 No certificat: 2008-00021 

Bâtiment accessoire □ 

Toiture □ 

Fenêtre □ 

Nombre de fenêlna: 

_!_/ __ 

24/01/2008 

PAGE: 2 



Signature du demandeur 

Je soussigné(e) CHARLES-EUGÈNE ROUX INC., déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre 
sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent permis de 
même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé par 

Permis 

Date émission: 25/01/2008 En vigueur jusqu'au: 25/01/201_ 0 __ _ No permis ( 2008~00021 ) 

Responsable du dossier: 

Signature du responsable: 

fiTANT DONNÉ L'IMPORTANCË.D'UNE BONNE /DEN FlëATÏON DE f • IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE (POMPIERS, AMâULANCE), 
VOUS ÉTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE A VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN. 

IMPORTANT 

1 - UN DÉTECTEUR DE FUMl=E EST ESSENTIEL DANS VOTRE LOGEMENT. 

2- SI VOUS AVEZ UN FOSSÉ EN FAÇADE DE VOTRE TERRAIN, UN PERMIS EST NÉCESSAIRE POUR Rl=ALISER UN PONCEAU OU 
POUR REMBLAYER CE FOSSÉ. · 

3-LORSQUE VOUS VOUS RACCORDEZ AU RÉSEAU MUNICIPAL, VEUILLEZ CONCTACTER LA VILLE 24 HEURES A L'AVANCE AFIN 
QUE VOTRE RACCORDEMENT SOIT INSPECTÉ AVANT D'ÉTRE REMBLAYÉ. 

4-POUR LES NOUVELLES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES, VOUS ASSURER QUE LA DISTANCE DE VOTRE MAT ÉLECTRIQUE RELIÉ 
AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC SOIT A UNE DISTANCE MAXIMALE DE 25 MÉTRES POUR LES ENTRl=ES DE 400 AMP. ET DE 30 
MÈTRES POUR LES ENTRÉES DE 200 AMP. (vérifier avec votre électricien) 

Initiales: No demande: 2008-90033 No certificat: 2008-00021 PAGE : 3 



VILLE DE BÉCANCOUR 15Ao0t 2008 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 
G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

Rapport d'inspection 

Type:'· 

Nature: 

CONST.ET INFRASTRUCTURES i'NDUSTRIELLES 
--~~---'--- - ---'---,- .-. --'--'-----~----'----'---- - - - ·-

lndùstrie làt.irdé . No demande: 2008-90001 

Date émission:· • 98/02/2008 . En vigueur jusqu'au: 08/02/2010 . ~o permis:· : ( 2008-00038 ) 

Propriétaire 
S PI PB 

Emplacement . 
Matricule 9140-12-0560-0-000-0000 

1000 BOULEVARD ÀRTHUR-SICARD 

BECANCOUR 

Adresse 355 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

G9H 228. Téléphone: 

Cadastre : BLOC 2 GENTJLL Y 
Cadastre rénové : 

Travaux 

Responsable 

Téléphone 

Date début des travaux 08/02/2008 

Code de zonage Blanc 

Secteur d'inspection Gentilly 

Entrepreneur 
Les Industries Hamois MegaDome 

.1044 rue Principale 

St-Thomas 

Date prévue fin des travaux 18/03/2008 J0K 3L0 Téléphone (450) 756-1041 

Valeur travaux 283 505 $ ,_ __________________ _. 1 Date fin travaux 

Description des travaux: 
Construction de deux entrepôts de type dôme de 21 .336 x 46.~30 mètres. 

Inspection finale 

Dàtèprévue Date effectuée: 

15/04/2008 29/07/2008 

Note: 
Tel que permis 

Rapport d'inspection 

.. lnspèeteur 

Ghyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 

Tl'ansmls à l'évaluatèur 

Date : / .s-#odf ;)a;8 

9-é. 

No permis 2008-00038 

20/03/2008 

PAGE: 1 



VILLE DE BÉCANCOUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 

Identification 
Propriétaire 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 

G9H 1A1 

Téléphone: 

Télécopieur: 

(819) 294-6500 

(819) 294-6535 

-- - ----- - - ----- -- -- ---

Requérant 

SPI PB 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR 

OUR TERMINAUX PORTUAIRE .. 

355 SOUL. ALPHONSE-DESHAIES 

BECANCOUR 

G9H 228 Tél.: G9H 2Y7 Tél.: (819) 294-9911 

- -·· - ---- -- -- -- -

Emplacement 

Matricule: 

Adresse: 
Zones: 

Lot distinct: 

9140-12-0560-0-000-0000 
355 BOUL ALPHONSE-DESHAIES G9H 2Y7 

101-103 

□ 
• Code de zonage: Blanc 

Secteur d'inspection: Gentilly 

District électoral: 

Arrondissement: 
Service: 

Cadastre: 

Travaux 

Aqueduc privé 
BLOC-2-GENTILL Y 

Code d'utilisation: 
Frontage: 

4 413 

902.96 m 

Profondeur: 621.00 m 
Superficie: 8.84 ha 

Nombre de logements: 

Année construction: 
Nombre d'étages: 1.00 

Aire du plancher m2
: 1977 

Nombre d'unités touchées: 

- --- - ~---~ --------··---------~----------~- -- -

Entrepreneur 
Les Industries Harnois MegaDome 

1044 rue Principale 

St-Thomas 

J0K 3L0 Tél. : (450) 756-1041 
Téléc.: (450) 756-8389 

No RBQ:· No NEQ: 

Renseignements comptables 

Valeur des travaux: -

Montant du permis: 
Montant du dépôt garantie: 

283 505 $ 
284.00 $ 

0.00 $ 

Initiales: No demande: 2008-90001 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 

Date fin des travaux: 

No facture: 

No reçu: 

No permis: 2008-00038 

08/02/2008 
18/03/2008 . 

_/_ /_ 

PAGE: 1 



CONST.ET INFRASTRUCTURES INDUSTRIELLES 

Projet =:J 
@ Construction D Agrandissement ~=====---~~-----· -- ., ·-

Unités de logement 

! 1 
Unités de logement créées: Unités de logement supprimées: 

-
Superficie bâtiment: Nombre de chambres 

Superficie brute: ! 1977 --1 Existantes: 1 -
Superficie totale: : 1977 Futures: ' 

' L (A,re de plancher) 
L ____ 

-· 

: Dimensions du bâtiment 
---

~
t)3è" 

----- - ------ --, 121.336 
i 

Façade: Arrière: -----
Côté gauche: 6.330 Côtè droit: 146.330 

... -- -- -------- .. -· -
- -. 

Hauteur 

Bêlimenl: : 12.802 Sous-sol: ~=~------, 
Rez-de-chaussée: : Sous-sol (au"dessus du sol): 

Étages: ~- __ ,--------- _j 
Nombre d'étages: 1 , 

Implantation (distance) 

Avant: f2o m. minimum 

Arrière: 

Latérale droite: 

Latérale gauche: 

Élément épurateur: 

Fosse septique: 

[ 5 m. mini_murn ,- -.·:--­
[5 m._min1mum _ 
rs·m. minimum 

C.G.S. Coefficient d'occupation du sol: l __ 

C.E.S. Coefficient d'emprise au sol: 

· ... -- --1 
...... . ' 

--- - '"--------s 

- .. J 

-

-- ------

Terrain adjacent à une rue publique ou rue privée conforme aux règlements de lotissement: 0 

Initia/es: No demande: 2008-90001 No permis: 2008-00038 PAGE: 

1 

1 

' -

2 



CONST.ET INFRASTRUCTURES INDUSTRIELLES 

Nombre d'issues Empattement Fondation: 
f--··· 

~
7 .. Toit: Rez-de-chaussée: H Profondeur: 

SOUS·SOI: Largeur: Mur coupe.feu: □ 
Épaisseur: 

-···- Détecteur de fumée: □ Étages: -·--~ l Détecteur de monoxyde: 

·---
Soliveau , Murs extérieurs 

Dimension Portée Distance Croix Dimension Distance 
.. , .. -

·······-··---- --·f· 

Cloisons portantes Cloisons non portantes 

Dimension Distance Dimension Distance 

f-------~~B 
I-

Finition intérieure 

Plancher Plafond 

Sous-sol: 
Rez:-de•chausée: 
Étages: 

F- -r-
Finition extérieure 

Façade: 
Toit: 
Côtés: 
Arrière: 

Cheminée 

Matériau 

··-

. - ·----- .. 1 

-·-' 

Hauteur au 
dessus du toit Emplacement 

. - . . ··-· 
Non défini f---------+----+-
N on défini 
Non défini 

Stationnement 

Cases intérieures: 
Cases extérieures: 
Emplacement: 
Exemption: 

Foyer et poêle 

Matériau Combustible 

1 

--~ 

1 j 

-- l 
:===:.:.cc::::::..:c.: ========'-'=-========== 
Balcon, patio, galerie, marquise Plomberie 

Type 

Non défini 

Couverture Emplacement 
• ··--- -- -îN~n-défini 

Non défini-·-· •••••• ··-·--·- -- •••• ··- •••• ······-1Non··défini--·- ·-

Grandeur Aqueduc· 1 • 
Égout: MurÏicipal 
Clapet de retenue: D 

Non défini 1 Non défini ·-·--· 
~---------------·-··· -----~ ~----------- ····-·· 

Initiales: No demande: 2008·90001 No permis: 2008·00038 PAGE: 3 



PIIA {Plan d'implantation et d'intégration architecturale) 

Décision du C.C.U.: Accepté Date: 16101/2008 No résolution: 1183 

Décision du conse __ il~• __ cA=:oc=e=p=lé=-:----D~a~t~e-• _:c":::':::001/02=0=08='---'----~No résolution: 08-047 

Documents requis Requis Reçu Date réception 

PIIA résolution 08-047 0 0 05/02/2008 

Preuve de propriété ou lettre d'autorisation du propriétaire 0 0 09/01/2008 

Plan d'implantation 0 0 07/01/2008 

Plan de construction 0 0 07/01/2008 

Description des travaux: 
Construction de deux entrepôts de type dôme de 21.336 x46.330 mètres. 

Commentaires: 

Signature du demandeur 

Je soussigné(e} POLIQUIN JEAN POUR TERMINAUX PORTUAIRE ... , déclare par la présente que les 
renseignements donnés ci-contre sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux 
conditions du présent permis de même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce __________ _ 

Signé par 

Pennis 

Date émission: 08/0212008 En vigueur jusqu'au:_oa/9212010 __ _ No permi::i ( 2008-00038 j 

Responsable du dossier: Gh lai 

Signature du responsable: 

Initiales: No demande: 2008-90001 No permis: 2008-00038 PAGE: 

1 
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VILLE DE BÉCANCOUR 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 

Imprimé Je 17 mars 2011 

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

Rapport d'intervention 

Type: RÉNOVATION INDUSTRIELLE 

Nature: Industrie lourde No demande: 201 1-90176 -···~-.... -~ -·-· 

Date émission: 17/03/2011 En vigueur jusqu'au: 17/03/2013 No permis: ( 2011-00234 ) ---

Propriétaire 
S PI PB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR QC 
G9H 228 

!Cadastre{ s) 

Travaux 

Responsable 

Téléphone 

Téléphone: (819) 294-6656 

3294083 

Date début des travaux 14/03/201 1 
Date prévue fin des travaux 04/04/2011 

Valeur travaux 25 000,00 $ 

!Description des travaux: 

-·····-··-·····-·---·--------·--~ 

Emplacement 
Matricule 9140-13-7060-0-000-0000 
Adresse 355 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

Code de zonage 

Secteur Gentilly 

Entrepreneur 
S PI PB 

Blanc ~ 
~/L//--e:::i-? 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR QC 
G9H 228 Téléphone (819) 294-6656 

!Date fin travaux /.li 1Wdil/ 

Modification des divisions à l'intérieur du bâtiment "l'Épi", tel que plan joint au permis. 
Seul les travaux énumérés au présent pennis sont autorisés. 

lnsnection avant travaux 
Date prévue Heure Date effectuée 

_/_/_ 17/03/2011 

Note: 
Non-Nécessaire car réno intérieures 

Inspection finale 
Date prévue Heure Date effectuée 

04/04/2011 -'-'-
Note: 

Rapport d'intervention 

Heure 

He~re 

Intervenant 

Maude Auger, Inspecteur en urbanisme 

No permis 201 1-00234 

Intervenant 

TRANSMIS A L'EVALUATEUR 

PRÉVU LE : ~ ;)c /';).. 

INITIALES : )tÔ 

0 1 ÈRE ÉVAWATIOI\I 
œ( ÉVALUATION FINALE 

1/1 



VILLE DE BÉCANCOUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 

SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÊCANCOUR 

G9H 1A1 Téléphone: (819) 294-6500 

Télécopieur: (819) 294-6535 Certificat d'autorisation 

Demande débutée le: 10/03/2011 Demande complétée le: 17/03/2011 No demande: 2011-90176 

Saisie par: Maude Auger, Inspecteur en urbanisme 

Type de permis: RÉNOVATION INDUSTRIELLE 

Nature: Industrie lourde 

!Identification 
Propriétaire 

S Pl PB 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR OC 
G9H 2Z8 Tél.: (819) 294-6656 

Em lacement 

No certificat: ( 2011-00234 ) 

Industriel 

RiiÎiiÏillllllll 
Gérant de succursale pour Terminaux Port. 

Tél.: 

Matricule: 9140-13-7060-0-000-0000 Code d'utilisation: 4413 Code d'utilisation projetée: 4413 
Adresse: 355 BOUL ALPHONSE-DESHAIES G9H 2Y7 Frontage: 902.96 m 
Zones: 101-103 Profondeur: 621.44 m 
Lot distinct: @ Superficie: 884 158.00 m2 

Code de zonage: Blanc Nombre de logements: 
Année construction: Secteur d'inspection: Gentilly 

District électoral: Nombre d'étages: 1.00 
Arrondissement 
Service: Aqueduc/ Égout privé 
Cadastre: 3294083 

Travaux 
Exécutant des travaux 
SPI PB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR OC 

G9H 228 
Téléc.: 

No RBQ: 

Tél. (819) 294-6656 

No NEO: 

Rensei nements corn tables 
Valeur des travaux: 
Montant du permis: 

Montant du dépôt garantie: 

25 000,00 $ 

25,00 $ 

0,00 $ 

Initiales: No demande: 2011-90176 

Aire de plancher m2
: 

Nombre d'unités touchées: 

Responsable 
Paquin 

Tél.: 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 
Date fin des travaux: 

No facture: 

No reçu: 

No certificat: 2011-00234 

14/03/2011 
04/04/2011 
_j_/_ 

1/3 



' IRÉNOVATION INDUSTRIELLE 

Rénovation intérieure @ Rénovation extérieure D 

Unités de logement créées: Unités de logement supprimées: 

Changement au nombre de logements: INo, Il 
Changement à l'usage du batiment: INo, Il 
Changement au nombre de chambres: 1 Non :J Avant: 

------, 
Après: 

Niveau 

Sous-sol □ Re~-de-chaussée 0 Étage □ 
Autre: 

------
Pièce 

Salon □ Cuisine □ Salle de bain □ Salle de lavage 

Chambre à coucher □ Bureau 0 Atelier □ Salle de jeux 

Autre: 

Éléments touchés par les travaux 

GaleMe □ Clôture □ Revêtement ertêrieur □ Mur de soutènement 

Isolation □ Plomberie □ Revêtement intérieur 0 Mur de fondation 

Electricrté □ Porte □ Revêtement de plancher □ 

Autre: 

Documents requis A ko~'\CIO du _ {' l(O\r ~.\~'l':'"'f ~ Requis 
~ft/Q(\D -- - • ' 

Plan de construction 
, 

□ 
Plans des nouvelles di'-'1sions 0 
Localisation de l'1ntercept,,ur à gra,sse, d'huile, sable □ 
Plan construction d'architecture □ 

. 
IDescnpt1on des travaux: 
Modification des divisions à l'intérieur du bâtiment "l'Épi", tel que plan joint au permis. 
Seul les travaux énumérés au présent permis sont autorisés. 

!commentaires: 

□ 

□ 

Reçu 

□ 

□ 

Bâtiment accessoire □ 

Toiture □ 

Fenêtre □ 

Nombre de fenêtre: 

Date réception 

□ ' ' 
0 10/03/2011 

□ >_j 

□ ' ' 

Initiales: No demande: 2011-90176 No certificat: 2011-00234 

1 
' 

213 



SignatU·re du demandeur 

Je soussigné(e) Paquin Jean-François, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont 
complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent permis de même 
qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce __________ _ 

Signé par Sùa""1u !\ l, ~UV: 

Pennls 

Date émission: 17/03/2011 En vigueur jusqu'au: 17/03/2013 No permis [ 2011-00234 ) 

Approuvé par: Ma!Jd!') ,l\!}_9er,_ [n_sp_~cteu_!" en_ ur~an!sme Date: 17/03/2011 

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE 
(POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE A 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN. 

RESPECTER LES EXIGENCES DES RÈGLEMENTS: 
- 332 (CONSTRUCTION) 
- 334 (ZONAGE) 
- 554 (NORMES DE CONSTRUCTION D'UTIL!SATION ET D'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS D'AQUEDUC ET 
D'ÉGOUT ET LES NORMES SUR LES REJETS AU RÉSEAU D'ÉGOUT) 
- 899 (ASSAINISSEMENT DES EAUX) 
DISPONIBLES SUR www.becancour.net. 

Noua avlser dans les plus brefs délels lorsque Isa travaux ldenUfléa à votre permis sont complétés en 
laissant un message noua mentionnant le numéro de permis, votre adreeee et la date de fin de travaux au 
B19-294-4455 poste 550. 
Responsable du dossier: 

Signature: 

Initiales: No demande: 2011-90176 No certificat: 2011-00234 313 



VIU t OE f:IÉCANCOUR COf'IE I)1.l SF.f1VICI; Dt. l 'UllAANl$Mt 

SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Q95 AVE'NU!c NIC()I.A$.l'Ellf10 I 

BÊCANCOUR 
G\IH 1A1 lélê1~""1è (819)?1)4.6500 

lélécop1eur. (819)294-6535 Permis 

Demande débutée le: 27/ 10/2020 Demande complétée le: 02/11/2020 No demande: 2020-90891 

Saisie par: Josêe Carignan, secrétaire 

Type de permis: AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL 

Nature: Industrie lourde 

!Identification 
Propriétaire 

SPIPB 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR QC 
G9H2Z8 Tél.: (819) 294-6656 

Em lacement 

No permis: [ 2020-00777 J 
Industriel 

Demandeur 
CONSTRUCTION G. THERRIEN (2010) INC. 

3885 boulevard Louis-Fréchette 
NicoletQC 
J3T 1T7 Tél.: (819) 293-6921-230 

Courriel 

Matricule: 9140-13-7060-0-000-0000 Code d'utilisation: 4413 Code d'utilisation projetée: 4413 
Adresse: 355 BOULEVARD ALPHONSE-DESHAIES G9H frontage: 902,96 m 

Zones: 
Lot distinct: 

2Y7. Bécancour 
102-209 

@ Code ancienne ville: 2 
Code de zonage: Blanc 

Profondeur: 
Superficie: 

621,44 m 
824 690,40 m' 

Nombre de logements: 
Secteur d'inspection: Gentilly 
District électoral: 

Année construction: 
Nombre d'étages: 

1979 
1,00 

Arrondissement: Aire de plancher m•: 

Service: Aqueduc / Égout privé Nombre d'unités touchées: 
Cadastre: A 3294083 

Travaux 
Exécutant des travaux 
CONSTRUCTION G. THERRIEN (2010) INC. 
3885 boulevard Louis-Fréchette 
NicoletQC 

J3T 1T7 
Téléc.: (819)293-8844 

No RBQ: 5604-4670-01 No NEO: 1166269978 

Rensei nements com tables 

Tél.: 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 
Date fin des travaux: 

Valeur des travaux: 827 000,00 $ No facture: 
Montant du permis: 827,00 $ 

Montant du dépôt garantie: 0,00 $ No reçu: 

Initiales: No demande: 2020-90891 No permis: 2020-00777 

02111 /2020 
01/0712021 

115 



!AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL 

Projet 
D Construction ~ Agrandissement D Transformation 

Uni1és de logement 
Unités de logement créées: Unttés de logement supprimées: 

Superficie bâtiment: E.xiatante Projetée Nombre de chambres 

Bâtiment principal: 1138.5 1401,0 l Existantes: 

Bâtiment secondaire rattaché: [ 

1 l 
Futures: 

Superficie brute: [ 

Superficie des étages: 

Superficie totale: 
(Aire de plancll<lr) 

Dimensions du bâtiment 

façade: ! l Arrière: 

Côté gauche: Côté droit: 

Hauteur 
Bâtiment: 5.385 Sous-sol: ,_ _____ _, 
Rez-de-chaussée: Sous-sol (au-dessus du sol): 

Étages: 
Nombre d'étages: 1,00 1 

Implantation (distance) 

Avant: 

Arrière: 
Latérale droite: 

Latérale gauche: 
Élément épurateur: 

Fosse septique: 

+15 

7.825m 
+15 

+15 
Égout SPIPB 

Égout SPIPB 

C.O.S. Coefficient d'occupation du sol: 

C.E.S. Coefficient d'emprise au sol: 

R.P. T. rapport plancher/terrain: 

t 

Terrain adjacent à une rue publique ou rue privée conforme aux réglements de lotissement: @ 

No demande: 2020-90891 No permis: 2020-00777 

B 
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!AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL -Nombre d'issues Empattement 
!Béton coulé ' Fondation: 

Rez-de-chaussée: H Profondeur: 

~ 
Nb fenêtres dans fondation: 1 1 

Sous-sol: Largeur: 
Étages: Épaisseur: Type de toit Toit à 1 versant 

Pente du toit: 1.5/12 

Détecteur 

Mur coupe-feu: □ Détecteur de fumée: O 1 1 Détecteur de monoxyde: 1 1 

Soliveau Murs extérieurs 

Dimension Portée Distance Croix Dimension Distance 

1 1 l i 1 1 1 l 
Cloisons portantes Cloisons non portantes 

Dimension Distance Dimension Distance 

1 1 
l 

1 t l 1 

Finition intérieure 
Plancher Plafond Murs 

Sous-sol: 1 
~ez-de-chaussée: 
Etages: 11 11 1 

Finition extérieure Stationnement 

Façade: Tôle/brique 

1 
Toit: ;Tôle Cases intérieures: 

1 1 
Cases extérieures: 

Côtés: ;TOle/brite 
Non défini 

1 

Emplacement: 1 Arrière: 'Tôle/bri ue 
Exemption: □ Couleur: 

Cheminée 
Hauteur au 

Foyer et poêle 

Matériau dessus du toit Emplacement Matériau Combustible 

Non défini 

1 1 1 

Non défini 
Non défini 

,, 

Balcon, patio, galerie, marquise, etc. Plomberie 

Type Grandeur Couverture Emplacement 
Aqueduc: !Aqueduc municipal 1 
Égout JPrîvé 1 

tNon défini JNon défini Clapet de retenue: @ 
INon défini INon défini 
[Non défini l JNon défini !Equipement de chauffage 

1 

Initiales: No demande: 2020-90891 No permis: 2020-00777 315 



Intervenant Hom I Adresse No du pJan Date 

Arch~cctc Mîchclto Côt6 architecte 2014 10/09/2020 
1310 dos H6mérocallos Bécancour OC G9H 003 
l èL.(819) 603-0308 

Documents requis Requis Reçu Date rk.eptlon 

1 •~Hn 00 c:nr~lm<:bon @ @ 2711(U7020 
,-
Plan d'1mpluntullon @ @ 2 7110/21T20 

l ot distmct vénhè ou en p,ocessus d'une Opê11Jboc1 cudasl.Jule @ @ 0:1/11(2020 

Certifi<'.at de kx:;lli~ tion @ □ _}_/_ 

l 'lan r.on:;lmc::t1011 d'u1!1im1P.nP. @ @ 2111 0/'.IO'Lll 

1'•1011 consbucllon d'ùrdutecture @ @ 27/10/2020 

P1ucu111Mn SPIPB @ @ 27110/20"20 

!Descnpt1on des travaux: 
Travaux d'agrandissement du bâtiment multifonctionnel au port de Bécancour, ceci, selon le plan d'architecture 
réa.lisé par Michelle Côté, Architecte, dossier numéro 2014, en date du 10 septembre 2020. La superficie du 
bâtiment projeté (agrandissement) est de 262 mz. 

Prendre note que l'article 7.3.6.4.2 du règlement de zonage numéro 334 est applicable pour la marge de recul 
arriére. 

Le batiment, suite aux travaux d'agrandissement, sera raccordé au réseau d'égout de la SPIPB. 

Nous vous rappelons que vous devez vous assurer d'obten ir toute autre autorisation requise autre que celle 
de la municipalité pour la réalisation du projet en vertu de tout autre loi ou règlement. 

!Commentaires: 

!Signature du demandeur 

Je soussigné(e) CONSTRUCTION G. THERRIEN (2010) INC .. déclare par la présente que les renseignements 
donnés ci-contre soni complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du 
présent permis de même qu'aux dispositions des lois et rêglements pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÊCANCOUR ce _2_0_2_0_-1_1_-_04 _____ _ 

Signé par: 

Permis 

Date émission: 02111/2020 En vigueur jusqu'au: 02111/2022 No permis: ( 2020--00777 ) 

Approuvé par: Philippe Gaudette, inspecteur en urbanisme Date: 02111/2020 

Signature: ---------------------------------

Initiales. No demande: 2020-90891 No permis: 2020-00777 4/5 



ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE
(POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE À
VOTRE ADRESSE, VISIBLE À PARTIR DU CHEMIN.
___________________________________________________________________________

RESPECTER LES EXIGENCES DES RÈGLEMENTS :
- 332 (CONSTRUCTION)
- 334 (ZONAGE)
- 554 (NORMES DE CONSTRUCTION D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS D'AQUEDUC ET
D'ÉGOUT ET LES NORMES SUR LES REJETS AU RÉSEAU D'ÉGOUT)
DISPONIBLES SUR www.becancour.net .

Nous aviser dans les plus brefs délais lorsque les travaux identifiés à votre permis sont complétés en
laissant un message nous mentionnant le numéro de permis, votre adresse et la date de fin de travaux au
819-294-4455 poste 550.

Responsable du dossier: Philippe Gaudette, inspecteur en urbanisme

Signature:

5/52020-00777No permis:Initiales: No demande: 2020-90891



VlliE OE 8 ~CANCOUfl COl"IF. OU SEf!VICI; 01:. l 'IJl~AANl$Mt 

SERVICE DEL 'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 
1295 AVENIJl' NIC()I.A$.l'El!f!O I' 

BFCANCOUR 
li!léI>hon• (819)?94-650() 
lélécup1euc (619) 2114-6530 Certificat d'autorisation 

Demande débutée le: 02/0312021 Demande complétée le: 02/03/2021 No demande: 2021-90162 

Saisie par: Philippe Gaudette, inspecteur en urbanisme 

Type: INSTALLATION SEPTIQUE 

Nature: Industrie lourde 

!Identification 

Propriétaire 

SPIPB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR QC 

G9H2Z8 Tél.: (819) 294-6656 

Emplacement 

No certificat: 2021-00103 ] 

Industriel 

Demandeur 

SP I PB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR QC 

G9H 2Z8 Tél.: (819) 294-6656 

Courriel: krichard@spipb.com 

Matricule: 9140-13-7060-0-000-0000 Code d'utilisation: 4413 Code d'utilisation projetée: 4413 
Adresse: 355 BOULEVARD ALPHONSE-DESHAIES G9H 

2Y7. Bécancour 
Frontage: 902,96 m 

Zones: 101-103 Profondeur: 621,44 m 

Lot distinct: @ Code ancienne ville: 2 Superficie: 824 690,40 m' 

Code de zonage: Blanc Nombre de logements: 
Secteur d'inspection: Gentilly Année construction: 1979 
District électoral: Nombre d'étages: 1,00 
Arrondissement: Aire de plancher m•: 

Service: Aqueduc / Égout Nombre d'unités touchées: 
Cadastre: A3294083 

Travaux 
Exécutant des travaux Responsable 
SPIPB S P I PB 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR QC Tél.: 

G9H2Z8 Tél Date début des travaux: 03/03/2021 
Téléc.: Date prévue fin des travaux: 01/0512021 

No RBQ: NoNEQ: Date fin des travaux: 

Renseianements comotables 

Valeur des travaux: 20 000,00 $ No facture: 
Montant du permis: 40,00 $ 

Montant du dépôt garantie: 0,00 $ No reçu: 

Initiales: No demande: 2021-90162 No certificat: 2021-00103 1/5 



Servitude

Terrain

INSTALLATION SEPTIQUE
Information sur l'immeubleConstruction: Existante

Occupation: Annuelle Nombre de chambres:
Superficie du bâtiment:

Nom du fabricant: MEI assainissement

Remblai

Capacité totale: 4,8 m³ / 1050 g

Non déterminé

Estimation de débit: 2850 Litres/jours

Non déterminé

Test de percolation:

Station pompage:

Servitude:

Béton

Concepteur principal des plans
Nom: LES CONSULTANTS MARIO COSSETTE 

Adresse:
Ville,province

Téléphone:

1232, boulevard des Chenaux

Trois-Rivières, Qc

(819) 373-3800

No série:

No BNQ: BNQ 3680-905

Étude de la topographie du site:

0 %

Perméabilité:

Méthode utilisée:

Étude du niveau de perméabilité du 
sol:

Non défini

Responsable caractéristique du sol
Nom:

Adresse:

Ville, province:

LES CONSULTANTS MARIO COSSETTE INC

1232, boulevard des Chenaux

Trois-Rivières, Qc

Téléphone: (819) 373-3800

Type de fosse:

Nature du sol:
Profondeur du roc:

Profondeur de la nappe:
Pente du terrain:
Alimentation eau potable:

Aqueduc municipal

Code postal: G9A 1A1 Télécopieur:

Code postal: TélécopieurG9A 1A1

Année construction: 2021

No du dossier du tech: M2104

Test de sédimentation: Préfiltre(s) Nombre: Modèle:

Capacité effective:

2/52021-00103No certificat:Initiales: No demande: 2021-90162



Élément(s) épurateur(s)

Élément épurateur:

Élément épurateur:

Superficie :

Superficie :

Secondaire avancé

Autre rejet dans l'environnement

Longueur:

Longueur:

Année construction:

Année construction:

Nombre de tranchées:

Nombre de tranchées:

Autres:

Autres:

Fosse septique et

Rejet de l'effluent au fleuve St-Laurent

Largeur:

Largeur:

2 021

Profondeur:

Profondeur:

No équipement:

No équipement:

FSM-7000 Modèle:

Modèle:

SA6C-32

Localisation:
Système étanche

Système non étanche

Distance résidence:
Limite propriété droite:

Lac, cours d'eau,marais ou étang:
Puits:
Conduite d'eau:

Distance résidence:

Limite propriété gauche:

Limite propriété avant:

Limite propriété arrière:

Limite propriété droite:

Limite propriété gauche:

Limite propriété avant:

Limite propriété arrière:
Lac, cours d'eau,marais ou étang:
Puits tubulaire:

Puits autres sources:

Puits tubulaire scellé:

Conduite d'eau:
Arbres, arbustes:
Talus:

Documents requis Requis Reçu Date réception

Rapport de l'étude pour les installations septiques 01/03/2021

Preuve de propriété ou lettre d'autorisation du propriétaire 02/03/2021

Plan d'implantation 01/03/2021

3/52021-00103No certificat:Initiales: No demande: 2021-90162



Documents requis Requis Reçu Date réception

Relevé des installations septiques en place __/__/____

Licence RBQ 2.4 __/__/____

Factures de l'entrepreneur __/__/____

Annexe - Attestation de conformité de biens aux normes d'installations d'assai. dss eaux u __/__/____

Photos __/__/____

Description des travaux:
Installations septiques selon le rapport préparé par MCI, Les Consultants Mario Cossette inc. pour 20 employés de
bureau (50 litres jours/employés) et 15 employés journaliers (125 litres jours/employés) pour un débit total de 2850
litres/jours et approuvé par Nicolas Houle, ingénieur. Une distance de 1,5 mètre minimum est nécessaire entre la
conduite d'aqueduc et tout réseau et installation d'égout privé (installations septiques). 

Prendre note qu'une pompe d'assèchement est requise dans ce secteur pour l'évacuation des eaux pluviales tel que
croquis joint au permis.

Vous devrez prendre des photos au cours de la construction et faire remplir un formulaire par votre
entrepreneur, voir le guide qui vous a été fourni.  Pour toutes demandes de modifications au rapport, vous
référer à la ville de Bécancour directement.
  
Extrait du Q-2 r. 22.Désaffectation : Tout système de traitement, puisard ou réceptacle qui est désaffecté doit être
vidangé et enlevé ou rempli de gravier, de sable, de terre ou d'un matériau inerte.

Commentaires:

Je soussigné(e) S P I P B, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets et exacts 
et que, si le certificat m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent certificat de même qu'aux 
dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce __________________________ 

Signature du demandeur

Signé par:

Date émission:

 Certificat

02/03/2021 En vigueur jusqu'au: No certificat: 2021-00103

Approuvé par:

Signature:

Date: 02/03/2021Philippe Gaudette, inspecteur en urbanisme

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE
(POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE À
VOTRE ADRESSE, VISIBLE À PARTIR DU CHEMIN.
___________________________________________________________________________

4/52021-00103No certificat:Initiales: No demande: 2021-90162

Philippe Gaudette



RESPECTER LES EXIGENCES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 334 DISPONIBLE SUR www.becancour.net.

Responsable du dossier: Philippe Gaudette, inspecteur en urbanisme

Signature:

5/52021-00103No certificat:Initiales: No demande: 2021-90162

Philippe Gaudette



Travaux

Propriétaire Emplacement
S P I P B
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD
BECANCOUR QC
G9H 2Z8 Téléphone: (819) 294-6656

Matricule   9140-13-7060-0-000-0000
Adresse 355 BOULEVARD 

ALPHONSE-DESHAIES, Bécancour

Code de zonage    Blanc

Secteur  

Responsable    S P I P B

Téléphone

Entrepreneur
S P I P B

Date début des travaux 03/03/2021

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD

Date prévue fin des travaux 01/05/2021

BECANCOUR QC
G9H 2Z8 Téléphone

Valeur travaux               20 000,00 $

Cadastre(s)

Gentilly

Date fin travaux

Type:

Nature:

INSTALLATION SEPTIQUE

Industrie lourde

Date émission: 02/03/2021 En vigueur jusqu'au: No permis:

No demande:

2021-00103

2021-90162

Rapport d'intervention

VILLE DE BÉCANCOUR
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT
BÉCANCOUR
G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500

Imprimé le 02 mars 2021

A 3294083

Description des travaux:
Installations septiques selon le rapport préparé par MCI, Les Consultants Mario Cossette inc. pour 20 employés de
bureau (50 litres jours/employés) et 15 employés journaliers (125 litres jours/employés) pour un débit total de 2850
litres/jours et approuvé par Nicolas Houle, ingénieur. Une distance de 1,5 mètre minimum est nécessaire entre la
conduite d'aqueduc et tout réseau et installation d'égout privé (installations septiques). 

Prendre note qu'une pompe d'assèchement est requise dans ce secteur pour l'évacuation des eaux pluviales tel que
croquis joint au permis.

Vous devrez prendre des photos au cours de la construction et faire remplir un formulaire par votre
entrepreneur, voir le guide qui vous a été fourni.  Pour toutes demandes de modifications au rapport, vous
référer à la ville de Bécancour directement.
  
Extrait du Q-2 r. 22.Désaffectation : Tout système de traitement, puisard ou réceptacle qui est désaffecté doit être
vidangé et enlevé ou rempli de gravier, de sable, de terre ou d'un matériau inerte.

2021-00103No permisRapport d'intervention 1/2



Note:

IntervenantDate effectuée

__/__/____

Date prévue

02/03/2021

Heure Heure

Inspection avant travaux

Note:

IntervenantDate effectuée

__/__/____

Date prévue

03/05/2021

Heure Heure

Inspection finale

2021-00103No permisRapport d'intervention 2/2



Attestation de conformité de biens 
aux normes d'installations d'assainissement 

des eaux usées résident ielles 

Ce formula ire s'adresse à tout entrepreneur qui a conclu une entente de 
service avec un particulier pour la réalisation de travaux portant sur des 
installations d'assainissement des eaux usées résidentie lles. Vous devez 
aUester que les biens qui entrent dans la réalisation des travaux répondent, 
s'il y a lieu, aux non-nes établies par le Règlement sur l'évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées. 

Prenez note que, si les travaux se rapportent à un Immeuble en copropriété 
divise (condominium), l'entente pourrait être conclue par le syndical des 
copropriétaires, Dans ce cas, vous devez remplir un seul formulaire et le 
remettre au représentant autorisé du syndicat des coproprfétaires. 

Vous devez remplir ce formulaire et le remettre a la 
municipalité. 

Notez que, si vous fournissez des renseignements inexacts ou incomplets, vous 
vous exposez à des pénalités el êtes passible de poursuites pénales. 

Rènseignements sur l'entrepreneur 

Noci 'L / ..#- J _ lnd. rég. ::hone 
,_,.I t.xc,-=----=Ç\__..l.A'""--...,_,,l...,_\ =a ;;_:::1_.___,.l::,--:;_..;:u ;;_e= u ....,, ___ .,., __ e__= J ___ Lec.=...--M--.:....:1 v'----e~_d__,;_;,-\C ___ ___,I 6 ( ~ (~ ;3 8 $ i3 ,S 1 

Numéro d'fns~tlon nu fichier de la ryo, Numéro d'lnscrlplion de la TPS 

1 J P, li, 16 ,0 , 1, l ,3,Lf I T ,a 10,ô,O, t I p p ,8ti ,:/ er1.:r,t-11 
N~léro clo licence ROO 

1u1, l5 ,:z, 1,03 ô? 3 ,(g-
Renseignements s ur l'habitation visée par les travaux 

Adresse de l'habitation visée 

Appartement Numéro 

l l 1 1 1 11 t 1 1 1 1 

Numéro d'en11epr1so du Québec (NEO) 

1 \, l , L/. -75 ,0 :X,1 .~.01 

1 j ) , j j j , , 1 

}(11~, village ou munlclpalilé Provinœ Code postal 
L:IJ5=....t!,,e~, _A=u:n..a.::c:..1,~½l:~ < .... ~'"'Q""'--..J..'----'-' ----'-' __,_, __.__, __.__, -'-' --'-' ._J,.__,,.__,,__.,,__.,___._,-1., __._, __,_, __.__, ---'--' -'-' _._, _,_, .... ,~__.__.,__,,-11 IQ,q 11 Px I t ,B,01 
Travaux reconnus qui ont été effectués 

Décrivez les travaux effectués. Si l'espace est insuffisant, joignez une feuille contenant les renseignements demandés. Inclure la date de début et de fin des 
travaux, le montant des travaux avant taxes ou une copie de la facture finale, des photos de l'installation comprenant au minimum s'il y a lieu, la préparation 
du fond de l'excavation de l'élément épurateur, la mise en place des éléments filtrants (sable, pierre, conduite,. ... ), les assises de ta fosse, de la station de 
pompage ou du système de traitement secondaire avance, du système de traitement secondaire et tertiaire et de la station de pompage incluant leurs 
numéros de modèle, de série et BNQ, de la mise en place du remblai et une vue d'ensemble des diverses étapes de conception. 

-~ b:.,1-:J eii. \ la..tl' C'N "::.. Ç n bre d 1
'20.l.> li-\, q_l )ed µ C.. c:::+ 

Signature 
J'atteste que tous les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets, qu•~ n'y a pas eu de changement par rappo1t aux plans el devis 
accompagnant le œrtiflcat d'autorisation de la municipalité et que œs plans et devis peuvent être ubllsés comme dOOJments tel que construit. Je dédare que tous les travaux ont 
élé réalisés selon les rè les de l'art. 

/. alure de l'enlrepreneur ou du représentant autorisé 

- ~~. bueu,Y), I JJ:e>1ÂPJ11.t? oz,1 Q?' 1 /,0 
Nom de l'entrapreneur Oil du représenlalll autorisé Date 

Renseignements 

Entrepreneur 
On entend par entrepreneur un particulier, une société de personnes ou une société ayant un établissement au Québec, qui n'est pas propriétaire de 
l'habitation ou qui n'est pas le conjoint de l'un des propriétaires de l'habitation, et qui est titulaire d'une licence de la sous-catégorie 2.4, « Entrepreneur 
en systèmes d'assainissement autonome », délivrée par la Régie du bâ timent du Québec. Dans le présent cas, l'entrepreneur est aussi l'entreprise mandaté 
par la ville de Bécancour pour la surveillance des travaux. 



VILLE DE BÊCANCOUR COPIE DU SERVICE DE l 'URBANISME 

SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 
1295 AVENUE NICOLAS-P~OT 

BÊCANCOUR 

G9H 1A1 Téléphone: (819) 294-6500 
Télécopieur. (819) 2~6535 Certificat d'autorisation 

Demande débutée le: 27/11/2023 Demande complétée le: 22/03/2024 No demande: 2024-90164 

Saisie par: 

Type: 

Nature: 

!Identification 
Propriétaire 

S P l P B 

Olivier Lacroix, inspecteur en urbanisme 

RÉNOVATION INDUSTRIELLE 

Industrie lourde 

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR QC 

G9H 228 Tél,: 

Emplacement 

Demandeur 
SP I PB 

No certificat: ( 2024-00106 ) 
Industriel 

MARCOUX STÉPHANIE 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 

BECANCOUR QC 
G9H 2Z8 Tél.: (819) 294-6656 

Courriel: smarcoux@spipb.com 

Matricule: 9140-13-7060-û-O00-0OOO Code d'utilisation: 4413 Code d'utilisation projetée: 4413 

Adresse: 355 BOULEVARD ALPHONSE-DESHAIES G9H Frontage: 902,96 m 
'2Y7 

Zones: 101-103 Profondeur: 621,44 m 
Lot distinct 0 Superficie: 824 690,40 m2 

Code de zonage: Blanc Nombre de logements: 

Année construction: Secteur d'inspection: Gentilly 
District électoral: Nombre d'étages: 1,00 
Arrondissement Aire de plancher m2: 

Service: Aqueduc / Égout/ Eau industrielle Nombre d'unités touchées: 
Cadastre: A 3294083 

!Travaux 
Exécutant des travaux 
Soudure DG Tech Inc. 

52 A route 138 

Cap SantéQC 

GOA 1LO 
Tétée.: 

Tél (418) 285-2681 

No RBQ: 8261-6517-29 No NEQ: 1162905609 

Renseignements comptables 

Responsable 
SPI P B 

Tél.: 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 

Date fin des travaux: 

Valeur des travaux: 654 533,00 $ No facture: 

Montant du permis: 655,00 $ 
Montant du dépôt garantie: 0,00 $ No reçu: 

Initiales: No demande: 2024-90164 No certificat: 2024-00106 

01/12/2023 
03/01/2024 

1/4 



IRÊNOVATION INDUSTRIELLE 

Rénovation intérieure O Rénovation extérieure @ 

unités de logement créées: unités de logement supprimées: 

Changement au nombre de logements: 

Changement à l'usage du bàtiment: 

Changement au nombre de chambres: 

Niveau 

□ 
Autre: 

Pièce 

Salon □ 

Chambre à coucher 0 

Aul/e: 

Cuisine 

Bureau 

Eléments touchés par les travaux 

□ 
□ 
D Avant: 

□ 

□ 

Étage 

Salle de bain 

Aielier 

Après: 

□ 

□ 

□ 

Salle de lavage 

Salle de jeux 

□ 

□ 

Galerie □ Cl6ture □ Revêtement extérieur □ Mur de soutànomont □ Bâtiment accessoire □ 
Isolation □ Plomberie □ Revttement intérieur □ Mur de fcmdation □ Tof1ure □ 

~lectriclté D Porte D Revêtement de plancller D Fenêtre D 
Nomore ae tenêre: 

Autre: 

Rêlelier 

Intervenant Nom/ Adresse No du plan Date 

lng,nieur SNC.LAVALIN INC. l200-4300-0002 00/09/2023 
455 BOULEVARD RENE-LEVESQUE o. MONTREAL ac 
H2Z 1Z3 
Tél.:(514) 393-1000 

Ingénieur SNC-LAVALIN INC. 
455 BOULEVARD RENE-LEVESQUE o. MONTREAL ac 

L200-<300-0003 28/09/2023 

H2Z 1Z3 
Tél.:(514) 393-1000 

lng6nicur SNC.LAVALIN INC. L200-4300-0004 28/09/2023 
455 BOULEVARD RENE-LEVESQUE O. MONTREAL QC 
H2Z 1ZJ 
Tél.:(514) 393·1000 

Ingénieur SNC-LAVALIN INC. 
455 BOULEVARD RENE-LEVESQUE O. MONTREAL QC 

L200-<300-0005 28/0912023 

H2Z 1Z3 
Tét.:(514) 393-1000 

Documenta requle Requis Reçu Date Neeptlon -Décla1&tion 1tt01lation de la conformité (REAFIE/RAMHHS)) D D _J_J_ 
. 

- - - -
Plan d'implantation 0 0 27/11/2023 

Initiales: ■ No demande: 2024-90164 No certificat: 2024-00106 2/4 



Documents requis Requis Reçu Date réception 

Plan construction d'ingénierie de structure et fondations 27/11/2023 

!Description des travaux: 
Travaux d'amélioration du râtelier permettant de faire passer les tuyaux de transport de marchandise au-dessus de la 
route par son rehaussement et par l'ajout de contreventements à sa base. Le but des travaux est de permettre le 
transport par camions de marchandises hors-normes sous le râtelier. 

Les travaux prévus dans la rive pour l'ajout de contreventements avec fondations supplémentaires sont autorisés en 
vertu du paragraphe c) de l'article 6C.9.3 du règlement de zonage 334 et ne sont pas assujettis au Règlement 
concernant fa mise en œuvre provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de 
gestion des risques liés aux inondations. 

!Commentaires: 

!Signature du demandeur 

Je soussigné(e) SPI PB, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets et exacts 
et que, si le certificat m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent certificat de même qu'aux 
dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce _□_5_10_4_12_4 ______ _ 

Signé par: 

Certificat 

Date émission: 22/03/2024 En vigueur jusqu'au: 22/03/2026 No certificat: ( 2024-00106 ) 

Approuvé par: Olivier Lacroix, inspecteur en urbanisme Date: 22/03/2024 

Signature: -------------------------------

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE ( 
POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE À 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE À PARTIR DU CHEMIN. 

RESPECTER LES EXIGENCES DES RÈGLEMENTS : 
- 332 (CONSTRUCTION) 
- 334 (ZONAGE) 
- 554 (NORMES DE CONSTRUCTION D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS D'AQUEDUC ET 
D'ÉGOUT ET LES NORMES SUR LES REJETS AU RÉSEAU D'ÉGOUT) 
- 899 (ASSAINISSEMENT DES EAUX) 
DISPONIBLES SUR www.becancour.net. 

Nous aviser dans les plus brefs délais lorsque les travaux identifiés à votre permis sont complétés en 
laissant un message nous mentionnant le numéro de permis, votre adresse et la date de fin de travaux au 
819-294-6500, poste 550. 

Initiales: No demande: 2024-90164 No certificat: 2024-00106 3/4 



Responsable du dossier: Olivier Lacroix, inspecteur en urllanisme 

Signature: 

Initiales: • No demande: 2024-90164 No certificat: 2024-00106 4/4 



Travaux

Propriétaire Emplacement
S P I P B

1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD

BECANCOUR QC

G9H 2Z8 Téléphone:

Matricule 9140-13-7060-0-000-0000

Adresse 355 BOULEVARD
ALPHONSE-DESHAIES

Code de zonage Blanc

Secteur

Responsable S P I P B

Téléphone

Entrepreneur
Soudure DG Tech Inc.

Date début des travaux 01/12/2023

52 A route 138

Date prévue fin des travaux 03/01/2024

Cap Santé QC
G0A 1L0 Téléphone (418) 285-2681

Valeur travaux 654 533,00 $

Cadastre(s)

Gentilly

Date fin travaux

Type:

Nature:

RÉNOVATION INDUSTRIELLE

Industrie lourde

Date émission: 22/03/2024 En vigueur jusqu'au: 22/03/2026 No permis:

No demande:

2024-00106

2024-90164

Rapport d'intervention

VILLE DE BÉCANCOUR

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT

BÉCANCOUR

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500

Imprimé le 22 mars 2024

A 3294083

Description des travaux:
Travaux d'amélioration du râtelier permettant de faire passer les tuyaux de transport de marchandise au-dessus de la
route par son rehaussement et par l'ajout de contreventements à sa base. Le but des travaux est de permettre le
transport par camions de marchandises hors-normes sous le râtelier.

Les travaux prévus dans la rive pour l'ajout de contreventements avec fondations supplémentaires sont autorisés en
vertu du paragraphe c) de l'article 6C.9.3 du règlement de zonage 334 et ne sont pas assujettis au Règlement
concernant la mise en œuvre provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de
gestion des risques liés aux inondations.

Photo prise sur Google StreetView

Note:

Intervenant

Olivier Lacroix, inspecteur en urbanisme

Date effectuée

22/03/2024

Date prévue

22/03/2024

Heure Heure

10:35

Inspection avant travaux

2024-00106No permisRapport d'intervention 1/2



Note:

IntervenantDate effectuée

__/__/____

Date prévue

03/01/2024

Heure Heure

Inspection finale

2024-00106No permisRapport d'intervention 2/2



Sécurité publique RI RI 

QuébeCeR1 
RAPPORT D'INCENDIE DSl-2003 

RéseNé à la DSI 

A. IDENTIFICATION DE L'AUTEUR 
A 1. Numéro de référence A:2.. Date de rédaction A3. Code géo. du service de sécurité incendie 

~la "-"'--'K,'--'-,....,,_,.i ........... Z__.,____.___.__.__.___.___.___.___.___.___,_.....___.___._._,I :t4? W<b 1o 1/ :sf kYo / o 1 

A4. Nom de l'auteur du rapport 

B1. Adresse municipqle, incluant le nom de la municipalité 

B2. Code géographique de la municipalité B3. Code d'arrondissement B4. Code postal B5. Date de l'événement 

E 8:::o" t2I 1 1 l2 âos-olo v t l 
C. TYPE D'ÉVÉNEMENT 

C1 . Type d'événement 

Code et événement 

Incendie ayant débuté à l'extérieur 
11. Limité à l'extérieur, sans pertes 
12. Limité à un ou des véhicules 
1~. Limité à l'extérieur, autre que 11 et 12 
14. Propagé à au moins un bâtiment 

Incendie ayant débuté dans ou sur un bâtiment 

[Z] 
Sections à remplir 

Aà Cet J 
Aà D, GàJ 
AàD,GàJ 
Aà D, G àJ et N 

15. Feu de cheminée, sans pertes A à D, F et J 
16. Limité au bâtiment d'origine, autre que 15 A à J 
17. Propagé à au moins un autre bâtiment A à J et N 

D1.Appel 

D2. Transmission 

Q3. Arrivée du 1°' véhlcule 
d'intervention 

D4. Arrivée de la force de frappe 

D5. Maîtrise de l'incendie 

D6. Moyen utilisé pour la 
transmission 

D7. Taille de la force de frappe 
complète 

E1 . Matricule du bâtiment tel qu'inscrit 1 2 r, J o / d '> ~ 1 E2. (?atégorie de 
au rôle d'évaluation ~-=-'!!:::::' :=:èl==:t/,:::!'---'''-"()'-1...J -_,_, ..el-é.1..1 ,__._, _.'l,...L::-~ ....Jlc...-_11.../L..J..!, r-i--'-_-_._, tP::......,.J.:.J_. '1-c:ÜJ~,PC-L., --'--"7--'· nsque 

E3. Usage principal du bâtiment I E4. Usage du r,/ lj/ c,,
1 

1 
. local d'origine ~ 7 ! ! / . 

E5. Année de construction 
1 

EG. Aire au sol r,::;;-:::;-J E7. Nombre ~ E8. Type de 
. lU.{d d'étages ~ construction 

---- --- ---~ 
,01$1 E9. Valeur du bâtiment E10. Pertes matérielles 

en bâtiment 

E 11 . Pertes matérielles 
en contenu 

E12. Assurance* fil! E13. Évacuation* [ll] 
F. ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ INCENDIE DU BÂTIMENT D'ORIGINE 

Type 

Avertisseur de ~ 
fumée F1 . ~ 
Système d'alanne ~ 
incendie F3 ~ 

Fonctionnement 

F2.uJJ · 

F4Œ:JJ 
G. CIRCONSTANCES DE L' INCENDIE 

G1 . Liev d'origine 10( 0 1 _______ _ 
G3. Combustible/ f A ~ 

énergie K.l.:?,,,V, _______ _ 
G5. Premier matériau I C:, ,j .,,j 

enflammé f 17 Lt,..f _______ _ 

G7. Propagation de ~ / 
l'incendie ~ 

G9. Dossier transmis ~ 
à un corps de • 
police (O/N) ' 

G10. Numéro de dossier 
du corps de police 

Type 

Système fixe ~ 
d'extinction F5. ~ 

G2. Source de chaleur 

G4. Cause probable 

G6. Ampleur de l'incendie à 
l'arrivée des pompiers 

G8. Étendue des 
dommages 

l67! ,ol 
~ 
El] 
&ZJ 

H. AUTRES PERTES MATÉRIELLES ET PERTES HUMAINES 

Fonctionnement 

F6.~ 

E14. Sauvetage* 

s 

s 

s 

s 

[LjJ 

H1. Nombre de personnes décédées H2. Nombre de personnes blessées H3. Premiers soins* H4. Estimation des pertes matérielles 
extérieures 

H5. Assurance* 

Remplir la section K 1 ~Il~ ,
16

1 
si plus grand que 0 . !,LitL __ _ 

J. COMMENTAIRES 

Remplir la section K 
si plus grand que 0 

/.é'1) {)A.lt) JV FA I J ,:: L€, -r-R 1r-:J.i~ 

Version électronique : 
\"\ www.msp.gouv.qc.ca 
~ section Incendie / Formulaires 

1 

Adresse postale : 
Ministère de la Sécurité publique 
Direction de la sécurité incendie 
C:P. 10000, terminus postal 

½ Québec (Québec) G1K 7R9 

~Pour toute question, communiquez au (418) 646-5675 ou, sans frais, au 1 866 702-9214 l • Voir codes au verso 

Télécopieur: (418) 644-4448 

Télécopieur sans frais: 1 866 605-1 675 
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f,w 

Réservé à la OS/ 

A 1. Numéro de référence A2.. Date de rédaction A3. Code géo. du service de sécurité incendie 

b,<-b J,j..., ) .1-1 - .,.,,,.,~_'.!.!_,_, --'-----'-....,__.___.__.__.__._____,___,____._._~ ----'-----'I I hop?°" 1 /~ 2 13i<Z> 1 E.r: p / Q 1 

A4. Nom de l'auteur du rapport 

B1. Adresse municipale, incluant I~ nom de la municipalité 

B2. Code géographique de la municipalité B3. Code d'arrondissement B4. Code postal B5. Date de l'événement 

k r ç, 1 P 1 .__,_I ----'------'-_,__ Ji ,o ~o,t112-J2~7I 
V 

C. TYPE D'ÉVÉNEMENT 

C1. Type d'événement 

Code et événement 
Incendie ayant débuté à l'extérieur 

11 . Limité à l'extérieur, sans pertes 
12. Limité à un ou des véhicules 
1.3. Limité à l'extérieur, autre que 11 et 12 
14. Propagé à au moins un bâtiment 

Incendie ayant débuté dans ou sur un bâtiment 
15. Feu de cheminée, sans pertes 
16. Limité au bâtiment d'origine, autre que 15 
17. Propagé à au moins un autre bâtiment 

E1. Matricule du bâtiment tel qu'inscrit 
au rôle d'évaluation 

~ 
Sections à remplir 

AàCetJ 
AàD,GàJ 
Aà D, G à J 
Aà D, G àJ et N 

AàD,FetJ 
AàJ 

O1 . Appel 

02. Transmission 

03. Arrivée du 1er véhicule 
d'intervention 

04. Arrivée de la force de frappe 

05. Maîtrise de l'incendie 

06. Moyen utilisé pour la 
transmission 

07. Taille de la force de frappe 
complète 

1 E2. Catégorie de 
risque 1 1 1 1 

E3. Usage principal du bâtiment l~i1,31 E4. Usage du 
Jq], 2.7 I local d'origine 

ES. Année de construction 
1 1 E6. Aire au sol ru E7. Nombre 

çl'étages [I] 
E9. Valeur du bâtiment 1$I 

E10. Pertes matérielles 1 en bâtiment ~ 
1 1 1 1 1 

E11 . Pertes matérielles 1$I E12. Assurance* D E13. Évacuation* ~ en contenu 

F. ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ INCENDIE DU BÂTIMENT D'ORIGINE 
Type 

Avertisseur de 
fumée 

Type 

F1.~ 
Système fixe ~ 
d'extinction FS. !Li!J 

Système d'alarme 
incendie 

G1 . Lieu d'origine 

G3. Combustible/ 
énergie • 

G5. Premier matériau 
enflammé 

G7. Propagation de 
l'incendie 

G9. Dossier transmis 
à un corps de 
police (0/N) 

~ lL-(" EÎ.ELîR.t'("~ G2. Source de chaleur 

[3J5l (vsible. 
f1 ,<fil __ _ 
~ 
W] G10. Numéro de dossier 

du corps de police 

G4. Cause probable 

G6. Ampleur de l'incendie à 
l'arrivée des pompiers 

G8. Étendue des 
dommages 

H. AUTRES PERTES MATÉRIELLES ET PERTES HUMAINES 

.,,. 

Fonctionnement 

F6. ~ 

E8. Type de 
construction 

1$I 
E14. Sauvetage* 

s 

s 

s 

s 

Et] 

[li] 

H1. Nombre de personnes déd!dées H2. Nombre de personnes blessées H3. Premiers soins* H4. Estimation des pertes matérielles 
extérieures 

H5. Assurance* 

1 
" ,....l Remplir la section K 1 1 Remplir la section K 
vp ,<:1 si plus grand que o<:910 10 si plus grand que 0 

, C\ Version électronique: Adresse postale : Télécopieur: (418) 644-4448 
~ www.msp.gouv.qc.ca Ministère de la Sécurité publique 
~ section Incendie/ Formulaires Direction de la sécurité incendie Télécopieur sans frais : 1 866 605-1675 
1 1 C.P. 10000, terminus postal 
ç:j Québec (Québec) G1K 7R9 

Pour toute question, communiquez au (418) 646-5675 ou, sans frais, au 1 866 702-9214 
• Voir codes au verso 



Température Temps 

1·c 
1. Clair 2.Nuageux 

□ 
5. Neige 6. Grésil 

,?~ 9.Autre 

·1·'.: -~i:·~r~:1of1fzy)iw),:'.l;\S,.i"~~.-....... ,:., 
1~ett~s;jp~~~e~en ., , 

~_if Occupant D Locataire D 
Nom 

Jr 

Compagnie : Nom 

d'assurance : 

Expert en 
sinistre 
N' de police 

, Nom 
1 
1 

Prénom 

Ms 

1 

Logement: 

Date d'échéance 
Jr Ms An Contenu 

Total 

Type de véhicule : 

Nombre d'occupants dans le véhicule : 

Chaussée 

3. Brouillard 4. Pluie 1. Sèche 2. Mouillée 3. Boueuse 4. Enneigée 
7. Yentfort 8. Obscurité 

□ 
5. Huileuse 6. Glacée 7. Inondée 8. Obstacles 

9.Autre 

Propriétaire D 
N' Rue App. Quartier Municipalité 

Tél. travail Nom et prénom du conjoint 

Adresse 

Adresse 

Plaque: Année: 

2 G) 4 

5 
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Lot 3 294 083 B 
375, boulevard Alphonse-Deshaies à 

Bécancour 
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IDENTIFICA.TION OU REQUÉRANT 

\IIIJe:lr,.·, < 1'--L•~~c-~é_~-------­
Code postal ,c; ''c· ,,,-_ ___é,--C'"-''~-

0 Propriétaire de l'immeuble 
m.--(oca1a/re 

0 Entrepreneur 
D Autres 

PRQPR!ÉTAlllE (•i différent du requéranl) 

Adresse: _____________ ---------
Ville: _____ _ 

cc&. postal : _______ Tél.: ________ _ 
LOCALISATION ET AUTORISATIONS GOUVfRNEMENTAlES 

S_ecteur: 

Adresse des travau~: 

Zonen•: _ 

Zonage agricole: 0 BLANC 0 V[RT 
D Avis de conformité n": _______ Dale: ___ _ 0 Autorisation n": ______ Date: ___ _ 

Aire de proleclicn p,,itrimoniale O Permis n", __ 
Certificat d'autorisation du Gouvernement du Québec 

D Organisme: __________ Date: _____ 1 
TERRAIN ET VOIE DE CIRCULATION 
Cadastre: ______ _c_,,·~=----------

. r,,°'de lot: ___ "'-~'--'~'"-'-------
Su erficie '~=aa==='è"',!l"""'C'C--è·-===c·_!••e"';0e">'è"e"'CC' =·è' 'S:' "'-J' lOT RIVERAIN: 0 

Zone inondable: 0 NON 

SfR\llCES : c;J Aqueduc 
0 Combiné 

VOIE: Ü Privée 

0 ourc:;:, Do-2oan, 020-1ooans 
□• lgoot sanitaire D Égout pluvial 
D Fo.,é 

D Publique D Droit de pa••age 
USAGE ACTUEL DE L'IMMEUBLE 

□ Ri!sidentid □ ln,titutionnel □ V..cant 
□ Corn merdai □ Agricole IT Non con,truîl 
□ lr,dustriel □ Mîile: 
□ Autr"' : 

USAGE PREVU DE L IMMEUBLE 

D M~me 

D Démolition 
□ Autn,s 

USAGE 

Coded'u,age principal '--~~!..---1 
code d·u•age acce .. ojre: _________ 1 

De,criplion de l'.,.age: ______ _ 

Nom du lieu d'affaires, --~c->•--~-~-~''s·-~ ___ _ 

Début: _____ _ Sup,orlicieoccupée: ____ _ 

LO)"er: - N.B. Locataire, fournir copie du b.JI, 

DÉŒARATION L)LJ REQUÉRANT 

, . 

t2i l'ERMJS ,,. . , :..:10 Construction D R~~struction O Traruforma1îon - \" ., • -0• lldd)tion de l>ltimentaa:.,osoh ..t,annexe D Agrandi,.ement 
■ CERTIHCAT DAUTORISA110N 

□ Réparalior, □ Démolition □ Déplacement 
□ l'isdne □ ;'ffidiage □ Ui;age 
□ ln,toJla!ion septique □ Remblai/déblai 
□ Autres : 

DOCUMENTS EXIGÉS 
D Plan de conslrudio,, D Croquis d'implantation 
D Cenifica.! de locali,ation D Autres : ----~---

LES TRAVAUX {annexer croquis s'd y a lieu) 

' -' De,criptim: :.C""':-
d 
d 

Utilisation: ___________________ _ 
Ma~ a•ant, _______ Marge arrière: ______ _ 
Marges latérale, : G: ______ _ D, _____ _ 

Nombre d'étages : ____ _ Nomb.., d,;logemenb , ___ _ 
Note: ________________ _ 

BÂTIMENT ■ ACCESSOIRE ■ ANNEXE ■ PISCINE 
Utilisation : ____ _ 

Dôstancedu bâ.1iment principal, _____________ _ 
Dis!anœ d'un autre bôiiment acœssoire, _________ _ 
Marge a•ant : ______ Marge arrière: _____ _ 
Marges latérale, : G: ______ D, 

D extérieure hon-sol D extérieure creu,,r;,. 0 intérieure . 
Dimension: ___ _ wcar.sation du filtre, _____ _ 
Cl/li.ure: 0 OUI O NON Porte à verrou automatique: 0 OUI □NON 
lchelle sécurilaire, Doul O NON 

AFFICHAGE (fournir croquis et texl~) 
Hauteur:, ____ Wngueur: ____ Superficie: ___ _ 
Endroit: ______________________ 1 
INSTALLATION SEPTIQUE 

l','ombre de chambres dans le bâtiment principal: __ ·cc ___ _ 
Capacité de la fosse : _ -'-~-'-cc~--
Type d'élément épurateur:___ -----"'-''>"<-----

Je J :f. r1 1; :~ ,1 f ~ r • r , sou,s1gné(e), déclare que les ren,elgnemen1s ci-haut (\onné, sont exad• et que je me co,,formeral au~ dispo,mun, des règlemen1s d'urbanisme et loi, pou•ant s'y rapporter, ' • • De plu,, le cas khéan1,je cer1ifie être auto,isé(e) par le prop•i~aireà ,igner le présent document. -1/ 
1

_Y··: 
,'.'.,~ ,,, / , "~~~ jourde,_,Lè _ _c__, __ ~~-c•c'-Sa. Requérant,_ -~-- • 

PARTIE RESERVEE AU FONCTIONNAIRE DESIGNE 
Date de la réception de la demande: 

Af,ptouvé le:-----------';_'_;_ 

Date d',.piralion: 

/ • C-'pa.,, --'--''-'~'---------- eoOt,: _____ _ 
Re/~;; le: __________ Malifdu refus: _______ _______ _ 

' . :_ Iond1oonaire dé,igné : ----

f-751 Travaux terminés le :, __________ Vérifié par:, ________________________ _ 
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,; · . 
;J, 

Le branchement d'aqueduc est conforme 

Le branchement d'égout s.anitaire est conforme 

Le branchement d'égout pluvial est conforme 

.Le branchement d'égout ·~ombillé, est conforme 

.L'installation septique estccinforme 

i.e remblayage ~t conforme <:> ·matériaux 

c:, · compactio11 

Emplacement des conduites (s.p.a.) 

Clapet antiretour 

Pompe de refQulement 

Entrée charretière conforme 

1 

CERTIFICAT D'INSPECT ET DE CONFORM)TÉ ' 

VILLE DE BÉCANCOUR 
SERVICE DE 'L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 

1194 

OUI . NON NOTE 

□ □ 

□ □ 

. □ □ 

□ □ 

~ □ 

□ □ 

□ □ 

·□ □ 

□ □ 

□ □ 

□ □. 

□ .□ 

"~~r<. l } t-Ç<: ~:~ _. 

' 

~OPIEROSE~ COPI E JAUNE.: FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
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) VILLE DE BÉCANCOUR 
SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT Mat~~le: ~À!~O:..c(JE..C~~é::..;-f:..<..±..z:tl ___ _ h: -'11µ..--""-S-Jl-,,.l--'4'~---~!.A.J..._... ___ _ _ ----;-....,f-r-

'· ~se: --L..L.4-11c-,.......,_....,._'--~..,,,,.,_,_,_........,_...,._.___,,.-+--_._ __ 

, 

~: 
7 Cpde,postal : • • 

T~. 7 • ) ) / h, 
D Propriét~re de rimmeuble -.0 EntrepF'e~!i'~ 
0 Locataire 

~tres . • . ..-
PltOPRt{ • ' --,,.,, 

~ - _.,,.Npm : \.!..!IDO.J...J::...!2!..#,Ji!!:CH,,,,,ta.U-'.;q~!:-,-µll~:.>f:~---

Adrèsse: ___________ _.1-4__,Jr....::i~~'---

• J. 

~ PERMIS 
~ Construction • D Reoonstruction O Transformation 

BJ. Addition de Wtiment accessoire et annexe O Agrandissement 
~ CERTIFICAT D'AUTORISAl ION D Réparation 

0 Piscine 
.□ 

' 

0 Démolition JiC. Affichage 

l:!t, Plan de ~ n,ftruction 

0 Déplacement .tâ Usage 

·-· , . . ·-~ - ~le: _ ______ _____ _ ____ _ ~ Certificât de localisation 
LES TRAVAUX (annexer uoquis s'il y a lie_u) 

Adr.esse des travaux: -J--S-..L-~aic,4-,~e!-.IJ'-Xl-.!Ul,eA,,,J..-~:i.,,..,l.!Cl.O:.ui,1 
·'Z:te n•: l o I -1 0 3 C, • ., •• • ~âge agricole: S.BLANC □ •'\RT""\.\ '.!il. Avis de conformité n•: ______ ._ Date: ___ _ 

-- ~--. -- ~ AulOC'isation n•:' ___ ______ • Date : ---~ 
··- - ~de ~ -ot~i~-;trimoniale ~ Permis n• : ______ _ _ 

I 

! 
! 

j 

Certificat d'aûtoris~tion du C.Ouye~ement ~ Québ-~ ngJ: 
BJ gnnisme : }f [ /,/ vJJ.w L 515 • lfa~~ :..,;::_J.= • • 

LOT RIVERAIN : 

Note: .\Ll4fl.....l.l:::lA,A,!...~!lf.lll4_,c::3,_~~~.l.<!l~IJ.AllC!!!l~G!o.~ 

Zone inondable : 8. NON SERVICES : • Aqueduc 
~ Combiné 

0 OUI o O 0-20 ans O 20-100 ans Ç '4:-{gout sanitaire D {gollt.~&'ab ~sé 
../ 

3ÂT:MENT ~ ACCl:SSOIRE ■ ANNEXE ■ PISCINE UtiÎisatlon : __ -4-/\.uU.u.{J.,;,.~~...!J/)MW!Wu. • .:..../...__} ______ _ 

VOIE : ~ -Priv~ 
USAGE ACTUEL DE l 'l,\i\MEUBLE t)istaru:e du bâtiment principal : _____ ______ _ 

, •il1st~~Km autre bâtiment accessoire : _________ _ 

0 Publique O Droit de pas°'sige -
Résidentiel 
Commercial 
Industriel 

0 Même 
D Démolition 
~ Autres 

USAGE 

.d Institutionnel 
0 Agricole 

D Vacant ,.___) 
si..Non construit 0 Mixte: __________ _ 

Début : - /... f -V J Su~rlideOCOJpée :jl J~?-,.~' Loyer : ___ - ____ N.B. Locatajj~~9<mir copie !i!' bail. . 
-

f . ... . >· 
• 

Marge avant : ____ ___ Marge arrièt-e: _____ _ 
Marges latérales : C: 

D: ____ _ _ D extérieure hon-sol O ~érfe~d ~~~~Îie_ure 
Dimension:___ ~isation du filtre : ______ _ _ 
Qô(ure: cf6a, □ NON Port~~ verrou ~~omatique: D OUI □ NON 
Échelle séci.irltaire : 0 OUI O NON AFFICHAGE (fournir croquis et texte) 

Nombre de chambres dans le bâtiment principal : ______ _ 
Capacité de la fosse : --=---- - '--Type d'élément épuraleur: - - ~ - ---- ------

Note : ----~ ---#-- - ----- -----
-- f 

Je 
/ /% 

, wussignê(e), déclare que les renseignement5 cl-haut donnés s 

et que Je me conformerai aux dispositions des 
1
rq;lements d'urbanisme et lois pouvant s'y rapporter. 

De plus, le cas échéant, je certifie être autoris~e) par le propriétaire à signer le présent doa.,ment. 

Sigllé i: /2. · .-' , .. 

y 
F-151 Travaux terminés le : _ _ _______ Vérifié par=--------'---------'--'';-,,.._, ____ _ 

,r 



Type: 

Nature: 

Date émission: 

'Propriétaire 

VILLE DE BÉCANCOUR 
1295 AVENUE NICOL.AS-l;'ERROT 

BÊCANCOUR 
G9H 1A1 Tél.: (819) 234--6500 

NOUVEAU BAT. ACCESSOIRE NON RÉS. -Autrè 
' --- -·· 

Industrie lourde 
---------

04/12/2'006 En vigueur Jusqu'au: 04/12/2007 
---- -- '" .. 

Emplacement 

15Aoüt 2008 

Rapport d'inspection 

·---··- - --

No demande: 2006-90579 . 

No permis: ( 2006,00616 1 

i 
SERVITANK INC Matricule 9140-12-0562-0-000-0000 
3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 
G9A 5G1 Téléphone: (819) 379-3311 

Cadastre: P 708 2 NDNB 708 NDNB 
Cadastre rénové : 

l 

Adresse 375 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

Code de zonage Blanc 
Secteur d'inspection Bécancour 

Travaux 

Responsable 

Téléphone 

··1 !Entrepreneur· • -
SERVITANK INC 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

Date début des travaux _j_j __ TROIS-RIVIERES 

Date prévue fin des travaux 31/12/2006 G9A 5G1 Téléphone (819) 379-3311 

Valeur travaux 565 000 $ loate fin travau_x 15/01/2007 
--------~ 

Description des travaux: 

J 
7 
! 

7 

Réservoir d'entreposage d'une capacité de 1220 m', bàt1ment pour abriter les équipements et aire de chargement de 
camion 

03/01/2007 29/07/2008 iGhyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 
~----~-

Note: 
Tel que permis. en opération depuis environs 1.5 ans 

Rapport d'inspection 

Transmis à !'évaluateur 

Daœ: /.," 4@1 d.008 

9,é'. 

No permis 2006-00616 PAGE: 



• VILLE DE BÉCANCOUR 
04 Décembre 2006 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 
G9H 1A1 Tél.: (819) 294s6500 ·Fax: (819) 294-6535 

Permis 

No demande: 2006-90579 Demande débutée le: 19/10/2006 Demande complétée le: 04/12/2006 
No permis: •• - •s2oos~ooeii -. • ; •.. ,. , ,,· , .. , •. ,,, ······• ·"•"' ·, , · ~·· •.• , '.,,, ·,•·•.-· . , ... ·. ., ........ , • ,~. • ♦, ........ , ..... ·~--

Saisie par: Lucie Côté-Mailhat 
·' ,•··•·· .. , . 

Type: 

Nature: 
NOUVEAU BAT, ACCESSOIRE NON RÉS, 
Industrie lourde 

RCI: □ 
Catégorie d'immeuble: Industriel · 

ldentiflèàtfon 
Propriétaire 

SERVIT ANK INC 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 
G9A 5G1 Tél.: (819) 379-3311 

(819) 378-5584 FAX 

Em . lacement 
Matricule: 9140-12-0562-0-000-0000 
Adresse: 375, BOUL ALPHONSE-DESHAIES 
Nombre de logements: Année construction: 
Nombre d'unités touchées: Nombre d'étages: 
Partie ville: 
Secteur d'inspection: 2 Béc.ancour 
Service: Aqueduc municipal 
Zone: 101-103 

Cadastre: P 708 2 NDNB 708 NDNB 
Cadastre rénové: 

Travaux 
Entrepreneur 
SERVITANK INC 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES • 
Tél.: (819) 379-3311 Fax: 
No RBQ: No NEQ: 

Renseianements ê.dfflotables, 

G9A5G1 

Valeur déclarée: 565 000 $ No facture: 
Montant du permis: 565,00 $ No reçu: 
Montant du dépôt: 0.00 $ 

Piia 
C.C.U.: Accepté 
Conseil: Accepté 

Date: 31/10/2006 · 
Date: 06/11/2006 

Requérant 

OUR SERVITANK INC. 
3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 
G9A 5G1 

i Responsable 

Tél.: 

Tél.: (819) 379-3311 
(819) 378-5584 FAX 

Superficie: 
Frontage: 
Profondeur: 

42 342.600 M2 

0,000 
0.000 

Aire du. plancher m2: 
Zonage: Blanc 

Lot distinct: Non 

Date début des travaux: _/ _/ __ 
Date prévue firi des travaux: 31/12/2006 

No résolution: 
No résolution: 

No chèque dépôt: 
Date chèque remboursé: _/_/ __ 

1139 
06-409 
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NOUVEAU BAT. :A.C:ÇESSJJIRf, NQN R-É~r:-> 

Type de bâtiment: Autre 

Dimension: X 

Hauteur: 

Superficie: 0.000 0 

Implantation (distance) 

Rue: 

Latérale: 

Arrière: 

Bâtiment principal: 

Élément épurateur: 

Fosse septique: 

C.O.S. Coefficient d'occupation du sol: 

C.E.S. Coefficient d'emprise_au sol: 

Finition extérieure: 

Type de toiture: 

Commentaires: . . .. . . . . . . . . .. . . . . . _ _ _ _ 
Réservoir d'entreposage d'une capacité de 1220 m3, bâtJment pour abriter les éqwpements et aire de chargement de 
camion 

Documents requis : Requis Reçu 

Plan d'implantation 00 
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• ·' l. 

Signature du_il.$111andeur .,. 

Je soussigné(e) ST-HILAIRE LUC POUR SERVITANK INC., déclare par la présente que les renseignements donnés 
ci-contre sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent 
permis de même qu'aux dispositions des lois et règlem ts p vant s'y rapporter. 

Signé pa 

Date émission: 04/12/2006 En vigueur jusqu'au: 04/12/2007 Dossier fermé le: _/_/ __ 

Responsable du dossier : 

Signature du responsable : 

~el, urbaniste 

- 1~, 
ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS 
D'URGENCE (POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE 
NUMÉRIQUE À VOTRE ADRESSE, VISIBLE À PARTIR DU CHEMIN. . · 

IMPORTANT 

1 - UN DÉTECTEUR DE FUMÉE EST ESSENTIEL DANS VOTRE LOGEMENT. 

2- SI VOUS AVEZ UN .FOSSÉ EN FAÇADE DE VOTRE TERRAIN, UN PERMIS EST NÉCESSAIRE POUR 
RÉALISER UN PONCEAU. OU POUR REMBLAYER CE FOSSÉ. • 

3- LORSQUE VOUS VOUS RACCORDEZ AU RÉSEAU MUNICIPAL, VEUILLEZ CONCTACTER LA VILLE 24 
HEURES À L'AVANCE AFIN QUE VOTRE RACCORDEMENT SOIT INSPECTÉ AVANT D'ÊTRE REMBLAYÉ. 
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VILLE DE BÉCANCOUR Imprimé le 17 décembre 2010 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 l 
Rapport d'intervention 

Type: NOUVEAU BAT. ACCESSOIRE NON RÉS. - Réservoir 

Nature: Industrie légère -
No demande: 2009-90712 

Date émission: 06/10/2009 En vigueur jusqu'au: 
-···· 

06/10/201 0 No pennis: ( 2009-007 49 ) 

Propriétaire 
SERVITANK INC 
3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 

G9A 5G1 Téléphone: 

Cadastre(s) 3294083 3417120 4199869 4199868 

Travaux 
Responsable 

Téléphone 

Date début des travaux 
Date prévue fin des travaux 

Valeur travaux 

08/10/2009 
31 /03/2010 

2 787 900,00 $ 

Emplacement 
Matricule 9140-13-7062-0-000-0000 

Adresse 375 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

Code de zonage Blanc 

Secteur Bécancour 

Entrepreneur 
SERVITANK INC 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES 
G9A 5G1 Téléphone 

!Date fin travaux 15/05/2010 

!Description des travaux: 
Construction de 2 réservoirs pour l'usine TRT-ETGO DU QUEBEC ULC, installation d'une conduite à côté de la 
conduite existante de CEPSA Canada sur les supports déjà existants à partir des réservoir jusqu'au quai et d'une 
autre conduite à côté de la conduite existante qui va des réservoirs vers TRT-ETGO DU QUEBEC ULC sur les 
supports déjà existants incluant la construction de 2 râteliers, un au dessus du fossé près des réservoirs et l'autre au 
quai de chargement et déchargement de l'usine TRT-ETGO DU QUEBEC ULC. Les dalles des réservoirs doivent 
être situées hors de la zone inondable à récurrence 20-100 ans et au dessus de la cote, soit la cote 6.92 m pour ce 
secteur. Nous vous rappelons que vous devez vous assurer d'obtenir toute autre autorisation requise autre que celle 
de la municipalité pour la réalisation du projet en vertu de tout autre loi ou règlement. 

Vérification oar téléohone 
Date prévue Heure Date effectuée Heure Intervenant 

_J_I_ 05/10/2010 Karen Ross 

confirmé que les travaux ont été terminés le 15 mai 201 o. 
Inspection finale 

Date prévue Heure Date effectuée ·Heure Intervenant 

31/03/2010 16/12/2010 Ghyslaln Baril, Inspecteur en urbanisme 

Note: 
Vérification extérieur seulement. Rendez-vous à prendre avec le directeur des opération-­
~ar la visite du site n'a pu ce faire. Sur le permis de construction, je ne mentionne pas le bâtiment entre 
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i 

les 2 réservoirs mais pourtant, un permis pour installation ~eptique de ce batiment a été fait et inspecté. Vérifier si 
PIIA à faîre pour un tel batiment accessoire et vérifier si compteur d'eau installé, visite intérieur è faire. Le reste 
semble être réalisé tel que le permis. Je me souviens de ce Mtiment mais dans ce permis, on ne le voit pas sur les 
plans. Il me semble avoir entendu parler de ce batiment de service en même temps qu'une demande pour l'ajout de 
2 poteaux incendie sur le site 

lns action finale 
Oal.e prêvue Heure ' Dale ettectuée Heure Intervenant 

,_)_ 1 ' ' 1 

Note: 
Vérification intérieur du batiment, r-v à prendre avec le directeur. 
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VILLE DE BÉCANCOUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 

1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 

G9H 1A1 Téléphone: 

Télécopieur. 

(819) 294-6500 

(819) 294-6535 Permis 

Demande débutée le: 31/08/2009 Demande complétée le: 06/10/2009 

Saisie par: Ghyslain Baril, Inspecteur en Urbanisme 

Type de permis: NOUVEAU BAT. ACCESSOIRE NON RÉS. 

Nô demande: 2009-90712 

No pennis: ( • 2009-00749 ) 

Nature: Industrie légère 

Identification 
Propriétaire 

SERVITANK INC 
3450 SOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIViERES 
G9A 5G1 Tél.: 

3450 BOUL. GENE-H-kRUGER 

TROIS-RIVIERES 
G9A5G1 Tél.: 

(819) 379-3311 

Emplacement 

Matricule: 9140-13-7062-0-000-0000 

Adresse: 

Zon~s: 

375 SOUL ALPHONSE-DESHAIES G9H 2Y7 
101-103· 

Lot distinct: @ 
Code de zonage: Blanc 
Secteur d'inspection: Bécancour 
District électoral: 

Arrondissement: 
Service: 
Cadastre: 

Aqueduc/ Égout 
3294083, 3417120,4199869, 4199868 

Entrepreneur 
SERVITANK INC 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES 

G9A5G1 Tél.: 
Tétée.: 

No RBQ: · No NEQ: 

Renseignements comptables 

Valeur des travaux: . 
Montant du permis: 
Montant du dépôt garantie: 

2 787 900 $ 

2 787.90 $ 

0.00 $ . 

Initiales: .No demande: 2009-90712 

R 

Code d'utilisation: 
Frontage: •. 

Profondeur: 

Superficie: 
Nombre de logements: 

Année construction: 
Nombre d'étages: 
Aire de plancher m2

: 

5 020 

0.00 m 
o.oo m 
0.00 m2 

2003 
1.00 

Nombre d'unités touchées: 

Date début des travaux: 
Date prévUe fin de~ travaux: 
Date fin des travaux: 

No facture: 
No reçu: . 

No permis: 2009-007 49 

08/10/2009 
31 /03/2010 
_j_/ __ 
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NOUVEAU BAT. ACCESSOIRE NON RES. 

;Projet , 
, : 0 , C6nstruction □ Agrandissement 

Bâtiment 

Type de bâtiment: ! Réservoir 
Dimension: ·22.4X 

Hauteur: Superficie projetée : 1- 168.000 M' 

! Implantation (distancer) _____ _ 

Rue: , 
~-------, 

Latérale: 

Arrière: 1 

Bâtiment principal: 

Élément épurateur: 

Fosse septique: ___________ _ 

" ..... , 
C.O.S. Coefficient d'occupation du sol: ;~-----c' 
C.E.S. Coefficient d'emprise au sol: L, __ 

Finition 
--------------

Finltion extérieure: 
Type de toiture: l __ -- ----- ----------

PIIA (Plan d'implantation et d'intégration architecturale) 

No demande: 2009-28 

Décision du C.C.U.· 

Décision du conseil: 

Accepté 

Accepté 

Date: 

Date: 

09/09/2009 

22/09/2009 

Conditions du conseil 

SUR PROPOSITION bE Monsieur Fernand Croteau 

IL EST RÉSOLU CE QUI SUIT: 

No résolution: 1304 

No résolution: 09-401 

1. APPROBATION. Le conseil municipal approuve, conformément au règlement numéro 491, le plan 
d'implantation préparé par monsieur Nicholas Leblanc de Genivar société en commandite, daté du 24 juillet 2009. 
portant le numéro de projet T 116847 et déposé avec la demande de permis numéro 2009-90712, concernant le 
projet de Servitank inc., pour la construction de six réservoirs sur le lot 3 294 083 du cadastre du Québec, 
propriété de la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour, et la construction de deux conduites et de 
deux râteliers sur les lots 3 417 120 et 4 199 869 du cadastre du Québec, propriété de la Société du parc 
industriel et portuaire de Bécancour et sur le lot 4 199 868 du cadastre du Québec, propriété de Twin Rivers 
Technologies Entreprises de transformation de graines oléagineuses du Québec. 

2. PERMIS OU CERTIFICAT D'AUTORISATION. Le conseil municipal autorise l'émission par les fonctionnaires 
désignés du permis ou du certificat d'autorisation requis pour le projet sus-relaté. 

ADOPTÉE 

Initiales: No demande: 2009-90712 No permis: 2009-00749 PAGE: 
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'Çomm~ntaires du PIIA (Plan d'implantation et d'intégration architecturale) 

SUR PROPOSITION DE M. Claude Gressier 
IL ES.T RÉSOLU: 
QUE ie Comite consultatif d'urbanisme recommande au Conseil municipal de la ville de Bécancour d'adopter une 
résolution permettant aux fonctionnaires désignés d'émettre le permis demandé. 
ADOPTÉE 

Plan d'implantation 

Lot distinct vérifié ou en processus d'une opération cadastrale 

Localisation de l'intercepteur à graisse, d'huile, sable 

Preuve d'identité 

Lettre d'autorisation du propriétaire 

Certificat d'autorisation du MDDEP 

Description des travaux: 

31/08/2009 

31/08/2009 

_./_/===c__J 
31/08/2009 

31/08/2009 

06/10/2009 

Construction de 2 réservoirs pour l'usine TRT-ETGO DU QUEBEC ULC, installation d'une conduite à côté de la 
conduite existante de CEPSA Canada sur les supports déjà existants à partir des réservoir jusqu'au quai et d'une 
autre conduite à côté de la conduite existante qui va des réservoirs vers TRT-ETGO DU QUEBEC ULC sur les 
supports déjà existants incluant la construction de 2 rêteliers, un au dessus du fossé prés des réservoirs et l'autre au 
quai de chargement et déchargement de l'usine TRT-ETGO DU QUEBEC ULC. Les dalles des réservoirs doivent 
être situées hors de la zone inondable à récurrence 20-10,J ans et au dessus de la cote, soit la cote 6.92 m pour ce 
secteur. Nous vous rappelons que vous devez vous assurer d'obtenir toute autre autorisation requise autre que celle 
de la municipalité pour la réalisation du projet en vertu de tout autre loi ou règlement. 

Commentaires: 
- Usage 6379, voir permis 15101 usage permis à l'article 5.3.1.1 
- Zone inondable, voir CA du MD DEP et plan de relevé 
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Si;gnature du demandeur 

Je soussigné(e) SERVITANK INC, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets 
et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent permis de même qu'aux 
dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé a VILLE DE BÈCANCOUR ce----------(\ fi n A 

Sigoé pac ------'d/4'-"''S,JJ-!C"-,-,__..1,\)h.,'"~ls--""',"'-------'[àV-:-'-"'=~~="-----'~==---==="-'"'--

Permis 

Date émission: 06/10/2009 En vigueur jusqu'au:_06/10/2010 No permis [ 2009--00749 ) 

Responsable du dossier. leur n urb nisme 

Signature du responsable: 

0

ÊTANi_DCJNNE L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDEN\'"IF"'/ c/,.TI~O~N~O>TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE (POMPIERS, AMBULANCE), 
VOUS ETES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE UE NUMÉRIQUE A VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN. 

RE~~CTER LES EXIGENCES DES RÉGLEMENTS 332 (CONSTRUCTION) ET 334;,,(;>:.Q'.'{.AGE), DISPONIBLES SUR www.bocam:our.ne/. 
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Vil.Le: DE:1:St:CÀNCOUR • Imprimé le 17 décembre 2010 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR · 

G9H 1A1 Tél. : (819) 294-6500 

Rapport d'intervention 

Type: INSTALLATION SEPTIQUE 

Nature: Industrie légère No demande: 2009-91122 ----"----------- -
Date émission: 18/12/2009 En vigueur jusqu'au: 18/12/2010 No permis: ( 2009-00998 ) 

Propriétaire 
SERVITANK INC 
3450 SOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES 

Emplacement 
Matricule 9140-13-7062-0-000-0000 
Adresse 375 BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

G9A 5G1 Téléphone: Code d Maga.....EUanc · ··- • ,-- - ---- --1 

Secteur Bécancour 

Cadastre(s) 3294083 

Travaux 

Responsable 

Téléphone 

Entrep ""iWii!.MJ.-----·--~----· 

SERVITANK INC 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

Date début des travaux 09/12/2009 TROIS-RIVIERES 

Date prévue fin des travaux 23/12/2009 G9A 5G1 Téléphone 

Valeur travaux 2 000,00 $ !Date fin travaux • 18/12/2009 

1 Description des travaux: 
Installations septiques selon le rapport 2009~26, préparé par les Consultants S.B., pour cas spéciaux, 1 employé au 
bâtiment avec sur place, une toilette, un lavabo, une douche d'urgence, le tout en repectant les exigences en matière 
de zone inondable. 
0-2 ans : 5,65 m 
2-20 ans : 6,55 m 
20-100 ans : 6,92 m 
Prendre note ue vous devez obtenir l'autorisation de la SPIPB pour la réalisation de ces installations en 
contactant 

Transfert à la SPIPB 
Date prévue Heure Date effectuée Heure Intervenant 

09/12/2009 09/12/2009 Ghyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 

Note: 
Transfert à la SPIPB, ais Jacques Morrissette ingénieur au 819-294-9020 

lns . ection en cours de travaux 
Da~ prévue Heure Date effectuée Heure 

18/12/2009 11 :30 Maude Auger, Inspecteur en urbanisme 

Note: 
- le radier est 1 pouce plus haut que celui demandé (6.975 m) 
Voir photos 
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Fosse: 4.8 m.c. 1500 gallons 
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~ . ............. 
~ 
BÉ<".ANCOUJ< 

VILLE DE BÉCAI i..lR 
1295 AVENUE NtèOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 

• G9H 1A1 Téléphone: 

Télécopieur: 

(819) 294-6500 

(819) 294-6535 

, . >PIE DU SERVICE DE L'URBANISME 

Certificat d'autorisation 

Demande débutée le: 09/12/2009 Demande complétée le: 18/12/2009 No d.emande: 2009-91122 

Saisie par: . 

Type de pennis: 

Ghyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 

Nature: 

! Identification 
Propriétaire 

SERVITANK INC 

INSTALLATION SEPTIQUE 

Industrie légère 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 

G9A5G1 Tél.: 

Em lacement 
Matricule: 9140-13-7062-0-000-0000 

Requérant 
SERVIT ANK INC 

No certificat: ( 2009-00998 ) 

Industriel 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES 

G9A 5G1 Tél. : 

Code d'utilisation: 

Adresse: · 
Zones: 

375 BOUL ALPHONSE-DESHAIES G9H 2Y7 
101-103. 

Frontage: 
5 020 

0.00 m 

Profondeur: 0.00 m 

Lot distinct: 0 
Code de zonage: Blanc 
Secteur d'inspection: Bécancour 
District électoral: 
Arrondissement: 

Service: 
Cadastre: 

Aqueduc privé 
3294083 

Travaux 
Entrepreneur 
SERVITANK INC 
3450 SOUL. 'GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES 

G9A 5G1 
Téléc.: 

No RBQ: No NEQ: 

. Rensei • nements corn tables 
Valeur des travaux: 
Montant du permis: 

Montant du dépôt garantie: 

2 000,00 $ 

75,00 $ 
0,00 $ 

Initiales: No demande: 2009-91122 

Superficie: 0.00 m2 

Nombre de logements: 

Année construction: 2003 
Nombre d'étages: 
Aire de plancher m2

: 

Nombre d'unités touchées: 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des. travaux: 

Date fin des travaux: 

No facture: 

No reçu: 

No certificat: 2009-00998 

09/12/2009 
23/12/2009 
_/_/_ 
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INSTALLATION SEPTIQUE 

Construction: 
Occupation: 

[P/'Ojetée ·-- ·1 Méthodologie appliquée 

'!A-,",",-,-,,,----------_-]~_ Nombredechambres: 1 -------_ 
-Béton Superficie du batiment: C ____ _ Type de fosse: 

Capacité: 6,8 m• / 1500 g (scellé) 

Estimation de débit: 50 litres/jour 
Nom du fabricant: 

No série: 
--- --------- ---

No BNQ: 

Nature du sol: 
Profondeur du roc: 
Profondeur de la nappe: 
Pente du terrain: 1% 

Terrain 

Test de percolation: 
Station pompage: 
Étude de la topographie du site: 

Étude du niveau de perméabilité du 
sol: 

Perméabilité: 

□ 

0 
0 

□ 

Alimentation eau potable: 
r---------- -·---···-· 

Méthode utilisée: 
Aqueduc municipal 

Responsable caractéristique du Sol 
Nom: [ -----------! 

Adresse: 
1 • ------ _=:] 

1 - - ---~~~71 
Code postal: [ _ --~ Téléphone: 1 1 

Ville: 

Télécopieur: 1 
1 

Elément épurateur 
Élément épurateur: !Vidange périodique 
Superficie élément épurateur 1 _ 
Nombre de tranchées: 

Longueur: 

Autres: 

----

Concepteur principal des plans Servitude 
Nom: [·consultants S.B. 

-- -- Servitude: □ --
Adresse: 10, avenue Chatel ... ------

-- - . -- .. - -
Ville: St-Élie-de-Caxton 

1 

-- --- ----

Code postal: GOX 2NO] Télécopieur [~819)_ 221-4445 -- -- -- .. -

Téléphone: i(819) 221-4241 - 1 

Initiales: No demande: 2009-91122 No certificat: 2009-00998 
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1 
1: 

1 i 

---, 

-1 
_J 
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Puits autres sources: 
Conduite d'eau: 
Arbres, arbustes: 

.Talus: . 

Documents requis . . 

Matrice avec contrainte (mouvement sol, plaine Inondable, etc) 

Localisation ~u boîtier de service d'aqueduc 

Lettre d'autorisation du propriétaire soit la SPIPB 

Croquis à remettre si pompe d'assèchement requise 

Rapport de l'étude pour les installatlo.ns septiques 

Certificat de localisation 

!Description des travaux: 

Requis Reçu Date réception 

0 0 18/12/2009 

0 0 ·09/12/2009 

0 0 14/12/2009 

□ □ -'-'-
0 0 18/12/2009 

□ □ -'-'-

Installations septiques selon le rapport 2009-426, ·préparé par les Consultants S.B. , pour cas spéciaux, 1 employé au 
bâtiment avec sur place, une toilette, un lavabo, une douche d'urgence, le tout en repectant les exigences en matière 
de zone inondable. 
0-2 ails : 5,65 m 
• 2~20 ans : 6,55 m 
20-100 ans: 6,92 m. 
Prendre note ue vous devez obtenir l'autorisation de la SPIPB pour la réalisation de ces installations en 
contactant 

!Commentaires: 
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Sign_ature du demandeur 

Je soussigné(e) SERVIT ANK INC, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets 
el exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent permis de même qu'aux 
disposit1ons des lois et réglements pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce-------~~--

s;goé pac &~ !)'<(p,J M/V' (1 
Permis 

Date émission: 18/12/2009 En vigueur jusqu'au: 18/12/20:1_0 __ No pennis ( 2009-00998 ) 

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE (POMPIERS, AMBULANCE), 
VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE A VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN. 

RESPECTER LES EXIGENCES DU RÉGLEMENT DE Z NAGE R www.becancour.net. 

Responsable du dossier: yslain ri p cte isme 
------ --------

Signature du responsable: 

Initiales: No demande: 2009-91122 No certificat: 2009-00998 414 



VILLE DE BÉCANCOUR Imprimé le 09 décembre 2009 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

Rapport d'intervention 

Type: BRANCHEMENT AQUEDUC ET ÉGOUTS (installation, renouvellement ou modification) 

Nature: Industrie légère No demande: 2009-91107 

Date émission: 09/12/2009 En vigueur jusqu'au: 09/12/2010 No permis: ( 2009-00950 ) 

Propriétaire 
SERVITANK INC 

3450 SOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 
G9A5G1 . Téléphone: . 

ICadastre(s) 

Travaux 

Responsable 

Téléphone 

3294083 

Date début des travaux 09/12/2009 
Date prévue fin des travaux 23/12/2009 

Valeur travaux 

!Description des travaux: 

Emplacement 
Matricule 9140~13-7062-0-000-0000 

Adresse ~75 SOUL ALPHONSÈ-DESHAIES 

Code de zonage Blanc 

Secteur Bécancour 

Entrepreneur 
SERVITANK INC 

3450 SOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES 
G9A 5G1 Téléphone 

!Date fin travaux _/_/ __ 

Permis de branchement pour l'installation d'une conduite pour l'installation de 2 poteaux incendies sur le terrain loué 
par Servitank, raccordés sous pression sur le boui. Alphonses-Deshaies, le tout, construits à vos frais selon les 
directives et la supervision de la SPIPB, en contactan•••••••••••••••onc, selon l'article ·. 
3.1 du règlemer,t 554, une demande d'autorisati_on devra leur être soumise le plus tôt possible. La partie di.J 
raccordement au bâtiment de service avec une conduite de 38 mm vers la nouvelle conduite de 200 mm se fera 
sous la supervision et les exigences de la ville de Bécancour, par le propriétaire .et une in~pection avant remblayage r ·- · 

. doit être demandé à la ville 24 heures avant le début des travaux. Fourniture et installation par le propriétaire du 
compteur d'eau 1.5", modèle C-700 de Lecomte avec registre lecture électronique extérieur, voir fiche technique 
(Compteur Lecomte au 1-800-263-3406 ou en contactant M. Michel Carbonneau à la ville de Bécancour au 819-294-
6500). Il ne doit exister aucun raccordement .entre un réseau d'aqueduc et toute conduite d'un second réseau, toute 
pompe, toute borne d'incendie, tout réservoir, toute autre alimentation d'eau, etc. par où de (!eau contaminée ou tout 
autre substance contaminée ou toxique peut être introduite. dans le réseau d'aqueduc. Prendre note d~ prévoir 
l'espace nécessaire à l'intérieur du bâtiment pour l'installation du. nouveau compteur d'eau. Vous êtes responsable 
de ce compteur, donc prévoir à le protéger contre les impacts et le gel. Prendre note que pour le branchement de 
votre conduite pour l'alimentation du boyau incendie à l'intérieur du bâtiment de service de 38 mm devra 
être protégé par une vanne à double clapets de non-retour . • 

Autorisation du directeur des travaux ublics 
Date prévue Heure • Date effectuée . Heure. 

09/12/2009 _j_J_ 

Note: 
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Date prévue Heure 

_/_/_ 

Note: 

Transmission de la demande à la CTE 
~te,prévue 

_j_j_ 

Note: 
Compteur d'eau requis 

• Si corn teur d'eau - transmissio à L 

_/_/_ 

Note: 

Dépôt retourné 
, ' 

Date prévue Heure Oate effectuée . Heure . , ., 

_j_j_ _j_j_ 

Note: 

Avant rembla a e 
Date prévue Heure Date effectuée Hê~-~ • 

_/_/_ 

Note: 

RÉFÉRENCE (N.UMÊRO PERMIS) : 2oo_ 'i_· _- () 0 q o-o 

NOM DU PLOMBIER QUI FAIT LES TRAVAUX : 

* Prendre une ou des photos numériques générales des branchements 

Le branchement d'aqueduc est conforme 

Le branchement d'égout sanitaire est conforme 
(Coude, joint, pente, ,,,) 

Le branchement .d'égout pluvial est conforme 
(Coude, joint, pente, ,,,) 

Le croisement de conduite est conforme 

Le remblayage est conforme 

Rapport d'intervention 

OUI NON 

~ 0 

0 0 

0 0 

t(_. 0 

No permis 2009.:00950 

, , . ~ .. , 
Intervenant . . 

NOTE 

213 · 



._ matériaux 14 0 

- compaction fà. 0 

Emplacement des conduites (s.p.a.) 0 0 

Clapet antiretour 0 0 

Pompe de rehaussement 0 0 

Lors de l'inspection la pompe du puits 
artésien était désaffectée 0 0 

Signature du propriétaire 

NOTE GÉNÉRALE : _· ________________________ _ 

Transfert à la SPIPB 
Dat~ prévue Heure • Date effectuée Heure 

_/_/_ 09/12/2009 

Note: 
Transfert à la SPIPB, ais 
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VILLE DE BÉCANC'OUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME -
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT -

BÉCANCOUR 
G9H 1A1 • :réléphone: 

Télécopieur. 

(819) 294-6500 

(819) 294-6535 Permis 

Demande débutée le: 04/12/2009 Demande complétée le: 09/12/2009 -

Saisie par: 

Type de permis: 

Ghyslain Baril, Inspecteur en urbanisme 

-BRANCHEMENT AQUEDUC ET ÉGOUTS (installation, 

Industrie légère 

No demande: 2009-91107 

No permi~: ( 2009-00950 ) 

Nature: 

! Identification 
~ropriétaire 

SERVITANK INC 
3450 BOUL GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 

G9A 5G1 Tél. : 

Em lacement 
Matricule: 9140-13-7062-0-000-0000 

Requérant 
SERVITANK INC 

3450 BOUL GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES 

G9A5G1 Tél.: 

Code d'utilisation: 

Adresse: 

Zones: 

375 BOUL ALPHONSE-DESHAIES G9H 2Y7 
101-103 

Frontage: 

5 020 

0.00 m 
Profondeur: 0.00 m 

Lot distinct: @ Superficie: 0.00 m2 

• Code de zonage: Blanc· _ Nombre de logements: 

Secteur d'inspection: Bécancour 

District électoral: 
Année construction: 2003 

Arrondissement: 
Service: 
Cadastre: 

Aqueduc privé 
3294083 

Travaux 
Entrepreneur _ 
SERVITANK INC 

3450 BOUL GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES 
G9A 5G1 
Téléc.: 

No RBQ: 

Tél. 

No NEQ: 

Rensei nements corn tables 
Valeur des travaux: 
Montant du permis: 
Montant du dépôt garantie: 

0,00$ 
0,00 $ -

0,00 $ 

No demande: 2009-91107 

Nombre d'étages: 
Aire de plancher m2

: _ 

Nombre d'unités touchées: 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 
Date fin des travaux: 

No facture: 
• No reçu: 

No permis: 2009-00950 

09/12/2009 
23/12/2009 
_/_/ __ 

1/3 



_ fâRANCHEMENT AQUEDUC ET ÉGOUTS (installation, renouvellement ou modification) 

Les. raccordements seront faits sur la rue: BOUL ALPHONSE-DESHAIES 

Valve 

Aqueduc . 
Type de tuyau: I /vl. op (' c...,.i fil 1t: 

Diamètre: Eli mm j 

Modèle: 
.--1 R_a_c_co-rd_e_m_e_n_t_à_co_n_s_tru-ire-------------. 

gout 
Type de tuyau: 

Pluvial 

Modèle: !Absence de réseau 

Diamètre: E l!mm 1 

Sanitaire 

Modèle: ! installations septiques privées • 

Dia~ètre: E l lmm 1 

• Radier géodésique de la conduite: D l mm 1 

Diamètre du ponceau: Ellmm 1 

Disposition 

Couleur: 1 Non défini 

Couleur: 1 Non défini 

Rejet maximal à i'égout: Dlutre(s) 

Terrain / Valve: ~I N_o_n_d_e_·fi_in_i ___ _ ____ ~ Forme de la bâtisse:j ,_ N_o_n_d_é_fi_m_i ______ _ _ 

Le niveau final de la rue est le suivant devant les lignes 

Nord: Est: 

Sud: Ouest: 

L'égout collecteur est .... lo_.o_o _ __._l _m__,I plus bas que le niveau final de la rue 

Compteur d'eau @ Compteur 38 mm C-700 avec lecture électronique à distance 

• Commande de travail: 1 Propriétaire 
~----~----~---------

Do,cuments 1;equîs . Requis !Reçu 
. Dépôt de 300 $ □ "_1_1_ 

Autorisation de la SPIPB art. 3.1 du règlement 554_ 

Évaluation des débits art. 3.2.3 du règlement 554 □· ' _/_/_ 

Permis pour les établissements caractérisés règlement 899 (eaux usées) □ 
ttre d'autorisation du propriétaire 
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Documents requis Requis Reçu Date réceptl?n 

Localisation de l'intercepteur à graisse, d'huile, sable □ □ _/_/_ 

Croquis à remettre si pompe d'assèchement requise □ □ _ /_/_ 

Locallsallon du boîtier de service d'aqueduc □ □ _J_J_ 

Plan de construction de la rue □ □ _/_/_ 

Croquis d'installation d'un compteur d'eau autre qu'industriel de grande envergure □ · □ _/_/_ 

!Description des travaux: 
Perrrtis de branchement pour l'installation d'une conduite pour l'installation de 2 poteaux incendies sur le terrain loué 
par Servitank, raccordés sous pression sur le boui. Alphonses-Deshaies, le tout, construits à vos frais selon les 
directives et la supervision de la SPIPB, en contactant M. Jacques Morrissette au 819-294-6656, donc, selon l'article 
3.1 du règlement 554, une demande d'autorisation devra leur être soumise le plus tôt possible. La partie du 
raccordement au bâtiment de service avec une conduite de 38 mm vers la nouvelle conduite de 200 mm se fera 
sous la supervision et les exigences de la ville de Bécancour, par le propriétaire et une inspection avant remblayage 
doit être demandé à la ville 24 heures avant le début des travaux. Fourniture et installation par le propriétaire du 
compteur d'eau 1.5", modèle C-700 de Lecomte avec registre lecture électronique extérieur, voir fiche technique 
(Compteur Lecomte au 1-800-263-3406 ou en contactant M. Michel Carbonneau à la ville de Bécancour au 819-294-
6500). Il ne doit exister aucun raccordement entre un réseau d'aqueduc et toute conduite d'un second réseau, toute 
pompe, toute borne d'incendie, tout réservoir, toute autre alimentation d'eau, etc. par où de l'eau contaminée ou tout 
autre substance contaminée ou toxique peut être introduite dans le réseau d'aqueduc. Prendre note de prévoir 
l'espace nécessaire à l'intérieur du bâtiment pour l'installation du nouveau compteur d'eau. Vous êtes responsable 
de ce compteur, donc prévoir à le protéger contre les impacts et le gel. Prendre note que pour le branchement de 
votre conduite pour l'alimentation du boyau incendie à l'intérieur du bâtiment de service de 38 mm devra 
être protégé par une vanne à double ctapets de non~retour . • 

!Commeritaires: 

Signature du demandeur 

Je soussigné(e) SERVITANK INC, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets 
et exaots et que, si le permis m'est accordé, jë me conformerai aux conditions du présent permis de même qu'aux 
dispositions des lois et règ ements pouv t s'y rapporter. 

Signé 

Signé 

Permis 

Date émission: 09/12/2009 En vigueur jusqu'au: 09/12/201 o No permis ( 2009-00950 ) 

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE (POMPIERS, AMBULANCE), 
VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE .PLAQUE NUMÉRIQUE A VOTRE ADRESSE, VISIBLE À PARTIR OU CHEMIN. • 

RESPECTER-LES EXIGENCES DES RÈGLEMENTS : 
554 (Normes de construction d'utilisation et d'entretien des équipements d'aqueduc et d'égout et les normes sur les rejets au réseau d'égout) 
899 (Règlement relatif à l'assainissement des eaux usées de là ville et décr an l'imposition d'une compensation par catégorie d'usagèrs) 
DISPONIBLES SUR www.becancour.net . • 

Responsable du dossier: . 

ble: 
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V:LLE DE BÉCANCOUR Imprimé le 30 octobre 2013 
1295AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÉCANCOUR 

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

Rapport d'intervention 

Type: NOUVEAU BAT. ACCESSOIRE NON RÉS. - Réservoir 
- - - -·-- ··- ------· -···-···----- ------- ·-·--- .. - . - -·-

Nature: Industrie légère No demande: 2012-90601 
- ·-·- ---·--·-----. --·---- ·- ·- ---·-- - ·--·· -··-

Date émission: 07/08/2012 En vigueur jusqu'au: 07/08/2013 No permis: 1 2012-00635 ) 

Propriétaire Emplacement 
SERVITANK INC Matricule 9140-13-7062-0-000-0000 
3450 BOUL. GENE-H-KRUGER Adresse 375 BOULEVARD 
TROIS-RIVIERES ac ALPHONSE-DESHAIES, Bécancour 
G9A5G1 Téléphone: 

Code de zonage Blanc 

Secteur Bécancour 

Cadastre(s) 3294083 

FeY-r11~ le !1-/o-lol<o ra..--· .S,, 1....' 

Travaux Entrepreneur 
Responsable SERVITANK INC SERVITANK INC 
Téléphone (819)695-3411 3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES ac 
Dale début des travaux 07/08/2012 G9ASG1 Téléphone (819) 695-3411 
Date prévue fin des travaux 01/03/2013 

/oate fin travaux 30/10/2012 Valeur travaux 1 850 000,00 $ 

!Description des travaux: 

Construction de 2 réservoirs (même capacité que le pemris 2009-00749 tel que localisé sur le plan ci-joint) et selon 
le PIIA 2009-28. Les dalles des réservoirs doivent être situées hors de la zone inondable à récurrence 20-100 ans et 
au dessus de la cote, soit la cote 6.92 m pour ce secteur. Nous vous rappelons que vous devez vous assurer 
d'obtenir toute autre autorisation requise autre que celle de la municipalité pour la réalisation du projet en 
vertu de tout autre loi ou règlement 

lnsnection finale 
Date prévue Heure Date effectuée ' Heure Intervenant 

07/08/2013 _)_/ __ 

Note; 

1 

TRANSMIS À L'ÉVALUATEUR / 

PRÉVU LE : G, Y/..Dv-wk::ve Zc:I. J : 

!NlTIAl.ES: /sR --~--
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Vérification nar télé hone 
Date pré11ue Heure Dale elfectuée Heure Intervenant 

l ' 08/10/2013 Karen Ross, secrétaire 

Note: 

Travaux terminés depuis 30 octobre 2012 
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VILLE DE BÊCANCOUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 
SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 
BÊCANCOUR 
G9H 1A1 TéléplYone: (819) 294-6500 

Télécopieur: (819) 294-6535 Permis 

!Identification 
Propriétaire 

SERVIT ANK INC 
3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES QC 

G9A 5G1 Tél.: 

Em lacement 

Demandeur 
SERVIT ANK INC 

3450 SOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES QC 

G9A5G1 Tél.: 

Matricule: 9140-13-7062-0-000-0000 Code d'utilisation: 5020 Code d'utilisation projetée: 5020 
Adresse: 375 BOULEVARD ALPHONSE-OESHAIES G9H Frontage: 0.00 m 

2Y7 ,Bécancour 
Zones: 101-103 

Lot distinct: @ Code ancienne ville: 2 

Code de zonage: Blanc 
Secteur d'inspection: Bécancour 
District électoral: 
Arrondissement: 

Service: Aqueduc municipal 
Cadastre: 3294083 

Travaux 
Exécutant des travaux 
SERVITANK INC 
3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 

. TROIS-RIVIERES QC 
G9A 5G1 Tél. (819) 695-3411 
Téléc.: 

No RBQ: No NEQ: 

Renseianements comptables 

Valeur des travaux: 1 850 000,00 $ 
Montant du permis: 1 850,00 $ 
Montant du dépôt garantie: 0,00 $ 

' 

Profondeur: 

Superficie: 

0.00 m 

59 467.60 m2 

Nombre de logements: 
Année construction: 
Nombre d'étages: 

Aire de plancher m2
: 

2003 
1.00 

Nombre d'unités touchées: 

Responsable 
SERVITANK INC 

Tél.: (819) 695-3411 

Date début des travaux: 07/08/2012 
Date prévue fin des travaux: 01/03/2013 

Date fin des travaux: _j_j_ 

No facture: 

No reçu: 

'I 
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!NOUVl;AU BAT. ACCESSOIRE NON RÉS. 

Projet 
@ Construction D Agrandissement D Rénovation . 

Bâtiment 
Type de bâtiment: Réservoir 1 

Dimension: 22.403 m (diamètre) X 
Hauteur: 14.63 m Superficie projetée : 

1 
0.000 M2 

1 

Nombre bâtiments Avant Après 
accessoires: 

1 
2 Il 4 1 

Implantation (distance) 
:··r-r ~,,..,r - rT""if.-••,-T~.C ::r1·-r ·:r··'...-·~:i'.,.. 

Ligne de lot avant(emprise): 

*

.. .. :- ë ~ ±f f .. ,.:..JT'L]. r ::_L 
Latérale: • --1-:-~-~-s-~; -, f -:-,-.Et·-:- __ r J1·'~-. __ :: •• .,.. ..... _;,_ . 

• : • $ .r • 

Arrière: • . . j -: ~.Ar ~ ~-- 1-: :-· ~1 ·-·~ .--..... : '.-.·_ •• ""'"·."•· s· ~1=;17 
Bâtiment principal: 

. , · , .... . ": - · ·r-1· : '. ·- _.., ; 
:""' ··t ....... ~- ~ -,".-r .. .. )""'~ ,'!"' • •. • ~ .. 

Élément épurateur: 
.,__ . . . i ,...:. • 1. -l:-~ . . . •. .:,"1::..... 

"'" ~-~ -"'!-'.'-~ ;.,.,,.;...j·--tt ·· - ~ - -·- --·• •... : ~-;f~-
Fosse septique: •• ·•-1- ,_, #--..., .... '-' ,_l.-j-~. ,,:_ __ 

Autre bâtiment accessoire: , . Jr··- --~ _;_"tf'· .'I; • • '~~.:--"" IJ-f.:· __ L. 
. , .... , . . . . L . . . :'. _,.,.. ;,_ . . . ·: --• 1--•._I ~ 

Localisation: 

~
;1 ·. , ~ · -~111--+~- ~7·;~1 t~- -, 1~-

, • .., . _:i""': r;""' ,--r+-:-J:Jt+~~r"- . . j l T • .. L 
C.O.S. Coefficient d'occupation du sol: 1 

1 H±. ..::crt:t.,·t-r-j, :-· ~-· .. J,.1:1----4=1 C.E.S. Coefficient d'emprise au sol: ... .. J._l_J __ ; ·- • .. L .. ___ __1 ... L , __ [ 1.J 

Finition 
Fondation: !Béton 1 

Finition intérieure: 
Finition extérieure: 

Couleur: l 
Type de toit: 
Finition de la toiture: 

Plan de construction 0 0 14/06/2012 

Plan d'implantation 0 @ 14/06/2012 

Lot distinct vérifié ou en processus d'une opération cadastrale 0 0 07/08/2012 

Plan construction d'ingénierie 0 0 14/06/2012 

Procuration 0 □ _j_j_ 

1 Description des travaux: 
Construction de 2 réservoirs (même capacité que la demande précédente tel que localisé sur le plan ci-joint) selon le 
PIIA 2009-28. Les dalles des réservoirs doivent être situées hors de la zone inondable à récurrence 20-100 ans et 
au dessus de la cote, soit la cote 6.92 m pour ce secteur. Nous vous rappelons que vous devez vous assurer 
d'obtenir toute autre autorisation requise autre que celle de la municipalité pour la réalisation du projet en 
vertu de tout autre loi ou règlement 
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~lgn·ature du demandeur 

Je soussigné(e) SERVITANK INC, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets 
et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conform • • • ésent permis de même qu'aux 
dispositions des lois et règlements pouva t ' rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce -->-,.J'--4%..>o<....>"-'::::...,,,:-

Signé par--------------------------------

Permis 

Date émission: 07/08/2012 En vigueur jusqu'au:07/08/2013 No permis ( 2012..00635 ) 

Approuvé par: Lyne-Marie Bouvet, Inspecteur en urbanisme Date: 07/08/2012 

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE 
(POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE À 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN. 

RESPECTER LES EXIGENCES DES RÈGLEMENTS 332 (CONSTRUCTION) ET 334 (ZONAGE), DISPONIBLES 
SUR www.becancour.net . • 

Nous aviser dans les plus brefs délais lorsque les travaux identifiés à votre permis sont complétés en 
laissant un message nous mentionnant le numéro de permis, votre adresse et la date de fin de travaux au 
819-294-4455 poste 550. 
Responsable du dossier: 

Signature: 
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VILLE DE BÉCANCOUR Imprimé le 26 mars 2014 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 

G9H 1A1 Tél.: (819) 294-6500 

Rapport d'inteNention 

Type: AFFICHAGE 

Nature: Industrie légère No demande: 201 4-90104 

Date émission: 17/02/201 4 En vigueur jusqu'au: 17/05/2014 No permis: ( 2014-00082 ) 

Propriétaire 
SERVITANK INC 

3450 BOUL. GENE-H-KRUGER 
TROIS-RIVIERES QC 

G9A5G1 Téléphone: 

Cadastre(s) 3294083 

Travaux 
Responsable 

Téléphone 

Date début des travaux 11/02/2014 
Date prévue fin des travaux 31/03/2014 

Valeur travaux 4 285,00 $ 

!Description des travaux: 

Emplacement 
Matricule 91 40-13-7062-0-000-0000 

Adresse 375 BOULEVARD 
ALPHONSE-DESHAIES, Bécancour 

Code de zonage Blanc 

Secteur Bécancour 

Entrepreneur 
LES ENSEIGNES PROFESSIONNELLES 

2315, rue Louis-Allyson 

Trois-Rivières 
G8Z 4G4 Téléphone (819) 373-9549 

!Date fin travaux 14/03/2014 

Remplacement de l'enseigne existante par une enseigne simple-face lumineuse de 2,36 x 1,22 m (2,88 m2
) (93" x 

48"). 

lns ection de l'im lantation 

_f_j_ _/_ /_ 

Note: □ 1ÈRE ÉVALUATION 

Avant d'émettre certains permis, l'inspecteur doit : 

- vérifier la localisation des infrastructures municipales pour s'assurer qu'il n'y a pas d'interférence avec la localisation 
de l'enseigne; 

- perm is piscine : remettre guide de prévention, vérifier la conformité à la LRQ S-3.1.02 

- permis remblai : Un CA du MDDEP pourrait être nécessaire, présence d'un cour d'eau, voir MRC selon l'article 103 
(Stéphane Laroche), vérifier matrice avec contrainte, localisation boîtier service aqueduc, localisation des 
installations septiques, documents requis à l'article 3.1.3.3 b) - 332 et 6.6.4 -334 et disposition concernant certaines 
zones à l'extérieur de la zone agricole 6.5.9 - 334 
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Inspection finale 

31/03/2014 

Note: 

Vérification oar téléohone 
• : . ,,· ... :: ·;·· 
. . 

_ /_/_ 26/03/2014 Sandra Leblond, secrétaire 

Note: 
'informe que les travaux sont terminés en date du 14 mars 2014. 
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VILLE DE BÊCANCOUR COPIE DU SERVICE DE L'URBANISME 

SERVICE DE L'URBANISME ET DE l'ENVIRONNEMENT 
1295 AVENUE NICOLAS-PERROT 

BÉCANCOUR 

G9H 1A1 Téléphone: (819) 294-6500 

Télécopieur: (819) 294-6535 Certificat d'autorisation 

Demande débutée le: 11 /02/201 4 Demande complétée le: 11/02/2014 No demande: 2014-90104 

Saisie par: Sandra Leblond, secrétaire . 

Type de permis: AFFICHAGE - --------------------- No certificat: ( 2014-00082 ) 

.lndustrtel Nature: ·· Industrie légère 

!Identification 
Propriétaire 

SERVITANK INC 
3450 SOUL. GENE-H-KRUGER 

TROIS-RIVIERES QC 
G9A5G1 Tél.: 

Em lacement 

Demandeur 
LES ENSEIGNES PROFESSIONNELLES 

2315 RUE LOUIS-ALLYSON 
TROIS-RIVIÈRES QC 
G8Z4G4 Tél. : 

Matricule: 9140-13-7062-0-000-0000 Code d'utilisation: 5020 Code d'utilisation projetée: 5020 

Adresse: 375 BOULEVARD ALPHONSE-DESHAIES G9H 
2Y7, Bécancour 

Zones: 103-103 
Lot distinct: @ Code ancienne ville: 2 

Code de zonage: Blanc 

Frontage: 0.00 m 

Profondeur: 

Superficie: 

0.00 m 

59 467.60 m2 

Nombre de logements: 
Secteur d'inspection: Bécancour 

District électoral: 
Année construction: 
Nombre d'étages: 

2003 

1.00 
Arrondissement: Aire de plancher m2

: 

Service: Aqueduc municipal Nombre d'unités touchées: 
Cadastre: 3294083 

Travaux 
Exécutant des travaux 
LES ENSEIGNES PROFESSIONNELLES 

2315, rue Louis-Allyson 

Trois-Rivières 

G8Z 4G4 Tél (819) 373-9549 
Téléc.: (819) 373-9691 

No RBQ: No NEQ: 

Rensei nements corn tables 

Responsable 

Tél.: 

Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 
Date fin des travaux: 

Valeur des travaux: 4 285,00 $ No facture: 

Montant du permis: 25,00 $ 
Montant du dépôt garantie: 0,00 $ No reçu: 

Initiales. No demande: 2014-90104 No certificat: 2014-00082 

11/02/2014 
31/03/2014 
_/_/ __ 
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iAFFICHAGE 

1. Type: !ENSEIGNE RATTACHÉE AU BÂTIMENT 

D Nouvelle enseigne @ Modification d'une enseigne existante 

Enseigne Implantation (Cour) 

D Directionnelle @ Defaçade D Auvent @ Avant D Arrière 
D . Sur poteau @ Lumineuse D Autoporteuse D Latérale gauche D Non défini 
D Sur socle D Non lumineuse D Autre D Latérale droite 

Éclairage 

@ Interne D Externe D Constant D Clignotant □ Autre .. . 
Dimension: 2.36 xl 1.22 1 

Hauteur enseigne: 
Superficie: 2.88 m2 

Épaisseur: 
Distance latérale 1 : 

Distance latérale 2 : 
Distance du sol: 

Distance ligne de lot avant (emprise}: 

Matériau: 1 

Inscription de l'enseigne: : s=E=R=V=l=TA=N==K=============================================== 

Notes 

Oo<:umerits ,requis • REfquis Rèç.y Date r~ceptîon 

Plan d'implantaUon @ @ 11/02/2014 

Plan de construction □ □ _/_/_ 

!Description des travaux: 
Remplacement de l'enseigne existante par une enseigne simple-face lumineuse de 2,36 x 1,22 m (2,88 m2

} (93" x 
48"). 

!Commentaires: 
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Signature du demandeur 

Je soussigné(e) LES ENSEIGNES PROFESSIONNELLES, déclare par la présente que les renseignements donnés 
ci-contre sont complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent 
permis de même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé par 

Permis 

Date émission: 17/02/2014 Eri vigueur jusqu'au: 17/05/2014 No permis ( 2014-00082 ) 

Approuvé par: Mylène Murray, inspectrice en urbanisme Date: 17/02/2014 

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOLJT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE 
(POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE A 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE À PARTIR DU CHEMIN. . 

RESPECTER LES EXIGENCES DU CHAPITRE 6A, DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 334, 
DISPONIBLES SUR www.becancour.net. 

Nous aviser dans les plus brefs délais lorsque les travaux identifiés à votre permis sont complétés en 
laissant un message nous mentionnant le numéro de permis, votre adresse et la date de fin de travaux au 
819-294-4455 poste 550. 

Responsable du dossier: Mylène Murray, inspectrice en urbanisme 

Signature: 
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NOTE EXPLICATIVE 
 

AVIS DE RECOURS 
 
 
Révision 
 
a) Pouvoir 
 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou 
en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La 
demande de révision doit être faite par écrit et elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bur. 2.36 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 
Montréal 
2045, rue Stanley, bur. 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Téléphone : 514 873-4196 
Sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 514 844-6170 
 

b) Motifs 
 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement personnel, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites à un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres textes de même nature qui ne 
sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 

c) Délai 
 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les trente (30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit explicitement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 135). 



NOTE EXPLICATIVE 
 
 

Appel devant la Cour du Québec 
 

a) Pouvoir 
 

L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de 
la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute 
question de droit ou de compétence. 
 

b) Délai 
 

L’article 149 prévoit que l’appel est formé par le dépôt auprès de la Cour du Québec d’un avis à 
cet effet au greffe de la Cour dans les trente (30) jours qui suivent la date de réception de la 
décision finale par les parties. 
 
L’avis précise les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées en appel. 
 

c) Procédure 
 

Selon l’article 151 de la Loi, la déclaration d’appel doit être signifiée aux parties et à la 
Commission dans les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
L’appel est régi par les articles 351 à 390 du Code de procédure civile, compte tenu des 
adaptations nécessaires. Toutefois, les parties ne sont pas tenues de déposer de mémoire de 
leurs prétentions. 



 

 

Projet : 167040272  
 

Annexe 7 

Études de caractérisation antérieures 
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Résumé 
Les services professionnels de SNC-Lavalin inc. ont été retenus par la Société du parc industriel 
et portuaire de Bécancour, pour effectuer une caractérisation environnementale de site - Phase I 
pour un terrain vacant sur l’extension portuaire du parc industriel de Bécancour, à Bécancour. 
Cette étude est réalisée dans le cadre d’un projet visant l’agrandissement de l’aire d’entreposage 
du port de Bécancour. Le but de la caractérisation environnementale de site – Phase I consiste 
à déterminer si le site à l’étude a été exposé à des risques de contamination ou s’il est déjà 
contaminé. 

Le site à l’étude est un terrain vacant en partie boisé, constitué d’une partie du lot 3 294 083 du 
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Nicolet. Il est délimité au nord et à l’est 
par le fleuve Saint-Laurent, au sud par un terrain vacant boisé et à l’ouest par l’aire d’entreposage 
du port. Il couvre une superficie approximative de 40 770 m2 et les coordonnées géographiques 
approximatives en son centre sont les suivantes : 46,3986° N; 72,3721° O.   

Le site a été construit vers la fin des années 1970 à partir de sédiments dragués au sein du fleuve 
Saint-Laurent. Le gouvernement du Québec en fut le propriétaire initial. Depuis décembre 1983, 
la gestion, l’administration et la régie du site ont été confiées à la Société du parc industriel et 
portuaire de Bécancour, en vertu d’un décret d’administration adopté par le gouvernement. Aucun 
bâtiment ni aucune structure souterraine n’aurait occupé le site depuis sa construction. 

Le zonage municipal du site à l’étude permet des usages industriels légers, industriels lourds et 
communautaires d’utilité publique. L’écoulement présumé de l’eau souterraine s’effectuerait en 
direction nord, soit vers le fleuve Saint-Laurent.  Un puits d’observation est présent dans la partie 
sud-ouest du site, mais ce dernier ne serait pas utilisé pour l’alimentation en eau potable. 

Les risques ou indices de contamination potentielle suivants ont été identifiés sur ou autour du 
site à l’étude :  

› Remblai de qualité environnementale inconnue : 
− Remblai en place sur l’ensemble du site, associé à la construction du port avec des 

sédiments de dragage du fleuve (risque de contamination diffus); 
− Travaux de remaniement de sols ou de remblayage sur le site, observés antérieurement 

dans les portions nord et est du site; 
− Pile de remblai composée de terre végétale, observée dans la partie centrale du site lors 

de la visite de reconnaissance; 
− Remblai en place ou en pile sur des terrains voisins au site, observé antérieurement ou 

lors de la visite de reconnaissance. 
› Entreposage antérieur de véhicules sur la portion nord du site à l’étude; 
› Contamination des sols en HP C10-C50 sur un terrain à environ 500 m à l’ouest du site; 
› Réservoir de produits pétroliers d’une capacité de 25 250 L et réservoirs de produits 

chimiques et industriels liquides de l’entreprise Servitank inc., à environ 550 m à l’ouest du 
site; 

› Entreposage de matériaux en pile à différents endroits sur le port depuis la fin des années 
1980, dont l’entreposage de sel en vrac; 
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› Voie ferrée présente à environ 450 m à l’ouest du site depuis le début des années 2000; 
› Divers équipements et matériaux entreposés sur un terrain adjacent à l’ouest du site depuis 

minimalement 2020; 
› Déchets identifiés à environ 300 m au sud-ouest du site, sur une carte topographique datant 

de 1999. 

Parmi ces risques, seules les activités de remblayage ou d’entreposage temporaire de remblai 
sur le site et les activités d’entreposage de véhicules neufs sur le site ont pu avoir un impact sur 
la qualité environnementale du site.  

Une caractérisation environnementale complémentaire de site est recommandée. Cette étude 
aura pour objectif de vérifier la qualité environnementale des sols à l’endroit ou à proximité des 
emplacements indiqués par la présente caractérisation environnementale de site - Phase I. 
Aucune caractérisation des eaux souterraines n’est recommandée considérant que : 

› Le site a été aménagé directement dans le fleuve à l’aide de sédiments de dragage durant 
les années 1970; 

› Les enjeux environnementaux significatifs à l’endroit du site sont associés à des activités de 
remblayage ou d’entreposage de véhicules neufs, ayant un impact très limité sur la qualité 
des eaux souterraines.
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1 Introduction 
Les services professionnels de SNC-Lavalin inc. (SNC-Lavalin) ont été retenus par la Société du 
parc industriel et portuaire de Bécancour (SPIPB) pour effectuer une caractérisation 
environnementale de site - Phase I (Phase I). Cette étude est réalisée dans le cadre d’un projet 
visant l’agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour.  

Le but de la Phase I consiste à déterminer si le site à l’étude a été exposé à des risques de 
contamination ou s’il est déjà contaminé. Cette étude vise donc à réduire les incertitudes relatives 
aux conditions environnementales du site à l’étude et constituera une base pour les investigations 
additionnelles.   

Le mandat a été mené en accord avec l’offre de services professionnels générale du 28 mars 
2022 (N/Référence : 682463-22-IND-0312-SPIPB-PHII) ainsi que la demande formulée par 
courriel le 7 décembre 2022.  

Le présent rapport contient la description des travaux effectués et les résultats obtenus. Il contient 
également des recommandations concernant la nature et l’envergure des travaux de 
caractérisation environnementale Phase II à faire.  

La portée du rapport est présentée à l’annexe 1.  
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2 Localisation du site à l’étude 
Le site à l’étude est localisé en bordure du fleuve Saint-Laurent (Fleuve), sur l’extension portuaire 
du parc industriel de Bécancour, à Bécancour. Il correspond à un terrain vacant en partie boisé, 
constitué d’une partie du lot 3 294 083 du cadastre du Québec. Il est délimité au nord et à l’est 
par le Fleuve, au sud par un terrain vacant boisé et à l’ouest par l’aire d’entreposage du port. Il 
couvre une superficie approximative de 40 770 m2. Les coordonnées géographiques 
approximatives au centre du site sont les suivantes : 46,3986° N; 72,3721° O. 

Les limites du site à l’étude sont indiquées sur le dessin inséré à l’annexe 5.  
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3 Méthode de travail 
Le programme de travail de la Phase I est basé sur les principes du Guide de caractérisation des 
terrains du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs du Québec (MELCCFP), ainsi que sur ceux de la norme Z768-F01 - 
Évaluation environnementale de site, phase I produite par l’Association canadienne de 
normalisation (Groupe CSA).   

Les travaux effectués ont consisté essentiellement en une revue documentaire, une entrevue 
auprès d’une personne ayant une bonne connaissance de l’historique d’utilisation du site et d’une 
visite de reconnaissance.  

La revue documentaire a été réalisée à partir de différentes bases de données en ligne, de 
documents d’archives (photographies aériennes, cartes topographiques et géologiques, etc.) et 
par l’entremise de demandes d’accès à l’information auprès de la Ville de Bécancour et du 
MELCCFP. Une liste des sources d’information et des documents consultés est présentée à 
l’annexe 2. Certains documents consultés jugés plus pertinents sont également reproduits, en 
totalité ou en partie, à l’annexe 3.   

Il est à noter que la revue documentaire a principalement ciblé le site à l’étude et les terrains 
adjacents, pour une période s’étendant du milieu des années 1920 à aujourd’hui. De plus, pour 
la majorité des sources d’informations (photographies aériennes, cartes, etc.), le périmètre de 
recherche a été établi à un rayon maximal d’environ 1000 m autour du site à l’étude.  

La visite de reconnaissance a été effectuée le 9 décembre 2022. Lors de cette visite, les 
observations concernant les terrains environnants ont été effectuées principalement à partir du 
site à l’étude. Quelques photographies prises au moment de la visite de reconnaissance sont 
reproduites à l’annexe 4.  
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4 Résultats 
Les informations tirées des différentes sources et documents consultés sont résumées dans les 
sections ci-après.   

Les risques de contamination potentielle identifiés suite à l’analyse des résultats ont été identifiés 
à l’aide de lettres et de chiffres et sont positionnés sur le dessin de l’annexe 5. Lorsque pertinent 
et afin de faciliter la compréhension du texte, cette même identification est indiquée en gras dans 
la présente section. 

4.1 Documents consultés 
4.1.1 Infolot et Registre foncier du Québec 
Selon les informations obtenues du service d’Infolot du ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles du Québec (MERNQ), le site à l’étude est formé d’une partie du lot 3 294 083 du 
cadastre du Québec (document no 1). Ce lot est issu de la circonscription foncière de Nicolet et 
possède une superficie totale de 884 158 m2. Rappelons que le site à l’étude correspond à la 
partie nord-est de ce lot et occupe une superficie de 40 770 m2. 

Une consultation sommaire du Registre foncier du Québec (Registre foncier) (document no 2) a 
permis de constater que le lot 3 297 083 a été établi en février 2008, en remplacement du lot 
BLOC 2 de la paroisse de Saint-Édouard-de-Gentilly. Le lot BLOC 2 aurait quant à lui été établi 
en février 1980. 

Le gouvernement du Québec fut le propriétaire initial du lot BLOC 2. En décembre 1983, la 
gestion, l’administration et la régie de ce lot ont été confiées à la SPIPB en vertu d’un décret 
d’administration adopté par le gouvernement.  

Au cours des années 1980, divers travaux de construction ont eu lieu sur le lot BLOC 2 en lien 
avec un projet visant la construction et l’exploitation d’une usine d’aluminium (Aluminerie 
Bécancour inc.) dans le parc industriel de Bécancour. Parmi ces travaux, on note la construction 
d’un quai et d’un convoyeur. On mentionne également que le port de Bécancour sera utilisé pour 
la réception, l’entreposage et l’expédition des matières premières, matériaux et autres produits 
reliés à l’exploitation de l’usine d’aluminium.  

En juin 2004, un bail est signé entre le gouvernement du Québec et l’entreprise Junex inc. pour 
l’exploitation d’un gisement de saumure sur différents cadastres des paroisses de Notre-Dame 
de la Nativité de Bécancour et Saint-Édouard de Gentilly, dont le lot BLOC 2. Le bail est accordé 
pour une période de 20 ans, soit d’octobre 2003 à septembre 2023.  

Aucun avis de contamination ni de restriction d’utilisation n’est inscrit dans le Registre foncier 
pour le site à l’étude. 

4.1.2 Cartes topographiques 
La consultation des cartes topographiques (document nos 3 à 8) a permis de constater que le port 
est observable pour la première fois sur la carte topographique de 1981. Sur celle-ci et sur les 
cartes plus récentes, on note que le site à l’étude est positionné en bordure du Fleuve, qu’il 
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possède une topographie relativement plane et qu’il se trouve à une élévation inférieure à 10 m 
par rapport au niveau de la mer. 

À partir de 1981, le développement du parc industriel de Bécancour est observable au sud du 
site, principalement en bordure nord de l’autoroute 30. On note également une centrale nucléaire, 
des cheminées, des réservoirs et des postes de transformateurs sur un terrain à environ 800 m 
au sud-est du site.  

Sur la carte de 1999, on note un agrandissement au droit de l’extension portuaire. De plus, des 
déchets sont identifiés à l’endroit du port et plus au sud dans le parc industriel. Selon l’échelle de 
la carte, certains déchets (risque H) seraient présents à environ 300 m au sud-ouest du site. 

Sur la carte de 2022, une voie ferrée est visible à environ 1 000 m au sud-ouest du site. Elle 
semble reliée à différentes industries du parc industriel.  

Aucun bâtiment n’a été observé sur le site à l’étude pour l’ensemble des cartes topographiques 
consultées. 

4.1.3 Photographies aériennes et images satellitaires 
Les informations recueillies des 5 photographies aériennes et des 3 images satellitaires datant 
de 1964 à 2020 sont présentées au tableau 1 (documents nos 9 à 16).  
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Tableau 1 Description des photographies aériennes et des images satellitaires 

Références Observations  

N° Q64543-131 
1964 

1 : 15 840 
(document n°9) 

Site à l’étude et terrains 
environnants › Le port n’est pas construit à cette époque. L’emplacement du site se trouve dans le Fleuve. Les terrains environnants au sud sont boisés ou à usage agricole. 

N° Q76503-070 
1976 

1 : 10 000 
(document n°10) 

Site à l’étude et terrains 
environnants 

› Le site à l’étude n’est pas encore aménagé, mais le port est en construction à l’ouest. Un quai et un chemin d’accès le reliant à la rive sont construits. Le chemin d’accès semble s’apparenter au 
boulevard Alphonse-Deshaies actuel. Des opérations de remblayage sont observables entre la rive et ce quai. Les terrains environnants au sud ne sont pas visibles sur cette photo. 

N° Q79129-132 
1979 

1 : 40 000 
(document n°11) 

Site à l’étude › Le site à l’étude est désormais construit et vacant. La couleur et la texture du sol suggèrent que l’aménagement est récent.   

Terrains environnants au nord 
› Un chemin d’accès semble visible à l’extrémité nord du site. Au-delà de ce chemin d’accès se trouve le Fleuve. 
› Le quai du port est désormais construit à environ 600 m au nord-ouest du site.  

Terrains environnants au sud 

› La portion du port se trouvant adjacente au sud du site est désormais construite et vacante. La couleur et la texture du sol suggèrent que l’aménagement est récent. 
› Un chemin d’accès semble visible à environ 200 m au sud du site. 
› Un terrain est en aménagement à environ 800 m au sud-est du site. Il semble s’agir du même terrain où une centrale nucléaire a été notée sur la carte topographique de 1981. 
› Un terrain semble en aménagement à environ 800 m au sud-ouest du site. 

Terrains environnants à l’est › Un chemin d’accès semble visible à l’extrémité est du site. Au-delà de ce chemin d’accès se trouve le Fleuve. 

Terrains environnants à l’ouest › La portion du port se trouvant adjacente à l’ouest du site est désormais construite et vacante. La couleur et la texture du sol suggèrent que l’aménagement est récent. 

No Q88802-11 
1988 

1 : 40 000 
(document no 12) 

Site à l’étude 
› De la végétation est observable dans les portions centrales et sud du site. 
› Des activités de remaniement de sol ou de remblayage semblent visibles dans les portions nord et est du site (risque A2).  

Terrains environnants au nord 

› Un brise-lame d’environ 300 m de long a été construit au nord-est du site. Celui-ci est connecté au chemin d’accès observable aux extrémités nord et est du site.  
› Une nouvelle section de quai a été construite à environ 100 m au nord-ouest du site. Celle-ci est reliée par un convoyeur à des silos ou des réservoirs d’une industrie du parc industriel au sud. 

Le convoyeur passe à environ 450 m à l’ouest du site.  
› Des piles de matériaux semblent entreposées sur le quai, à environ 500 m au nord-ouest du site (risque E). 

Terrains environnants au sud 
› De la végétation est observable sur la portion du port se trouvant adjacente au sud du site. 
› Une industrie occupe désormais le terrain se trouvant à environ 800 m au sud-ouest et pour lequel des travaux d’aménagement avaient été notés en 1979. Il semble s’agir de la centrale 

nucléaire de Gentilly, notée sur certaines cartes topographiques. 

Terrains environnants à l’est › Aucun changement notable. 

Terrains environnants à l’ouest 
› De la végétation est observable en surface du terrain adjacent à l’ouest. 
› Une nouvelle surface bétonnée est visible sur le port, à environ 600 m au sud-ouest du site et à proximité du boulevard Alphonse-Deshaies actuel. Des piles de matériaux y semblent 

entreposées (risque E).  

N° HMQ92126-068 
1992 

1 : 15 000 
(document n°13) 

Site à l’étude › Aucun changement notable.  

Terrains environnants au nord › De l’équipement et des piles de matériaux sont entreposés sur le quai du port, au nord-ouest du site (risque E).  

Terrains environnants au sud › Aucun changement notable. 

Terrains environnants à l’est › Aucun changement notable. 

Terrains environnants à l’ouest › Un bâtiment et un stationnement ont été construits à environ 550 m à l’ouest du site.   
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Références Observations  

Google Earth Pro® 
Septembre 2002 
(document n°14) 

Site à l’étude 
› Les portions nord et est du site, pour lesquels des activités de remaniement de sol ou de remblayage ont été notées en 1988 (risque A2), sont toujours dépourvues de végétation. 
› Des travaux de remaniement de sols ou de remblayage semblent avoir eu lieu dans la portion centrale-est du site (risque A2). 
› La portion sud du site commence à être boisée.  

Terrains environnants au nord › Aucun changement notable. 

Terrains environnants au sud › La portion du port adjacente au sud du site est majoritairement boisée. 

Terrains environnants à l’est › Aucun changement notable. 

Terrains environnants à l’ouest 

› Une voie ferrée (risque F) reliant le parc industriel et le quai du port est désormais visible à environ 450 m à l’ouest du site, soit tout juste à l’ouest du convoyeur.  
› Neuf silos ou réservoirs sont en construction sur le port, à environ 550 m au sud-ouest du site (risque D).  
› Deux bâtiments semblent en construction sur le port, à environ 480 m à l’ouest du site.  
› Des piles de matériaux (risque E) sont toujours visibles sur le port, à environ 600 m au sud-ouest du site et à proximité du boulevard Alphonse-Deshaies actuel. La couleur de l’image satellitaire 

permet de constater que le matériau semble de couleur blanc. Il pourrait s’agir de piles de sel, liées à l’exploitation du gisement de saumure par l’entreprise Junex inc. Les piles sont recouvertes 
par endroit de toiles noires. 

Google Earth Pro® 
Mai 2009 

(document n°15) 

Site à l’étude › Aucun changement notable.  

Terrains environnants au nord 
› Les activités d’entreposage d’équipements et de matériaux semblent avoir pris de l’ampleur sur le port, au nord-ouest du site. 
› Une pile de matériaux, potentiellement constituée de sel, est visible à environ 200 au nord-ouest du site (risque E). 

Terrains environnants au sud › Un chemin d’accès et des travaux de remblayage sont visibles sur le port, à environ 350 m au sud-ouest du site à l’étude (risque A4).  

Terrains environnants à l’est › Aucun changement notable.  

Terrains environnants à l’ouest 

› La construction des 9 silos ou réservoirs (risque D), observée précédemment à environ 550 m au sud-ouest du site, semble désormais terminée. Un autre réservoir ou silo a été construit à 
quelques mètres au nord et semble être connecté à la voie ferrée (risque F).  

› Une nouvelle aire pavée a été aménagée à environ 100 m à l’ouest du site. Quelques conteneurs d’expédition semblent y être entreposés.  
La construction des 2 bâtiments, observée antérieurement à environ 480 m à l’ouest du site, semble être complétée. Des équipements semblent être entreposés à proximité. 

Google Earth Pro® 
Septembre 2020 
(document n°16) 

Site à l’étude › Les portions sud et est du site sont majoritairement boisées. 

Terrains environnants au nord › Les activités d’entreposage d’équipements et de matériaux semblent avoir pris de l’ampleur sur le port, au nord-ouest du site. Plusieurs piles, potentiellement constituées de sel, sont notamment 
entreposées à moins de 150 m du site (risque E). La majorité d’entre elles est couverte de toiles noires. 

Terrains environnants au sud › La végétation a repris à l’endroit où des travaux de remblayage ont eu lieu sur le port (risque A4), à environ 350 m au sud-ouest du site. Toutefois, la délimitation de la zone remblayée est 
toujours visible. 

Terrains environnants à l’est › Aucun autre changement notable. 

Terrains environnants à l’ouest 
› La portion du port adjacente à l’ouest du site a nouvellement été aménagée et semble désormais utilisée comme aire d’entreposage (risque G). Des sections d’éoliennes, des conteneurs 

d’expédition et d’autres équipements et matériaux sont visibles à proximité du site. 
› Quatre nouveaux silos ou réservoirs ont été construits à environ 600 m au sud-ouest du site (risque D), soit à l’endroit où des piles de matériaux (risque E) ont été notées antérieurement. 
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4.1.4 Plans d’assurance-incendie, plans d’utilisation du sol et rapports d’inspection 
Aucun document plan d’assurance-incendie, plan d’utilisation du sol ou rapport d’inspection n’a 
été retracé pour le site à l’étude. Puisqu’aucun bâtiment n’aurait occupé le site par le passé, 
aucune demande n’a été formulée auprès du service d’Opta Intelligence.  

4.1.5 Cartes et rapports géologiques 
Selon la carte Géologie du Quaternaire (document no 17) du rapport final du Projet de 
connaissance des eaux souterraines du bassin versant de la rivière Bécancour et de la MRC de 
Bécancour (rapport PACES), le port de Bécancour, dont le site à l’étude, serait constitué 
entièrement de remblai (risque A1). À l’exception des zones remblayées, les dépôts meubles 
présents en surface des terrains environnants seraient des sédiments alluviaux. Ces dépôts sont 
habituellement composés de sable, de silt sableux et de gravier et peuvent comporter de la 
matière organique. D’après la carte Épaisseur des dépôts meubles (document n° 18) du rapport 
PACES, l’épaisseur des matériaux à l’endroit du site serait située entre 7 et 9 m. L’épaisseur des 
dépôts meubles des terrains environnants se situerait entre 2 et 11 m.   

Selon la carte Géologie des Basses-Terres du Saint-Laurent (document no 19), le roc en place 
serait un shale gris avec interlits de grès, de siltstone et de calcaire de la formation de Nicolet, du 
groupe de Lorraine (Ordovicien supérieur) et de la province géologique des Basses-Terres du 
Saint-Laurent.  

4.1.6 Cartes hydrogéologiques 
Selon la carte Bassins versants de la zone Bécancour (document n°20), le site à l’étude se trouve 
dans le bassin versant de la rivière Judith. Selon la carte Contextes hydrogéologiques (document 
n°21) du rapport PACES, aucun contexte hydrogéologique n’est attribué au secteur du port. Les 
terrains environnants sont quant à eux caractérisés par une couche de dépôts granulaire en 
surface, suivi d’un dépôt glaciaire (till). Selon la carte Indice de confinement (document n°22) du 
rapport PACES, la nappe d’eau souterraine du secteur serait constituée d’un aquifère à nappe 
libre. L’écoulement de l’eau souterraine du secteur s’effectuerait vers le nord, soit en direction du 
Fleuve.  

4.1.7 Répertoire des terrains contaminés (provincial) 
Le site à l’étude n’est pas listé au Répertoire des terrains contaminés du MELCCFP. Un terrain y 
est toutefois listé dans un rayon de 1 000 m (risque C). Le tableau 2 présente les informations 
pertinentes à propos de ce terrain (document no 23).   
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Tableau 2 Informations tirées du Répertoire des terrains contaminés du MELCCFP 

Nom dossier 
(N° fiche GTC) 

Adresse Description 

Distance 
approx. / 

site à 
l’étude 

SPIPB 
Lot 708-1. 
(6 685) 

1000, boulevard 
Arthur-Sicard  

› Milieu récepteur : sols 
› Contamination : hydrocarbures pétroliers C10-C50 

(HP C10-C50) 
› Statut de la réhabilitation : non terminée  
› Qualité des sols avant réhabilitation : non 

précisée 
› Qualité des sols après réhabilitation : non 

précisée 

500 m à 
l’ouest 

4.1.8 Système d’information hydrogéologique (SIH) 
Selon la banque du SIH, aucun puits ne se trouve sur le site à l’étude. Toutefois, 6 puits sont 
répertoriés dans un rayon de 1 000 m (document no 24). Ces puits se trouvent sur le terrain de la 
centrale nucléaire de Gentilly. L’année de réalisation des forages suggèrent qu’ils pourraient être 
liés aux travaux de construction de la centrale. Aucun de ces puits ne se trouve en aval 
hydraulique du site étudié. Aucune information consultée ne laisse croire que ces puits seraient 
utilisés pour l’alimentation en eau potable. Le tableau 3 présente les caractéristiques de 
l’ensemble des 6 puits.  

Tableau 3 Informations tirées du Système d’information hydrogéologique (SIH) 

Numéro du forage Date du 
forage 

Profondeur  
du forage  

(m/sol) 

Localisation 
(lat./long.) 

Distance approx. / 
centre du site à l’étude 

197830010042770 1966-03-11 14,00 
46.3968 
-72.3603 

820 m au sud-est 

197830010042769 1966-02-22 11,30 
46.3951 
-72.3604 

850 m au sud-est 

197830010042768 1965-10-08 11,60 
46.3938 
-72.3607 

895 m au sud-est 

197830010042771 1966-02-24 9,40 
46.3966 
-72.3587 

935 m au sud-est 

197830010042773 1966-02-22 10,40 
46.3957 
-72.3588 

955 m au sud-est 

197830010042772 1966-02-21 11,0 
46.3957 
-72.3588 

955 m au sud-est 

 

Il convient de mentionner que l’information hydrogéologique rendue disponible par le SIH n’offre 
pas un inventaire exhaustif de tous les ouvrages de captage existants au Québec. Le SIH contient 
des informations sur certains puits profonds (ou tubulaires) réalisés sur le territoire du Québec et 
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semble exclure en totalité ou en partie les puits de surface et les captages de sources. Le SIH 
est considéré comme incomplet et comporte des imprécisions et des erreurs. Dans le cadre de 
certains usages, les informations du SIH ne doivent pas être utilisées sans une vérification sur le 
terrain. Pour ces raisons, les informations de la base de données du SIH doivent être interprétées 
avec discernement.   

4.1.9 Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels 
Le site à l’étude n’est pas listé au Répertoire des dépôts de sols et résidus industriels du 
MELCCFP ni aucun terrain dans un rayon de 1 000 m (documents no 25).  

4.1.10 Répertoire des réseaux municipaux et de distribution d’eau potable 
Le répertoire indique que la Ville de Bécancour est équipée de 2 systèmes de distribution d’eau 
potable (document no 26). L’un d’entre eux s’alimente en eau souterraine, alors que l’autre 
s’alimente en eau de surface. Selon la carte interactive du site web de la Ville de Bécancour, 
l’installation de production s’alimentant en eau souterraine (X0008300) serait située à environ 
11 500 m au sud-est du site, alors que celle s’alimentant en eau de surface (X0008299) se 
trouverait à environ 16 300 m au sud-ouest. Cette carte interactive indique également que les 
secteurs du parc industriel de Bécancour et du port sont desservis par un réseau d’aqueduc. 

Le tableau 4 présente les caractéristiques des systèmes de distribution d’eau potable mentionnés 
ci-dessus. 

Tableau 4 Installations de distribution potable et de purification d’eau potable 

Installation de distribution Installation de production 

Numéro Nom Numéro Nom Type Emplacement 
approximatif 

X0008298 

Installation de 
distribution d'eau 

potable Bécancour 
(secteur Gentilly) 

X0008300 
Station de purification 

Bécancour Gentilly 
(poste de chloration) 

Souterrain 
46.3680° N 
-72.2271° O 

X0008297 

Installation de 
distribution d'eau 

potable Bécancour 
(alimenté par l'usine) 

X0008299 Station de purification 
Bécancour Surface 

46.3091° N 
-72.5427° O 

 

4.1.11 Lieux d’enfouissement technique (LET) et Lieux d’enfouissement de débris de 
construction ou de démolition (LEDCD) autorisés et en exploitation 

Le site à l’étude n’est pas inscrit dans les registres LET et LEDCD du MELCCFP ni aucun terrain 
dans un rayon de 1 000 m du site (documents nos 27 et 28). 
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4.1.12 Réponse à la demande d’accès à l’information au MELCCFP 
En réponse à la demande d’accès à l’information, le MELCCFP a confirmé en date du 20 
décembre 2022 ne détenir aucun document dans ses archives pour le lot constituant le site à 
l’étude (document n°29).  

4.1.13 Inventaire des sites contaminés fédéraux 
Le site à l’étude n’est pas listé dans l’inventaire des sites contaminés fédéraux ni aucun terrain 
dans un rayon de 1000 m du site (document no 30). 

4.1.14 Inventaire national des rejets de polluants (INRP) 
Le site à l’étude n’est pas listé dans l’INRP ni aucun terrain dans un rayon de 1000 m (document 
no 31). 

4.1.15 Schémas d’aménagement et plans d’urbanisme 
Les informations retenues de la consultation du plan et des grilles de zonage du Règlement 334 
(document no 32) de la Ville de Bécancour indiquent que le site à l’étude et les terrains voisins se 
trouvent en zone industrielle (I01-103). Les usages permis pour cette zone sont présentés au 
tableau 5.  

Tableau 5 Zonage et usages permis sur le site et sur les terrains voisins 

Zonage Usage(s) permis 

Catégorie Zone Code(s) d’usage 
applicable(s) Description 

Industrielle I01-103 

I1 › Légère 

I2 › Lourde 

P3 › Utilité publique  

Notes :    I : industrie,   P : communautaire. 

Le tableau 6 présente les informations retenues de la consultation du Schéma d’aménagement 
et de développement révisé de la MRC de Bécancour (documents nos 33 à 36).  
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Tableau 6 Informations retenues de la consultation du schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC de Bécancour 

Plan Élément(s) observé(s) 

Utilisation du sol 
› Le site à l’étude est identifié comme « boisé (feuillus, résineux et mixte) » ; 
› Les terrains voisins sont identifiés comme « boisé (feuillus, résineux et mixte) » ou « 

agricole ». 

Plan des 
infrastructures 

projetées SPIPB 

› Un nouveau convoyeur est prévu d’être aménagé à environ 650 m à l’ouest du site. 
Celui-ci reliera une future usine au sud-ouest, au quai du port. 

Zone inondable 
SPIPB 

› La portion nord-est du site à l’étude est cartographiée comme « zone inondable 20 - 
100 ans ». 

Affectation du 
territoire › Le site à l’étude et les terrains voisins sont cartographiés comme industriels. 

Éléments d’intérêts › La Centrale Nucléaire Gentilly II est cartographiée à environ 800 m au sud-est du site. 

 

4.1.16 Rôles d’évaluation 
Une consultation des rôles d’évaluation de la Ville de Bécancour a permis de noter que 2 rôles 
existent pour le lot 3 294 083 (3 294 083 et 3 294 083A) (document n° 37). La SPIPB est identifiée 
comme propriétaire et l’utilisation prédominante est « transport maritime (infrastructure) » pour les 
2 rôles d’évaluation.  

4.1.17 Réponse à la demande d’accès à l’information à la Ville de Bécancour 
En réponse à la demande d’accès à l’information, le service du greffe de la Ville de Bécancour a 
transmis 3 permis de construction et 3 certificats d’autorisation émis pour des travaux ayant eu 
lieu antérieurement au 355, boulevard Alphonse-Deshaies. Il est à noter que ces travaux n’ont 
pas nécessairement eu lieu à l’endroit du site à l’étude. 

La Ville de Bécancour a également indiqué posséder 2 études écologiques, qui ont été transmises 
par la SPIPB et qui sont résumées à la section 4.1.21. Le tableau 7 résume les informations 
importantes tirées des documents transmis par la Ville de Bécancour (document no 38).  

Tableau 7 Réponse à la demande d’accès à l’information (Ville de Bécancour) 

Nature du document 
(date) 

Description 

Permis n°2006-00038 
(2006-02-24) 

› Demandeur : Stella-Jones  
› Type de permis : démolition d’un bâtiment accessoire 
› Exécutant des travaux : SANEXEN SERVICES ENV. INC. 
› Description des travaux : retrait d’une unité de filtration d’eau 

Permis n°2006-00568 
(2006-11-03) 

› Demandeur et exécutant des travaux : Construction Jean-Guy Rheault inc.  
› Type de permis : agrandissement industriel 
› Description des travaux : agrandissement d’une chambre électrique au droit 

d’un bâtiment multifonctionnel 



SNC-Lavalin 690424-4E-L29A-00 - Caractérisation environnementale de site - Phase I 
  Agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour - Ville de Bécancour (Québec) 

Février 2023 – © SNC-Lavalin inc. 2023. Tous droits réservés. 13 

Nature du document 
(date) 

Description 

Certificat d’autorisation 
n°2008-00021 
(2008-01-25) 

› Demandeur et exécutant des travaux : Charles-Eugène Roux inc.  
› Type de certificat : rénovation industrielle 
› Description des travaux : agrandissement d’une porte de garage au droit d’un 

garage multifonctionnel  

Permis n°2008-00038 
(2008-02-08) 

› Demandeur : Jean Poliquin pour terminaux portuaires  
› Type de permis : construction et infrastructures industrielles 
› Exécutant des travaux : Les Industries Harnois MegaDome 
› Description des travaux : construction de 2 entrepôts de type dôme 

Certificat d’autorisation 
n°2011-00234 
(2011-03-17) 

› Demandeur : Paquin Jean-François  
› Type de certificat : rénovation industrielle 
› Exécutant des travaux : SPIPB 
› Description des travaux : rénovations intérieures au droit du bâtiment « l’Épi »  

Permis n°2020-00777 
(2020-11-02) 

› Demandeur et exécutant : Construction G. Therrien (2010) inc.  
› Type de permis : agrandissement industriel 
› Description des travaux : agrandissement d’un bâtiment multifonctionnel et 

raccordement au réseau d’égout  

Certificat d’autorisation 
n°2021-00103 
(2021-03-02) 

› Demandeur : SPIPB 
› Type de permis : installation septique 
› Exécutant des travaux : Excavation Guévin & Lemire 
› Description des travaux : installations septiques  

 

4.1.18 Registre des sites d’équipements pétroliers et Liste des titulaires d’un permis 
d’utilisation (RBQ) 

Le site à l’étude n’est répertorié ni au Registre des sites d’équipements pétroliers ni sur la Liste 
des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers de la RBQ (documents nos 39 et 
40). Cependant, 1 site d’équipements pétroliers est présent sur un terrain voisin (risque D), dans 
un rayon de 1000 m du site à l’étude. Le permis d’utilisation de ce dernier aurait expiré en mars 
2019 et n’aurait pas été renouvelé par la suite. Le tableau 8 présente l’information pertinente 
recueillie.   

Tableau 8 Site d’équipements pétroliers, dans un rayon de 1000 m 

Site 
(no de site) 

Adresse Capacité 
autorisée 

Nombre de 
réservoirs autorisés 

Distance approx. / 
site à l’étude 

Servitank inc. 
(602 538) 

375, boul. Alphonse-Deshaies 25 250 L 1 550 m au sud-ouest 
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4.1.19 Carte interactive des pipelines de la Régie de l’énergie du Canada 
D’après la carte interactive des pipelines de la Régie de l’énergie du Canada (document n°41), 
aucun pipeline en service ni aucun incident n’est répertorié présent dans un rayon de 1 000 m au 
site à l’étude. 

4.1.20 Registre des entreprises du Québec et autres sources en ligne 
Dans le cadre de la présente étude, le Registre des entreprises du Québec (document no 42), le 
site web de certaines entreprises et Google Maps6 ont été consultés afin de recueillir des 
informations complémentaires sur certaines entreprises occupant des terrains voisins dans un 
rayon de 1 000 m au site. Les informations pertinentes tirées de la consultation de ces documents 
sont présentées dans le tableau 9.   

Tableau 9 Informations pertinentes tirées de la consultation du Registre des entreprises du Québec ou 
d’autres sources 

 

Nom de 
l’entreprise Secteur d’activité Adresse Distance approx. / 

site à l’étude 

NEAS TERMINAL Transport maritime 
355, boul. Alphonse-

Deshaies Adjacent à l’ouest Terminaux 
Portuaires du 
Québec (QSL) 

Services de manutention, 
d’entreposage et d’opération de 

terminaux 

Servitank 
Services de manutention et 
d'entreposage de produits 

chimiques et industriels liquides 

375, boul. Alphonse-
Deshaies 550 m au sud-ouest 

Viterra 
Usine de transformation 

d’oléagineux – fabrication d’huile 
végétale et de tourteau 

555, boul. Alphonse-
Deshaies 800 m au sud-ouest 

Centrale Nucléaire 
Gentilly-2 Centrale nucléaire Route de la Centrale 

Nucléaire 800 m au sud-est 
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4.1.21 Autres études et documents 
Dans le cadre de ce mandat, la SPIPB a fourni à SNC-Lavalin 5 rapports d’étude antérieurs et 
des plans de conception de l’aire d’entreposage projetée à l’endroit du site. Un résumé des 
documents transmis est présenté au tableau 10.  

Tableau 10 Résumé des documents transmis par la SPIPB 

SNC-Lavalin (2022). Caractérisation environnementale sommaire des sols, Agrandissement de l’aire de 
stockage du Port de Bécancour, Bécancour (Québec). N/Réf : 687330-EG-L01-00, 17 janvier 2022 
(document n°43). 
› Caractérisation environnementale de site - Phase II réalisée dans le cadre du projet visant l’agrandissement de l’aire 

d’entreposage du port de Bécancour, afin de déterminer la qualité environnementale des sols de remblai (risque A2) 
en place à l’endroit du site, et pour en orienter la gestion lors des travaux d’excavation; 

› 4 puits d’exploration réalisés à une profondeur variant entre 1,5 et 1,6 m ont indiqué une stratigraphie marquée par la 
présence d’une terre végétale en surface, suivi d’un remblai constitué majoritairement de sable et de gravier, avec 
peu de silt et d’argile par endroit; 

› Au total, 8 échantillons de sols ont été analysés pour les métaux, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
les HP C10-C50 ou les hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM). Les résultats obtenus indiquent des 
concentrations inférieures aux critères A du Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains 
contaminés (Guide d’intervention) du MELCCFP pour l’ensemble des échantillons. 

Argus Environnement inc. (2021). Caractérisation de milieux humides, Partie du lot 3 294 083, Bécancour 
(Québec). N/Réf : 21-66118-005, 20 septembre 2021 (document n°44). 

› Caractérisation de milieux humides réalisée sur une partie du lot 3 294 083, dont le site à l’étude, dans le cadre du 
projet visant l’agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour; 

› L’étude indique que la partie nord du site à l’étude est majoritairement considérée comme « anthropique » par les 
activités qui s’y déroulent (entreposage de véhicules (risque B), lumières de navigation et tonte du terrain). À 
l’exception de cette partie du site, un milieu humide de type marécage arborescent occupe la majorité du site à 
l’étude.  

GéniCité (2022). Vue en plan des infrastructures proposées, Agrandissement de l’aire de stockage – Voirie et 
drainage, Port de Bécancour, Bécancour (Québec). N/Réf : P21-2365-00, 18 janvier 2022 (document n°45). 

› Plan de conception de l’aire d’entreposage projetée à l’endroit du site à l’étude. On note sur celui-ci la topographie 
relativement plane du site et la limite de l’aire des travaux prévus. Deux lumières servant à la navigation sont 
présentes à l’extrémité nord-est et dans la portion centrale-est du site respectivement.  

SNC-Lavalin (2022). Évaluation environnementale de site – Phase I, Terrain 29, Parc industriel et portuaire 
de Bécancour, Bécancour (Québec). N/Réf : 689288, août 2022 (document n°46). 

› Caractérisation environnementale de site – Phase I réalisée sur des terrains agricoles à environ 3 500 m au sud-est 
du site à l’étude, dans le cadre d’un projet visant l’acquisition de ces terrains; 

› Parmi les sources de contamination potentielle identifiées, on note 6 explosions antérieures liées à des activités 
industrielles dans le parc industriel de Bécancour, ayant entraîné le rejet de contaminants dans l’atmosphère :  
− Janvier 1999 : explosion à l’usine de magnésium Norsk Hydro; 
− Novembre 2004 : explosion à l’usine HydrogenAI; 
− Juin 2014 : explosion à l’usine de fabrication de produits chimiques Olin Produits Chloralcalis; 
− Septembre 2014 : explosion d’un réservoir de bitume suivi d’un incendie à l’usine Sintra; 
− Avril 2019 : explosion à l’Aluminerie de Bécancour; 
− Juin 2020 : explosion et incendie à l’usine de transformation d’huile végétale Viterra. 
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AECOM (2015). Rapport de caractérisation biologique du territoire du parc industriel et portuaire de 
Bécancour. N/Réf : 60280548, janvier 2015 (document n°47). 

› Description des composantes environnementales du territoire du parc industriel et portuaire de Bécancour, s’inscrivant 
dans le processus d’élaboration d’un plan de développement et de conservation. Les éléments suivants ont été 
documentés à la suite d’une revue de littérature et d’inventaires de terrain :  
− Plaine inondable du Fleuve se trouvant en partie dans le parc industriel; 
− Milieux humides composant 24 % du territoire du parc industriel et dont la plupart sont des marécages arbustifs 

et/ou arborescents;  
− Cours d’eau dont les principales rivières sont la Bécancour, la Gentilly, la Gentilly sud-ouest, la grande Saint-Louis 

et le Fleuve. La majorité de ces rivières sont des habitats pour les poissons; 
− Faune constituée entre autres d’oiseaux et de mammifères et de 24 espèces fauniques à statut particulier;  
− Flore constituée de 13 espèces floristiques à statut particulier. 

Le secteur industriel au nord du parc, notamment à l’endroit du site à l’étude, comprend des habitats écologiques de moindre 
qualité. 

Groupe Qualitas inc. (2018). Caractérisation biologique du territoire. Rapport final 02. N/Projet : 643031, 
novembre 2018 (document n°48). 

› Inventaires biologiques ciblés, réalisés dans le cadre d’un plan de développement et de conservation du territoire de 
la SPIPB, afin de compléter les informations déjà acquises sur les milieux naturels du territoire via des études et 
inventaires entrepris depuis 2012. Les composantes biologiques concernées sont les suivantes :  
− Milieux humides; 
− Cours d’eau; 
− Faune aquatique; 
− Herpétofaune; 
− Avifaune; 
− Espèces floristiques et fauniques à statut particulier.  

› L’étude indique qu’une espèce floristique à statut particulier est présente sur le port du Bécancour, sur les terrains 
adjacents à l’ouest et au sud du site. Il s’agit de la matteuccie fougère-à-l‘autruche, une espèce désignée comme 
vulnérable à la récolte. 

4.2 Visite de reconnaissance 
Le tableau 11 résume les principales observations recueillies au cours de la visite de 
reconnaissance.   
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Tableau 11 Résumé des observations recueillies lors de la visite de site 

Sujet Observation 

Utilisation du site à l’étude 

Le site est constitué d’un terrain vacant, à l’extrémité nord-est du port de Bécancour. 
Les portions sud et est du site sont boisées, alors qu’un chemin d’accès pour 
véhicules longe les limites nord et est. Deux lumières servant à la navigation marine 
sont présentes sur le site. Une première se trouve à l’extrémité nord-est du site, 
alors qu’une autre se trouve dans la partie centrale-est. Au moment de la visite, des 
rouleaux de géotextile, des madriers de bois et des isolants pour tuyaux étaient 
entreposés dans la partie nord-ouest du site.  
Le site est délimité au nord et à l’est par le Fleuve, au sud par un terrain vacant et 
boisé et à l’ouest par une aire d’entreposage (risque G) liée aux activités du port. 

Conditions topographiques À l’exception du dénivelé occasionné par le fossé de drainage en limite ouest, la 
topographie du site est relativement plane. 

Drainage et conditions 
géologique et hydrogéologique  

La majorité du site est drainée de manière naturelle, par ruissellement ou par 
infiltration dans les sols de surface. Toutefois, un fossé de drainage est présent en 
limite ouest du site. Celui-ci pourrait influencer l’écoulement souterrain local. Au 
moment de la visite, de l’eau a été observée dans ce fossé, suggérant que le niveau 
de l’eau souterraine est relativement près de la surface. Aucun indice de 
contamination n’a été noté en surface de cette eau. 

Remblai 

Selon les informations transmises par la SPIPB, le site serait entièrement composé 
de sols de remblai (risque A1), issus d’opérations de dragage. De la pierre 
concassée de type MG-20 est également présente en surface par endroit, 
notamment à l’emplacement du chemin d’accès pour véhicule se trouvant aux 
limites nord et est du site. Une pile de remblai composée principalement de terre 
végétale (risque A3) a été observée dans la partie centrale du site. De faibles 
accumulations de pierre concassée sont également visibles au sol par endroit.  
Du remblai a été observé en place à l’endroit de l’aire d’entreposage actuelle 
(risque G) du port, adjacente à l’ouest du site (risque A4). Deux piles de pierre 
concassée, contenant une faible proportion de débris de bois et de métal, ont 
également été observées sur ce terrain, à proximité du site.  

Puits et prises d’eau de surface 

Un puits d’observation a été observé au coin sud-ouest du site. Ce dernier semblait 
en bonne condition générale. Selon les informations transmises au moment de la 
visite, ce puits ne serait pas utilisé pour l’alimentation en eau potable. Aucune 
évidence de prises d’eau de surface n’a été observée sur le site à l’étude. 

Bâtiments Aucun bâtiment n’est présent sur le site à l’étude. 

Équipements pétroliers Aucun équipement pétrolier n’a été observé sur le site à l’étude. 

Autres équipements 

Comme mentionné à la section « Utilisation du site à l’étude » du présent tableau, 
2 lumières servant à la navigation marine sont présentes sur le site, soit à l’extrémité 
nord-est et dans la portion centrale-est du site. De plus, des rouleaux de géotextile, 
du bois et des isolants pour tuyaux étaient entreposés dans la partie nord-ouest du 
site au moment de la visite. 
De nombreux conteneurs d’expédition, des sections d’éoliennes, des véhicules et 
des matériaux de bois et de métal ont été observés sur le terrain adjacent à l’ouest 
du site (risque G), servant à l’entreposage pour les activités portuaires.  

Structures souterraines Aucune structure souterraine n’a été observée sur le site à l’étude. 




